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Objet :�0X]LRQH�SHU�X�&$3(6�LQ�OLQJXD�FRUVD 
0RWLRQ�SRXU�XQ�&$3(6�HQ�ODQJXH�&RUVH� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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0X]LRQH�SHU�X�&$3(6�LQ�OLQJXD�FRUVD 
U 25 di ghjennaghju scorsu, u Ministeru di O¶(GXFD]LRQH naziunale hà pigliatu un arrestatu 
mudifichendu e mudalità di u cuncorsu di u CAPES di Lingua è Cultura corsa. 

Isse nuvelle mudalità, chì seranu in anda per u 2022 sò frà altre : 

- A somma di u coefficiente attribuitu prevede per e prove in lingua corsa un passagiu da 7 à 
4, è per e prove in francese un passegiu da 4 à 8. 

- U tempu cuncessu à e prove in lingua corsa passendu da 8ore è mezu à 5 ore è quellu 
cuncessu à a lingua francese da 3 ore è mezu à 8 ore è 35. 

Quellu arrestatu hà per cunsequenza di ringuerscià i coefficienti trà a lingua corsa è a lingua 
francese, i trè quarti di e prove si svòlgenu oramai in lingua francese. Isse mudalità nove vènenu 
ad aghjustassi à a riforma di u basciglieru chì hà ridottu u coefficiente dedicatu à O¶X]]LRQH 
lingua corsa da 2 à 0,6.  

Issa distessitura di O¶LQVHJQDPHQWX di a lingua corsa hè stata palisata da O¶8QLYHUVLWj di 
Corsica, da parechje urganizazione FXP¶q O¶DVVRFLX Parlemu Corsu, u STC Educazione, 
O¶$,/&&��$VVRFLX�GL�O¶LQVLJQDQWL GL�OLQJXD�q�FXOWXUD�FRUVD���O¶$3&��$VVRFLX�GL�L�3DUHQWL�&RUVL���
q�YDULL�VLQGLFDWL�LQVHJQDQWL�q�VWXGLDQWLQL��$OWUX�q�WDQWX�SHU�O¶$VVHPEOHD�GL�&RUVLFD�FKu�Kj�YXWDWX�
j�O¶XQDQLPLWj�XQD�GHOLEHUD]LRQH�FKu�SDOHVL�LVVH�PXGDOLWj�QRYH� 
Cuscientu chì u CAPES di lingua corsa hè statu unu frà i primi cumbatti purtati per a salvezza 
di a lingua è u so riacquistu per u populu corsu ; 

&XVFHQWX�FKu�O¶LQVHJQDPHQWX�S�EOLFX�GL�D�OLQJXD�FRUVD�IHUPD�XQ�DUQHVH�GL�SULPD�WULQFD�SHU�PHWWH�
in ballu un prugettu di sucetà bislingua ; 

Cuscentu chì a necessità assuluta di furmà i pròssimi prufessori in lingua corsa da chì a 
tramandera per i giovani sia ottima ; 

&XVFHQWX�FKu�D�SULPXUD�GL�D�PDHVWULD�WDQWX�XUDOH�FK¶q�VFULWWD�GL�XQD�OLQJXD�SHU�SXGq�OD�LQVHJQj ; 

&XVFHQWX�GL� O¶XWLOLWj�� LQ�%DVWLD�GL�PRGX�SDUWLFXODUH�� GL� XQ¶DPSDUHUD� FXPSOHWWD�GL� XQD� OLQJXD�
ODWLQD��SXQWLOH�YHUVX�O¶DUFX�0HGLWHUUDQLX��FXP¶q�XQ�DUQHVH�GL�VFDPELX�FXOWXUDOH��HFXQRPLFX�q�
linguisticu ; 

Dopu ave intesu u raportu di Lisandru de Zerbi 
U cunsigliu municipale 
A A MAGHJURITA ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; 
Monsieur ZUCCARELLI Jean  esendusi astenuti. 
Articulu 1 : 

- 6¶RSSRQH à a mudifica di e mudalità di u CAPES sezzione « lingua corsa ª�FXP¶q�VFULWWD�
LQGH� O¶DUUHVWDWX� PLQLVWHULDOH di u 25 di ghjennaghju 2021 chì doppia i vulumi è i 
coefficienti dedicati à a lingua francese per raportu à a lingua corsa.   

Articulu 2 : 
- Dumanda j�X�0LQLVWUX�GL�O¶(GXFD]LRQH�1D]LXQDOH�GL�PXGLILFj�O¶DQQHVVX���GL�O¶DUUHVWDWX�

rimpiazzendu e prove scritte è urale in lingua francese  per e listesse prove in lingua 
corsa.  
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Articulu 3 : 
- Sustene a dumanda à a Cullettività di Corsica di stabilì cù u Statu un dispusitivu di 

YDOXWD]LRQH� GL� O¶LQVHJQDPHQWX� GL� D� OLQJXD� FRUVD� q� GL� SUHVHQWj� UHJXODUH� L� VR� ULVXOWDWL�
GDYDQWL�j�O¶$VVHPEOHD�GL�&RUVLFD�   

Articulu 4 : 
- Manda X�PHUUH�GL�%DVWLD�SHU�Ij�FXQQRVFH�LVVD�SXVL]LRQH�j�X�0LQLVWHUX�GL�O¶(GXFD]LRQH�

Naziunale. 
 

  

0RWLRQ�SRXU�XQ�&$3(6�HQ�ODQJXH�&RUVH 
 

Le 25 janvier dernier, le Ministère de O¶(GXFDWLRQ nationale a pris un arrêté modifiant les 
modalités du concours du CAPES de Langue et Culture Corses.  

Ces nouvelles modalités, qui rentreront en vigueur en 2022, sont les suivantes : 

- La somme du coefficient attribuée prévoit pour les épreuves en langue corse un passage de 7 
à 4, et pour les épreuves en français un passage de 4 à 8. 

- Le temps dévolu aux épreuves en langue corse passant pour sa part de 8h30 à 5h et celui 
dévolu à la langue française de 3h30 à 8h35. 

Cet arrêté a donc pour conséquence G¶LQYHUVHU les coefficients entre la langue corse et la 
langue française, les trois quarts des épreuves se déroulant désormais en français. Ces 
nouvelles modalités viennent V¶DMRXWHU à la réforme du baccalauréat qui a réduit le coefficient 
dédiée à O¶RSWLRQ langue corse de 2 à 0,6. 

Ce détricotage de O¶HQVHLJQHPHQW de la langue corse a G¶RUHV et déjà été dénoncé par 
O¶8QLYHUVLWj di Corsica, par plusieurs organisations dont O¶DVVRFLDWLRQ�3DUOHPX�&RUVX��OH�67&�
Educa]LRQH��O¶$,/&&��$VVRFLX�GL�O¶LQVLJQDQWL�GL�OLQJXD�q�FXOWXUD�FRUVD���O¶$3&��$VVRFLX�GL�L�
3DUHQWL�&RUVL���HW�GLYHUV�V\QGLFDWV�HQVHLJQDQWV�HW�pWXGLDQWV��'H�PrPH��O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�D�
YRWp�j�O¶XQDQLPLWp�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GpQRQoDQW�FHV�QRXYHOOHV�PRGDOLWpV� 
ConVFLHQW� TXH� OH� &$3(6� HQ� ODQJXH� FRUVH� D� pWp� O¶XQ� GHV� SUHPLHUV� FRPEDWV� PHQpV� SRXU� OD�
sauvegarde de la langue et sa réappropriation par le peuple corse ;  

&RQVFLHQW�TXH�O¶HQVHLJQHPHQW�SXEOLF�GH�OD�ODQJXH�FRUVH�HVW�XQ�RXWLO�HVVHQWLHO�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�
de tout projet de société bilingue ; 

Conscient de la nécessité absolue de former les futur·e·s professeur·e·s en langue corse afin 
que la transmission de celle-ci à nos plus jeunes soit optimale ; 

Conscient de O¶LPSRUWDQFH de la maîtrise tant orale TX¶pFULWH G¶XQH langue pour pouvoir 
O¶HQVHLJQHU  ; 
&RQVFLHQW� GH� O¶XWLOLWp�� j� %DVWLD� SDUWLFXOLqUHPHQW�� G¶XQ� DSSUHQWLVVDJH� FRPSOHW� G¶XQH� ODQJXH�
ODWLQH�� SDVVHUHOOH� YHUV� O¶DUF�PpGLWHUUDQpHQ�� FRPPH� RXWLO� G¶pFKDQJH� FXOWXUHO�� pFRQRPLTXH� HW�
linguistique. 

Après avoir entendu le rapport de Lisandru de ZERBI, 
Après en avoir délibéré,  
Le conseil municipal,  
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A la majorité des votants,  Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur 
TATTI François ; Monsieur ZUCCARELLI Jean V¶pWDQW�DEVWHQXV 
 

 Article 1 : 
- 6¶RSSRVH à la modification des modalités du CAPES section « langue corse » telles que 

IL[pHV�SDU�O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�GX����MDQYLHU������TXL�GRXEOH�OHV�YROXPHV�HW�FRHIILFLHQWV�
dédiés à la langue française par rapport à la langue corse. 

Article 2 : 
- Demande au MinisWUH�GH�O¶(GXFDWLRQ�1DWLRQDOH�GH�PRGLILHU�O¶DQQH[H���GH�O¶DUUrWp�HQ�

remplaçant les épreuves écrites et orales en langue française par les mêmes épreuves en 
langue corse. 

Article 3 : 
-  Soutient OD�GHPDQGH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�G¶pWDEOLU�FRQMRLQWHPHQW�DYHF�O¶(WDW�XQ�

GLVSRVLWLI� G¶pYDOXDWLRQ� GH� O¶HQVHLJQHPHQW� GH� OD� ODQJXH� FRUVH� HW� GH� SUpVHQWHU�
UpJXOLqUHPHQW�VHV�UpVXOWDWV�GHYDQW�O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH� 

Article 4 : 
-  Mandate Monsieur le Maire de Bastia pour faire connaître cette position au Ministre 

GH�O¶(GXFDWLRQ�1DWLRQDOH� 
 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

Le Maire, 

 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�0LVH�j�GLVSRVLWLRQ�GX�SHUVRQQHO�HW�GX�PDWpULHO�GX�VHUYLFH�GH�SURSUHWp�XUEDLQH�GH�OD�
FRPPXQH�GH�%DVWLD�DX�EpQpILFH�GH�OD�FRPPXQH�GH�%LJXJOLD�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶HQOqYHPHQW�

GHV�GpFKHWV�GLWV�©�ELRPpGLDV�ª� 
Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame FILIPPI Françoise ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu la Loi du 26 janvier 1984 et notamment O¶DUWLFOH���-1 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29 ; 

Vu O¶DYLV favorable de la commission des finances et de la transparence publique en date du 2 
mars 2021 ; 

Considérant les difficultés dans le processus du traitement des eaux usées de la STEP de 
O¶$ULQHOOD�JpUpH�SDU�$&48$�38%/,&$ ; 

Considérant le plan exceptionnel de nettoyage mécanique du linéaire de plage établi par les 
PDLUHV�GHV�FRPPXQHV�GH�%DVWLD�HW�%LJXJOLD�HQ�SUpVHQFH�GX�3UpVLGHQW�GH�O¶$JJORPpUDWLRQ�GH�
Bastia dans le but G¶pOLPLQHU� UDSLGHPHQW� HW� HIILFDFHPHQW� OHV� ILOWUHV� © Biomédias » qui 
V¶DFFXPXOHQW�VXU�OH�VDEOH�de leur littoral ; 

Considérant que la commune de Biguglia Q¶est SDV� GRWpH� G¶pTXLSHPHQWV� PpFDQLTXHV, la 
commune de Bastia souhaite lui apporter son concours ; 

Considérant que les communes sont libres de choisir le mode de gestion de ses services, elles 
peuvent donc faire appel au concours d'une autre collectivité pour assurer un service public ; 

Considérant que les agents et le matériel (cribleuse et tracteur) du service de propreté urbaine 
de la commune de Bastia seront mis à disposition de la commune de Biguglia précitée MXVTX¶DX�
31 octobre 2021 ;  
Considérant que la mise à disposition des agents sera réglée conformément aux règles de 
mutualisation des services et des moyens qui recoupe différents dispositifs permettant la 
rationalisation des dépenses et OD�UpDOLVDWLRQ�G¶pFRQRPLHV�G¶pFKHOOH ; 

Considérant que cette mise à disposition peut s'appréhender dans un cadre conventionnel ; 

Considérant que la mise à disposition du matériel sera traitée conformément aux règles du 
contrat dit « de prêt à usage » et ce à titre gracieux ;  

Considérant TX¶XQH�FRQYHQWLRQ�SHXW�rWUH�FRQFOXH entre les communes de Bastia et de Biguglia 
pour assurer OD�PLVH� HQ�°XYUH� G
XQH�PLVVLRQ� GH� VHUYLFH� SXEOLF, à savoir, le ramassage des 
« biomédias » présents sur leur littoral ; 

Après avoir entendu le rapport de Pierre SAVELLI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A l¶unanimité 

Article 1 : 
- Approuve cette mise à disposition à temps partagé des agents du service de propreté 

urbaine de la commune de Bastia auprès de la commune Biguglia pendant la durée de 
la convention jointe en annexe. 

Article 2 : 
- Précise que cette mise à disposition à temps partagé V¶HIIHctue sur la base du 

volontariat. 

Article 3 : 
- Précise que les fonctionnaires conservent leur activité au sein de leur administration 

G¶RULJLQH�HW�TX¶LOV�VRQt mis à disposition auprès de la collectivité G¶DFFXHLO concernée 
pour une autre fraction de leur temps de travail. 
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Article 4 : 
- Approuve la convention de mise à disposition jointe en annexe.  

Article 5 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la présente convention. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�0RGLILFDWLRQ�GHV�VWDWXWV�GH�OD�&RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�GH�%DVWLD���SURMHW�GH�
FRQVWUXFWLRQ�G¶XQH�IRXUULqUH�HW�G¶XQ�UHIXJH�DQLPDO� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu la Loi du 27 décembre 2019 dite "Engagement et proximité" ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-5, L5211-17 
et L 5216-5 ; 

Vu le Code rural et notamment l'article L. 214-6 ; 

Vu l¶arrêté préfectoral n°2B-2020-09-29-001 du 29 septembre 2020 portant dernière 
modification des statuts de la Communauté d¶agglomération de Bastia ; 

Vu la délibération de la &RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�GH�%DVWLD en date du 16 décembre 2019 
dans le cadre de sa compétence « Fourrière » approuvant OD�FRQVWUXFWLRQ�G¶XQH�IRXUULqUH�DQLPDOH�
HW�G¶XQ�UHIXJH�VXU�OH�WHUULWRLUH ; 

Vu la délibération de la &RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�GH�%DVWLD en date du 19 novembre 2020 
pour la modification des statuts concernant le transfert de la compétence «  création et gestion 
G¶XQ�UHIXJH�DQLPDO�ª�� 
Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX���PDUV����� ; 

Considérant qu¶il n'existe aucune structure de ce type sur notre territoire ; 

Considérant qu¶afin de remplir ses obligations en matière de fourrière, la Communauté 
G¶DJJORPpUDWLRQ� GH�%DVWLD� �&$%�� HVW� FRQWUDLQWH� GH� UHFRXULU� j� XQ� WUDQVSRUW� GHV� DQLPDX[� HQ�
dehors du territoire communautaire, dans des conditions insatisfaisantes ; 

Considérant qu¶DXFXQH� VWUXFWXUH� GH� W\SH� UHIXJH� DQLPDO� Q¶H[LVWH� VXU� OH� WHUULWRLUe 
FRPPXQDXWDLUH�� DORUV� TXH� OH� EHVRLQ� G¶DFFXHLO� G¶DQLPDX[� GRPHVWLTXHV� DEDQGRQQpV� HVW�
prégnant ; 

Considérant que cette structure D� SRXU� PLVVLRQ� G¶DFFXHLOOLU� OHV� DQLPDX[� SURYHQDQW� GH� OD�
fourrière à l'issue du délai légal de garde (8 jours) ou ceux donnés par leurs propriétaires, en 
attendant leur adoption ; 

Considérant que le portage de ce projet par la Communauté d'agglomération suppose au 
préalable que ses communes membres lui transfèrent une nouvelle compétence facultative qui 
lui permettrait, en complément de la fourrière, de réaliser le nouveau refuge ; 

Considérant que pour que le Préfet puisse prononcer la modification des statuts de la CAB par 
arrêté, le projet de transfert doit avoir recueilli l'accord des deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de 
celles-ci, ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les 
deux tiers de la population ; 

Considérant qu¶à O¶DFKqYHPHQW�GHV� WUDYDX[�� LO� HVW� HQYLVDJp�GH� FRQFOXUH� XQH�FRQYHQWLRQ�GH�
JHVWLRQ�GH�O¶HQVHPEOH�GHV���pTXLSHPents avec la commune de Furiani. 

Après avoir entendu le rapport de Pierre SAVELLI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A la majorité des votants, Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien ayant 
voté contre. 

 
Article 1 : 

- Approuve la modification des statuts de la CAB par transfert de la compétence « 
FUpDWLRQ�HW�JHVWLRQ�G¶XQ�UHIXJH�DQLPal ».  
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Article 2 : 
- Approuve le principe de confier, par convention, à la commune de Furiani, la gestion 

des équipements fourrière et refuge animal ainsi créés. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�$SSUREDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ�G¶REMHFWLIV�HW�GH�ILQDQFHPHQW�SRXU�OH�PXOWL�DFFXHLO�©�
/¶$QJKMXOHOOL�ª�DYHF�OD�&DLVVH�G¶DOORFDWLRQV�IDPLOLDOHV�GH�+DXWH�&RUVH� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamPHQW�O¶DUWLFOH�/�����-29 ; 

Vu O¶2UGRQQDQFH�Q������-391 en date du 1er avril 2020  HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH��� 
Vu la délibération de notre collectivité n°2020/MAI/01/06 en date du 19 mai 2020 portant 
aSSUREDWLRQ� GHV� FRQYHQWLRQV� G¶REMHFWLIV� HW� GH� ILQDQFHPHQWV� entre la ville et la caf pour le 
YHUVHPHQW�GH�OD�3UHVWDWLRQ�GH�VHUYLFH�XQLTXH��368��(WDEOLVVHPHQW�G¶DFFXHLO�GX�MHXQH�HQIDQW��
SRXU�OH�PXOWL�DFFXHLO�HW�OD�FUqFKH�PXQLFLSDOH�O¶$QJKMXOHOOL�HW�OH�YHUVHPHQW�GH�OD�SUHVWDWLRQ�GH�
VHUYLFH�SRXU�OH�5HODLV�G¶DVVLVWDQWHs maternelles ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX���PDUV����� ; 

Considérant que la CaiVVH�G¶DOORFDWLRQV�IDPLOLDOHV��&$)) participe au financement des crèches 
et multi-accueils en versant aux organismes gestionnaires une Prestation de service unique 
(PSU) et différents bonus liés aux caractéristiques des publics accueillis ; 

Considérant que pRXU�GpILQLU�HW�HQFDGUHU�OHV�PRGDOLWpV�G¶LQWHUYHQWLRQ�HW�GH�YHUVHPHQW�GH�FHV�
financements, notre collectivité a signé avec la CAF XQH�FRQYHQWLRQ�G¶XQH�GXUpH�G¶XQ�DQ�TX¶LO�
convient de renouveler pour le multi-accueil l¶$QJKMXOHOOL ; 
Considérant que cette convention précise la mise en place de bonus liés aux caractéristiques 
des publics accueillis et intégrés dans le versement de la PSU : 

- /H�ERQXV�©�LQFOXVLRQ�KDQGLFDS�ª�SRXU�PHWWUH�HQ�°XYUH�OH�SULQFLSH�G¶pJDOLWp�GH�WUDLWHPHQW�
des enfants porteurs de handicap.  

- /H� ERQXV� ©� PL[LWp� VRFLDOH� ª� SRXU� IDYRULVHU� O¶DFFXHLO� GHV� HQIDQWV� LVVXV� GH� IDPLOOHV�
vulnéraEOHV�GDQV�OHV�(WDEOLVVHPHQWV�G¶DFFXHLO�GX�MHXQH�Hnfant (EAJE). 

- Le bonus « territoires prioritaires » pour développer les capacitéV� G¶DFFXHLO� GDQV� OHV�
Quartiers prioritaires de la ville (QPV) et dans les Zones de revitalisation rurale (ZRR). 

Considérant que le renouvellement de la présente convention est proposé pour une durée de 
cinq ans soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025. 

Après avoir entendu le rapport de Ivana POLISINI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article 1 : 

- Approuve OD� FRQYHQWLRQ� G¶REMHFWLIV� HW� GH� ILQancement pour le multi-accueil 
« L¶$QJKMXOHOOL » DYHF�OD�&DLVVH�G¶allocations familiales de Haute-Corse pour une durée 
de cinq ans soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025, telle que figurant en annexe.  

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer WRXW� GRFXPHQW� QpFHVVDLUH� j� O¶H[pFXWLRQ� GH� OD�

présente délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

Pierre Savelli 



 

 

 
 

&219(17,21�'¶2%-(&7,)6 
& 

 DE FINANCEMENT 
 

         (WDEOLVVHPHQW�G¶DFFXHLO�GX�MHXQH�HQIDQW :  
 

-  Prestation de service unique (Psu) 
-  Bonus « mixité sociale » 
-  Bonus « inclusion handicap » 
-  Bonus territoires prioritaires QPV/ZRR   

 
 

         Entre 
 

La CDLVVH�G¶$OORFDWLRQV�)DPLOLDOHV�GH�+DXWH-Corse 
7, Avenue Jean Zuccarelli 20408 BASTIA Cedex 9 

  Représentée par Dominique MARINETTI, Directeur Intérimaire 
 

Et 
 

 
Mairie de Bastia 

«Multi-Accueil Municipal» 
Représentée par Monsieur Pierre SAVELLI, Maire 

        dont le siège est situé : 1 Avenue Pierre Guidicelli ± 20200 BASTIA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année : 2021-2025 
Gestionnaire : Mairie de Bastia 
Structure : Multi-Accueil Municipal 
Code pièces ± Famille / Type : monter convention /convention  
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite Prestation de service unique « Psu », du bonus 
« inclusion handicap », du bonus « mixité sociale » et du bonus quartiers prioritaires ainsi que des 
annexes constituent la présente convention. 
 
 

Préambule :  
Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses d'allocations 

familiales 
 
Par leur action sociale, les Caf contribuent au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de 
la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au développement et à 
l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la 
prévention des exclusions.  
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 
sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des 
territoires qui en sont dépourvus. 
 
L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière aux 
familles à revenus modestes et celles fDLVDQW� IDFH� DX� KDQGLFDS� G¶XQ� SDUHQW� RX� G¶XQ� HQIDQW��
notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 
 
Les actions soutenues par les Caf visent à : 

- 'pYHORSSHU� O¶RIIUH� G¶DFFXHLO� GX� MHXQH� HQIDQW� HQ� OXWWDQW� FRQWUH� OHV� LQpJDOLWpV� VRFLDOHV� HW�
territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- 6RXWHQLU�OHV�MHXQHV�kJpV�GH����j����DQV�GDQV�OHXU�SDUFRXUV�G¶DFFqV�j�O¶DXWRQRPLH ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par 
leurs enfants ; 

- &RQWULEXHU� j� O¶DFFRPSDJQHPHQW� VRFLDO� GHV� IDPLOOHV� HW� GpYHORSSHU� O¶DQLPDWLRQ� GH� OD� YLH�
sociale. 

 
 
Article 1 - /¶REMHW�GH�OD�FRQYHQWLRQ 
 
La branche Famille de la Sécurité sociale poursuit une ambition volontariste HQ� IDYHXU�GH� O¶DFFqV�
UpHO� GH� WRXV� OHV� MHXQHV� HQIDQWV� DX[�PRGHV� G¶DFFXHLO� GDQV� XQ� GRXEOH� REMHFWLI� GH� FRQFLOLDWLRQ� YLH�
IDPLOLDOH�YLH� SURIHVVLRQQHOOH� HW� G¶LQYHVWLVVHPHQW� VRFLDO�� $� FH� WLWUH�� HOOH� VRXWLHQW� O¶DFWLYLWp� GHV�
pWDEOLVVHPHQWV�G¶DFFXHLO�GX�MHXQH�HQIanW�HW�IDLW�GH�O¶DFFXHLO�GHV�HQIDQWV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�KDQGLFDS�RX�
de pauvreté une de ses priorités. Elle contribue également à la régulation du secteur de la petite 
HQIDQFH� DILQ� GH� SpUHQQLVHU� O¶RIIUH� G¶DFFXHLO� FROOHFWLYH� H[LVWDQWH� HW� GH� SRXUVXLYUH� OH� UppTXLlibrage 
WHUULWRULDO�HW�VRFLDO�GH�O¶RIIUH� 
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1.1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite Prestation de service unique 
 « Psu » 

 
Les objectifs poursuivis lors de la mise en place de la Psu demeurent :  
 

- Contribuer à la mixité des publics accueillis par l¶Dpplication obligatoire d'un barème fixé 
par la Cnaf. La tarification est proportionnelle aux ressources des familles, mais les 
gestionnaires ne sont pas incités à sélectionner les familles en fonction de leurs revenus 
puisque le montant de la Psu est d'autant plus élevé que les participations familiales sont 
moindres (principe de neutralisation des participations familiales). 

- )DYRULVHU� O¶DFFHVVLELOLWp� GHV� HQIDQWV� TXHOOH� TXH� VRLW� O¶DFWLYLWp� GH� OHXUV� SDUHQWV�� /HV�
réservations sont traduites en heures et non pas en journées pour mieux répondre aux 
besoins des enfants dont les parents travaillent à temps partiel ou sur des horaires décalés par 
rapport aux horaires standard d'activité professionnelle. Les familles ne sont ainsi pas dans 
l'obligation de payer un temps d'accueil qu'elles n'utilisent pas. 

- Encourager la pratique du multi-accueil, laquelle répond aux différents besoins des familles 
HW�SHUPHW�G¶RSWLPLVHU� OHV� WDX[�G
RFFXSDWLRQ�GHV�(DMH�HQ�DFFURLVVDQW� OD�FDSDFLWp�GH� UpSRQVH�
aux besoins et ainsi leur utilité sociale.  

- Faciliter la réponse aux besoins atypiques des familles et aux situations d'urgence. 

- 6RXWHQLU�OHV�WHPSV�GH�FRQFHUWDWLRQ�QpFHVVDLUHV�j�O¶DFFXHLO�GHV�HQIDQWV 
 
1.2 - Les objectifs poursuivis par le bonus « inclusion handicap » 

 
Le bonus « inclusion handicap ª� YLVH� j� IDYRULVHU� OD� PLVH� HQ� °XYUH� GX� SULQFLSH� G¶pJDOLWp� GH�
traitement des enfants porteurs de handicap avec les autres enfants, affirmé tant en droit 
LQWHUQDWLRQDO�TX¶HQ�GURLW�LQWHUQH��/¶DFFHVVLELOLWp�GHV�HQIDQWV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�KDQGLFDS�DXx institutions 
et notamment aux Eaje est inscrite dans la loi du 11 février 2005 et le code de la santé publique 
(R2324-17) indique : « /HV� pWDEOLVVHPHQWV� G¶DFFXHLO� GHV� MHXQHV� HQIDQWV� �(DMH�� DFFXHLOOHQW� OHV�
enfants en situation de handicap et concourent, à ce titre, à leur intégration ». Dès lors, le projet 
G¶DFFXHLO� GHV� (DMH� GRLW� IDLUH� DSSDUDLWUH� OHV� GLVSRVLWLRQV� SDUWLFXOLqUHV� SULVHV� SRXU� O¶DFFXHLO� G¶XQ�
enfant en situation de handicap » 

 
&HW� DFFXHLO� IDYRULVH� OH�PDLQWLHQ� GDQV� O¶HPSORL� GHV� IDPLOOHV� FRQIURQWpes DX�KDQGLFDS� G¶XQ� HQIDQW��
RIIUH�DX[�SDUHQWV�TXL�RQW�FHVVp�OHXU�DFWLYLWp�SURIHVVLRQQHOOH�XQ�WHPSV�GH�UpSLW�HW�FRQWULEXH�j�O¶pYHLO�
HW�DX�GpYHORSSHPHQW�GH�O¶HQIDQW�� 
/H�UDSSRUW�GX�+DXW�FRQVHLO�GH�O¶HQIDQFH�HW�GH�O¶DGROHVFHQFH�HQ�GDWH�GX���MXLOOHW������VRXOLgne que 
« les enjeux de la petite enfance et du handicap doivent être davantage développés dans les 
politiques publiques, pour au moins deux raisons : 

- L'inclusion, la vie partagée entre tous les enfants dans des services de droit commun, doit 
devenir la normH�GqV�OD�SHWLWH�HQIDQFH��FH�TXL�SUpSDUH�O¶LQFOXVLRQ�IXWXUH� 

- /¶DFFXHLO�GH�WRXV�OHV�SHWLWV�HQIDQWV�HQVHPEOH�SRVH�OHV�EDVHV�G¶XQ�UDSSRUW�GH�IDPLOLDULWp�DYHF�
OH�KDQGLFDS��HW�QRQ�G¶pWUDQJpLWp��VRFOH�G¶XQH�VRFLpWp�LQFOXVLYH� » 

 
3RXU� OHV� JHVWLRQQDLUHV� G¶(DMH�� SluVLHXUV� IUHLQV� j� O¶DFFXHLO� GHV� HQIDQWV� SRUWHXUV� GH� KDQGLFDS� VRQW�
identifiés : besoin de formations des personnels, de renforts de personnels besoin de temps de 
concertation entre professionnels et avec les parents plus importants, nécessité de disposer de 



 
 

4 
 

matériel spécifique. (Q�RXWUH��OHV�WHPSV�G¶DFFXHLO�VRQW�VRXYHQW�SOXV�FRXUWV�HW�SOXV�LUUpJXOLHUV��FH�TXL�
peut diminuer les montants de droits calculés au titre de la Psu.  
 

 
1.3 - Les objectifs poursuivis par le bonus « mixité sociale » 

 
Le bonus « mixité sociale ª�YLVH�j�IDYRULVHU�O¶DFFXHLO�GHV�HQIDQWV�LVVXV�GH�IDPLOOHV�YXOQpUDEOHV�GDQV�
les Eaje. Cet accueil est déjà en partie inscrit dans la loi. Ainsi, le projet d'établissement et le 
règlement de fonctionnement doivent garantir une place par tranche de 20 places pour les enfants 
GRQW� OHV� SDUHQWV� VRQW� HQJDJpV� GDQV� XQ� SDUFRXUV� G¶LQVHUWLRQ� VRFLDOH� RX� SURIHVVLRQQHOOH� HW� GRQW� OHV�
ressources sont inférieures au montant forfaitaire du Rsa1 . 
 
Prolongeant cet objectif, la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté présentée le 13 septembre 
2018 par le Président de la République a placé la petite enfance comme engagement 
n°1 :« /¶pJDOLWp�GHV�FKDQFHV��GqV�OHV�SUHPLHUV�SDV��SRXU�URPSUH�OD�UHSURGXFWLRQ�GH�OD�SDXYUHWp ». 
 
(Q� HIIHW�� O¶DFFXHLO� FROOHFWLI� IDYRULVH� OH� « développement complet ª� GH� O¶HQIDQW�� j� VDYRLU� © le 
développement physique, affectif, cognitif, émotionnel et social »2 DLQVL� TXH� O¶DFTXLVLWLRQ� GX�
langage. Cet accueil profite tout particulièrement aux enfants issus des familles socialement 
fragilisées. En SUpSDUDQW�DLQVL�O¶DYHQLU�GH�FHV�HQIDQWV��O¶DFFXHLO�HQ�FUqFKH�SDUWLFLSH�j�XQH�YpULWDEOH�
SROLWLTXH�G¶pJDOLWp�GHV�FKDQFHV��GH�UpGXFWLRQ�GHV�LQpJDOLWpV�VRFLDOHV�HW�G¶LQYHVWLVVHPHQW�VRFLDO��3RXU�
autant, malgré la neutralisation des participations familiales, le seul financement des Eaje par la Psu 
QH� IDYRULVH�SDV� VXIILVDPPHQW� O¶DFFXHLO�GH�FHV�HQIDQWV��GRQW� OHV� WHPSV�G¶DFFXHLO� VRQW� VRXYHQW�SOXV�
courts et plus irréguliers, ce qui peut diminuer les montants des droits calculés au titre de la Psu. 
 

                                                      
1  &RGH� GH� O¶DFWLRQ� VRFLDOH� HW� GHV� IDPLOOHV�� DUWLFOH� /�� ���-7 : « Le projet d'établissement et le règlement intérieur des 
pWDEOLVVHPHQWV�HW�VHUYLFHV�G
DFFXHLO�GHV�HQIDQWV�GH�PRLQV�GH�VL[�DQV��>«@��SUpYRLHQW�OHV�PRGDOLWpV�VHORQ�OHVTXHOOHV�FHV�pWDEOissements 
garantissent des places pour l'accueil d'enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge de personnes engagées dans un 
parcours d'insertion sociale et professionnelle et répondant aux conditions de ressources fixées par voie réglementaire, pour leur 
permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de participer aux actions d'accompagnement professionnel qui leur sont 
proposées ».  
2  Rapport Giampino, 'pYHORSSHPHQW�GX�MHXQH�HQIDQW��PRGHV�G¶DFFXHLO��IRUPDWLRQ�GHV�SURIHVVLRQQHOV, du 9/05/2016 
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1.4 - Les objectifs poursuivis par le bonus territoires prioritaires 
 
/H�ERQXV�WHUULWRLUHV�SULRULWDLUHV�PLV�HQ�°XYUH�GqV�OH��HU�MDQYLHU������YLVH�j�PLHX[�VROYDELOLVHU�OHV�
nouvelles places ouvertes dans les Quartiers prioritaires de la politique de la ville (Qpv3) et Zones de 
revitalisation rurales (Zrr4).  
  
Article 2- /¶pOLJLELOLWp� j� OD� SUHVWDWLRQ� GH� VHUYLFH� HW� DX[� ERQXV� ©� LQFOXVLRQ�

handicap » et « mixité sociale » 
 
/D�3VX� SHXW� rWUH� DWWULEXpH� DX[� �(DMH�� VXLYDQWV� YLVpV� SDU� O¶DUWLFOH�5�� ����-17 du code de la santé 
publique : 5  
 

- /HV�pWDEOLVVHPHQWV�G¶DFFXHLO�FROOHFWLI��HW�QRWDPPHQW�OHV�PXOWL-accueils ;  
- Les établissements à gestion parentale ;  
- /HV�MDUGLQV�G¶HQIDQWV��� 
- /HV�VHUYLFHV�G¶DFFXHLO�IDPLOLDX[6 et les micro-crèches qui ne bénéficient pas du complément 

du libre choix du PRGH�GH� JDUGH� �&PJ�� ©� VWUXFWXUH� ª� GH� OD� SUHVWDWLRQ� G¶DFFXHLO� GX� MHXQH�
enfant (Paje).  
 

/D� 3VX� V¶DGUHVVH� LQGLIIpUHPPHQW� DX[� (DMH� GHVWLQpV� DX[� HQIDQWV� GX� TXDUWLHU� RX� DX[� HQIDQWV� GH�
VDODULpV� G¶HPSOR\HXUV� SXEOLFV� RX� SULYpHV�� &HX[-ci doivent être accessibles à tous les enfants, y 
compris les enfants issus de familles en situation de pauvreté ou dont les parents sont dans des 
SDUFRXUV�G¶LQVHUWLRQ�VRFLDOH�HW�SURIHVVLRQQHOOH�� 
  
Les « crèches de quartier »7 EpQpILFLDQW�GH�OD�3VX�V¶DVVXUHQW�TXH�OHV�HQIDQWV�GH�SDUents engagés dans 
XQ�SDUFRXUV�G¶LQVHUWLRQ�VRFLDOH�HW�SURIHVVLRQQHOOH��HW�RX�OHV�UHVVRXUFHV�VRQW� LQIpULHXUHV�DX�PRQWDQW�
IRUIDLWDLUH�GX�5VD�SXLVVHQW�DLVpPHQW�DFFpGHU�j�XQH�SODFH�G¶DFFXHLO� 
 

                                                      
3  Les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) sont des territoires d'intervention du ministère de la Ville, définis 
par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014. Leur liste et leurs contours ont été élaborés par le 
Commissariat général à l'égalité des territoires. En métropole, en Martinique et à la Réunion, ils ont été identifiés selon un critère 
unique, celui du revenu par habitants. L'identification des quartiers prioritaires a été réalisée à partir des données carroyées de l'Insee 
(source : RFL 2011). Dans les autres départements d'Outre-Mer, l'identification s'est faite à partir des données du Recensement à 
l'Iris. Une fois l'identification opérée, des échanges ont eu lieu avec les élus locaux afin de s'assurer de la cohérence du périmètre 
réglementaire du quartier prioritaire et, le cas échéant, l'ajuster. Les périmètres des QPV sont fixés par le décret n° 2014-1750 du 30 
décembre 2014 pour la métropole et par le décret n° 2014-1751 du 30 décembre 2014 pour les départements et collectivités d'Outre-
mer, rectifiés par le décret n° 2015-1138 du 14 septembre 2015. 
4  Sont classées en zone de revitalisation rurale (ZRR) les communes membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui satisfait aux conditions suivantes : 1° Sa densité de population est inférieure ou égale à la 
densité médiane nationale des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre métropolitains ; 2° Son 
revenu fiscal par unité de consommation médian est inférieur ou égal à la médiane des revenus médians par établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre métropolitain. Les données utilisées sont établies par l'Institut national de la statistique 
et des études économiques à partir de celles disponibles au 1er janvier de l'année de classement. La population prise en compte pour 
le calcul de la densité de population est la population municipale définie à l'article R. 2151-1 du code général des collectivités 
territoriales. Le classement des communes en zone de revitalisation rurale est établi par arrêté des ministres chargés du budget et de 
l'aménagement du territoire. Il est révisé au 1er janvier de l'année qui suit le renouvellement général des conseils communautaires. 
Sont classées en zone de revitalisation rurale les communes de Guyane, ainsi que celles de La Réunion comprises dans la zone 
spéciale d'action rurale délimitée par décret. 
5  %LHQ�TXH�UHOHYDQW�GH�O¶DUWLFOH�/������-��GX�&VS��OHV�MDUGLQV�G¶pYHLO�QH�VRQW�SDV�pOLJLEOHV�j�OD�3VX�� 
6 &RQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�'�����-23 Css - relatif à la Paje -, les ménages peuvent bénéficier du complément mode de garde 
structure dH�OD�3DMH�ORUVTX¶LOV�UHFRXUHQW�j�XQ�VHUYLFH�G¶DFFXHLO�IDPLOLDO�JpUp�SDU�XQH�DVVRFLDWLRQ�RX�XQH�HQWUHSULVH��'DQV�FH�FDV��OHV�
pWDEOLVVHPHQWV�TXL�RQW�FKRLVL��SRXU�O¶HQVHPEOH�GH�OHXU�SXEOLF��FH�PRGH�ILQDQFHPHQW�QH�SHXYHQW�SDV�EpQpILFLHU�GH�OD�3VX�QL�G¶Ducune 
autre aide issue du Fnas pour leur fonctionnement.  
7  Etablissements où au moins deux tiers des enfants accueillis proviennent du quartier. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395839&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les « crèche de personnel »8 doivent quant à elle contribuer aux efforts de mixité sociale et 
accueillir au moins 10% G¶HQIDQWV� SURYHQDQW� GHV� TXDUWLHUV� HQYLURQQDQWV� VDQV� ILQDQFHPHQWV�
G¶HPSOR\HXUV� Leur projet doit donc prévoir les moyens pour atteindre cet objectif, notamment la 
mise en place de partenariats (collectivité, Pmi, Caf, etc.).  
 
/¶pOLJLELOLWp�DX�ERQXV�WHUULWRLUHV�SULRULWDLUHV� 
 
/H� ERQXV� WHUULWRLUHV� SULRULWDLUHV�� GpVLJQH� XQ� FRPSOpPHQW� G¶DLGH� DX� IRQFWLRQQHPHQW� GHVWLQp� DX[�
QRXYHOOHV� SODFHV� GHV� pWDEOLVVHPHQWV� G¶DFFXHLO� GX� MHXQH� HQIDQW� LPSODQWpV� VXU� OHV� WHUULWRLUHV�
prioritaires de la politique de la ville (Qpv) et Zones de revitalisation rurales (Zrr). 
 
/D� VLJQDWXUH� G¶XQ� &HM� © collectivité territoriale ª� VXU� OH� WHUULWRLUH� HVW� XQH� FRQGLWLRQ� G¶pOLJLELOLWp�
SUpDODEOH�j�O¶REWHQWLRQ�GX�ERQXV�WHUULWRLUHV�SULRULWDLUHV�� 
De pluV��O¶(DMH�GRLW�EpQpILFLHU�G¶XQ�VRXWLHQ�ILQDQFLHU�GH�OD�FROOHFWLYLWp�ORFDOH�SRXU�OHV�KDELWDQWV�GX�
territoire, sous forme monétaire ou en nature par une mise à disposition (locaux, fluides, personnel). 
Celle-ci doit être formalisée par une convention entre les parties prenantes. 
 
 
Article 3- Les modalités de la subvention dite prestation de service unique et des 

bonus 
 
3.1 - Les modalités de calcul de la Psu 
 
 
La Psu est une aide au fonctionnement versée aux Eaje. Elle correspond à la prise en charge de 66 
% GX�SUL[�GH�UHYLHQW�KRUDLUH�G¶XQ�(DMH��GDQV�OD�OLPLWH�GX�SUL[�SODIRQG�IL[p�DQQXHOOHPHQW�SDU�OD�&QDI��
déduction faite des participations familiales. Ainsi le montant annuel de la Psu versé à un 
équipement est obtenu par la formule suivante : 
 
 
>�1RPEUH�G¶Keures ouvrant droit dans la limite de la capacité théorique maximale X 66% du prix de revient plafonné)9  - 

Total des participations familiales déductibles] X taux de ressortissants du régime général10 + 

(6 heures de concertation X nombre de places 0-5 ans11 fL[p� GDQV� O¶DXWRULVDWLRQ� RX� O¶DYLV� GX� SUpVLGHQW� GX� FRQVHLO�

départemental X 66% du prix de revient plafond12 X taux de ressortissants du régime général)13 

 
 
 
 
                                                      
8  (WDEOLVVHPHQWV�R��DX�PRLQV�GHX[�WLHUV�GHV�SODFHV�VRQW�GHVWLQpV�DX[�HQIDQWV�G¶HPSOR\HXUV�SXEOLFV�RX�SULYpV� 
9  Si le prix de revient réel horaire < prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, retenir le prix de revient 
réel  
 Si le prix de revient réel horaire >prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, retenir le prix de revient 
plafond déterminé selon le niveau de service  
10  7HO�TXH�GpILQL�j�O¶$UWLFOH�����© les modalités de versement de Psu et des bonus » 
11  Les heures de concertation sont versées par place et par an, sur la base de la dernière autorisation ou avis du président du 
conseil départemental  
12  Déterminé selon le niveau de service  
13  7HO�TXH�GpILQL�j�O¶$UWLFOH�����© les modalités de versement de Psu et des bonus » 
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- Les données concourant au mode de calcul de la Psu 
  

,O� H[LVWH� SOXVLHXUV� W\SHV� G¶DFWHV� FRQFRXUDQW� au FDOFXO� GH� OD� 3VX�� /¶XQLWp� GH� FDOFXO� GH� OD� 3VX� HVW�
O¶KHXUH��WRXV�OHV�DFWHV�V¶H[SULPHQW�GRQF�HQ�KHXUHV�� 

Les heures réalisées : iO�V¶DJLW�GHV�KHXUHV�GH�SUpVHQFH�HIIHFWLYH�GH�O¶HQIDQW��FDOFXOpHV�j�SDUWLU�G¶XQH�
retranscription précise des entrées et des sorties des enfants.14  

  
Les heures facturées : pour l'accueil régulier, les heures facturées résultent du contrat négocié entre 
OHV�IDPLOOHV�HW�OH�JHVWLRQQDLUH�GH�OD�VWUXFWXUH�G¶DFFXHLO�VXU�OD�EDVH�GHV�EHVRLQV�GH�OD�IDPLOOH�SRXU�XQH�
durée pouvant aller jusqu¶j un an.  

&H� FRQWUDW� SHXW� IDLUH� O¶REMHW� G¶XQH� IDFWXUH� PHQVXHOOH� VHORQ� OD� UqJOH� GH� PHQVXDOLVDWLRQ� VL� OH�
gestionnaire a retenu ce mode de facturation. Des heures complémentaires (présence non prévue) 
SHXYHQW�V¶DMRXWHU�DX[�KHXUHV�SUpYXHV�DX�FRQWUDW� 

En cas d¶DFFXHLO�RFFDVLRQQHO�RX�G¶DFFXHLO�G¶XUJHQFH��OHV�KHXUHV�IDFWXUpHV�FRUUHVSRQGHQW�DX[�KHXUHV�
réalisées. 

Heures facturées = heures réalisées (prévues ou non au contrat) ± KHXUHV�G¶DGDSWDWLRQ�ORUVTX¶HOOHV�
VRQW�JUDWXLWHV���KHXUHV�G¶DEVHQFHV�QRQ�GpGXFWLEOHV� 

Les heures ouvrant droit : elles sont égales aux heures facturées sous réserve de vérifier la condition 
G¶kJH�HW�GH�QH�SDV�GpSDVVHU�OD�FDSDFLWp�théorique PD[LPDOH�G¶DFFXHLO�SDU�DQ��� 

Les heures de concertation : Les heures de concertation contribuent à la qualiWp�GX�SURMHW�G¶DFFXHLO�
HQ� SUHQDQW�PLHX[� HQ� FRPSWH� OHV� KHXUHV� GH� UpXQLRQ� G¶pTXLSH�� G¶DQDO\VH� GH� OD� SUDWLTXH�� GH� WHPSV�
G¶DFFXHLO��GH�GLVFXVVLRQ�HW�G¶DQLPDWLRQ�FROOHFWLYH�DYHF�OHV�SDUHQWV��HWF��&HV�WHPSV�GH�FRQFHUWDWLRQ�
entre professionnels mais aussi entre pURIHVVLRQQHOV� HW� SDUHQWV�� V¶DYqUHQW� SDUWLFXOLqUHPHQW�
LPSRUWDQWV� SRXU� OHV� SDUHQWV� HQ� VLWXDWLRQ� GH� SDXYUHWp� RX� SRXU� OHV� SDUHQWV� G¶HQIDQWV� SRUWHXUV� GH�
handicap. 

6 heures de concertation sont versées par place et par an, sur la base de la dernière autorisation ou 
avis émis par le Président du conseil départemental.  

La branche Famille finance ces heures à hauteur de 66% du coût de fonctionnement horaire, dans la 
limite du barème des prestations de service en vigueur (sans déduction des participations familiales) 
pour les places occupées par des enfants relevant du régime général de la sécurité sociale.  

- Les éléments nécessaires au calcul de la Psu  
 
Le prix de revient réel : le prix de revient réel par heure est calculé en divisant le total des charges 
(comptes GH�FODVVH����HW� OHV�FRQWULEXWLRQV�YRORQWDLUHV��FRPSWHV�����SDU�OH�QRPEUH�G¶DFWHV�UpDOLVpV��
$XFXQH�UHFHWWH�HQ�DWWpQXDWLRQ�Q¶HVW�j�GpGXLUH�GH�FHV�FKDUJHV�� 
$LQVL�OH�SUL[�GH�UHYLHQW�UpHO� �SUL[�GH�UHYLHQW�KRUDLUH� �7RWDO�GHV�FKDUJHV�QRPEUH�G¶KHXUHV�UpDOLVpHs.  
                                                      
14  /¶DEVHQFH�GH� MXVWLILFDWLIV�SHUPHWWDQW�GH�GpWHUPLQHU� OH� WDX[�GH� IDFWXUDWLRQ�HQWUDLQH� O¶LQFDSDFLWp�SRur la Caf de verser les 
WDULIV�ERQLILpV�GH�3VX�SUpYXV�DX�WLWUH�GH�O¶DGpTXDWLRQ�GHV�FRQWUDWV�DX[�EHVRLQV�GHV�IDPLOOHV��(Q�FDV�GH�FRQWU{OH��XQ�LQGX�GRLt donc être 
constaté (cf Article 7). 
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/H�VHXLO�G¶H[FOXVLRQ : lD�PLVH�HQ�SODFH�GX�VHXLO�G¶H[FOXVLRQ�GH�OD�SUHVWDWLRQ�GH�VHUYLFH�XQLTXH��3VX��
vise à optimiser le fonctionnement des établissements tout en contenant les prix de revient de ces 
GHUQLHUV��/H�VHXLO�G¶H[FOXVLRQ�HVW�GRQQp�FKDTXH�DQQée dans le barème des prestations de service. 
  
Le prix de revient plafond : les Eaje sont financés selon le niveau de service rendu. Ainsi, les 
critères pour déterminer le prix plafond applicable pour le calcul du droit sont :  
 

- La fourniture des repas : la IRXUQLWXUH�GHV�UHSDV�FRPSUHQG�O¶HQVHPEOH�GHV�UHSDV��FROODWLRQV�
et goûter compris). La fourniture du lait infantile est facultative ; 

- /D�IRXUQLWXUH�GHV�FRXFKHV�HW�GHV�SURGXLWV�G¶K\JLqQH�15;  

- /¶DGDSWDWLRQ�GHV�FRQWUDWV�DX[�EHVRLQV�GHV�IDPLOOHV�j�WUDYHUV�OH� taX[�GH�IDFWXUDWLRQ��LO�V¶DJLW�
du ratio « heures facturées/heures réalisées16 ») 

 
Chaque année, la Cnaf diffuse les montants des prix plafonds retenus pour le calcul de la prestation 
de service unique « Psu » en fonction de ces différents critères et sont à cet effet publiés sur le 
caf.fr. 

- Les participations familiales  
  

Le barème national des participations familiales établi par la Cnaf est appliqué à toutes les familles 
qui confient régulièrement ou occasionnellement leur enfant à un Eaje bénéficiant de la Psu. 
&HUWDLQHV� PDMRUDWLRQV� j� OD� SDUWLFLSDWLRQ� VRQW� WROpUpHV� SDU� OD� &QDI� VRXV� UpVHUYH� TX¶HOOHV� QH�
contreviennent pas aux principes généraux de la Psu (universalité, accessibilité à tous, mixité 
sociale ° et que les familles en soient informées. 
  
Afin de reVSHFWHU� OH� SULQFLSH� GH� QHXWUDOLVDWLRQ� GHV� SDUWLFLSDWLRQV� IDPLOLDOHV�� O¶LQWpJUDOLWp� GHV�
participations versées par les familles y compris les majorations doivent être portée dans un seul 
compte (numéro 70641)17��j�O¶H[FHSWLRQ�GHV�FRWLVDWLRQV�DQQXHOOHV��IUDis de dossiers et participations 
pour prestations annexes  
 
/D�SDUWLFLSDWLRQ�GHPDQGpH�j�OD�IDPLOOH�FRXYUH�OD�SULVH�HQ�FKDUJH�GH�O¶HQIDQW�SHQGDQW�VRQ�WHPSV�GH�
SUpVHQFH�GDQV�OD�VWUXFWXUH��\�FRPSULV�QRWDPPHQW�OHV�VRLQV�G¶K\JLqQH��FRXFKHV��SURGXLWV�GH�WRLOHWWH, 
HWF���HW�OHV�UHSDV��,O�HVW�DWWHQGX�GHV�JHVWLRQQDLUHV�TX¶LOV�IRXUQLVVHQW�OHV�FRXFKHV�HW�OHV�UHSDV���8Q�SUL[�
SODIRQG� VSpFLILTXH� HVW� DSSOLTXp� DX[� VWUXFWXUHV� VH� WURXYDQW� GDQV� O¶LPSRVVLELOLWp� GH� IRXUQLU� FHV�
prestations.  
 
La détermination des ressources des familles à prendre en compte différent selon que les parents 
sont salariés, employeurs ou travailleurs indépendants.  
Les gestionnaires doivent, dans la mesure du possible, utiliser le service Cdap, mis en place par la 
branche Famille afin de permettre à ses partenaires un accès direct à la consultation des dossiers 
DOORFDWDLUHV�&DI��UHVVRXUFHV��QRPEUH�G¶HQIDQWV�j�FKDUJH��� 

                                                      
15  Le cas « sans couches ou repas » correspond à trois situations :  

-  Fournitures des repas sans les couches,  
-  Fourniture des couches sans repas 
-  Non fourniture des couches et non fourniture des repas 

16  /H�WDX[�GH�IDFWXUDWLRQ�PHVXUH�O¶pFDUW�HQWUH�OHV�KHXUHV�IDFWXUpHV�HW�UpDOLVpHV�HW�HVW�FDOFXOp�DLQVL : heures facturées / heures 
UpDOLVpHV��,O�V¶DJLW�G¶XQ�pFDUW�UHODWLI��HQ��GHV�KHXUHV�UpDOLVpHV�� 
17  /RUVTXH� OD� PDMRUDWLRQ� FRQFHUQH� GHV� IUDLV� G¶DGKpVLRQ�� IUDLV� GH� GRVVLHU� RX� FRWLVDWLRQV� �V�� DQQXHOOH�V�SRXU� XQ� PRQWDQW�
VXSpULHXU�j���¼��DORUV�OD�SDUW�GH�PDMRUDWLRQ�LQIpULHXUH���¼�GRLt être portée au compte n°70642 et le restant au compte n° 70641 
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Le taux de participation familiale : le tarif horaire demandé à la famille est défini par un taux 
G¶HIIRUW�DSSOLTXp�j�VHV�UHVVRXUFHV�/H� taX[�GH�SDUWLFLSDWLRQ�IDPLOLDOH�GpSHQG�GX�W\SH�G¶DFFXHLO�HW�LO�
HVW�PRGXOp�HQ�IRQFWLRQ�GX�QRPEUH�G¶HQIDQWV�j�FKDUJH�DX�VHQV�GHV�SUHVWDWLRQV�IDPLOLDOHV18. 
 
Le montant des participations familiales est soumis à un plancher et un plafond, publié en début 
G¶DQQpe civile par la Cnaf :  

  
- Le plancher ��HQ�FDV�G¶DEVHQFH�GH�UHVVRXUFHV��LO�IDXW�UHWHQLU�XQ�PRQWDQW�©�SODQFKHU�ª���,O�IDXW�

retenir également ce plancher pour les personnes ayant des ressources inférieures à ce 
montant plancher.  

- Le plafond ��OH�EDUqPH�V¶DSSliTXH�MXVTX¶j�KDXWHXU�G¶XQ�SODIRQG�GH�UHVVRXUFHV�SDU�PRLV�� 

3.2 - Les modalités de calcul du bonus « inclusion handicap » 

Les Eaje financés par la Psu sont éligibles aux bonus « inclusion handicap », quel que soit le type de 
JHVWLRQQDLUH�GqV�ORUV�TX¶LO�UHPplisse les critères précisés ci-dessous.  
 
3RXU�O¶DQQpH�1��OH�PRQWDQW�WRWDO�GX�ERQXV�© inclusion handicap » pour un Eaje dépend : 
 

- 'X�SRXUFHQWDJH�G¶HQIDQWV�SRUWHXUV�GH�KDQGLFDS�LQVFULWV�GDQV�OD�VWUXFWXUH�DX�FRXUV�GH�O¶DQQpH�
N ; 

- Du coût par place de la structXUH��SODIRQQp��GH�O¶DQQpH�1 ; 
- Du taux de financement « inclusion handicap », composé de trois tranches ; 
- 'X�QRPEUH�GH�SODFHV�DJUpHV��PD[LPXP�GH�O¶DQQpH��� 

 
'¶XQ�PRQWDQW�PD[LPXP�19par place et par an, il est versé pour toutes les places de la structure, dès 
O¶DFFXHLO�G¶XQ�SUHPLHU�HQIDQW�HQ�VLWXDWLRQ�GH�KDQGLFDS�� 
Ainsi, le montant total du bonus pour un Eaje est calculé selon la formule :  

 
PODFHV�DJUppHV��PD[LPXP�GH�O¶DQQpH��[�>���G¶HQIDQWV�SRUWHXUV�GH�KDQGLFDS�[�7DX[�GH�
financement x Coût par place dans la limite du plafond de coût par place)  
 
Chaque composante de cette formule de calcul est définie ci-après :  
Détermination du taux de financement à retenir dans le calcul : le taux de cofinancement à retenir 
YDULH�HQ�IRQFWLRQ�GX�SRXUFHQWDJH�G¶HQIDQWV�SRUteurs de handicap accueillis dans la structure.  
 
'pWHUPLQDWLRQ�GX�SRXUFHQWDJH�G¶HQIDQWV�SRUWHXUV�GH�KDQGLFDS�j�UHWHQLU�GDQV�OH�FDOFXO : à compter du 
1er MDQYLHU�������FH�SRXUFHQWDJH�HVW�GpWHUPLQp�j�SDUWLU�GHV�HQIDQWV�EpQpILFLDLUHV�G¶$HHK�LQVFULWV�GDQV�
la structure.20 Il est calculé comme suit :  
 

1RPEUH�G¶HQIDQWV�$HHK�LQVFULWV�GDQV�OD�VWUXFWXUH�DX�FRXUV�GH�O¶DQQpH�1 x 100 
1RPEUH�WRWDO�G¶HQIDQWV�LQVFULWV�DX�FRXUV�GH�O¶DQQpH�1 

 

                                                      
18  /D� IDPLOOH�GRLW� DVVXUHU� ILQDQFLqUHPHQW� O
HQWUHWLHQ�GH� O¶HQIDQW� �QRXUULWXUH�� ORJHPHQW�� KDELOOHPHQW�� GH� IDoRQ� ©� HIIHFWLYH� HW�
permanente » et assumer la responsabilité affective et éducative dudLW�HQIDQW��TX¶LO�\�DLW�RX�QRQ�XQ�OLHQ�GH�SDUHQWp�DYHF�FH�GHUQLHU��&HW�
enfant est reconnu à sa charge au sens des prestations légales jusqu'au mois précédant ses vingt ans.  
19  Selon un barème annuel publié par la Cnaf 
20  Ce critère pourra être élargi en coXUV�GH�FRQYHQWLRQ�DX[�HQIDQWV�TXL�QpFHVVLWHQW�XQH�DGDSWDWLRQ�GHV�PRGDOLWpV�G¶DFFXHLO��
Une information sera alors transmise par la Caf sur ce point au moment de la déclaration de données. 
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7RXW�HQIDQW�EpQpILFLDLUH�GH�O¶$HHK�TXL�DXUD�IUpTXHQWp�DX�PRLQV�XQH�IRLV� O¶(DMH�GDQs O¶DQQpH��TXHO�
TXH�VRLW� VRQ� WHPSV�GH�SUpVHQFH��GHYUD� ILJXUHU� VXU� OH� UHJLVWUH�G¶LQVFULSWLRQ�GH� O¶pTXLSHPHQW�HW� rWUH�
FRPSWDELOLVp�GDQV�OH�QRPEUH�G¶HQIDQWV�$HHK�LQVFULWV�GDQV�OD�VWUXFWXUH� 

 
Détermination du coût par place à retenir dans le calcul : le coût par place se détermine de la 
manière suivante   

7RWDO�GHV�GpSHQVHV�GH�OD�VWUXFWXUH�GH�O¶DQQpH�1 
1RPEUH�GH�SODFHV�ILJXUDQW�GDQV�O¶DJUpPHQW�3PL��PD[LPXP�GH�O¶DQQpH�� 

 
 
Ce coût par place est plafonné21.  

 
Nombre de places à retenir dans le calcul : le nombre de places retenu est celui défini dans 
O¶DXWRULVDWLRQ�RX�O¶DYLV�G¶RXYHUWXUH�GpOLYUpH�SDU�OH�SUpVLGHQW�GX�&RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO��,O�V¶DJLW�GX�
QRPEUH�GH�SODFHV�GH�O¶pTXLSHPHQW�SRXU�OH�GURLW�1 ; dans le cas où le nombre de places a augmenté 
ou diminué en cours G¶DQQpH��RQ�UHWLHQW�OH�QRPEUH�PD[LPXP�GH�SODFHV�GH�O¶DQQpH�� 
 
3.3 - Les modalités de calcul du bonus « mixité sociale » 
 
Le bonus « mixité sociale » est calculé en fonction des participations familiales moyennes facturées 
par la structure. Il consiste en un IRUIDLW� GH� ILQDQFHPHQW� DWWULEXp� j� O¶HQVHPEOH� GHV� SODFHV� GH� OD�
structures si le montant des participations familiales moyenne est faible. Ce montant est déterminé 
par tranche, et publié annuellement par la Cnaf.22 
 
PODFHV� DJUppHV� �PD[LPXP� GH� O¶DQQpH�� [� �IRrfait selon montant participations familiales 
moyennes horaires) 
 
Détermination du montant horaire moyen des participations familiales : le montant horaire moyen 
GHV�SDUWLFLSDWLRQV�IDPLOLDOHV�UHWHQX�SRXU�OH�FDOFXO�GX�ERQXV�DX�WLWUH�GH�O¶DQQpH�1�HVW�GpILQL�comme 
suit : 
 

0RQWDQW�WRWDO�GHV�SDUWLFLSDWLRQV�IDPLOLDOHV�IDFWXUp�DX�WLWUH�GH�O¶DQQpH�1��FRPSWH�������� 
1RPEUH�G¶KHXUHV�WRWDO�G¶KHXUHV�IDFWXUpHV�DX�WLWUH�GH�O¶DQQpH�1� 

 
3.4 - Les modalités de calcul du bonus territoires prioritaires 
 
Le bonus territoires prioritaires permet de compléter les montants versés actuellement au titre du 
Cej SRXU� SRUWHU� O¶DLGH� WRWDOH� j� ����¼� SDU� SODFH� �KRUV� 3VX� HW� ERQXV� PL[LWp� VRFLDOH� HW� LQFOXVLRQ�
handicap) pour les places nouvelles ouvertes à compter du 1er Janvier 2019 en Quartiers politique de 
la ville (Qpv) et   =RQHV�GH�UHYLWDOLVDWLRQ�UXUDOHV��=UU��HW�EpQpILFLDQW�G¶XQ�&HM� 
 
 
                                                      
21  7HO�TX¶LQGLTXp�GDQV�OH�EDUqPH�DQQXHO�SXEOLp�SDU�OD�&QDI�� 
22  Pour 2019, trois tranches sont établies pour déterminer le montant de bonus :  

-  ����¼�SODFH�ORUVTXH�OHV�3)�PR\HQQHV�VRQW���RX� �����¼��K ;  
-  800 ¼��SODFH�ORUVTXH�OHV�3)�PR\HQQHV�VRQW�!�����¼�K�HW���RX� ��¼�K 
-  ���¼�SODFH�ORUVTXH�OHV�3)�PR\HQQHV�VRQW�!�¼�K�Ht < oX� �����¼�K 
-  ��¼��SODFH�ORUVTXH�OHV�3)�PR\HQQHV�VRQW�!������¼�K 
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Montant total du bonus territoires prioritaires = Nombre de places nouvellement ouvertes 23 X 
�����¼�SODFH�- 0RQWDQW�GH�OD�3VHM�FRQWUDFWXDOLVp�¼�SODFH�� 
 
Le FDOFXO�GX�ERQXV�VH�IDLW�HQ�IRQFWLRQ�GH�OD�GDWH�G¶RXYHUWXUH�GHV�SODFHV�LQVFULWHV�GDQV�O¶DXWRULVDWLRQ�
de fonctionnement délivrée par la Pmi. 
 
 
 
3.5 - Les modalités de versement de la Psu et des « bonus mixite sociale » et « inclusion 

handicap »  

 

- Le versement de la Psu  
 
Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service unique (Psu) est fixé à : 

 
Taux fixe :  97,46 %  
 

/H�SDLHPHQW�SDU�OD�&DI�HVW�HIIHFWXp�HQ�IRQFWLRQ�GHV�SLqFHV�MXVWLILFDWLYHV�GpWDLOOpHV�GDQV�O¶$UWLFOH���GH�
la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
(Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��O¶DEVHQFH�GH�IRXUQLWXUH�GH�MXVWLILFDWLIV�DX�30 juin GH�O¶DQQpH�TXL�VXLW�O¶DQQpH�
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
 
&RQFHUQDQW�OH�YHUVHPHQW�G¶DFRPSWHV�UHODWLIV�j�OD�3VR��OD�&DI�YHUVHUD : 
 

- un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 
prévisionnelles et sous réserve de la validation des comptes par la Caisse Nationale, avant la 
transmission des données définitives de N-1; 

  
- un 2ème acompte de 30% à compter du 15 octobre (de façon à ce que la somme des 

acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du droit prévisionnel) après la transmission des 
données définitives de N-1 et dès réception des données prévisionnelles actualisées. 
 

            Régularisation N-1 : 
- Chaque DQQpH��XQ�DMXVWHPHQW�V¶HIIHFWXHUD�DX�PRPHQW�GH�OD�OLTXLGDWLRQ�GX�GURLW�UpHO��EDVp�VXU�

OH�ELODQ�G¶DFWLYLWp�HW�OD�SURGXFWLRQ�GHV�MXVWLILFDWLIV�DYDQW�OH����PDUV�GH�O¶DQQpH�1� 
 

 
 

                                                      
23  7HO� TX¶LQVFULWHV� GDQV� O¶DXWRULVDWLRQ� GH� IRQFWLRQQHPHQW� GpOLYUp� SDU� OHV� VHUYLFHV�GH�3PL� GX�&RQVHLO�
Départemental 
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Ce qui peut entraîner : 
 
             - un versement complémentaire, 

  - la mise HQ�UHFRXYUHPHQW�G¶XQ�LQGX ; celui-ci est remboursé directement à la caf ou fait 
O¶REMHW�G¶XQH�UpJXODULVDWLRQ�VXU�OD�36�GXH�DX�WLWUH�GH�O¶H[HUFLFH�VXLYDQW� 

 
/¶DEVHQFH�GH�IRXUQLWXUH�GH�MXVWLILFDWLIV�DX� 30 juin  de l'année qui suit l'année du droit 
(N) examiné peut entraîner la récupération  des montants versés et  le non versement 
du solde. 

 
Pour toutes les déclarations, des vérifications seront systématiquement effectuées en 
complément des contrôles intégrés au portail partenaire. 
 
 
- Le versement des bonus « inclusion handicap » et « mixité sociale »  
 
/¶pOLJLELOLWp�DX[�ERQXV�DX�WLWUH�GH�O¶DQQpH�1�HVW�DFTXLVH�XQH�IRLV�FRQQXHV�OHV�GRQQpHV�GpILQLWLYHV�GH�
O¶H[HUFLFH�� /H� SDLHPHQW� GHV� ERQXV� SDU� OD� &DI� LQWHUYLHQW� GRQF� HQ� 1���� HQ� PrPH� WHPSV� TXH� OH�
versement du solde de la Psu. 
 
Le versement de la Psu et des bonus est effectué sous réserve des disponibilités de crédits. 

 
- Le versement du bonus territoires prioritaires  
 

 
/H�SDLHPHQW�SDU�OD�&DI�HVW�HIIHFWXp�HQ�IRQFWLRQ�GHV�SLqFHV�MXVWLILFDWLYHV�GpWDLOOpHV�j�O¶$UWLFOH�� de                                                                                                                                                                                                                        
la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 

 
(Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��O¶DEVHQFH�GH�IRXUQLWXUH�GH�MXVWLILFDWLIV�DX�30 juin entraînera le non versement 
de cette aide  
 
 
 
Article 4 - Les engagements du gestionnaire 
 
4.1 - Au regard de O
DFWLYLWp�GH�O¶pTXLSHPHQW  
 
/H� JHVWLRQQDLUH� PHW� HQ� °XYUH� XQ� SURMHW� pGXFDWLI� GH� TXDOLWp�� DYHF� XQ� SHUVRQQHO� TXDOLILp� HW� XQ�
encadrement adapté dans le respect de la réglementation petite enfance. Les activités doivent être 
ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité d'accès et un principe de non-
discrimination. 
 
/H� JHVWLRQQDLUH� V¶HQJDJH� j� pODERUHU� HW� PHWWUH� HQ� °XYUH� XQ� UqJOHPHQW� GH� IRQFWLRQQHPHQW� GH�
O¶pWDEOLVVHPHQW�FRQIRUPH�DX[�UqJOHV�SRVpHV�SDU�OD�FLUFXODLUH�3VX�GH�UpIpUHQFH24 et à le transmettre à 
la Caf pour validation.  
                                                      
24  Circulaire 2014 007 du 26 mars 2014 à la date de signature de la convention, accessible sur www.caf.fr.  

http://www.caf.fr/
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Il informe en outre la Caf de tout changement apporté dans : 
 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 
- /¶DFWLYLWp� GH� O
pTXLSHPHQW� RX� VHUYLFH� �LQVWDOODWLRQ�� RUJDQLVDWLRQ�� IRQFWLRQQHPHQW�� gestion, 

axes d'intervention) ; 
- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 
 
4.2 - Au regard du public  
 
/H�JHVWLRQQDLUH�V¶HQJDJH�VXU�OHV�pOpPHQWV�VXLYDQWV�� 
 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale et culturelle ; 
- Une accessibilité financière pour toutes les familles dans le respect du barème national des 

participations familiales  
- /D� SURGXFWLRQ� G¶XQ� SURMHW� pGXFDWLI� REOLJDWRLUH�� &H� SURMHW� SUHQG� HQ� FRPSWH� OD� SODce des 

SDUHQWV��&H�SURMHW�G¶DFFXHLO�HVW�FRQIRUPH�DX[�FULWqUHV�GH�TXDOLWp�GH� OD�&KDUWH�G¶DFFXHLO�GX�
jeune enfant ; 

- /D�PLVH�HQ�SODFH�G¶DFWLYLWpV�GLYHUVLILpHV��H[FOXDQW�OHV�FRXUV�HW�OHV�DSSUHQWLVVDJHV�SDUWLFXOLHUV 
 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de son 
service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 
philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
De plus, le JHVWLRQQDLUH�V¶HQJDJH�j�UHVSHFWHU�© la Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses 
partenaires ª�� DGRSWpH� SDU� OH� &RQVHLO� G¶$GPLQLVWUDWLRQ� GH� OD� &DLVVH� 1DWLRQDOH� GHV� $OORFDWLRQV�
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. Le gestionnaire peut 
pJDOHPHQW�V¶DSSX\HU�VXU�OH�JXLGH�© laicité et gestion du fait religieux dans les Eaje », mis en ligne 
sur le site « Caf.fr » et le site « monenfant.fr ». 
 
 
4.3 - Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
/H�JHVWLRQQDLUH�V¶HQJDJH�j�WUDQVPHWWUH�OHV�GRQQpHV�ILQDQFLqUHV�HW�G¶DFWLYLWpV�GH�IDoRQ�GpPDWpULDOLVpH�
via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr ª�� DSUqV� OD� VLJQDWXUH� G¶XQH�
FRQYHQWLRQ� G¶XWLOLVDWLRQ� VSpFLILTXH�� &HWWH� WUDQVPLVVLRQ� V¶HIIHFWXH� DSUqV� O¶DWWUibution de trois 
« rôles » : 
  

- )RXUQLVVHXU�GH�GRQQpHV�G¶DFWLYLWp ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur.  

 
4.4 - Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  
 
/H� JHVWLRQQDLUH� V¶HQJDJH� j� IDLUH� ILJXUHU� OD� SUpVHQWDWLRQ� GH� OD� VWUXFWXUH�� ses coordonnées, les 
FRQGLWLRQV�RX�OHV�UqJOHV�G¶DGPLVVLRQ�� OHV�SULQFLSDOHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GH�VRQ�SURMHW�G¶DFFXHLO�VXU�OH�
site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations familiales.  
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Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 
référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 
données par la Caf sur ledit site Internet ; 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  

 
Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation " monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il assure 
la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 
 
 
 
4.5 - Au regard de la communication  
 
Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 
dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 
compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente convention. 

4. 6 ± $X�UHJDUG�GH�O¶HQTXrWH�© Filoué » 
 
$ILQ� G¶pYDOXHU� O¶DFWLRQ� GH� OD� EUDQFKH� )DPLOOH� HW� G¶DGDSWHU� VRQ� RIIUH� GH� VHUYLFH� DX[� EHVRLQV� GHV�
publics, la Cnaf souhaite mieux connaitre le profil des enfants qui fréquentent les Eaje et leurs 
IDPLOOHV��'DQV�FHWWH�SHUVSHFWLYH��HOOH�D�EHVRLQ�GH�GLVSRVHU�G¶LQIRUPDWLRQV�GpWDLOOpHV�VXU�OHV�SXEOLFV�
usagers des Eaje. 
 
/¶HQTXrWH� )LORXp� D� SRXU� ILQDOLWp� GH� VXLYUH� OHV� FDUDFWpULVWLTXHV� GHV� SXEOLFV� DFFXHLOOLV� GDQV� OHV�
structures : caractéristiques démographiques des familles, prestations perçues par ces familles, lieu 
de résidence des familles, articulation avHF�OHV�DXWUHV�PRGHV�G¶DFFXHLO��HWF�� 
 
Pour se faire, elle produit un Fichier Localisé des Usagers des Eaje (Filoué) a finalité purement 
statistique. Il est transmis directement à la Cnaf, après un dépôt par le gestionnaire sur un espace 
sécurisé réservé à O¶pFKDQJH��/HV�GRQQpHV�j�FDUDFWqUH�SHUVRQQHO�TX¶LO�FRQWLHQW�VRQW�SVHXGRQ\PLVpHV�
par la Cnaf. Le traitement de ces données donne lieu, in fine, à un fichier statistique anonymisé par 
cette dernière. 
 
/D� SDUWLFLSDWLRQ� j� O¶HQTXrWH� )LORXp� HVW� JpQpUDOLVpH� SURJUessivement au fur et à mesure de la 
détention du module de gestion Filoué dans le logiciel de gestion des Eaje. Le gestionnaire la mettra 
HQ�°XYUH�GqV�TX¶LO�HQ�DXUD�OD�SRVVLELOLWp�WHFKQLTXH�� 
 
Il devra alors intégrer la mention de la transmission des données personnelles des familles à la Cnaf 
SDU�WRXW�VXSSRUW�j�VD�FRQYHQDQFH��'qV�ORUV�TXH�OD�FODXVH�GH�WUDQVPLVVLRQ�GHV�GRQQpHV�SDU�O¶(DMH�j�OD�
Cnaf est intégrée dans un « contrat ª�VLJQp�GHV�SDUHQWV��FHV�GHUQLHUV�QH�SHXYHQW�SDV�V¶RSSRVHU�j�FHWWH�
transmission. 
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4.7 - Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 
réglementaires notamment en matière : 
 
- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et d'accueil 

du public ; 

- De droit du travail ; 

- 'H� UqJOHPHQW� GHV� FRWLVDWLRQV� 8UVVDI�� G¶DVVXUDQFHV�� GH� UHFRXUV� j� XQ� FRPPLVVDLUH� DX[�
comptes ORUVTXH�OD�UpJOHPHQWDWLRQ�O¶LPSRVH�� 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 
 

/¶DXWRULVDWLRQ�GH�IRQFWLRQQHPHQW�HVW�XQ�pOpPHQW�LQGLVSHQVDEOH�DX�FDOFXO�G¶XQ�GURLW�DX[�VXEYHQWLRQV�
prévues dans la présente convention. Tout contrôle des services de Pmi concluant à un non-respect 
de la réglementation en PDWLqUH� G¶DFFXHLO� GH� MHXQHV� HQIDQWV� HW� HQWUDLQDQW� XQH� UpGXFWLRQ� RX� XQH�
VXVSHQVLRQ�GH�O¶DXWRULVDWLRQ�GH�IRQFWLRQQHPHQW�VHUD�SULV�HQ�FRPSWH� 
 
/H�JHVWLRQQDLUH�V¶HQJDJH�j�LQIRUPHU�OD�&DI�GH�WRXW�FKDQJHPHQW�DSSRUWp�GDQV�OH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�
l'équipement, ainsi que dans ses statuts (ne concerne pas les collectivités territoriales). 
 
Article 5 ± Les pièces justificatives 
 
Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, 
les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et de la 
sincérité. 
 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 
être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de contrôle 
sur place. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service unique « Psu », du bonus « inclusion 
handicap » et du bonus « mixité sociale » et du bonus territoires prioritaires s'effectue sur la 
production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après.  
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5.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature de la 
convention 

Associations ± Mutuelles - &RPLWp�G¶HQWUHSULVH 
 

1DWXUH�GH�O¶pOpPHQW�
justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de 
la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de demande 
d'immatriculation au registre national des 
mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : procès-
verbal des dernières élections constitutives 

Attestation de non changement de 
situation 

- Numéro SIREN / SIRET 
Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN 
ou caisse d'épargne du bénéficiaire de 
l'aide, ou du bénéficiaire de la cession de 
créance (loi Dailly). 

Capacité du contractant  - Liste datée des membres du conseil 
G¶DGPLQLVWUDWLRQ�HW�GX�EXUHDu  

Liste datée des membres du conseil 
G¶DGPLQLVWUDWLRQ�HW�GX�EXUHDX 

Pérennité  
 

- Compte de résultat et bilan (ou éléments 
GH� ELODQ�� UHODWLIV� j� O¶DQQpH� SUpFpGDQW� OD�
GHPDQGH��VL�O¶DVVRFLDWLRQ�H[LVWDLW�HQ�1-1) 

 

 
 

Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
 

1DWXUH�GH�O¶pOpPHQW�
justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de 
la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement de la 

convention 

Existence légale  
- Arrêté préfecWRUDO� SRUWDQW� FUpDWLRQ� G¶XQ�

EPCI et détaillant le champ de compétence  

Attestation de non changement de 
situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  
- Statuts pour les établissements publics de 

coopération intercommunale datés et signés 
(détaillant les champs de compétence)  

Destinataire du paiement  
 - Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN 

 
 

Entreprises ± JURXSHPHQWV�G¶HQWUHSULVHV 
 

 

1DWXUH�GH�O¶pOpPHQW�
justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de la 
première convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts datés et signés Attestation de non changement de 
situation 
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Destinataire du paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN, 
 Ou caisse d'épargne du bénéficiaire de 
l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce délivré 
par le greffier du Tribunal de commerce, 
datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le greffier du 
Tribunal de commerce, datant de 
moins de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou éléments de 
ELODQ��UHODWLIV�j�O¶DQQpH�SUpFpGDQW�OD�GHPDQGH�
�VL�O¶DVVRFLDWLRQ�H[LVWDLW�HQ�1-1) 
 

 

 
 

5.2 - L'engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la 
  signature de la convention. 

 
1DWXUH�GH�O¶pOpPHQW�

justifié  
Justificatifs à fournir pour la signature de la première 

convention  

  

Justificatifs à fournir pour la 
signature ou le renouvellement 

de la convention  

 
 
 
 
Autorisation de 
fonctionnement  
 
 
 
 
 
 

En cas de gestionnaire privé :   
$XWRULVDWLRQ� G¶RXYHUWXUH� GpOLYUpH� SDU� OH� 3UpVLGHQW� GX�
Conseil départemental, précisant la capacité d'accueil de 
l'établissement (*)  
En cas de gestionnaire public �� 'pFLVLRQ� G¶Ruverture 
délivrée par la collectivité publique compétente, et avis du 
Président du Conseil départemental précisant la capacité 
d'accueil de l'établissement (*)  
Dans l'attente de cette autorisation ou de cet avis, des 
justificatifs d'ouverture (contrats conclus avec les familles) 
HW� O
DWWHVWDWLRQ� GH� GHPDQGH� G¶DXWRULVDWLRQ� RX� G
DYLV� GX�
Conseil départemental.  

  
Attestation de non changement 
des  
-XVWLILFDWLIV� G¶DXWRULVDWLRQ�
G¶RXYHUWXUH�� 

Qualité du projet  
 
 
 

Projet d'établissement ou de service mentionné à O¶DUWLFOH�5�
2324-29 Csp et comprenant le projet éducatif et projet 
social.   

5qJOHPHQW�GH�IRQFWLRQQHPHQW�PHQWLRQQp�j�O¶DUWLFOH�5�����-
30 Csp 

Projet d'établissement (= projet 
éducatif et projet social)   

 
 
Règlement de fonctionnement  

Fiche de référencement 
« mon-enfant.fr » 
 
 
 

Imprimé type recueil de données  
 
 
 

Imprimé type recueil de données 
seulement si le partenaire est 
non habilité pour la mise à jour 
sur mon-enfant-fr et/ou en cas de 
campagne de réactualisation  

���/¶DEVHQFH�GH�UpSRQVH�GX�SUpVLGHQt du conseil départemental dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle le dossier 
HVW�UpSXWp�FRPSOHW��YDXW�DXWRULVDWLRQ�G¶RXYHUWXUH�RX�DYLV�IDYRUDEOH��DUW��5������-19 et R. 2324-21 Csp).  
 

5.3 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement 
de la Psu, des bonus « inclusion handicap » et « mixité sociale »  
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1DWXUH�GH�O¶pOpPHQW�
justifié  

Pour chaque année (N) de la  convention 
MXVWLILFDWLIV�QpFHVVDLUHV�DX�SDLHPHQW�G¶XQ�

acompte  

Pour chaque année (N) de la convention 
justificatifs nécessaires au paiement du 

droit définitif   

 
Eléments financiers  Budget prévisionnel N.  

Acompte versé sous réserve de la présence à la 
Caf du compte de résultat N-1 ou N-2.  

Compte de résultat N.  
  

 
 
Activité 
 
 

 

1RPEUH�G¶DFWHV�SUpvisionnels N.  

1RPEUH�G¶HQIDQWV�LQVFULWV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�
handicap 

1RPEUH�G¶DFWHV�IDFWXUpV�HW�UpDOLVpV�1�� 
DYHF�LGHQWLILFDWLRQ�GX�QRPEUH�G¶KHXUHV�
facturées enfants en situation de handicap 
GXUDQW�O¶DQQpH�FRQFHUQpH�� 
1RPEUH�G¶HQIDQWV�LQVFULWV�HQ�VLWXDWLRQ�GH 
handicap  

 

5.4 - La pièce justificative relative au gestionnaire et nécessaire au paiement du bonus 
territoires prioritaires  

 

1DWXUH�GH�O¶pOpPHQW�MXVWLILp 
 

Autorisation de fonctionnement  
 

$XWRULVDWLRQ� G¶RXYHUWXUH� GpOLYUpH� SDU� OH� 3UpVLGHQW� GX� &RQVHLO� Gépartemental, 
précisant la nouvelle capacité d'accueil de l'établissement  

 

 5.5 - /HV�SLqFHV�MXVWLILFDWLYHV�UHODWLYHV�DX�VXLYL�GH�O¶DFWLYLWp� 

1DWXUH�GH�O¶pOpPHQW�MXVWLILp�   

Activité  
 
 

Une ou plusieurs attestation(s) infra-annuelle(s) relative(s) aux :  

- Nombre actes réalisés et facturés  
- Montant des participations familiales.   
- 1RPEUH�G¶HQIDQWV�LQVFULWV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�KDQGLFDS� 

 
Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget 
spécifique au serYLFH�G¶DFFXHLO�GX�MHXQH�HQIDQW�PLV�HQ�°XYUH� 
 
Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant 
chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). La valorisation du 
bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 
 
Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à disposition 
avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du montant des loyers 
et charges locatives supportées. 



 
 

19 
 

 
 

Article 6 - Les engagements de la caisse d'Allocations familiales 
 
/D�&DI�IDLW�SDUYHQLU�FKDTXH�DQQpH�DX�JHVWLRQQDLUH�O¶DFWXDOLVDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�GHV�DLGHV�ILQDQFLqUHV�
(barème, plafond). Elle adresse également le(s) formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter 
les données nécessaires j�O¶pWXGH�GX�GURLW�j�OD�3VX��DX[�bonus « inclusion handicap », « mixité sociale » 
et bonus territoires prioritaires. 
 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues.  
 
/D� &DI� VXLW� O¶pYROXWLRQ� GHV� FR�WV� GH� UHYLHQW� KRUDLUH�� OHV� WDX[� G¶RFFXSDWLRQ� �UpHOV� HW� ILQDQFLHUV�� HW�
O¶DSSOLFDWLRQ�GX�EDUqPH�QDWLRQDO�GHV�SDUWLFLSDWLRQV�IDPLOLDOHV�IL[p�SDU�OD�&QDI��HW�SHXW�DFFRPSDJQHr le 
gestionnaire en cas de difficulté.  

 
 
Article 7 ± /¶pYDOXDWLRQ�HW�OH�FRQWU{OH 
 

7.1 ± /H�VXLYL�GHV�HQJDJHPHQWV�HW�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�DFWLRQV  
 
/¶pYDOXDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�GH�UpDOLVDWLRQ�GHV�DFWLRQV�DX[TXHOOHV�OD�&DI�D�DSSRUWp�VRQ�FRQFRXUV��VXU�
un plan quDOLWDWLI�FRPPH�TXDQWLWDWLI��HVW�UpDOLVpH�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�GpILQLHV�G¶XQ�FRPPXQ�DFFRUG�
entre la Caf et le gestionnaire. 
 
/¶pYDOXDWLRQ�SRUWH�QRWDPPHQW�VXU�� 
 
- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- /¶LPSDFW�GHV�DFWLRQV�RX�GHV�LQWHUYHQWLRQV��V¶LO�\�D�OLHX��DX�UHJDUG�GH�OHXU�XWLOLWp�VRFLDOH�RX 
GH�O¶LQWpUrW�JpQpUDO ; 

- /HV�SURORQJHPHQWV�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�DSSRUWpV�j�OD�FRQYHQWLRQ��\�FRPSULV�OD�FRQFOXVLRQ 
G¶XQH�QRXYHOOH�FRQYHQWLRQ ; 
 

Les termes de la présente cRQYHQWLRQ�IRQW�O¶REMHW�G¶XQ�VXLYL�UpDOLVp�HQ�FRQFHUWDWLRQ�� 
 
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 
7.2 ± Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
 
La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces 
et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la 
justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaire ne 
puisse s'y opposer. 
 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, registres 
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des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, contrats de 
WUDYDLO��UDSSRUWV�G
DFWLYLWp��HWF«��/D�&DI�SHXW�rWUH�DPHQpH�j�SUHQGUH�FRQWDFW�DYHF�GHV�WLHUV, afin de 
YpULILHU�O¶H[DFWLWXGH�GHV�GRQQpHV�VXU�OHVTXHOOHV�HVW�EDVp�OH�FDOFXO�GH�O¶DLGH�RFWUR\pH��,O�SHXW�HQ�rWUH�
ainsi par exemple pour les frais de siège.  
/H� V\VWqPH� G¶LQIRUPDWLRQ� SRXUUD� pJDOHPHQW� IDLUH� O¶REMHW� GH� YpULILFDWLRQV�� DILQ� GH� V¶DVVXUHU� GH� OD�
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 
régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 
 
 
Article 8 ± La durée et la révision des termes de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2021 au 31/12/2025. 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  
 
Article 9 ± La fin de la convention 
 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de procéder à 
une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 
- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
- Résiliation par consentement mutuel   
 



 
 

21 
 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SHXW�rWUH�GpQRQFpH�SDU�O¶XQH�RX�O¶DXWUH�GHV�SDUWLHV�PR\HQQDQW�XQ�GpODL�GH�
prévenance de 6 mois. 
- Effets de la résiliation 
 
La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 
 
Article 10 ± Les recours 
 
- Recours amiable 
 
La prestation de service unique « Psu », le bonus « inclusion handicap », le bonus « mixité sociale » 
et le bonus territoires prioritaires étant des subventions, le conseil d'administration de la Caisse 
d'Allocations familiales est compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou 
litige né de l'exécution de la présente convention.  
- Recours contentieux 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 
dont relève la Caf. 
 
 

**** 
 
/HV� SDUWLHV� j� OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� V¶HQJDJHQW� j� VH� FRQIRUPHU� j� O¶HQVHPEOH� GHV� GLVSRVLWLRQV�
constitutives de celle-ci. 
 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 
 

Fait à Bastia, Le                      , En 2 exemplaires 

 
 
Le Directeur intérimaire de la Caisse 
G¶DOORFDWLRQV�)DPLOLDOHV� 
de la Haute-Corse 
 
 
 

 
            Le Maire, 
 
 
 

 

Dominique MARINETTI  
 
 

           Pierre  SAVELLI 
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Objet :�$SSUREDWLRQ�GX�FRQWUDW�GH�SUHVWDWLRQ�GH�VHUYLFH�DYHF�OD�0XWXDOLWp�VRFLDOH�DJULFROH�
SRXU�OD�FUqFKH�HW�OH�PXOWL�DFFXHLO�©�/
$QJKMXOHOOL�ª 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamPHQW�O¶DUWLFOH�/�����-29 ; 

Vu O¶2UGRQQDQFH�Q������-391 en date du 1er avril 2020  HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH��� 
Vu la délibération de notre collectivité n°2020/MAI/01/06 en date du 19 mai 2020 portant 
aSSUREDWLRQ� GHV� FRQYHQWLRQV� G¶REMHFWLIV� HW� GH� ILQDQFHPHQWV� entre la ville et la caf pour le 
YHUVHPHQW�GH�OD�3UHVWDWLRQ�GH�VHUYLFH�XQLTXH��368��(WDEOLVVHPHQW�G¶DFFXHLO�GX�MHXQH�HQIDQW��
SRXU�OH�PXOWL�DFFXHLO�HW�OD�FUqFKH�PXQLFLSDOH�O¶$QJKMXOHOOL�HW�OH�YHUVHPHQW�GH�OD�SUHVWDWLRQ�GH�
VHUYLFH�SRXU�OH�5HODLV�G¶DVVLVWDQWHs maternelles ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX���PDUV����� ; 

Considérant les tarifs appliqués aux usagers du multi-DFFXHLO� HW� OD� FUqFKH� O¶$QJKMXOHOOL�
appliquent aux usagers basés sXU�OHV�UHVVRXUFHV�GHV�IDPLOOHV�HW�UHFHYDQW�HQ�WDQW�TX¶RUJDQLVPHV�
gestionnaires, la Prestation de service unique (PSU), conformément aux conventions signées 
avec la Caisse d¶DOORFDWLRQV�Iamiliales (CAF) ; 

Considérant que les familles qui ne sont pas allocataires du régime général de sécurité sociale, 
bénéficient des mêmes tarifs que les autres familles ; 

Considérant que notre collectivité ne perçoit pas de PSU pour ces familles ; 

Considérant que la Mutualité sociale agricole (MSA) a été sollicitée pour verser à la Ville les 
mêmes montants de PSU que ceux versés par la CAF pour les familles allocataires du régime 
général ; 

Considérant que ces indemnités seront allouées à notre collectivité trimestriellement, en 
IRQFWLRQ�GX�QRPEUH�G¶KHXUHV�G¶DFFueil de ces enfants ; 

Considérant que OH� QRPEUH� G¶HQIDQWV� DFFXHLOOLV� GDQV� OHV� VWUXFWXUHV�PXQLFLSDOHV� HW� GRQW� OHV�
parents relèvent du régime agricole, est relativement  peu important (2 à 4 enfants par an, sur 
environ 100 inscrits) mais ce nombre reste constant depuis deux ans ; 

Considérant que le contrat de prestation de service accueil « Jeunes enfants » joint en annexe 
doit être signé par la Ville et la MSA. &RQFOX� SRXU� XQH� GXUpH� G¶XQ� DQ�� LO� VHUD� UHFRQGXLW�
WDFLWHPHQW�G¶DQQpH�HQ�DQQpH�j�FRPSWHU�GH������ 

Après avoir entendu le rapport de Ivana POLISINI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article 1 : 

- Approuve le contrat de prestation de service accueil « Jeunes enfants » avec la 
Mutualité sociale agricole pour la crèche et le multi-accueil « L'Anghjulelli » tel que 
figurant en annexe.   

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer WRXW� GRFXPHQW� QpFHVVDLUH� j� O¶H[pFXWLRQ� GH� OD�

présente délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

Pierre Savelli 
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$57,&/(�,�
�

� /H� JHVWLRQQDLUH� V
HQJDJH� j� PHWWUH� j� OD� GLVSRVLWLRQ� GHV� IDPLOOHV�
UHVVRUWLVVDQWHV� GX� UpJLPH� DJULFROH� VHV� pWDEOLVVHPHQWV���&UqFKH�PXQLFLSDOH�
/¶$QJKMXOHOOL�HW�0XOWL�DFFXHLO�PXQLFLSDO�/¶$QJKMXOHOOL�

�
� (Q� FRQWUHSDUWLH�� OD� 0XWXDOLWp� 6RFLDOH� $JULFROH� V
HQJDJH� j� SDUWLFLSHU�
ILQDQFLqUHPHQW� DX[� IUDLV� GH� IRQFWLRQQHPHQW� GH� O
pWDEOLVVHPHQW� VRXV� IRUPH� GH�
�3UHVWDWLRQ�GH�6HUYLFH���
�
�
$57,&/(�,,�
�
� /H�JHVWLRQQDLUH�GRLW�FRPPXQLTXHU�j�OD�0XWXDOLWp�6RFLDOH�$JULFROH�OH�SURMHW�
G
pWDEOLVVHPHQW�HW� OH�UqJOHPHQW� LQWpULHXU�� WHOV�TXH�SUpYXV�SDU� OH�GpFUHW��DUW�5�������
HW����GX�FRGH�GH�OD�VDQWp�SXEOLTXH���&HV�GRFXPHQWV�SUpFLVHQW�QRWDPPHQW� OH�SURMHW�
pGXFDWLI� HW� VRFLDO�� OHV� SUHVWDWLRQV� G
DFFXHLO� SURSRVpHV�� OD� SODFH� GHV� IDPLOOHV�� OHV�
PRGDOLWpV�G
DGPLVVLRQ�HW�OHV�KRUDLUHV��DLQVL�TXH�OH�PRGH�GH�FDOFXO�GHV�WDULIV��
�
�
$57,&/(�,,,�
�
� /H� PRQWDQW� GH� OD� SUHVWDWLRQ� GH� VHUYLFH� HVW� IL[p� DQQXHOOHPHQW�� GDQV� OD�
OLPLWH�G
XQ�SUL[�SODIRQG��j�SDULWp�DYHF�FHOXL�IL[p�DQQXHOOHPHQW�SDU�OD�&�1�$�)��
�
�
$57,&/(�,9�
�
� /HV�PRGDOLWpV�GH�SDLHPHQW�GH� OD�SUHVWDWLRQ�GH�VHUYLFH�VRQW�GpWHUPLQpHV�
SDU� OH� GLUHFWHXU� GH� OD� 0XWXDOLWp� 6RFLDOH� $JULFROH� GH� &RUVH� HW� FRPPXQLTXpHV� DX�
JHVWLRQQDLUH��
�
�
$57,&/(�9�
�
� /D�SUHVWDWLRQ�GH�VHUYLFH�XQLTXH�HVW�DWWULEXpH�DX[�HQIDQWV�GH�PRLQV�GH���
DQV��
� 6RQ�WDX[�HVW�GH������GX�SUL[�GH�UHYLHQW�KRUDLUH��GDQV�OD�OLPLWH�G
XQ�SUL[�
SODIRQG� LGHQWLTXH� j� FHOXL� IL[p� DQQXHOOHPHQW� SDU� OD� &�1�$�)�� GpGXFWLRQ� IDLWH� GHV�
SDUWLFLSDWLRQV�IDFWXUpHV�DX[�IDPLOOHV��
�
�
$57,&/(�9,�
�
� /H�FDOFXO�GX�PRQWDQW�GH�OD�SDUWLFLSDWLRQ�GH�OD�IDPLOOH�HVW�KRUDLUH��,O�V
DSSXLH�
VXU�XQ�WDX[�G
HIIRUW�DSSOLTXp�j�VHV�UHVVRXUFHV�PHQVXHOOHV�HW�PRGXOp�HQ�IRQFWLRQ�GX�
QRPEUH�G
HQIDQWV�j�FKDUJH��
�
� /HV� UHVVRXUFHV� j� SUHQGUH� HQ� FRQVLGpUDWLRQ� VRQW� FHOOHV� GpFODUpHV�
DQQXHOOHPHQW� SDU� OHV� IDPLOOHV� j� O
DGPLQLVWUDWLRQ� ILVFDOH� HW� ILJXUDQW� VXU� O
DYLV�
G
LPSRVLWLRQ�DYDQW�DEDWWHPHQW��(OOHV�VRQW�HQVXLWH�SURUDWLVpHV�DX�����qPH��
�
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$57,&/(�9,,�
�
� /H�EDUqPH�GHV�SDUWLFLSDWLRQV�IDPLOLDOHV��WHOV�TXH�GpILQL�SDU�OD�&�1�$�)�HVW�
REOLJDWRLUH��8Q�DYHQDQW�DX�FRQWUDW�HVW�pWDEOL�j�FKDTXH�PRGLILFDWLRQ�GH�EDUqPH��,O�QH�
SHXW�rWUH�VLJQp�DYHF�XQ�HIIHW�UpWURDFWLI�VXSpULHXU�j�XQ�PRLV��
�
� ,O�HVW�DIILFKp�GDQV�OH�ORFDO�G
DFFXHLO�GHV�SDUHQWV��3UqV�GH�FH�WDULI��GRLW�rWUH�
DSSRVp�XQH�SXEOLFLWp�DGpTXDWH�SUpFLVDQW�TXH�FHW�pTXLSHPHQW�EpQpILFLH�GX�FRQFRXUV�
ILQDQFLHU�GH�OD�0XWXDOLWp�6RFLDOH�$JULFROH��
�
� /H�UHSUpVHQWDQW�GH�FHW�RUJDQLVPH�V
DVVXUHUD�VXU�SODFH�GX�UHVSHFW�GH�FHWWH�
PHVXUH��
�
�
$57,&/(�9,,,�
�
� /D� SUHVWDWLRQ� GH� VHUYLFH� DFFXHLO� WHPSRUDLUH� HVW� PDLQWHQXH� SRXU� OHV�
HQIDQWV� GH� SOXV� GH� �� DQV� DFFXHLOOLV� HQ� KDOWH�JDUGHULH� HW� XQLTXHPHQW� SRXU� OHV�
IDPLOOHV�TXL�UHOqYHQW�GX�UpJLPH�DJULFROH��
�
� /
pTXLSHPHQW� HVW� WHQX� GH� SUpFLVHU� GDQV� VRQ� SURMHW� G
pWDEOLVVHPHQW� OHV�
DFWLYLWpV�HW�WHPSV�UpVHUYpV�j�FHWWH�WUDQFKH�G
kJH��
�
�
$57,&/(�,;�
�
� /H� IRQFWLRQQHPHQW� GH� OD� VWUXFWXUH� GRLW� DYRLU� UHoX� GHV� DXWRULWpV�
DGPLQLVWUDWLYHV�FRPSpWHQWHV���
� � ��8Q�DJUpPHQW�GHV�VHUYLFHV�GH�OD��3URWHFWLRQ�0DWHUQHOOH�HW�,QIDQWLOH��
�
�
$57,&/(�;�
�
� /
pTXLSHPHQW�DFFXHLOOH�OHV�HQIDQWV�HQ�OHXU�SURSRVDQW���
� � ��XQ�HQFDGUHPHQW�DGDSWp��
� � ��XQ�HQYLURQQHPHQW�GH�TXDOLWp��
� � ��GHV�DFWLYLWpV�GLYHUVLILpHV�QpFHVVDLUHV�j�OHXU�pSDQRXLVVHPHQW��
�
� /D� 0XWXDOLWp� 6RFLDOH� $JULFROH� VHUD� DVVRFLpH� j� WRXWHV� OHV� RSpUDWLRQV�
GHVWLQpHV�j� O
DPpOLRUDWLRQ�GH� OD�TXDOLWp�GH� O
DFFXHLO�� IRUPDOLVpHV�pYHQWXHOOHPHQW�SDU�
XQH�FKDUWH�GH�TXDOLWp��
�
�
$57,&/(�;,�
�
� /H�JHVWLRQQDLUH�DGUHVVH�FKDTXH�DQQpH�j�OD�0XWXDOLWp�6RFLDOH�$JULFROH�
OHV�SLqFHV�MXVWLILFDWLYHV�VXLYDQWHV�DX�FRXUV�GX�SUHPLHU�WULPHVWUH���
�
�



� �

� 3RXU�O
DFWLYLWp�GH�O
H[HUFLFH�pFRXOp���
�� OH�FRPSWH�GH�UpVXOWDW��
�� OH�ELODQ�FRPSWDEOH��
�� O
pWDW�GH�IUpTXHQWDWLRQ�UpHO��

�
� 3RXU�O
DFWLYLWp�GH�O
H[HUFLFH�HQ�FRXUV���

�� OH�EXGJHW�SUpYLVLRQQHO�GH�IRQFWLRQQHPHQW��
�� OH� ERUGHUHDX� WULPHVWULHO� GH� IUpTXHQWDWLRQ� UpHOOH�� DYHF� OD� OLVWH�

QRPLQDWLYH�GHV�HQIDQWV�UHVVRUWLVVDQWV�GX�UpJLPH�DJULFROH��
�
� /H�QRQ� UHVSHFW�GH�FHV�GDWHV�HQWUDvQHUD� OD�VXVSHQVLRQ�GX�YHUVHPHQW�GHV�
SUHVWDWLRQV�GH�VHUYLFHV��
�
�
$57,&/(�;,,�
�
� /H�JHVWLRQQDLUH�V
HQJDJH�j�PHWWUH�j�OD�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�0XWXDOLWp�6RFLDOH�
$JULFROH�� VHV� OLYUHV� FRPSWDEOHV�� OHV� SLqFHV� MXVWLILFDWLYHV�� UDSSRUWV� GLYHUV�� DILQ� GH�
YpULILHU�OHV�FRQGLWLRQV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O
pTXLSHPHQW��HW�HQ�RXWUH��j�SHUPHWWUH�OD�
YLVLWH�GH� O
pTXLSHPHQW�SDU�XQ�DJHQW�KDELOLWp�SDU� OH�GLUHFWHXU�GH� OD�0XWXDOLWp�6RFLDOH�
$JULFROH�TXL�GHYUD�DYRLU�DXVVL�DFFqV�DX�UHJLVWUH�QRPLQDWLI�GH�OD�IUpTXHQWDWLRQ��
�
�
$57,&/(�;,,,�
�
� /D�PHQWLRQ�GX�SUpVHQW�FRQWUDW�HW�GH�O
DLGH�GH�OD�0XWXDOLWp�6RFLDOH�$JULFROH�
GHYURQW� rWUH� SRUWpHV� RX� LQGLTXpHV� GDQV� WRXWHV� OHV� LQWHUYHQWLRQV�� GpFODUDWLRQV�
SXEOLTXHV�� FRPPXQLTXpV�� DUWLFOHV� G
LQIRUPDWLRQ� RX� EURFKXUHV� YLVDQW� O
pTXLSHPHQW�
FRXYHUW�SDU�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
�
�
$57,&/(�;,9�
�
� /H� SUpVHQW� FRQWUDW� HVW� YDODEOH� SRXU� XQH� GXUpH� G
XQ� DQ�� ,O� HVW� UHFRQGXLW�
WDFLWHPHQW�G
DQQpH�HQ�DQQpH��VDXI�GpQRQFLDWLRQ�SDU�O
XQH�RX�O
DXWUH�GHV�SDUWLHV�WURLV�
PRLV�DYDQW�O
H[SLUDWLRQ�GH�VD�YDOLGLWp��
�
� 7RXWHIRLV�� OH�QRQ�UHVSHFW�GHV�WHUPHV�GX�FRQWUDW�HQWUDvQH�VD�GpQRQFLDWLRQ�
LPPpGLDWH� HW� OH� UHPERXUVHPHQW� GHV� VRPPHV� YHUVpHV� LQG�PHQW� SDU� OD� 0XWXDOLWp�
6RFLDOH�$JULFROH��
�
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SUHQG�HIIHW�DX��HU�MDQYLHU�������
�

)DLW�HQ�GHX[�H[HPSODLUHV�
�

� � $MDFFLR��OH�«��««««���
�
�
� /H�0DLUH�������������������������������������������������������/H�'LUHFWHXU�GH�OD�0�6�$�
�����������������3�6$9(//,���������������������������������������������������&�3257$�
�
�
�
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Objet :�$WWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQV�DX[�FRRSpUDWLYHV�VFRODLUHV�DX�WLWUH�GH�
O¶H[HUFLFH����� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 



2021/MARS/01/06   Page 2 sur 3 
 

 

 

Le conseil municipal, 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX�2 mars 2021 ; 

Considérant que dans le cadre du temps scolaire, notre collectivité contribue à soutenir des 
actions éducatives et pédagogiques inVFULWHV� DX� SURMHW� G¶pFROH� DILQ� GH favoriser la réussite 
scolaire ; 

Considérant que les demandes de subvention émanant des associations intervenant sur le temps 
scolaire seront examinées ultérieurement et présentées ultérieurement ; 

Considérant les demandes de subventions concernant 14 coopératives scolaires sur les 20 
écoles que compte la ville ; 

Considérant les demandes de subvention déposées pour un montant total de 21 224, 24 ¼ ; 

Considérant que le montant total des demandes de subventions est inférieur aux années 
SUpFpGHQWHV� �� FHUWDLQHV� DFWLRQV� Q¶D\DQW� SX� rWUH� UpDOLVpHV� HQ� ����� HQ� UDLVRQ� GH� OD� VLWXDWLRQ�
sanitaire et de la fermeture des écoles de mars à mai, elles ont donc été reportées à 2021. 

Après avoir entendu le rapport de Ivana POLISINI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article 1 : 

- Approuve O¶DWWULEXWLRQ de subventions suivante pour un montant total de 21 224, 24 ¼ : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COOPERATIVES 
SCOLAIRES 

Subventions 2021 
VROOLFLWpHV�HQ�¼ 

Subventions 2021 
SURSRVpHV�HQ�¼ 

REYNOARD ELEMENTAIRE 1 800 1 800 
REYNOARD MATERNELLE 641 641 
AMADEI MATERNELLE 810 810 
AMADEI ELEMENTAIRE / / 
DESANTI ELEMENTAIRE 4 000 4 000 
DESANTI MATERNELLE / / 
DEFENDINI ELEMENTAIRE / / 
DEFENDINI MATERNELLE 1 500 1 500 
SUBISSI MATERNELLE 1 000 1 000 
SUBISSI ELEMENTAIRE 2 088 2 088 
CALLONI ELEMENTAIRE / / 
CALLONI MATERNELLE 717 717 
VENTURI ELEMENTAIRE 1 000 1 000 
VENTURI MATERNELLE 650 650 
CARDO ELEMENTAIRE 1 000 1000 
CH.ANDREI  4 057.04 4 057.04 
CHARPAK ELEMENTAIRE / / 
CHARPAK MATERNELLE 461.20 461.20 
GAUDIN 1 500 1 500 

TOTAL 21 ��������¼ 21 ��������¼ 
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Article 2 : 

- Précise que la dépense sera inscrite au BP 2021, compte 657400, fonction 20. 
 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

Le Maire, 

 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�3UrW�GH�JUDYXUHV�HW�GH�SKRWRJUDSKLHV�GH�OD�ELEOLRWKqTXH�SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�
3UHOj��DX�0XVpH�QDWLRQDO�GH�OD�0DLVRQ�%RQDSDUWH�SRXU�O¶H[SRVLWLRQ�WHPSRUDLUH���©�'DQV�OH�

PDUEUH�HW�O¶DLUDLQ���OD�PpPRLUH�GHV�%RQDSDUWH�HQ�&RUVH�ª� 
Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�convocation : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH�/�����-29 ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX���PDUV����� ; 

Considérant la demande du�0XVpH�QDWLRQDO�GH�OD�0DLVRQ�%RQDSDUWH�j�$LDFFLX�UHODWLYH�j�XQ�
SUrW�GH�JUDYXUHV�HW�GH�SKRWRJUDSKLHV��GpWHQXHV�SDU�OD�ELEOLRWKqTXH�SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�3UHOj��
GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�H[SRVLWLRQ�WHPSRUDLUH�TXL�DXUD�OLHX�GX���DYULO�DX����MXLOOHW�������D\DQW�SRXU�
WKqPH���© 'DQV�OH�PDUEUH�HW�O¶DLUDLQ ��OD�PpPRLUH�GHV�%RQDSDUWH�HQ�&RUVH ª � 
Considérant�TXH�OD�GHPDQGH�FRQFHUQH GHX[�JUDYXUHV�HW�WURLV�SKRWRJUDSKLHV�IDLVDQW�SDUWLH�GHV�
FROOHFWLRQV�GH�OD�ELEOLRWKqTXH�SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�3UHOj � 

- 3KRWRJUDSKLH�GH�OD�PDTXHWWH�GH�1DSROpRQ�,HU�SDU�%DUWKROGL�� 
- *UDYXUH�GH�O¶LQDXJXUDWLRQ�GX�PRQXPHQW�j�1DSROpRQ�HW�VHV�IUqUHV � 
- 3KRWRJUDSKLH�DQFLHQQH�GX�PRQXPHQW�j�1DSROpRQ�HW�VHV�IUqUHV � 
- 3KRWRJUDSKLH�GH�/pRQDUG�GH�6W�*HUPDLQ�UHSUpVHQWDQW�OD�IRQWDLQH�GX�3UHPLHU�&RQVXO � 
- *UDYXUH�GH�OD�QRXYHOOH�IRQWDLQH�GH�OD�SODFH�GX�PDUFKp� 

Considérant�TXH�FHWWH�H[SRVLWLRQ�SHUPHW�GH�PHWWUH�HQ�YDOHXU�OHV�FROOHFWLRQV�GH�OD�ELEOLRWKqTXH�
SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�3UHOj� �j�WLWUH�GRFXPHQWDLUH��DXSUqV�G¶XQ�ODUJH�SXEOLF � 
Considérant� TXH� FH� SUrW� SHUPHW� DXVVL� j� OD� ELEOLRWKqTXH� SDWULPRQLDOH� 7RPPDVR�
3UHOj G¶DFFRPSOLU� O¶XQH� GH� VHV� PLVVLRQV� HQ� PDWLqUH� GH� PpGLDWLRQ� HW� GH� VHQVLELOLVDWLRQ� DX�
SDWULPRLQH�pFULW��QRWDPPHQW�GDQV�OH�FDGUH�GX�ODEHO�9LOOH�G¶$UW�HW�G¶+LVWRLUH � 
Considérant�TXH�FHV�GRFXPHQWV�VHURQW�SUpVHQWpV�GDQV�GHV�FRQGLWLRQV�HW�GHV� ORFDX[�DGDSWpV�
�FOLPDWLVDWLRQ��VpFXULWp��JDUDQWLVVDQW�OHXU�SUpVHUYDWLRQ� 
Après avoir entendu le rapport de Philippe PERETTI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article 1 : 
- Approuve le prêt de GHX[�JUDYXUHV�HW�WURLV�SKRWRJUDSKLHV�IDLVDQW�SDUWLH�GHV�FROOHFWLRQV�GH�OD�

ELEOLRWKqTXH�SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�3UHOj � 
- 3KRWRJUDSKLH�GH�OD�PDTXHWWH�GH�1DSROpRQ�,HU�SDU�%DUWKROGL�� 
- *UDYXUH�GH�O¶LQDXJXUDWLRQ�GX�PRQXPHQW�j�1DSROpRQ�HW�VHV�IUqUHV � 
- 3KRWRJUDSKLH�DQFLHQQH�GX�PRQXPHQW�j�1DSROpRQ�HW�VHV�IUqUHV � 
- 3KRWRJUDSKLH�GH�/pRQDUG�GH�6W�*HUPDLQ�UHSUpVHQWDQW�OD�IRQWDLQH�GX�3UHPLHU�&RQVXO � 
- *UDYXUH�GH�OD�QRXYHOOH�IRQWDLQH�GH�OD�SODFH�GX�PDUFKp� 

 
Article 2 : 
- Précise que OHV� IUDLV� GH� WUDQVSRUW� HW� G¶DVVXUDQFH� VRQW� SULV� HQ� FKDUJH� SDU� O¶pWDEOLVVHPHQW�

demandeur, le Musée national de la Maison Bonaparte. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�3UrW�G¶XQ�RXYUDJH�HW�GH�SKRWRJUDSKLHV�GH�OD�ELEOLRWKqTXH�SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�
3UHOj�DX�0XVpH�GH�OD�&RUVH�SRXU�O¶H[SRVLWLRQ�©������0DWLVVH�HQ�&RUVH��XQ�SD\V�

PHUYHLOOHX[� ª� 
Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�convocation : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH�/�����-29 ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX���PDUV����� ; 

Considérant la demande du� 0XVpH� GH� OD� &RUVH� VROOLFLWDQW� OH� SUrW� G¶XQ� RXYUDJH� HW� GH�
SKRWRJUDSKLHV��GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�H[SRVLWLRQ�WHPSRUDLUH�TXL�DXUD�OLHX�GX���MXLOOHW�DX����RFWREUH�
�����D\DQW�SRXU�WKqPH�FHWWH�DQQpH ��© �����0DWLVVH�HQ�&RUVH��XQ�SD\V�PHUYHLOOHX[ ª � 
Considérant� TX¶LO� V¶DJLW� G¶XQH� H[SRVLWLRQ� FRQVDFUpH� DX� VpMRXU� GH�0DWLVVH� HQ�&RUVH� HW� SOXV�
SDUWLFXOLqUHPHQW�j�$LDFFLX � 
Considérant�TX¶HOOH�D�SRXU�EXW�GH�PHWWUH�HQ�DYDQW� OD�YLVLRQ�GH�0DWLVVH�VXU� OHV�SD\VDJHV�� OD�
OXPLqUH��OD�FRXOHXU��GDQV�OHV�SUpPLFHV�GX�IDXYLVPH � 
Considérant� TXH� OD� GHPDQGH�GH� SUrW� GX�0XVpH� GH� OD�&RUVH� FRQFHUQH XQ�RXYUDJH� HW� TXDWUH�
SKRWRJUDSKLHV�IDLVDQW�SDUWLH�GHV�FROOHFWLRQV�GH�OD�ELEOLRWKqTXH�SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�3UHOj � 

x +HQUL�0DWLVVH���GHVVLQV�WKqPHV�HW�YDULDWLRQV��0DUWLQ�)DELDQL�pGLWHXU��0�������� 
x 3KRWR�0DWLVVH�GDQV�XQ�MDUGLQ��0�������ELV 
x 3KRWR�FDUWH�UHSUpVHQWDQW�O¶K{SLWDO�G¶$MDFFLR���),���������� 
x 3KRWR�FDUWH�UHSUpVHQWDQW�OH�PRXOLQ�G¶$MDFFLR���),���������� 
x 3KRWR�FDUWH�UHSUpVHQWDQW�OHV�ROLYLHUV�G¶$MDFFLR���),���������� 

Considérant�TXH�FHWWH�H[SRVLWLRQ�SHUPHW�GH�PHWWUH�HQ�YDOHXU�OHV�FROOHFWLRQV�GH�OD�ELEOLRWKqTXH�
SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�3UHOj� �j�WLWUH�GRFXPHQWDLUH��DXSUqV�G¶XQ�SXEOLF�OH�SOXV�ODUJH�SRVVLEOH � 
Considérant� TXH� FH� SUrW� SHUPHW� DXVVL� j� OD� ELEOLRWKqTXH� SDWULPRQLDOH� 7RPPDVR�
3UHOj G¶DFFRPSOLU� O¶XQH� GH� VHV� PLVVLRQV� HQ� PDWLqUH� GH� PpGLDWLRQ� HW� GH� VHQVLELOLVDWLRQ� DX�
SDWULPRLQH�pFULW��QRWDPPHQW�GDQV�OH�FDGUH�GX�ODEHO�9LOOH�G¶$UW�HW�G¶+LVWRLUH � 
Considérant�TXH�FHV�GRFXPHQWV�VHURQW�SUpVHQWpV�DX�0XVpH�GH�OD�&RUVH��j�&RUWL��GDQV�GHV�ORFDX[�
DGDSWpV��FOLPDWLVDWLRQ��VpFXULWp�� 
Après avoir entendu le rapport de Philippe PERETTI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article 1 : 
- Approuve le prêt d¶XQ�RXYUDJH�HW�TXDWUH�SKRWRJUDSKLHV�IDLVDQW�SDUWLH�GHV�FROOHFWLRQV�GH�OD�

ELEOLRWKqTXH�SDWULPRQLDOH�7RPPDVR�3UHOj� 

Article 2 : 
- Précise que OHV� IUDLV� GH� WUDQVSRUW� HW� G¶DVVXUDQFH� VRQW� SULV� HQ� FKDUJH� SDU� O¶pWDEOLVVHPHQW�

demandeur, le Musée de la Corse. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�'HPDQGH�GH�SURWHFWLRQ�DX�WLWUH�GHV�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�GX�WRPEHDX�%HQHGHWWL� 
Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�convocation : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 
 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code du patrimoine et notamment son article L 621-5 ;  

Vu l¶avis favorable en date du 6 novembre 2020 de la délégation permanente du Conseil des 
Sites de Corse à une mesure de protection au titre des monuments historiques ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX���PDUV����� ; 

Considérant la demande adressée à lD�'LUHFWLRQ� UpJLRQDOH� GHV� DIIDLUHV� FXOWXUHOOHV� �'5$&��
UHODWLYH�j�OD�SURWHFWLRQ�DX�WLWUH�GHV�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�GX�WRPEHDX�%HQHGHWWL��situé près de 
la gare de Lupinu, en bordure de la clinique vétérinaire��SDUFHOOH�$<����SURSULpWp�LQGLYLVH�GHV�
KpULWLHUV�GH�0��9LQFHQW�%HQHGHWWL��j�O¶RULJLQH�GH�FHWWH�GHPDQGH � 
Considérant�TX¶XQ�GRVVLHU�FRPSOHW�GRLW�rWUH�FRQVWLWXp�HW�VRXPLV�j�O¶DYLV�GX�&RQVHLO�GHV�6LWHV�
HQ�IRUPDWLRQ�GX�SDWULPRLQH�HW�GH�O¶DUFKLWHFWXUH��UpXQL�HQ�VpDQFH�SOpQLqUH � 
Considérant� TXH� OH� 'LUHFWHXU� UpJLRQDO� GHV� DIIDLUHV� FXOWXUHOOHV� VROOLFLWH� O¶DYLV� GX� &RQVHLO�
PXQLFLSDO � 
Considérant�TXH�OD�SURWHFWLRQ�DX�WLWUH�GHV�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�D�SRXU�REMHW�OD�SUpVHUYDWLRQ�
GH�O¶pGLILFH � 
Considérant�TXH�OH�SURSULpWDLUH�QH�SHXW�QL�OH�GpWUXLUH��QL�OH�PRGLILHU�VDQV�O¶DFFRUG�GH�O¶DXWRULWp�
FRPSpWHQWH � 
Considérant�TXH�ORUVTXH�GHV�WUDYDX[�VRQW�HQYLVDJpV�LOV�VRQW�VRXPLV�j�O¶DFFRUG�GX�3UpIHW�GH�
UpJLRQ � 
Considérant� TXH� OH� SURSULpWDLUH� SHXW� EpQpILFLHU� G¶XQH� DLGH� ILQDQFLqUH� GH� OD�&ROOHFWLYLWp� GH�
&RUVH�HW�GH�OD�GpILVFDOLVDWLRQ�GHV�IUDLV�HQJDJpV�SRXU�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�WUDYDX[ � 
Considérant�TX¶HQ�FDV�GH�SURWHFWLRQ�DX�WLWUH�GHV�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV��OHV�WUDYDX[�UpDOLVpV�OH�
VHUDLHQW�VRXV�OD�VXUYHLOODQFH�HW�OH�FRQWU{OH�VFLHQWLILTXH�HW�WHFKQLTXH�GH�O¶(WDW � 
Considérant�TXH�OHV�FRQVHUYDWHXUV�GHV�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�HW�OHV�DUFKLWHFWHV�GHV�EkWLPHQWV�
GH�)UDQFH�PHWWHQW�OHXUV�FRPSpWHQFHV�DX�VHUYLFH�GHV�pGLILFHV�HW�DFFRPSDJQHQW�OHV�SURSULpWDLUHV�
GDQV�OHXUV�WUDYDX[ � 
Considérant�TXH�OD�SUpVHQFH�G¶XQ�LPPHXEOH�SURWpJp�GRLW�pJDOHPHQW�rWUH�PHQWLRQQpH�GDQV�WRXV�
OHV�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH � 
Considérant�TX¶HQ�O¶DEVHQFH�GH�GLVSRVLWLI�GH�6LWH�SDWULPRQLDO�UHPDUTXDEOH��635��RX�HQ�GHKRUV�
GH�VRQ�SpULPqWUH��OD�SURWHFWLRQ�G
XQ�pGLILFH�DX�WLWUH�GHV�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV��HQWUDvQH�XQH�
SURWHFWLRQ�DX�WLWUH�GHV�DERUGV��� LO�Q¶HVW�SDV�LQWHUGLW�GH�FRQVWUXLUH�GDQV�FH�SpULPqWUH��PDLV� OHV�
WUDYDX[�DIIHFWDQW�O
DVSHFW�H[WpULHXU�G
XQ�pGLILFH�HQ�DERUG��EkWL�RX�QRQ�EkWL��VRQW�VRXPLV�j�XQH�
DXWRULVDWLRQ�SUpDODEOH � 
Considérant�TXH�OD�SURWHFWLRQ�DX�WLWUH�GHV�DERUGV�V¶DSSOLTXH�SDU�GpIDXW�j�WRXW�pGLILFH�VLWXp�j�
PRLQV�GH�����PqWUHV�HW�HQ�FR�YLVLELOLWp�GH�O¶pGLILFH�FODVVp�RX�LQVFULW � 
Considérant� TXH� GHV�PRGLILFDWLRQV� GH� SpULPqWUH� SHXYHQW� rWUH� GpFLGpHV� SDU� O¶DUFKLWHFWH� GHV�
EkWLPHQWV�GH�)UDQFH � 
Considérant�O¶LQWpUrW�DUFKLWHFWXUDO�HW�DUWLVWLTXH du tombeau du comte Vincent Benedetti mais 
dont O¶pWDW�JpQpUDO�QpFHVVLWH�G¶LPSRUWDQWV�WUDYDX[�GH�UHVWDXUDWLRQ ; 

Considérant�TXH�Oe comte Vincent Benedetti, natif de Bastia, fut ambassadeur, poursuivit une 
brillante carrière diplomatique au Caire, à Constantinople et à Berlin, et fut anobli par Napoléon 
III en 1869 ; 
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Considérant�TXH� Oa richesse architecturale et artistique de cet édifice justifie tout à fait une 
décision de protection au titre des monuments historiques. 

Après avoir entendu le rapport de Philippe PERETTI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article unique : 

- Décide d¶émettre un avis favorable à la demande de protection au titre des monuments 
historiques du tombeau Benedetti. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�$SSUREDWLRQ�GHV�SURMHWV�GHV�ODXUpDWV�GX�%XGJHW�SDUWLFLSDWLI������ 
Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 
 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH�/�����-1 ; 
Vu la délibération de notre collectivité en date du 25 septembre 2020 n°2020/SEPT/01/06 
portant approbation du règlement du budget participatif 2020-2021 ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX���PDUV����� ; 

Considérant que le budget participatif 2021 a permis de proposer aux Bastiais de choisir parmi 
les 13 projets soumis au vote, leurs projets préférés pendant la période de consultation soit du 
7 au 31 janvier 2021 ; 

Considérant que 2081 personnes ont pris part au vote, soit 1115 femmes et 966 hommes. 

Considérant les résultats suivants :  

1. 0DLVRQQHWWH�SURFKH�GH�O¶2FWURL�DYHF�684 voix  
2. Fontaine Jésuites rue Chanoine Letteron avec 645 voix 
3. Oratoire St Roch avec 619 voix 
4. Réparation carreaux église St Charles avec 548 voix 
5. Reboisement Avenue Jean Zuccarelli avec 411 voix 
6. Réparation horloge du palais des gouverneurs avec 262 voix 
7. Création de locaux à poubelles avec 240 voix 
8. Végétalisation du mur rue Laurent Casanova avec 191 voix 
9. Protection aire de jeux de la citadelle avec 177 voix 
10. Acquisition et préservation de la chapelle de San Sarsorio (Suerta) avec 138 voix 
11. Rénovation fontaine de Monserato avec 129 voix 
12. Cabine à livres place Claude Papi avec 96 voix 
13. Rampes à velos espace fraicheur «U Castagnu » st Antoine avec 86 voix 

Après avoir entendu le rapport d¶Antoine GRAZIANI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWé, 

 
Article 1 : 

- Approuve  les quatre premiers projets à savoir : la 0DLVRQQHWWH�SURFKH�GH�O¶2FWURL��la 
Fontaine Jésuites rue Chanoine Letteron, O¶2UDWRLUH�6W�5RFK�HW�OD�Uéparation des carreaux 
GH�O¶pJOLVH�6DLQW Charles. 

Article 2 : 
- Précise que les services concernés par la réalisation de ces projets seront sollicités et 

associés par le service Bastia Demucrazia. 

Article 3 : 
- Autorise Monsieur OH� 0DLUH� j� PHWWUH� HQ� °XYUH� WRXWHV� OHV� SURFpGXUHV� SHUPHWWDQW�

O¶DERXWLVVHPHQW�GH�FHV�SURMHWV�HQ�����. 

Article 4 : 
- Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget primitif, en section 

investissement, chapitre 21. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
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Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�5pJXODULVDWLRQ�GH�O¶HPSULVH�IRQFLqUH�GH�OD�FRSURSULpWp�GH�OD�UpVLGHQFH�
©�6DLQWH�&DWKHULQH�ª� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2241-1 ; L. 1311-
9 à L. 1311-12 et L. 1311-13 ; 

Vu O¶DYLV IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GH�O¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�O¶HVSDFH�XUEDLQ�en date du 2 mars 
2021 ; 

Considérant que loUV�GH�O¶DPpnagement du chemin Santa Catalina, notre collectivité a empiété 
sur la parcelle AZ 571 appartenant au syndicat des copropriétaires de la résidence « Sainte 
Catherine » pour une surface de 229 m² ; 

Considérant que FHWWH� FRSURSULpWp� VH� VLWXH� j� O¶DUULqUH�GH� Oa Maison des services publics de 
Lupinu ; 

Considérant qu¶LO�FRQYLHQW�GH�UpJXODULVHU�FHWWH�VLWXDWLRQ�SDU�O¶DFTXLVLWLRQ�GH�FHWWH�HPSULVH ; 

Considérant que OD� YDOLGDWLRQ� SDU� O¶DVVHPEOpH� JpQpUDOH� GHV� FRSURSULpWDLUHV� GH� OD� UpVLGHQFH�
« Sainte Catherine ª� TXL� V¶Hst tenue le 9 octobre 2020 de la cession de ladite emprise à la 
commune de Bastia pour le prix de 11 450  ¼ ; 

Considérant que OHV� DFTXLVLWLRQV� G¶XQ�PRQWDQW� LQIpULHXU� j� ��� ���� ¼� QH� QpFHVVLWHQW� SDV� OD�
VDLVLQH�GH�OD�'*),3�HQ�DSSOLFDWLRQ�G¶XQ�DUUrWp�PLQLVWpULel du 5 décembre 2016. 

Après avoir entendu le rapport de Paul Tieri, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article 1 : 

- Approuve  O¶DFTXLVLWLRQ�GH�����Pð�j�GpWDFKHU�GH�OD�SDUFHOOH�$=�����DSSDUWHQDQW�DX[�
copropriétaires de la résidence « Sainte Catherine » pour un prix de 11 ����¼� 

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le Maire 0RQVLHXU�OH�0DLUH�j�VLJQHU�O¶DFWH�GH�YHQWH�FRUUHVSRQGDQW�

et tous les documents nécessaires à son établissement. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Résidence Ste Catherine 



2021/MARS/01/11   Page 4 sur 4 
 

 
 



2021/MARS/01/12   Page 1 sur 2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Objet :�5HQpJRFLDWLRQ�GHV�WHUPHV�GH�OD�YHQWH�G¶XQH�FDYH�HW�G¶XQ�DSSDUWHPHQW�
DSSDUWHQDQW�j�0PH�0DULH�*DQGROIL�$UHQD 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame FILIPPI Françoise ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2241-1 ;  

Vu O¶DYLV IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GH�O¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�O¶HVSDFH�XUEDLQ�en date du 2 mars 
2021 ; 

Considérant que par délibération en date du 21 novembre 2019, notre collectivité a décidé de 
SURFpGHU�j�O¶DFTXLVLWLRQ�G¶XQH�FDYH�HW�G¶XQ�DSSDUWHPHQW�de 25 m² appartenant à Mme Marie 
Gandolfi épouse Arena sis 19, rue Saint Joseph à Bastia pour le prix de 60 ����¼ ; 

Considérant que l¶LPPHXEOH�VH�VLWXH�HQ�IDFH�GH�O¶pJOLVH�6aint Joseph ; 

Considérant que lH�SURMHW�G¶DFte de vente a été notifié à la vLOOH�GH�%DVWLD�DFFRPSDJQp�GH�O¶pWDW�
parasitaire faisant état de la présence de termites ; 

Considérant que le prix de vente a été renégocié pour un montant de 55 ����¼� 
Après avoir entendu le rapport d¶Emmanuelle de Gentili, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article 1 : 

- Décide  d¶DEURJHU�OD�GpOLEpUDWLRQ�en date du 21 novembre 2019 n° 2019/NOV/01/13. 

Article 2 : 
- Approuve O¶DFTXLVLWLRQ�GH�OD�FDYH�HW�G¶XQ�DSSDUWHPHQW�FRQVWLWXDQW�OHV�ORWV������HW���GH�

la copropriété sise 19, rue St Joseph à Bastia appartenant à Mme Marie Gandolfi épouse 
Arena pour le prix de 55 ����¼� 

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer O¶DFWH�GH�YHQWH�correspondant. 

  

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�&RQVHQWHPHQW�G¶XQ�SUrW�j�XVDJH�DX�EpQpILFH�GH�0RQVLHXU�&KDUOHV�
3HUIHWWL�UHODWLI�DX�ORFDO�VLV�����UXH�&KDQRLQH�/HWWHURQ� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame FILIPPI Françoise ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
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Le conseil municipal, 

Vu OH�&RGH�FLYLO�HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH����� ; 

Vu la délibération de notre collectivité en date du 17 décembre 2019 n°2019/DEC/01/07 portant 
aSSUREDWLRQ�GX�FKRL[�GX�ODXUpDW�VXLWH�j�O¶$SSHO�j�PDQLIHVWDWLRQ�G¶LQWpUrW�UHODWLI�j�OD�FHVVLRQ de 
biens immobiliers ( parcelles et logements)  en vue de la réalisation de 71 logements en Centre 
Ancien ; 

Vu la délibération de notre collectivité en date du 18 février 2020 n°2020/FEV/01/16 portant 
approbation des cessions foncières en centre ancien dans le cadre du Programme de 
UHTXDOLILFDWLRQ�GHV�TXDUWLHUV�DQFLHQV�GpJUDGpV�HW�GH�5pVRUSWLRQ�GH�O¶KDELWDW�LQVDOXEUH�3XQWHWWX�
et Letteron ; 

Vu la réponse JO Sénat 13-12-2018 suite à question écrite n°6581 publiée dans le JO Sénat le 
09-08-2018 ; 

Vu O¶DYLV IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GH�O¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�O¶HVSDFH�XUEDLQ�en date du 2 mars 
2021 ; 

Considérant que par délibération en date du 18 février 2020, le Conseil municipal a décidé de 
YHQGUH�� j� O¶LVVXH� G¶XQ� DSSHO� j�PDQLIHVWDWLRQ� G¶LQWpUrW�� j�0RQVLHXU�&KDUOHV�3HUIHWWL� RX� WRXWH�
VRFLpWp�TX¶LO�DXUD�FUppH��SOXVLHXUV�LPPHXEOHV�HW�SDUFHOOHV�VLWXpV�GDQV�OH�FHQWUH�DQcien afin de 
créer des logements, notamment dans la rue Chanoine Letteron ; 
Considérant la promesse de vente signée le 11 mars 2020 ; 

Considérant le début imminent des travaux ; 

Considérant TX¶afin de permettre à M. Perfetti GH�PHQHU�j�ELHQ�O¶RSpUDWLRQ�GDQV�OHV�PHLOOHXUHV�
conditions, il convient de lui mettre à disposition gratuitement le local dont la ville de Bastia 
est propriétaire au 14, rue Chanoine Letteron ; 

Considérant que seul le Conseil municipal est compétent pour approuver une mise à 
disposition gratuite.  

Après avoir entendu le rapport d¶(PPDQXHOOH�GH�*HQWLOL, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 

 
Article 1 : 

- Décide  de consentir à Monsieur Charles Perfetti RX�WRXWH�VRFLpWp�TX¶LO�DXUD�FUppH�SRXU�
PHQHU�j�ELHQ� O¶RSpUDWLRQ� LPPRELOLqUH�SRXU� ODTXHOOH� LO� D�pWp�GpVLJQp�GDQV� OH�FDGUH�GH�
O¶DSSHO�j�PDQLIHVWDWLRQ�G¶LQWpUrW en vue de la réalisation de 71 logements, un prêt à usage 
relatif au local sis 14, rue Chanoine Letteron à Bastia  pour la durée du chantier. 

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de mise à disposition gratuite 

correspondant.  

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�$SSUREDWLRQ�G¶XQH�FRQYHQWLRQ�GH�SDUWHQDULDW�DYHF�OH�&HQWUH�GH�IRUPDWLRQ�
SURIHVVLRQQHOOH�HW�GH�SURPRWLRQ�DJULFROHV��&)33$��GH�%RUJX�0DUDQD� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame FILIPPI Françoise ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 
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Le conseil municipal, 

Vu OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH�/�����-29 ; 

Vu O¶DYLV IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GH�O¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�O¶HVSDFH�XUEDLQ�en date du 2 mars 
2021 ; 

Considérant que le Centre de formation professionnelle et de promotion agricoles (CFPPA) de 
Borgu-Marana a sollicité notre collectivité afin que les élèves issus de la filière « Arboriste-
Elagueur » puissent effectuer divers travaux de taille sur les essences du parc arboré de la Ville ; 

Considérant que OD�GLYHUVLWp�GHV�HVVHQFHV�SUpVHQWH�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�OD�9LOOH�GH�%DVWLD�SRVVqGH�
WRXWHV�OHV�qualitpV�UHTXLVHV�SRXU�O¶LQWHUYHQWLRQ�GHV�pOqYHV�VXVPHQWLRQQpV ; 
Considérant que ces LQWHUYHQWLRQV�QH�FRPSURPHWWHQW�DXFXQHPHQW�O¶DFWLYLWp du service espaces 
verts ; 

Considérant l¶objet de la présente convention de partenariat conclue entre notre collectivité et 
le CFPPA de Borgu-Marana GH�IL[HU�OHV�PRGDOLWpV�G¶LQWHUYHQWLRQ�GHV�pOqYHV�GX CFPPA sur le 
parc arboré de la Ville durant les journées de formation en Certificat de Spécialisation 
« Arboriste-Elagueur » ;  

Considérant que le service « espaces verts » de notre collectivité proposera au CFPPA une 
liste précise des lieux dédiés pour effectuer divers travaux dont notamment des déplacements 
dans les arbres ainsi que des travaux de taille ; 
Considérant que la Mairie de Bastia devra valider expresVpPHQW�O¶HQVHPEOH�GHV�LQWHUYHQWLRQV�
sur la base du calendULHU�WULPHVWULHO�SURSRVp�SDU�O¶RUJDQLVPH�GH�IRUPDWLRQ et assister à chacune 
G¶HQWUH�HOOHV ; 
Considérant que lH�PDWpULHO�GH�WDLOOH�DSSDUWHQDQW�j�OD�9LOOH�GH�%DVWLD�QH�IHUD�O¶REMHW�G¶DXFXQH�
mise à disposition au bénéfice du CFPPA ;   

Considérant que le CFPPA s'engage à libérer et nettoyer les sites après leurs interventions, à 
ODLVVHU�OHV�HVSDFHV�GDQV�O¶pWDW�LQLWLDO�HW�j�QH�SDV�GpJUDGHU�OHV�HVVHQFHV ; 
Considérant que les interventions réalisées par les stagiaires au titre de la présente convention 
se dérouleront sous la responsabilité exclusive du CFPPA ; 

Considérant qu¶il est expressément convenu que notre collectivité ne pourra aucunement être 
UHFKHUFKpH� SRXU� QpJOLJHQFH� RX� GpIDXW� G¶LQWHUYHQWLRQ� GX� &)33$� QL� YRLU� VD� UHVSRQVDELOLWp�
engagée au titre de la présente convention ;  

Considérant que le CFPPA V¶HQJDJH�j�SUHQGUH toutes les précautions nécessaires pour ne pas 
porter atteinte à la sécurité publique ; 

Considérant que ces interventions seront effectuées sans aucune contrepartie financière. 

Après avoir entendu le rapport de Jéromine VIVARELLI-MARI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp� 
Article 1 : 

- Approuve la convention de partenariat entre la Mairie de Bastia et le CFPPA de Borgu-
Marana telle que figurant en annexe. 

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la présente convention de partenariat.  
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Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 



 

 
 

 
Convention de partenariat entre 

la Mairie de Bastia et le CFPPA de Borgo-Marana 
 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Bastia, représentée par son Maire, Monsieur Pierre SAVELLI, avenue 
Pierre Giudicelli 20410 BASTIA CEDEX. 
 
Ci-après dénommée La Mairie de Bastia,  
 
D’une part, 
 
 
Et 
 
Le CFPPA de Borgo-Marana représenté par la Directrice de l’EPLEFPA Nathalie 
LENOIR et la Directrice du CFPPA/CFAA Nathalie FERRARI. 
 
 
Ci-après dénommée organisme de formation L’OF 
 
D’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ensemble désigné « Les Parties ». 
 
 

 

 
 



 
Préambule :  
 
Considérant que le Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles (CFPPA) de 
Borgo-Marana a sollicité la Mairie de Bastia afin que les élèves issus de la filière « Arboriste-
Elagueur »  puissent effectuer divers travaux de taille sur les essences du parc arboré de Ville.  
 
Considérant que la diversité des essences présente sur le territoire de la Ville de Bastia possède toutes 
les qualités requises pour l’intervention des élèves susmentionnés.  
 
Considérant que ces interventions ne compromettent aucunement l’activité du service « espaces 
verts » de la Maire de Bastia. 
  
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention de partenariat conclue entre la Maire de Bastia et Le CFPPA de Borgo-
Marana a pour objet de fixer les modalités d’intervention des élèves du CFPPA de Borgo-Marana 
sur le parc arboré de la Ville durant les journées de formation en Certificat de Spécialisation 
« Arboriste-Elagueur ».  
 
Article 2 : CONDITIONS GENERALES 
 
L'OF organisera des journées de formation sur des essences appartenant à la mairie de Bastia.  
 
Etant précisé que ces interventions seront effectuées sans aucune contrepartie financières.  
 
Article 3 : CONTRIBUTION DE LA MAIRIE DE BASTIA 
 
La Mairie de Bastia, proposera à l’OF une liste précise des lieux dédiés pour effectuer divers travaux 
dont notamment des déplacements dans les arbres ainsi que des travaux de taille. 
 
La Mairie de Bastia devra valider expressément l’ensemble des interventions sur la base du 
calendrier trimestriel proposé par l’OF.  
 
Les interventions devront obligatoirement se dérouler en présence du personnel du service espaces 
verts de la Mairie de Bastia.  
 
Sous réserve des disponibilités du service espaces verts et si nécessaire, des camions et/ou des 
machines de broyages pour l’évacuation des déchets appartenant à la Maire de Bastia seront mis à 
disposition de l’OF.  
 
Le matériel de taille appartenant à la Ville de Bastia ne fera l’objet d’aucune mise à disposition au 
bénéfice de l’OF.   
 
Article 4 : CONTRIBUTION DE L'ORGANISME DE FORMATION 
 
L’OF s’engage à transmettre à la Maire de Bastia un calendrier précis d’exécution trimestriel  
comprenant notamment : lieux des interventions, dates, horaires, nombre de personnes présentes sur 
site.  
 



L'OF s'engage à libérer et nettoyer les sites après leurs interventions, à laisser les espaces dans l’état 
initial et à ne pas dégrader les essences. 
L'OF s'engage à respecter les normes de sécurité et à vérifier l’intégrité des EPI et le matériel utilisé 
par les stagiaires du Certificat de Spécialisation « Arboriste-Elagueur ».  
 
L’OF s'engage pour l'ensemble des biens utilisés lors de la formation, à être en conformité avec la 
réglementation en vigueur en matière de sécurité. 
 
L’OF s’engage à procéder aux demandes d’occupation du domaine public ou de fermeture de voies 
si nécessaire.  
 
Article 5 : RESPONSABILITES 
 
Les interventions réalisées par les stagiaires au titre de la présente convention se dérouleront sous la 
responsabilité exclusive de l’OF.  
 
Il est expressément convenu que la Ville de Bastia ne pourra aucunement être recherchée pour négli-
gence ou défaut d’intervention de l’OF ni voir sa responsabilité engagée au titre de la présente con-
vention.  
 
Toutes les précautions devront être prises durant les interventions pour ne pas porter atteinte à la 
sécurité publique.  
 
Article 6 : DATES ET NOMBRE DE JOURNEES DE FORMATION ET D'EVALUATION  
 
L'OF s'engage à fournir à la Mairie de Bastia, représenté par Messieurs Tollaini Félix et Dalcoletto 
Jean, le nombre de journées prévues ainsi que les dates choisies de manière à planifier les 
interventions avec les besoins inhérents à l'organisation technique de son activité professionnelle.  
 
Article 7 : LES ASSURANCES 
 
L’OF devra avoir contracté toutes assurances contre les risques d’accidents quels qu’ils soient 
pouvant intervenir lors des interventions menées au titre de la convention. 
 
L’OF s’engage à transmettre à la Mairie de Bastia une attestation d’assurance dans les 10 jours à 
compter de la conclusion de la présente. 
 
Article 8 : PRISE D'EFFET ET DUREE 
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Elle pourra faire l'objet d'une reconduction expresse dont les termes, durée et conditions, seront  
dument acceptés par la Mairie de Bastia. 
 
Article 9 : RESILIATION 
 
En cas de non-respect par l’OF de l’une des obligations contenues dans la présente convention, celle-
ci sera résiliée de plein droit, à l’expiration d’un délai de 8 jours suivant l’envoi par la Mairie de 
Bastia d’une lettre recommandée avec accusé de réception contenant mise en demeure d’avoir à 
exécuter et restée sans effet. 
 
La Mairie de Bastia pourra résilier à tout moment la présente convention pour motif d’intérêt général 



avec préavis de 8 jours envoyé par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
La résiliation de la présente par la Mairie de Bastia ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
L’OF pourra à tout moment résilier la présente convention sous réserve de respecter un préavis de 
15 jours envoyé par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Article 10 : LITIGE 
 
10.1 Règlement amiable  
 
La présente convention est conclue et exécutée de bonne foi par les parties qui s’engagent à examiner 
ensemble dans le plus grand esprit de concertation les éventuelles difficultés qui peuvent survenir 
lors de son exécution.  
 
En cas de différend, les parties s’engagent à rechercher toute solution de résolution amiable de leur 
différend.  
 
10.2 Juridiction compétente  
 
A défaut de règlement amiable, tout litige portant sur la conclusion, l’entrée en vigueur, 
l’interprétation, l’application, la résiliation et les suites de la convention est porté devant le tribunal 
administratif de Bastia même en cas de référé, de demande incidente, de pluralité de défendeurs ou 
d’appel en garantie 
 
Article 11 : AVENANT  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
 
 
Fait à Bastia, le  
 
               Pour                               Pour  
La Mairie de Bastia                                                 l'organisme de formation 
Le Maire Pierre Savelli                                       Madame Nathalie FERRARI  
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Objet :�$SSUREDWLRQ�GX�SURJUDPPH�G¶RSpUDWLRQV�SUpVHQWp�DX�WLWUH�GH�OD�
'RWDWLRQ�GH�6RXWLHQ�j�O¶,QYHVWLVVHPHQW�/RFDO��'6,/� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame FILIPPI Françoise ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code général des FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH�/������-42 ; 

Vu la circulaire NOR : TERB2000342C du Ministère de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales en date du 14 janvier 2020 relatives aux Dotations 
et fondV�GH�VRXWLHQ�j�O¶LQYHVWLVVHPHQW�HQ�IDYHXU�GHV�WHUULWRLUHV�HQ����� ; 

Vu le Programme opérationnel FEDER-FSE pour la Corse HW� QRWDPPHQW� O¶Axe 6 PI 9b 
Cohésion sociale ; 

Vu O¶2UGRQQDQFH�Q������-391 du 1er avril 2020 HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH���HQ�GDWH�GX��er avril 
2020 ; 

Vu le PO FEDER ± ITI Axe 6 PI 9B Cohésion sociale ; 

Vu O¶DYLV favorable de la commission des finances et de la transparence publique en date du 2 
mars 2021 ; 

Considérant qu¶en 2021��OH�JRXYHUQHPHQW�D�SpUHQQLVp�OD�GRWDWLRQ�GH�VRXWLHQ�j�O¶LQYHVWLVVHPHQW�
local (DSIL) ; 

Considérant que cHWWH� GRWDWLRQ� HVW� GHVWLQpH� j� DFFRPSDJQHU� GHV� SURMHWV� G¶LQYHVWLVVHPHQWV�
structurants ; 

Considérant que la ORL�IL[H�OHV�W\SHV�G¶RSpUDWLRQV�pOLJLEOHV�j�XQ�ILQDQFHPHQW�'6,/ à savoir la 
rénovation thermique, la transition énergétique, le développement des énergies renouvelables, 
la mise aux normes et la sécurisation des équipements publics, le développement 
G¶LQIUDVWUXFWXUHV�HQ�IDYHXU�GH�OD�PRELOLWp�RX�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�GH�ORJHPHQWV��OH�GpYHORSSHPHQW�
du numérique et de la téléphonie, la création, la transformation et la rénovation des bâtiments 
scolaires et OD� UpDOLVDWLRQ� G¶KpEHUJHPHQWV�� G¶pTXLSHPHQts publics rendus nécessaires par 
O¶DFFURLVVHPHQW�GH�OD�SRSXODWLRQV ; 
Considérant qu¶en lien aYHF� FHV� FRQGLWLRQV� G¶pOLJLELOLWp� GHV� RSpUDWLRQV et au regard de 
O¶RSpUDWLRQQDOLWp�GHV�SURMHWV��OD�9LOOH�GH�%DVWLD�Sropose de solliciter la DSIL 2021 à hauteur de 
1 131 5������¼ pour les projets suivants :  

,QWLWXOp�GH�O¶RSpUDWLRQ Estimation HQ�¼�+7 
&UpDWLRQ�G¶XQH�UHVWDXUDWLRQ�VFRODLUH�j�O¶(FROH�A. B. Defendini  3 034 336,09 ¼ 

)RXUQLWXUH��PLVH�HQ�°XYUH�HW�PDLQWLHQ�HQ�FRQGLWLRQV�
RSpUDWLRQQHOOHV�G¶XQH�LQIUDVWUXFWXUH�GH�Visioconférence 

280 ����¼ 

Smart Parking 2 150 ����¼ 
(WXGHV�SUp�RSpUDWLRQQHOOHV�GH�O¶HQVHPEOH�LPPRELOLHU�GX�&p]DQQH 250 ����¼� 

 
Après avoir entendu le rapport de Jean-Joseph MASSONI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A la majorité des votants, Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien s¶étant abstenus. 
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Article 1 : 
- Approuve le projet et le plan de financement suivant relatif à la création G¶XQH�

UHVWDXUDWLRQ�j�O¶(FROH�$�%��'()(1',1, pour un montant de 687 ����¼�VROOLFLWpV�DX�WLWUH�
de la DSIL 2021 

 
Dépenses Recettes 

Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 
Mission de Moe 284 �������¼ PO FEDER ± ITI Axe 6 PI 

9B Cohésion sociale (55%) 
156 384,8��¼ 

Ville de Bastia (45%) 127 951,2��¼ 
Total dépenses 284 �������¼ Total dépenses 284 �������¼ 

 
Dépenses Recettes 

Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 
Travaux 2 ��������¼ DSIL 2021 (25%) ��������¼ 

PO FEDER ± ITI Axe 6 
PI 9B Cohésion sociale 

(55%) 

1 ��������¼ 

Ville de Bastia (20%) ��������¼ 
Total dépenses 2 ��������¼ Total dépenses 2 ��������¼ 

 
Article 2 : 

- Précise TXH�OH�PDUFKp�GH�0DvWULVH�G¶°XYUH�D\DQW�pWp�QRWLILp�HQ�VHSWHPEUH����� et que 
OHV�UqJOHV�G¶pOLJLELOLWp�GHV�GpSHQVHV�D\DQW�pWp�PRGLILpHV�VXLWH�j�O¶HQWUpH�HQ�YLJXHXU�GX�
décret 2018-514, seules les dépenses liées aux travaux sont éligibles au titre de la DSIL 
à savoir 2 750 ����¼�� 

 
Article 3 : 

- Approuve le projet et le plan de financement de fRXUQLWXUH��PLVH�HQ�°XYUH�HW�PDLQWLHQ�
HQ� FRQGLWLRQV� RSpUDWLRQQHOOHV� G¶XQH� LQIUDVWUXFWXUH� GH� 9LVLRFRQIpUHQFH� sur différents 
sites de la Ville de Bastia pour un montant de 224 ����¼�VROOLFLWpV�DX�WLWUH�GH�OD�'6,/�
2021 

Dépenses Recettes 
Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 

Visioconférence 28������¼ DSIL 2021 (80%) 224 ����¼ 
Ville de Bastia (20%) 56 ����¼ 

Total dépenses 28������¼ Total dépenses 280 ����¼ 
 

- SMART Parking 2 ����������¼�VROOLFLWpV�DX�WLWUH�GH�OD�'6,/����� 
- Dépenses Recettes 

Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 
Smart Parking 2  ��������¼ DSIL 2021 (80%) ��������¼ 

Ville de Bastia (20%) �������¼ 
Total dépenses ��������¼ Total dépenses ��������¼ 
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Article 4 : 

- Approuve le projet et le plan de financement des études pré opérationnelles 
Cézanne pour un montant de 10������¼�sollicités au titre de la DSIL 2021 

(WDQW�LQVFULWH�GDQV�OH�SpULPqWUH�&°XU�GH�9LOOH��FHWWH�RSpUDWLRQ�HVW�pJDOHPHQW�pOLJLEOH�DX�WLWUH�
du dispositif Charte Urbaine de la Collectivité de Corse.   

 
Dépenses Recettes 

Libellé 0RQWDQW�HQ�¼�+7 Libellé 0RQWDQW�HQ�¼ HT 
Etudes pré 

opérationnelles 
Cézanne  

250 000 ¼ DSIL 2021 (40%) 100 000 ¼ 
Charte Urbaine CdC 

(40%) 
100 000 ¼ 

Ville de Bastia (20%) 50 000 ¼ 
Total dépenses 250 000 ¼ Total dépenses 250 000 ¼ 

 
Article 5 : 

- Autorise Monsieur le Maire j�VROOLFLWHU�O¶HQVHPEOH�GHV�ILQDQFHPHQWV�FRUUHVSRQGDQW�HW�
VLJQHU�OHV�GRFXPHQWV�V¶\�UDSSRUWDQW�. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�$SSUREDWLRQ�GX�SODQ�GH�ILQDQFHPHQW�GX�SURMHW�*UDQG�LWLQpUDLUH�
W\UUKpQLHQ�DFFHVVLEOH��*5,7$&&(66� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame FILIPPI Françoise ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu le programme INTERREG 2014-2020 ; 

Vu O¶DYLV favorable de la commission des finances et de la transparence publique en date du 2 
mars 2021 ; 

Considérant qu¶afin de diffuser les résultats des études documentaires sur le patrimoine 
bastiais et de les rendre accessibles aux différents publics du territoire, notre collectivité a initié 
en 2012 un projet de signalétique patrimoniale, implantée dans le centre historique et associée 
j�OD�FUpDWLRQ�G¶LWLQpUDLUHV�HW�GH�SDUFRXUV�GH�YLVLWHV�WKpPDWLTXHV ; 
Considérant les objectifs de notre collectivité de sensibilisation du public local au patrimoine 
ainsi que la mise en tourisme du centre ancien en créant, renforçant et mettant en réseau des 
S{OHV�G¶DWWUDFWLYLWp��,OV�VRQW�LGHQWLILpV�SDU�GHV�SDQQHDX[�GH�VLJQDOpWLTXH�SHUPHWWDQW�G¶DSSUpFLHU�
et de regarder autrement les façades : des textes expliquent les dates de construction, les 
originalités architecturales, donnent des informations sur la famille des constructeurs associés 
à une riche iconographie permettant de donner vie à ces informations ; 

Considérant l¶opportunité offerte par le projet GRITACCESS G¶RSWLPLVHU�� GpYHORSSHU� HW�
compléter par de nouveaux parcours cette première opération de signalétique patrimoniale ; 

Considérant le volet consacré aux activités agricoles passées et au patrimoine naturel 
désormais envisagé avec une mise en accessibilité de sentiers et une signalétique adaptée 
accompagnant la poursuite de la signalétique patrimoniale existante ; 

Considérant le volet médiation qui permettra de rendre visible la cohérence du territoire à 
travers des animations à destination du jeune public, la création de supports pour les publics 
handicapés et la formation de personnes ressources ; 

Considérant la dimension numérique multisupport (QR Code, applications smartphone, visites 
virtuelles, carte interactive) permettra de diffuser ces parcours en précisant leur inscription dans 
le grand itinéraire tyrrhénien. 

Après avoir entendu le rapport de Philippe PERETTI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A l¶unanimité 
Article 1 : 

- Approuve le plan de financement suivant relatif au projet GRITACCESS ± PO 
MARITIMO 2014/2020 : 

Dépenses  Recettes  
Libellé Dépense du 

projet 
Libellé 0RQWDQW�+7�HQ�¼ 

Projet 
GRITACCESS 

180 ����¼ PO MARITIMO 2014-2020 (85%) 

Ville de Bastia (15%)  

153 ����¼ 

27 ����¼ 

Total dépenses 180 ����¼ Total recettes 180 ����¼ 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�3URYLVLRQV�SRXU�FRQWHQWLHX[������ 
Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame FILIPPI Françoise ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 
 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

9X� OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�QRWDPPHQW�OHV�DUWLFOHV�/���������������/�
�������HW�5���������� �  
Vu O¶DYLV favorable de la commission des finances et de la transparence publique en date du 2 
mars 2021 ; 

&RQVLGpUDQW� TXH� OD� FRPPXQH� GRLW� SURYLVLRQQHU� HQ� IRQFWLRQ� GX� ULVTXH� ILQDQFLHU� HQFRXUX�
HVWLPp �� 
&RQVLGpUDQW�TX¶XQH�SURYLVLRQ�GRLW�rWUH�FRQVWLWXpH�SDU�GpOLEpUDWLRQ�GH�O
DVVHPEOpH�GpOLEpUDQWH � 
&RQVLGpUDQW�TX¶RXWUH�OHV�GRWDWLRQV�j�OD�SURYLVLRQ��FRQVWLWXHQW�GHV�GpSHQVHV�REOLJDWRLUHV�SRXU�
OHV�FRPPXQHV�HW�OHV�JURXSHPHQWV�GH�FRPPXQHV�GRQW�OD�SRSXODWLRQ�HVW�pJDOH�RX�VXSpULHXUH�j���
����KDELWDQWV� HW� SRXU� OHXUV� pWDEOLVVHPHQWV�SXEOLFV� OHV�GRWDWLRQV� DX[�SURYLVLRQV�SRXU� ULVTXHV�
DIIpUHQWV�DX[�OLWLJHV�HW�FRQWHQWLHX[ � 
&RQVLGpUDQW� TXH� OD� SURYLVLRQ� HVW� FRQVWLWXpH� ORUVTX
XQH� SUHPLqUH� GpFLVLRQ� GH� MXVWLFH� UHQG�
SUREDEOH�OH�ULVTXH�GH�PLVH�j�OD�FKDUJH�GH�OD�FRPPXQH�RX�GH�O
pWDEOLVVHPHQW�G
XQH�GpSHQVH � 
&RQVLGpUDQW�TXH� OD�SURYLVLRQ� HVW� FRQVWLWXpH�GqV�TXH� OD� FRQGLWLRQ� FL�GHVVXV� HVW� UHPSOLH� HW� j�
KDXWHXU�GX�ULVTXH�HVWLPp � 
&RQVLGpUDQW�TXH� OD�SURYLVLRQ�GRQQH� OLHX� j� UHSULVH� j�KDXWHXU�GH� VRQ�PRQWDQW� ORUVTX
HOOH� HVW�
GHYHQXH�VDQV�REMHW��F
HVW�j�GLUH�HQ�FDV�GH�UpDOLVDWLRQ�GX�ULVTXH�RX�ORUVTXH�FH�ULVTXH�Q
HVW�SOXV�
VXVFHSWLEOH�GH�VH�UpDOLVHU � 
&RQVLGpUDQW�TXH�O
DVVHPEOpH�GpOLEpUDQWH�GpWHUPLQH�OH�PRQWDQW�GH�OD�SURYLVLRQ��GRQW�OH�VXLYL�HW�
O
HPSORL�VRQW�UHWUDFpV�VXU�O
pWDW�GHV�SURYLVLRQV�FRQVWLWXpHV�MRLQW�DX�EXGJHW�SULPLWLI�HW�DX�FRPSWH�
DGPLQLVWUDWLI � 
&RQVLGpUDQW�TXH�O
DVVHPEOpH�GpOLEpUDQWH�GpOLEqUH�VXU�OD�UHSULVH�GHV�SURYLVLRQV�FRQVWLWXpHV � 
&RQVLGpUDQW�TX¶LO�HVW�DLQVL�QpFHVVDLUH�GH�FRQVWLWXHU�OHV�SURYLVLRQV�� 
Après avoir entendu le rapport de Jean-Joseph MASSONI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A l¶unanimité. 
 
Article 1 : 

-  Approuve la constitution des provisions VXLYDQWHV�UHODWLYHV�DX�contentieux ressources 
humaines :  

- LORENZI - Demande tendant à la réparation des préjudices subis du fait d'un 
changement d'affectation : 125 ����¼.  

- OTTAVIANI - Demande de désignation d'un expert suite à l'accident de service dont a 
été victime M. Ottaviani le 1er juin 2019 et éventuel recours indemnitaire ensuite : 30 
����¼. 

- GALEAZZI - Demande d'annulation de l'arrêté du 20 juillet 2020 du maire de Bastia 
portant attribution d'un congé pour invalidité temporaire imputable au service et 
éventuel recours indemnitaire ensuite : 7 ����¼. 

- Frais irrépétibles divers : 3 ����¼. 

Article 2 : 
-  Approuve la constitution des provisions VXLYDQWHV�UHODWLYHV�DX[�Fontentieux divers :  
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Reprise provisions :  

- SARL LE REGENT - Protocole transactionnel relatif à la fixation de O¶LQGHPQLWp�GH�
résolution de la DSP Le Régent : 260 000 ¼. 

- RISTORI ± Reprise 50 ����¼ : Demande des consorts Ristori tendant au versement des 
indemnités suite à la construction illégale d'un parking sur un terrain privé et demande 
d'indemnisation suite au préjudice subi.  

Provisions à constituer : 

- SNC VENDASI PARC DEFENDINI ± Demande de la SNC VENDASI tendant à la 
condamnation de la commune de Bastia à payer le somme de 91.784 ¼�HQ�UqJOHPHQW�du 
solde du marché public « Square Mandela » pour lequel la SNC Vendasi a sous-traité le 
lot n° 1 attribué à la SAS ANTONIOTTI : 95 ���� ¼� (91 ���� ¼ + 3 ���� ¼� GH� IUDLV�
irrépétibles). 

- ETAIS ZEPHYRS - Demande de la SNC VENDASI tendant à la condamnation de la 
commune de Bastia à payer la somme de 22.500 ¼ en règlement d'un contrat de mise à 
disposition de matériel (étais) conclu avec la commune de Bastia ORUV�GH�O¶LQFHQGLH�GH�
O¶LPPHXEOH�VLV���UXH�GHV�=pSK\UV : 24 ����¼��22 500 ¼ + 1 500 ¼�de frais irrépétibles).  

- MORAZZANI ± Demande tendant à la condamnation de la commune de Bastia à payer 
à M. et Mme Morazzani respectivement les sommes de 10 001 et 11 589 euros au titre 
GH� O¶LQGHPQLVDWLRQ�GHV�SUpMXGLFHV� FDXVpV�SDU� OD�YHQWH�G¶XQH�FRQFHVVLRQ�DX�FLPHWLqUH�
Ondina : 23 09��¼ ��������¼�����500 de frais irrépétibles). 

- Frais irrépétibles divers (Mandevilla, Engie) : 15 ����¼� 

Article 3: 
-  Approuve la constitution des provisions VXLYDQWHV�UHODWLYHV�DX�contentieux urbanisme : 

- Frais irrépétibles divers (contestations permis de construire PC CITADELLE - PIETRI 
GUASCO) : 5 ����¼.  

Article 4 :  
- Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la commune Chapitre 

042 compte 6875 fonction 01. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
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Objet :�5DSSRUW�pJDOLWp�IHPPH�KRPPH�HW�SUpVHQWDWLRQ�GH�OD�SROLWLTXH�PXQLFLSDOH�HQ�IDYHXU�
GH�O¶pJDOLWp�IHPPH�KRPPH�HW�GH�OD�OXWWH�FRQWUH�OHV�GLVFULPLQDWLRQV� 

Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal, 

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment l¶DUWLFOH���VHSWLHV ; 
�9X�OD�/RL�GX���DR�W������UHODWLYH�j�O¶pJDOLWp�UpHOOH�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV��QRWDPPHQW�
VRQ�DUWLFOH��� � 
Vu la Loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment l¶DUWLFOH����prévoyant TXH�O¶DXWRULWp�WHUULWRULDOH�SUpVHQWH�DX�PRLQV�WRXV�
OHV�GHX[�DQV�DX�FRPLWp�WHFKQLTXH�XQ�UDSSRUW�VXU�O¶pWDW�GH�OD�FROOHFWLYLWp ; 

Vu la Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment 
O¶DUWLFOH���-1-2° ; 

Vu le Décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d'élaboration et de mise en 
°XYUH�GHV�SODQV�G
DFWLRQ�UHODWLIV�j�O
pJDOLWp�SURIHVVLRQQHOOH�GDQV�OD�IRQFWLRQ�SXEOLTXH ; 
Vu O¶DYLV�GX�FRPLWp�WHFhnique en date du 30 décembre 2020 ; 

9X�O¶DYLV�IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GHV�ILQDQFHV�HW�GH�OD�WUDQVSDUHQFH�SXEOLTXH�HQ�GDWH�GX���
PDUV����� � 
&RQVLGpUDQW�TXH�OHV�FROOHFWLYLWpV�VRQW�GDQV�O¶REOLJDWLRQ�GH�SUpVHQWHU��SUpDODEOHPHQW�DX[�GpEDWV�
VXU�OH�SURMHW�GH�EXGJHW��XQ�UDSSRUW�VXU�OD�VLWXDWLRQ�HQ�PDWLqUH�G¶pJDOLWp�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�
KRPPHV� LQWpUHVVDQW� OH� IRQFWLRQQHPHQW�GH� OD�FROOHFWLYLWp�� OHV�SROLWLTXHV�TX¶HOOH�PqQH�VXU�VRQ�
WHUULWRLUH�HW�OHV�RULHQWDWLRQV�HW�SURJUDPPHV�GH�QDWXUH�j�DPpOLRUHU�FHWWH�VLWXDWLRQ � 
Considérant TXH�O¶DXWRULWp�WHUULWRULDOH�SUpVHQWH�DX�PRLQV�WRXV�OHV�GHX[�DQV�DX�FRPLWp�WHFKQLTXH�
XQ�UDSSRUW�VXU�O¶pWDW�GH�OD�FROOHFWLYLWp ; 

Considérant que le rapport comprend un bilan des effectifs, du temps de travail, de la 
rémunération, des conditions de travail, de la formation et des droits sociaux mais également 
un rapport VXU�OD�VLWXDWLRQ�HQ�PDWLqUH�G¶pJDOLWp�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV ; 
Considérant que dans ce domaine en particulier, le rapport doit faire état de la politique de 
ressources humaines de la collectivité HQ�PDWLqUH�G¶pJDOLWp�SURIHVVLRQQHOOH�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�
les hommes et présenter, à cette fin, des données relatives au recrutement, à la formation, au 
temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, à la rémunération et 
j�O¶DUWLFXODWLRQ�HQWUH�YLH�SURfessionnelle et vie personnelle. 

$SUqV�DYRLU�HQWHQGX�OH�UDSSRUW�GH�0RQVLHXU�3LHUUH�6$9(//,�HW�0DGDPH�/DXGD�*,8',&(//,� 
$SUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp� 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp. 

Article 1 : 
- 3UHQG�DFWH�GH�OD�SUpVHQWDWLRQ�GX�UDSSRUW�VXU�OD�VLWXDWLRQ�HQ�PDWLqUH�G¶pJDOLWp�IHPPHV�

KRPPHV�HW�GHV�DFWLRQV�\�DIIpUHQWHV��SUpDODEOHPHQW�DX[�GpEDWV�VXU�OH�SURMHW�GH�EXGJHW�
SRXU�O¶DQQpH������ 

$UWLFOH�� � 
- Autorise Monsieur le Maire à mettre en place les actions prévues. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

Pierre Savelli 
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Rapport égalité femme homme et présentation de la politique municipale en faveur de 
O¶pJDOLWp�IHPPH�KRPPH�HW�GH�OD�OXWWH�FRQWUH�OHV�GLVFULPLQDWLRQV 

 
 
Depuis plusieurs années, les mouvements du #metoo, du #iwas, de #balancetonporc ainsi que 
OHV�PRXYHPHQWV�VXU�O¶LQpJDOLWp�VDODULDOH (Equal Pay Day) ont rePLV�DX�F°XU�GX�GpEDW�SXEOLF�OHV�
TXHVWLRQV�GH�O¶pJDOLWp�IHPPH�KRPPH�HW�GHV�GLVFULPLQDWLRQV�IDLWHV�DX[�IHmmes.  
 
0HWWUH�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶pJDOLWp�IHPPH�KRPPH�DX�F°XU�GHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�pWDLW�GH�FH�IDLW�
un de nos engagements politiques pour cette mandature 2020-2026. A quelques jours de la 
journée internationale des droits des femmes, ce rapport revêt donc une importance particulière. 
 
 
La présentation du rapport égalité femme homme, une nouvelle obligation légale 
 
/¶DUWLFOH��� VHSWLHV�GH� OD�Loi n°83-����GX���� MXLOOHW� FUpp�SDU� O¶DUWLFOH���-1-2° de la Loi de 
transformation de la fonction publique du 6 août 2019, a modifié la Loi n°2014-873 du 4 août 
�����SRXU�O
pJDOLWp�UpHOOH�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV�HQ�LQWURGXLVDQW� O¶REOLJDWLRQ�SRXU�
les collectivités et EPCI de plus de 20 000 habitants de constituer un rapport annuel sur la 
situation en matière d'pJDOLWp� HQWUH� OHV� IHPPHV� HW� OHV� KRPPHV� DLQVL� TX¶XQ� SODQ� G¶DFWLRQ�
SOXULDQQXHO�YLVDQW�j�DVVXUHU�O¶pJDOLWp�SURIHVVLRQQHOOH�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV.  
Le montant de la pénalité financière est fixé à 1% de la rémunération brute annuelle globale 
GH� O¶HQVHPEOH� GHV� SHUVRQQHOV� GH� O¶HPSOR\HXU� SXEOLF� FRQFHUQp�� HQ� FDV� GH� QRQ-respect de 
O¶REOLJDWLRQ�G¶pODERUHU�OH�SODQ�G¶DFWLRQ� 
6D� SUpVHQWDWLRQ� D� OLHX� SUpDODEOHPHQW� DX[� 'pEDWV� G¶RULHQWDWLRQV� EXGJpWDLUHV� �'2%��� ,O�
conditionne par ailleurs la légalité du vote du budget au même titre que le DOB et doit être 
transmis au Préfet avant le 31 mars en même temps que ce dernier. 

/D�ORL�Q¶LPSRVH�SDV�GH�GpEDW�HW�GH�YRWH�PDLV�O¶H[pFXWLI�SHXW�GpFLGHU�GH�VRXPHWWUH�OH�UDSSRUW�j�
la discussion et au vote. A minima, la présentation devra être attestée par une délibération. 

Aux termes du décret n°2020-���� GX� �� PDL� ������ OH� SODQ� G¶DFWLRQ� UHODWLI� j� O¶pJDOLWp�
professionnelle doit contenir : 

- la période sur laquelle il porte, dans la limite de la durée de 3 ans prévue par la loi ; 

- la stratégie et les mesures destinées à réduire les écarts constatés, notamment dans les 
domaines suivants : 

o O¶pJDOLWp�GH�UpPXQpUDWLRQ� 
o O¶pJDOLWp�HQ�termes GH�SURPRWLRQ�HW�G¶DYDQFHPHQW� 
o O¶DUWLFXODWLRQ�HQWUH�YLH�professionnelle et vie personnelle, 



o la prévention et la lutte contre les discriminations les actes de violence de 
harcèlement moral ou sexuel et les agissements sexistes, 

o les objectifs à atteindre, les indicateurs de suivi et leur calendrier de mise en 
°XYre pour chacun de ses domaines. 

 

Ce rapport est le premier de ce type au sein de notre collectivité. Il sera désormais un rendez-
YRXV�DQQXHO�SRXU�IDLUH�XQ�SRLQW�G¶pWDSH�VXU�OD�SROLWLTXH�GHV�UHVVRXUFHV�KXPDLQHV�HW�VXU�
les politiques et actions menées en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes.  
 
Ce rapport est plus généralement une occasion pour notre municipalité de présenter un 
engagement politique fort pour cette mandature 2020-2026. 
 
/D�9LOOH�GH�%DVWLD�VRXKDLWH�V¶HQJDJHU�VXU�WURLV�D[HV�PDMHXUV sur une durée de trois ans au regard 
GH�O¶REOLJDWLRQ�LPSRVpH�SDU�OD�ORL�HQ�WHUPH�GH�GXUpH : 

 

1/ /¶pJDOLWp�SURIHVVLRQQHOOH�DX�VHLQ�GH�OD�FRPPXQH��ELODQ�HW�SHUVSHFWLYHV 
$ILQ�GH�UHVSHFWHU�O¶pJDOLWp�entre les femmes et les hommes, le premier rôle de notre collectivité 
HVW�FHOXL�TX¶HOOH�MRXH�HQ�WDQW�TX¶HPSOR\HXU�� 
Le présent rapport vise à présenter la politique des ressources humaines de la Ville en matière 
G¶pJDOLWp�SURIHVVLRQQHOOH�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV�� 
A cet effet, OH�%LODQ�6RFLDO�GH�O¶DQQpH�����1 VHUW�GH�JULOOH�GH�GLDJQRVWLF�HW�G¶LQGLFDWHXUV. Cette 
JULOOH�G¶LQGLFDWHXUV��SUp�pWDEOL�SDU�OD�'LUHFWLRQ�*pQpUDOH�GHV�&ROOHFWLYLWpV�/RFDOHV, comprend 
un état femmes hommes HQ�PDWLqUH�GH�UHFUXWHPHQW��G¶DYDQFHPHQW��GH�WHPSV�GH�WUDYDLO��GH�
conditions de travaiO��GH�UpPXQpUDWLRQ��GH�IRUPDWLRQ��G¶DUWLFXODWLRQ�HQWUH�YLH�SURIHVVLRQQHOOH�
et vie personnelle des effectifs.  

/H�UDSSRUW�HW�OH�SODQ�G¶DFWLRQ�HQ�TXHVWLRQ��SDUWLH�5HVVRXUFHV�+XPDLQHV���RQW�pWp�SUpVHQWpV�DX�
Comité Technique, le 30 décembre 2020 et sont annexéV�DX�5DSSRUW�G¶2ULHQWDWLRQ�%XGJpWDLUH�
DLQVL�TX¶DX�SUpVHQW�UDSSRUW� 
 

a) La parité dans les effectifs et le déroulement de carrière 
 

/H� UDSSRUW� DQQH[p� SHUPHW� GH� WLUHU� XQ� ELODQ� HW� GHV� SHUVSHFWLYHV� G¶pYROXWLRQ� HQ�PDWLqUH� GH�
gestion des ressources humaines de la collectivité. 

Deux points sont à noter : 

- la Ville de Bastia remplit ses obligations légales (voir Rapport annexé) 

                                                           
1 A toutes fins utiles, il est rappelé que le B.S. est XQ�UDSSRUW�VXU�O¶pWDW�GH�OD�FROOHFWLYLWp établi les années impaires et présenté 
au Comité technique en application de l¶DUWLFOH����de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. 'qV�������LO�VHUD�UHPSODFp�SDU�OH�5DSSRUW�VRFLDO�XQLTXH��568���&Upp�SDU�O¶DUWLFOH���GH�OD�/RL�
de transformation de la Fonction publique du 6 août 2019, le RSU sera obligatoire et annuel. Il regroupera le rapport de 
VLWXDWLRQ�FRPSDUpH��OH�UDSSRUW�VXU�OHV�IRQFWLRQQDLUHV�PLV�j�GLVSRVLWLRQ�HW�OH�UDSSRUW�VXU�O¶REOLJDWLRQ�G¶HPSORL�GHV�WUDYDLOOHurs 
KDQGLFDSpV��,O�VHUD�SUpVHQWp�j�O¶DVVHPEOpH�GpOLEpUDQWH��DSUès avis du Comité social territorial (CST) qui remplace le Comité 
WHFKQLTXH�SDULWDLUH��&73��HW�OH�&RPLWp�G¶K\JLqQH�HW�GH�VpFXULWp��&+6��HQ�������DSUqV�OHV�pOHFWLRQV�SURIHVVLRQQHOOHV�GH������  
 



- VL�OD�SDULWp�GDQV�OHV�HIIHFWLIV�HVW�PLHX[�UHVSHFWpH�j�%DVWLD�TX¶DX�QLYHDX�QDWLRQDO��RQ�UHWURXYH�
dans notre commune les mêmes inégalités que dans les autres communes de mêmes strates au 
QLYHDX�GX�GpVpTXLOLEUH�GDQV�OHV�ILOLqUHV��OH�WHPSV�GH�WUDYDLO�RX�HQFRUH�O¶pYROXWLRQ�GH�FDUULqUH� 
 

Ci-après les principaux enseignements du rapport annexé et les actions à mener : 

 

 Bilan Actions Calendrier 

Parité dans les 
effectifs 

Parité respectée avec 
50,7% de femmes et 
������G¶KRPPHV. 

Maintien de la parité 2021-2023  
Et au-delà bien 
entendu 

Parité selon 
les filières 

Sur féminisation de 
certaines filières (100% 
de femmes dans les 
filières sociales et 
médicosociales) et sur 
masculinisation de 
certaines filières (90% de 
policiers municipaux). 

Etude des candidatures 
avec une particulière 
DWWHQWLRQ� ORUVTX¶LO�
V¶DJLW� GH� ILOLqUH� R�� XQ�
JHQUH� RX� O¶DXWUH� HVW�
sous représenté. 

Sensibilisation des 
agents et encadrants à 
O¶LQWpUrW� GH� FDQGLGDWHU�
sans restriction dans 
O¶HQVHPEOH�GHV�ILOLqUHV 

Dès 2021 

Encadrement 70% de femmes cadres A 

20% de femmes en 
emplois fonctionnels 

 

Rééquilibrage des 
emplois fonctionnels 
pour atteindre 40% de 
femmes (obligation 
règlementation ainsi 
atteinte). 

Dès 2021 

Temps de 
travail 

Temps partiel 
majoritairement féminin 

Etude des causes de ces 
inégalités pour trouver 
des solutions adaptées 

Dès 2021 

Statut Emplois contractuels 
essentiellement féminins 

Etude des causes de ces 
inégalités pour trouver 
des solutions adaptées 

Dès 2021 

Evolutions de 
carrière 

3OXV� G¶DYDQFHPHQW� GH�
grade pour les hommes 
car filière technique 
surreprésentée  

Etude des causes de ces 
inégalités pour trouver 
des solutions adaptées 

 

Rémunération Harmonisation de la 
rémunération 
indemnitaire grâce au 
RIFSEEP 

Inégalités sur la 
rémunération des 
indemnités accessoires 

Etude des causes de ces 
inégalités pour trouver 
des solutions adaptées 

Fin de la mise en 
°XYUH� GX�
RIFSEEP en 
2021 



telles que les heures 
supplémentaires 
bénéficient 
généralement aux 
hommes (filière 
technique, disponibilité) 

Inégalités liées au statut 
contractuel en général 
féminisé 

 

 
b) /D�SURPRWLRQ�GH�O¶pJDOLWp�par la formation 

 

Le meilleur levier pour réduire les inégalités consiste à former les personnels : 

 

 Bilan Actions Calendrier 

Parité dans les 
formations 
effectuées 

Seulement 30% des jours 
de formation sont pris 
par des hommes. 

Identification des freins 
et sensibilisation des 
agents masculins à la 
formation 

Dès 2021 

Promotion de 
O¶pJDOLWp�
femme 
hommes 

Seulement quelques 
formations dédiées au 
sujet 

,QVHUWLRQ� G¶XQ� YROHW 
spécifique concernant 
cette thématique au sein 
du plan de formation 
pour : 

- former les managers à 
mettre en place une 
organisation de travail 
UHVSHFWDQW�O¶pTXLOLEUH�YLH�
privée / vie 
professionnelle ; 

- former les agents sur 
O¶DSSURFKH� QRQ� JHQUpH��
notamment pour les 
agents en contact avec 
les enfants (centre de 
loisirs, écoles, 
crèches«� ; 
- former les agents à la 
lutte contre toute forme 
de discrimination. 

 

Dès 2021 

 



 

c) Le signalement des violences faites aux femmes 
 

 Constat Actions Calendrier 

Lutte contre les 
discriminations 
et violences 

Pas de coordination des 
actions ou de dispositif 
spécifique 

Formation des agents > 
voir supra 

Mise en place et 
gestion, par le Centre 
de gestion de la 
fonction publique de la 
Haute Corse2, du 
dispositif de 
signalement des actes 
de violence, de 
discrimination, de 
harcèlement et 
G¶DJLVVHPHQWV�VH[LVWHV� 

Dès 2021 

 

 

2) /¶pJDOLWp�femme homme dans la vie politique de la commune 
 
Conscients de la nécessité de traiter ce sujet dans la sphère politique, le Maire de Bastia a 
décidé de nommer une conseillère municipale en tant que référente j�O¶pJDOLWp�IHPPH�homme, 
0PH�/DXGD�*8,',&(//,��&¶HVW�XQH�SUHPLqUH�SRXU�OD�9LOOH�GH�%DVWLD� 
Aussi, on note que la commune respecte la parité dans sa vie politique notamment : 

- dans la désignation de ses adjoints au Maire ; 

- dans la désignation de ses représentants au sein de ses instances paritaires : Commissions 
administratives paritaires (catégories A, B et C), Commission consultatives administratives 
paritaires (catégories A, B et C), &RPLWp� WHFKQLTXH��&RPLWp�G¶K\JLqQH�HW�GH� VpFXULWp� HW� GHV�
conditions de travail ; 

- dans la composition du cabinet du maire. 

 

 
3) /¶pJDOLWp�femme homme dans les actions menées par la Ville de Bastia 
 

6L�O¶pJDOLWp�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV�GRLW�G¶DERUG�rWUH�UHVSHFWpH�GDQV�OD�YLH�LQWHUQH�GH�OD�
FRPPXQH��FHV�DFWLRQV�QH�VXIILVHQW�SDV��,O�HVW�GX�U{OH�GH�QRWUH�PXQLFLSDOLWp�GH�PHWWUH�HQ�°XYUH�
OD�SURPRWLRQ�GH�O¶pJalité femme homme et la lutte contre les discriminations et violences dans 
O¶HQVHmble des politiques municipales. 

                                                           
2 GRQW�F¶HVW�XQH�PLVVLRQ�REOLJDWRLUH�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOe 26-2 de la Loi du 26 janvier 1984 suscitée 



a) La communication et la sensibilisation 
 

 Bilan Actions Calendrier 

Placer la 
thématique au 
F°XU� GHV� GpEDWV�
publics 

Pas de coordination des 
actions ou de dispositif 
spécifique 

Signature du maire de 
la convention 
G¶HQJDJHPHQW�DYHF�OH�
Haut Conseil 

2021 

Présentation annuelle 
du rapport égalité 
femme homme et 
G¶XQ�ELODQ�G¶DFWLRQ�GH�
O¶DQQpH�SUpFpGHQWH 

Dès ce rapport 

Le prochain sera 
présenté en 2022 et 
HQULFKL� G¶XQ� SODQ�
G¶DFWLRQV�VXU�OD�SDUWLH�
ressources humaines. 

Communiquer 
sans stéréotypes 

Communication 
publique interne et 
externe sans 
stéréotypes de sexe 
depuis 2020 

 

3UHPLHUV� HVVDLV� G¶XQH�
communication en 
écriture inclusive sur 
les réseaux sociaux 
officiels de la Ville et 
du maire 

 

/DQFHPHQW�G¶XQ�WUDYDLO�
autour du 
développement de 
O¶pFULWXUH� LQFOXVLYH� HQ�
langue corse 

Diffusion du guide 
pratique pour une 
communication 
publique sans 
stéréotypes de sexe 
édité par le Haut 
FRQVHLO� j� O¶pJDOLWp 
femmes-hommes 

 

Généralisation de 
O¶pFULWXUH� LQFOXVLYH�
dans toute la 
communication 
officielle de la Ville et 
du maire : 
communiqués de 
presse, courriers, 
journal de la ville, 
rapports au Conseil 
PXQLFLSDO« 

 

Poursuite du travail 
engagé depuis 2020 et 
recherche de 
nouvelles pistes 

Déjà engagé, 
poursuite en 2021 

Sensibiliser la 
population 

Diverses actions de 
communication 
notamment à 
O¶RFFDVLRQ� GH� OD�
Journée internationale 
des droits des femmes 

Organisation 
G¶pYpQHPHQWV� SOXs 
YLVLEOHV� j� O¶RFFDVLRQ�
du 8 mars 

 

La programmation de 
la Ville continuera à 
intégrer des 
événements en faveur 
de la promotion de 
O¶pJDOLWp� IHPPH�
homme. 



 

Dans le cadre de la 
programmation 
culturelle de la Ville, 
de nombreux 
événements 
interrogeant la place de 
la femme dans la 
société ont été 
programmés, par ex : 

- Spectacle So Elle, 
avec des artistes 
féminines pour 
interroger la place de 
O¶DUWLVWH� IHPPH� HQ�
Corse 

One Woman Show de 
Blanche Gardin 

En 2021, une édition 
de la Journée du 8 
mars en ligne avec la 
présentation de 
portraits de femmes et 
G¶KRPPHV�HQJDJpāHāV�
dans la lutte contre le 
sexisme, les 
discriminations de 
genre, les violences 
faites aux femmes.  

Programmation de 
différents événements 
culturels dans la 
programmation 
2021/2022 tels que : 

- Projection du 
documentaire 
« Portraits de femmes 
corses ª� VXLYL� G¶XQ�
débat 

- Pièce de théâtre La 
Passion Selon Marie 
avec un débat 
#IwasIamIwillbe  

 
 

 

 

Sensibiliser dès le 
plus jeune âge 

Accompagnement du 
conseil municipal des 
enfants sur la 
thématique « Egalité 
fille garçon » de 2018 à 
2020 

Valorisation des 
actions du conseil 
municipal des enfants 

0LVH� HQ� SODFH� G¶XQ�
SODQ� G¶DFWLRQ� DX� VHLQ�
des écoles et des 
centres de loisirs de la 
Ville 

Projet éducatif avec la 
Cité technique de 
Montesoru sur la 
thématique 

Engagé depuis 2018 

 

 

 

 



 

 

b) Le soutien aux DFWHXUV�SULYpV�GpGLpV�j�OD�SURPRWLRQ�GH�O¶pJDOLWp�IHPPH-homme et à la 
lutte contre les discriminations 

 

 Bilan Actions Calendrier 

Approche 
transversale par le 
biais du contrat de 
ville dont la 
promotion égalité 
femme homme est 
un enjeu majeur 

Exemples G¶DFWLRQV�GpMj�
menées lors de la 
première mandature : 
- intégration des femmes 
dans les dispositifs 
G¶LQVHUWLRQ�SDU�
O¶pFRQRPLTXH�OLpV�DX[�
travaux contractualisés 
dans le cadre des 
chantiers de Rénovation 
urbaine (6 femmes ont 
ainsi été embauchées sur 
les chantiers du Centre 
Ancien) 
- LQVFULSWLRQ�GH�O¶pJDOLWp�
Femmes-Hommes 
comme une priorité dans 
le règlement des appels à 
projets contrat de ville  
- soutien à des porteurs 
de projets associatifs, ex. 
Centre ressource emploi 
(Alpha), Le déclic 
(LEIA), Ateliers des 
savoirs sociolinguistiques 
(GRETA), 
réapprentissage des 
savoirs de base (FALEP), 
FemLab (Centre 
Méditerranéen de la 
Photographie). 
- accueil des 
permanences du CIDFF, 
relais du numéro 
G¶XUJHQFH�626�
Violences.  

Poursuite des actions 
dans le cadre du Contrat 
de Ville. 
 
&UpDWLRQ�G¶XQH�GLUHFWLRQ�
de la prévention de la 
délinquance et des sujets 
HQ�OLHQ�DYHF�O¶pJDOLWp�
femmes hommes à la 
CAB, en lien avec la 
Ville de Bastia. 
 
Dans le cadre du NPRU, 
mise en place de 
nouvelles expériences de 
type marches 
exploratoires pour 
corriger des problèmes 
existants sur le marché. 
 
 

Poursuite du 
contrat de Ville 
de 2020 à 2026 

Soutien aux 
associations 
sociales 

/RJHPHQWV�G¶DVVRFLDWLRQV�
dédiées aux violences 
faites aux femmes et 
soutiens financiers à 
diverses associations. 

Accueil au sein des 
locaux du Bastion Sainte 
Marie GH� O¶8QLWp�
Victimes de Violences 
depuis 2020. 

 



Soutien financier à la 
Corsavem. 

Soutien aux associations 
SRXU� O¶RUJDQLVDWLRQ�
G¶pYpQHPHQWV� �H[��
Orange days) 
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Objet :�'pEDW�G¶RULHQWDWLRQV�EXGJpWDLUHV����� 
Date de la convocation : vendredi 26 février 2021 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : vendredi 26 février 2021 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt et un, le 5 mars à 14h30, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�O¶+{WHO�GH�9LOOH�
de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  43 
Nombre de membres en exercice :  43 
Quorum :   22 
Nombre de membres présents :       36 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur 
LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur 
DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame Françoise FILIPPI ; Madame GONZALEZ-
COLOMBANI Carulina ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Madame 
GUIDICELLI Lauda ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame 
MANGANO Angelina ;  Madame MATTEI Mathilde ; Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Madame TIMSIT Christelle ; Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle. 
 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;  
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame Françoise FILIPPI ;  
Madame PELLEGRI Leslie à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;  
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge ; 
Madame GRAZIANI-SANCIU Livia à Monsieur MONDOLONI Jean-Martin ; 
Madame VESPERINI Françoise à Monsieur TATTI François. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 
 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de Bastia 

du vendredi 5 mars 2021 
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Le conseil municipal,  

9X�OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH�/������ � 
9X�OD�SUpVHQWDWLRQ�GH�OD�&RPPLVVLRQ�GHV�ILQDQFHV�HW�GH�OD�WUDQVSDUHQFH�SXEOLTXH�HQ�GDWH�GX���
PDUV������ 
Après avoir entendu le rapport de Jean Joseph MASSONI, 
Après en avoir délibéré,  
Le conseil municipal,  
$�O¶XQDQLPLWp 
 
Article unique : 

- Prend acte GX�GpEDW�G¶RULHQWDWLRQ�EXGJpWDLUH�UHODWLI�j�O¶H[HUFLFH���21 tel que figurant 
en annexe. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

Le Maire, 

 
 

Pierre Savelli 



DIBATTITU D’ORIENTAZIONE 
DI U BILANCIU DI U 2021
DÉBAT D’ORIENTATION 
BUDGÉTAIRE 2021

Cunsigliu Municipale di
venneri u 5 di marzu di u 2021
Conseil Municipal 
du vendredi 5 mars 2021
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PREAMBULE 
 

>Ă�ůŽŝ�ĚƵ�ϲ�ĨĠǀƌŝĞƌ�ϭϵϵϮ�Ă�ƌĞŶĚƵ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ�ĚĞ�ϯϱϬϬ�ŚĂďŝƚĂŶƚƐ�Ğƚ�ƉůƵƐ�ůĂ�ƚĞŶƵĞ�Ě͛ƵŶ�
débat portant sur les orientations générales du budget. Les EPCI comprenant au moins une commune 
de 3500 habitants et plus sont soumis à cette même exigence. 

La tenue du DĠďĂƚ�Ě͛Orientations Budgétaires (DOB) doit avoir lieu dans les deux mois précédant le 
vote du budget primitif. 

Le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016 apporte des informations quant au contenu, aux modalités de 
ƉƵďůŝĐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐŵŝƐƐŝŽŶ�ĚƵ�ƌĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ͘ 
La loi du 22 janvier 2018, de programmation des finances publiques (LPFP)  pour les années 2018 à 
2022, vient  le compléter en imposant de nouvelles règles quant à son contenu. 
 
 �ŝŶƐŝ͕� ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ĐŽŵŵƵŶĞƐ� Ě͛ĂƵ�ŵŽŝŶƐ� ϯ� ϱϬϬ� ŚĂďŝƚĂŶƚƐ͕� ůĞƐ� ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ� ƉƵďůŝĐƐ� ĚĞ� ĐŽŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�
intercommunale qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus, les 
départements, ce rapport doit comporter : 
 
- les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses 

et des recettes en fonctionnement et investissement. Sont notamment précisées les hypothèses 
Ě͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ƌĞƚĞŶƵĞƐ�ƉŽƵƌ�ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ�ůĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�ďƵĚŐĞƚ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ĨŝƐĐĂůŝƚĠ͕�ĚĞ�
subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la 
collectivité et le groupement dont elle est membre, 

- la présentation des engagements pluriannuels, 
- ůĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ůĂ�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ�Ğƚ�ă�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛Ğncours de la dette, 

- la structure des effectifs, 
- les dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les 

traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les bonifications indiciaires, les heures 
supplémentaires rémunérées et les avantages en nature, 

- la durée effective du travail, 
- ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité 

générale de la section de fonctionnement, 
- l͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚƵ� ďĞƐŽŝŶ� ĚĞ� ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ� ĂŶŶƵĞů� ĐĂůĐƵůĠ� ĐŽŵŵĞ� ůĞs emprunts minorés des 

remboursements de dette. 
 

�ĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ�ƉƌĞŶŶĞŶƚ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ůĞƐ�ďƵĚŐĞƚƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂƵǆ�Ğƚ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ďƵĚŐĞƚƐ�ĂŶŶĞǆĞƐ͘ 
 
Par son vote, ů͛ĂƐƐĞŵďůĠĞ�ĚĠůŝďĠƌĂŶƚĞ�ƉƌĞŶĚ�ĂĐƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ƚĞŶƵĞ�ĚƵ�ĚĠďĂƚ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĞǆŝƐƚĞŶĐĞ�ĚƵ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ƐƵƌ�
la base duquel se tient le DOB.  
 
Le rapport et la délibération doivent être transmis au préfet. Le rapport doit également faire ů͛ŽďũĞƚ�
Ě͛ƵŶĞ�ƉƵďůŝĐĂƚŝŽŶ͘ 
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ENVIRONNEMENT MACROECONOMIQUE 
 

I. LE CONTEXTE ECONOMIQUE MONDIAL 

La période récente a été profondément marquée par la crise sanitaire du Covid 19 dont la nécessaire 
gestion aura entrainé la paralysie de pans économiques et sociétaux ă�ů͛échelle mondiale. 

Au-delà ĚĞ�ůĂ�ƉĂŶĚĠŵŝĞ͕�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϬ�ĂƵƌĂ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĠƚĠ�ŵĂƌƋƵĠĞ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ�ŐĠŽƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�
majeurs ͗� ů͛ĠůĞĐƚŝŽŶ� ĚĞ� :ŽĞ� �ŝĚĞŶ� ĂƵǆ� �ƚĂƚƐ� hŶŝƐ͕� ůĂ� ƐŽƌƚŝĞ� ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ� ĚƵ� Zoyaume Uni de ů͛hŶŝŽŶ�
Européenne ou la reprise en main par la Chine de Hong Kong.  

 

A. La crise sanitaire du Covid 19 
 

1. Un choc provoqué par les gouvernements pour contrer la propagation du virus. 

�ƉƉĂƌƵ�ĞŶ��ŚŝŶĞ�ĞŶ�ĨŝŶ�Ě͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϭϵ͕�ůĞ�ǀŝƌƵƐ��Ks/��ϭϵ Ɛ͛ĞƐƚ�ƉƌŽƉĂŐĠ�ă�ƚŽƵƚĞ�ůĂ�ƉůĂŶğƚĞ͕�ĚĞǀĞŶĂŶƚ�
ainsi une pandémie au printemps 2020.  

WĞƵ�ƉƌĠƉĂƌĠƐ�ă�ƵŶ�ƚĞů�ƐĐĠŶĂƌŝŽ͕�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚƐ�Ă�ĠƚĠ�ƐƵƌƉƌŝƐ�Ğƚ�Ă�ŐĠƌĠ�ƚĂŶƚ�ďŝĞŶ�ƋƵĞ�
ŵĂů�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĠƉŝĚĠŵŝĞ͘�&ĂĐĞ�ă�ƵŶ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ǀŝƌƵƐ�ĚŝĨĨŝĐŝůĞŵĞŶƚ�ŵĂŝƚƌŝƐĂďůĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚĞ�ƐŽŝŶ�
débordés, les différents gouvernements ont pris à partir du printemps des mesures drastiques de 
confinement des populations, avec des conséquences économiques inédiƚĞƐ�ĚĂŶƐ�ů͛ŚŝƐƚŽŝƌĞ�ƌĠĐĞŶƚĞ͘ 

>͛ĠƉŝĚĠŵŝĞ�Ă�ĂŝŶƐŝ�ĐŽŶĚƵŝƚ�ůĞƐ�ĂƵƚŽƌŝtés de nombreux pays à ĂƌƌġƚĞƌ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ͕�ĠĚƵĐĂƚŝǀĞ�
et culturelle, provoquant ainsi un choc exogène sur leurs économies.  

Ce choc est Ě͛ƵŶĞ�ĂŵƉůĞƵƌ�ŝŶĠĚŝƚĞ�ƉƵŝƐƋƵ͛ŝů�ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ�ă�ůĂ�ĨŽŝƐ�ƵŶ�ĐŚŽĐ�Ě͛ŽĨĨƌĞ�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ů͛Ăƌƌġƚ�ƚŽƚĂů�ĚĞ 
ů͛ĂƉƉĂƌĞŝů�ƉƌŽĚƵĐƚŝĨ�ĐŽƵƉůĠ�ă ƵŶ�ĐŚŽĐ�ĚĞ�ĚĞŵĂŶĚĞ�ůŝĠ�ă�ů͛ŝŵƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ĐŽŶƐŽŵŵĞƌ�Ğƚ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƌ͘ 

 

2. hŶ�ƉŽůŝĐǇ�ŵŝǆ�ƐĂŶƐ�ƉƌĠĐĠĚĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƐŽƵƚĞŶŝƌ�ů͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ 

WŽƵƌ�ĐŽŶƚƌĞƌ�ůĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ŶĠŐĂƚŝĨƐ�ƋƵ͛ŝůƐ�ŽŶƚ�eux-mêmes créés, les gouvernements ont pris de nombreuses 
mesures budgétaires sans précédent pour soutenir le revenu des ménages et des entreprises.  

Afin de soutenir ces politiques budgétaires expansionnistes, les banques centrales ont à leur tour 
accompagné les gouvernements en fournissant toute la liquidation nécessaire et en renforçant la 
monétisation des dettes souveraines. 

Ces mesures ont provoqué une très forte dégradation des finances publiques avec des déficits variant 
entre 8% et 20% du PIB et des dettes publiques en hausse de 15 à 30 points, suivant les pays. 

 

3. Un effondrement de la croissance avec des effets asymétriques  

En 2020, la croissance mondiale a enregistré une récession de 3,5% de PIB.  

�ĂŶƐ�ůĂ�ƉůƵƉĂƌƚ�ĚĞƐ�ƉĂǇƐ͕�ů͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ�Ɛ͛ĞƐƚ�ĞĨĨŽŶĚƌĠe au 1er semestre 2020 pour se rétablir lors des dé- 
confinements du 3ème trimestre. On constate des reculs des PIB de 4 à 13%, avec des situations très 
ŚĠƚĠƌŽŐğŶĞƐ�ĞŶƚƌĞ�ƉĂǇƐ͘�^ĞƵůĞ�ůĂ��ŚŝŶĞ�ĨĂŝƚ�ĨŝŐƵƌĞ�Ě͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ�ĞŶ�ƐŽƌƚĂŶƚ�ŐĂŐŶĂŶƚĞ�ĚĞ�ůĂ��ƌŝƐĞ�ĂǀĞĐ�ƵŶ�
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taux de croissance positif de 2,3%.  Les pays les plus impactés sont les pays développés (-4,9%) et 
particulièrement la Zone Euro avec  7,2% de récession. 

Le commerce mondial a chuté de 20%, pour revenir à la normale au 3eme trimestre mais se traduit 
également de manière hétérogène suivant les pays, la Chine enregistrant la plus forte progression. 

En Europe͕�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�Ă�ĞƵ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ŵŝƚŝŐĠƐ�ƐƵƌ�ů͛ƵŶŝŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ͘� 

�͛ƵŶ� ĐƀƚĠ͕� ĞůůĞ� ů͛Ă� ĐŽŶƐŝĚĠƌĂďůĞŵĞŶƚ� ĂĨĨĂŝďůŝĞ�
économiquement, les confinements ayant 
constitué des chocs majeurs sur les économies 
européennes.  

Les pays ont en effet enregistré de fortes 
récessions sans commune mesure avec celles 
enregistrées lors des dernières crises 
financières. 

 

�ůůĞ�Ă�ĂĐĐĞŶƚƵĠ�ůĞƐ�ŚĠƚĠƌŽŐĠŶĠŝƚĠƐ͕�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ƉĂǇƐ�ĠƚĂŶƚ�ďĞĂƵĐŽƵƉ�ƉůƵƐ�ĂĨĨĞĐƚĠƐ�ƋƵĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ͘ 

>͛Allemagne pourtant affaiblie en 2019, par une récession industrielle a mieux résisté que les autres à 
la crise (récession de 5,4%). Moins affectée par la maladie car mieux préparée, l͛Allemagne a moins 
confiné que les autres. 

�Ŷ�ƌĞǀĂŶĐŚĞ� ůĂ�&ƌĂŶĐĞ͕� ů͛/ƚĂůŝe ŽƵ� ů͛�ƐƉĂŐŶĞ�ŽŶƚ�ĐŽŶŶƵ�ĚĞ�ƚƌğƐ�ƐĠǀğƌĞƐ�ƌĠĐĞƐƐŝŽŶƐ͘�>ĞƐ�W/��ĚĞǀƌĂŝĞŶƚ�
avoir reculé entre 9% et 12%. 

>͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚƵ�ĐŽŶĨŝŶĞŵĞŶƚ�Ă�ĠƚĠ�ƉƌĠũƵĚŝĐŝĂďůĞ�ƉŽƵƌ�ĐĞƐ�ĠĐŽŶŽŵŝĞƐ͘���ƚŝƚƌĞ�Ě͛ŝůůƵƐƚƌĂƚŝŽŶ͕�Đŝ-dessous les 
impacts en termes de perteƐ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĞŶ�&ƌĂŶĐĞ�ůŽƌs du premier ĐŽŶĨŝŶĞŵĞŶƚ��ƋƵŝ�Ă�ĐŽŶƐŝƐƚĠ�ĞŶ�ů͛Ăƌƌġƚ�
quasi-ƚŽƚĂů�ĚĞ�ů͛ĂƉƉĂƌĞŝů�ƉƌŽĚƵĐƚŝĨ�Ğƚ�ĚƵ�Ϯnd confinement qui a été beaucoup plus souple.  

 

 

 

 

 

 

 

�Ğ�ů͛ĂƵƚƌĞ, ĞůůĞ�Ă�ĐŽŶƐƚŝƚƵĠ�ƵŶ�ŵŽƚĞƵƌ�ƉƵŝƐƐĂŶƚ�ĚĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƌĠĞůůĞ�ĐŽŚĠƐŝŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ǀŝĂ�
ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶ� ƉůĂŶ� ĚĞ� ƌĞůĂŶĐĞ� ĞƵƌŽƉĠĞŶ� ;ϳϱϬDĚΦͿ� ĚŽŶƚ� ƵŶĞ� ƉĂƌƚŝĞ� ĞƐƚ financée par une dette 
commune. 

Autres points positifs ͗� ůĂ�ŵŽŶƚĠĞ�ĞŶ�ƉƵŝƐƐĂŶĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĐŽŵŵƵŶĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂǀĞŶŝƌ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ�
socle pour ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�Ě͛une transition écologique.  

La crise aura permis également des grandes avancées vers la transition numérique grâce à la 
ĚŝŐŝƚĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĠĐŽŶŽŵŝĞƐ�ƋƵŝ�Ă�ƉĞƌŵŝƐ�Ě͛ĂƵŐŵĞŶƚĞƌ�ůĂ�ƉƌŽĚƵĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ͘ 
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B. Perspectives pour 2021 
 

1. Une reprise de la croissance  

Les perspectives ƉŽƵƌ�ϮϬϮϭ�ƌĞƐƚĞŶƚ�ŚĂƵƚĞŵĞŶƚ�ŝŶĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ĐĂƌ�ĚĠƉĞŶĚĂŶƚ�ƚŽƵũŽƵƌƐ�ĚĞ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͘�>͛ĂƌƌŝǀĠĞ�ĚĞƐ�ǀĂĐĐŝŶƐ�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�ƌĞŶĚƌĞ�ůĞƐ�ƐĐĠŶĂƌŝŝ�ƵŶ�ƉĞƚŝƚ�ƉůƵƐ�ŽƉƚŝŵŝƐƚĞs avec une 
sortie de crise au second semestre 2021. 

Dans un contexte si incertain quant à la sortie de la crise sanitaire, nombreuses sont les institutions 
publiques qui ne se risquent pas à établir des prévisions de croissance, pour les deux prochains 
exercices.  

Pour les autres, les scénarios les plus favorables tablent sur un contrƀůĞ� ĚĞ� ů͛ĠƉŝĚĠŵŝĞ� ĚğƐ� ůĞ� ϭer 
semestre 2021 grâce à un déploiement rapide des vaccins et à un fort rebond ŵĠĐĂŶŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�
attendu au 2nd semestre 2021.  

Les scénarii les plus pessimistes reposent sur une circulation active du virus en 2021 et 2022. Il faudra 
attendre 2024 pour escompter un retour de la croissance au niveau de 2019. 

Ayant des effets asymétriques, la crise va probablement se solder par une reprise caractérisée par une 
très forte hétérogénéité entre agents économiques, secteurs et pays. 

WĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă�ƐĞƐ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶƐ�ĚĞ�ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ�Ě͛ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϮϬ͕�ůĞ�&D/�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƵŶĞ�ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ reprise 
ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ͕�ŵĂŝƐ�ĐĞƚƚĞ�ĚĞƌŶŝğƌĞ ne concerne que les pays en développement.  

 

. 

La zone euro voit ses prévisions de croissance ramenées à 4,2% en 2021 contre 5,2% en octobre. 

La France afficherait des taux de croissance de 5,5% et de 4,1% sur les deux prochains exercices. 

 

2. Mais des effets lourds et dƵƌĂďůĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ� 

Les conséquences de la crise sanitaire ƐƵƌ�ů͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ�ƐĞƌŽŶƚ�ůŽƵƌĚĞƐ�Ğƚ�ůĞ�retour à une reprise normale 
ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ƐĞƌĂ�ůŽŶŐ͘ 
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Des niveaux de croissance passés difficilement rattrapables 

La croissance économique devrait enregistrer un rebond mécanique en 2021. Les PIB ne retrouveront 
ƉĂƐ�ůĞƵƌ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ĂǀĂŶƚ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ. 

 

En France, la crise sanitaire aura cristallisé à terme une perte de croissance de 3 points. 

 

Forte augmentation du taux de chômage et destructions des emplois 

 Ayant mis en place des systèmes de chômage partiel, les effets sur le marché du travail sont restés à 
ĐĞ�ũŽƵƌ�ůŝŵŝƚĠƐ�ĐŽŵƉĂƌĠ�ă�ů͛ĂŵƉůĞƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠĐĞƐƐŝŽŶ͘ 

hŶ�ĐĞƌƚĂŝŶ�ŶŽŵďƌĞ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ĚĞǀƌŽŶƚ�ă�ů͛ŝƐƐƵĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ůŝĐĞŶĐŝĞƌ͘��ŝŶƐŝ�ůĞ�ƌĞďŽŶĚ�ŵĠĐĂŶŝƋƵĞ�ĚĞ�ůĂ�
ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ�Ɛ͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌĂ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĂƵǆ�ĚĞ�ĐŚƀŵĂŐĞ�ĞŶ�ϮϬϮϭ͘ 

Dans les scénarii les plus optimistes, le taux de chômage devrait atteindre en France 10,4% soit une 
augmentation de 1,7% par rapport au taux de 2019. Le taux de chômage devrait rester durablement 
élevé à un niveau supérieur de celui de 2019. 

A terme,  la récession devrait se tradƵŝƌĞ�ƉĂƌ�ĚĞ�ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ�ĚĞƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ�Ě͛ĞŵƉůŽŝƐ�(760 000  pour la 
seule année 2021) et des faillites en nombre avec une accéléraƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶe désindustrialisation.  

La baisse des profits et le surendettement des entreprises résultants du ralentissement économique 
vont pénaliser les investissements futurs.  

Le système productif tardera à retrouver son rythme de croisière. 

 

Des finances publiques en forte dégradation 

Les finances publiques européennes ont fortement été affectées par le choix économique et les plans 
ĚĞ�ƌĞůĂŶĐĞ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĞŶ�ƐŽŶƚ�ƐƵŝǀŝƐ͘ 

Cette situation renforce le risque de la crise de la dette souveraine, même si à court terme celle-ci 
devrait être évitée par la monétisation des dettes par la Banque Centrale Européenne. Le Policy mix 
demeurera expanƐŝŽŶŶŝƐƚĞ�ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϯ͘ 

Si cette initiative constitue une avancée majeure vers une certaine mutualisation des dettes 
souveraines, elle reste toutefois limitée et extrêmement difficile à finaliser. 
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3. Montée des risques  

>Ă�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�Ă�ďŽƵůĞǀĞƌƐĠ�ů͛ĠĐŽŶomie mondiale en 2020. Elle laissera des traces durables sur les 
ĠĐŽŶŽŵŝĞƐ�ƋƵŝ�ŶĞ�ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ƚŽƵƚĞƐ�ĠǀŝĚĞŶƚĞƐ�ă�ĂƉƉƌĠŚĞŶĚĞƌ�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ͘� 

Même si à court terme, le financement de la crise a été éludé par la monétisation des dettes par les 
banques centrales, la question de la soutenabilité des dettes souveraines va devenir un sujet crucial. 

Du côté des marchés financiers, la monétisation des dettes a entraîné une hyperliquidité qui laisse 
ĞŶƚƌĞǀŽŝƌ�ůĞ�ƐƉĞĐƚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ�ĚĞ�ďƵůůĞƐ�ƐƉĠĐƵůĂƚŝǀĞƐ͘��� 

Au niveau géopolitique plusieurs évènements majeurs sont attendus  en 2021 telles que les élections 
législatives allemandes et la désignaƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶ� ŶŽƵǀĞĂƵ� ĐŚĂŶĐĞůŝĞƌ� ĂǀĞĐ� ĞŶ� ĨŽŶĚ� ůĞ devenir de 
ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ͘ 
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II. LE CONTEXTE NATIONAL 
 

A. Dégradation des comptes publics et soutenabilité de la dette  
 

1. Une trajectoire des redressements des comptes publics caduque 
 

A son arrivée aux respoŶƐĂďŝůŝƚĠƐ͕�ůĞ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�Ě͛�͘Macron a voté une loi de Programmation des 
Finances Publiques 2018-2022 (LPFP) laquelle a fixé la trajectoire de redressements des comptes 
publics sur la mandature.  
>͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ĠƚĂŝƚ�ĚĞ�ƌĂŵĞŶĞƌ�ůĞ�ĚĠĨŝĐŝƚ�ƉƵďůŝĐ�ă�ů͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĠĚƵŝƌĞ�ůĞ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ĚĞƚƚĞ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĞ�ϱ�
points.  
Cette loi de programmation reposait sur une baisse de 3 points de dépenses publiques combinée à 
allégement de la pression fiscale. 
>ĞƐ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ŵŝƐĞƐ�ă�ĐŽŶƚƌŝďƵƚŝŽŶ�ă�ĐĞƚ�ĞĨĨŽƌƚ͘� /ů�Ɛ͛ĞƐƚ�ƚƌĂĚƵŝƚ�ƉĂƌ� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�
place  Ě͛ƵŶĞ�ĐŽŶƚƌactualisation pour les plus grosses collectivités et le respect de certains indicateurs 
tels que le ratio de désendettement. 
 
LFPP2018-2022- Trajectoire de redressement des comptes publics 

 

^ŝ�ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϭϵ͕�ŽŶ�ƉĞƵƚ�ĐŽŶƐŝĚĠƌĞƌ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�Őlobalement atteints, la crise sanitaire 
est venue stopper brutalement cette trajectoire de redressement. 
>Ğ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ƐŽƵƚŝĞŶ�ă�ů͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ�ĂƵƌĂ�ĐƌĞƵƐĠ�ůĞ�ĚĠĨŝĐŝƚ�ĞŶ�ϮϬϮϬ de 
11% contre 1,5% initialement prévu par la LPFP. La dette publique financeur de ce déficit a progressé 
quant à elle de 22% en 2020, pour atteindre 119,80%. 
 

 

Malgré le retour de ůĂ�ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ�ĞŶ�ϮϬϮϭ͕�ůĂ�ƌĠƐŽƌƉƚŝŽŶ�ĚƵ�ĚĠĨŝĐŝƚ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĞŶĚĞƚƚĞŵĞŶƚ�ƉƵďůŝĐ�ƐĞƌĂ�ƚƌğƐ�
longue. 

Selon les prévisions du FMI, le déficit public se résorbera lentement pour atteindre 4,5% en 2025. Pour 
rappel le déficit public en 2017 était de 3% du PIB.  La dette publique sera toujours sollicitée et  
ƉƌŽŐƌĞƐƐĞƌĂ�ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϱ�ƉŽƵƌ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ϭϮϯ͕ϯй�ƐŽŝƚ�ϮϱƉŽŝŶƚƐ�ĚĞ�ƉůƵƐ�ƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϬ͘ 



 
11 

5DSSRUW�G¶RULHQWDWLRQ�EXGJpWDLUH������± Ville de Bastia  

2. Une nouvelle trajectoire pour le redressement des comptes publics 

Il est fort à parier que le prochain gouvernement aura pour objectif la résorption de la dégradation des 
comptes publics engendrée par la crise sanitaire. 

>͛ŚŝƐƚŽŝƌĞ� ƌĠĐĞŶƚĞ�ŵŽŶƚƌĞ que cet objectif a été obtenu en mettant à contribution les collectivités 
territoriales. Cela a consisté à la mise en place de contraintes strictes telles que des coupes sombres 
ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚŽƚĂƚŝŽŶƐ�ŽƵ�ĚĞƐ�ƌĞƐƚƌŝĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ğƚ�ĚƵ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ă�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ͘  

Pour les collectivités les plus fragiles, ces mesures peuvent être considérées comme de nouveaux chocs 
à intégrer.  

Pour mémoire, la crise des subprimes avait entrainé une récession de 3,4% pour la zone euro contre 
7,2% pour la crise actuelle. EůůĞ�Ɛ͛ĞƐƚ�traduite par des coupes sombres dans les dotations avec la mise 
en place de la contribution aux redressements des comptes publics 

Pour la ville de Bastia, cette contribution reposait sur une ponction sur la dotation forfaitaire. Elle a 
engendré une perte de 1,14 DΦ�ĞŶ�ƚƌŽŝƐ�ĂŶƐ͘  

 

Le nécessaire rétablissement des comptes publics se posera en 2023. Plusieurs scénarii sont dès lors 
envisageables : 

Î Ponctions sur des dotations sur le modèle de la contribution des comptes publics, mais de 
quelle ampleur ? 

Î ElargiƐƐĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ă� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞƐ� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ� Ğƚ� ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ� ĚĞ�
ŶŽƌŵĞƐ�ĐŽŶƚƌĂŝŐŶĂŶƚĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĚĠƉĞŶƐĞ�ƉƵďůŝƋƵĞ 

Î �ŽŶƚƌĂŝŶƚĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ă�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ͘ 

&ĂƵƚĞ� Ě͛éléments, ŝů� ĞƐƚ� ŝŵƉŽƐƐŝďůĞ� ă� ů͛ŚĞƵƌĞ� ĂĐƚƵĞůůĞ� Ě͛intégrer un quelconque scénario à nos 
prospectives. 

 

B. Dispositions des Lois de Finances Rectificatives 2020 et de la loi de finances pour 2021  
 

Elles concernent essentiellement des mesures pour faire face à la crise sanitaire  
 

1. >ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞ� 

La crise sanitairĞ�Ă�ƚŽƵĐŚĠ�ůĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ŚĠƚĠƌŽŐğŶĞ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ĐŚŝĨĨƌĞƐ�Ě͛ĂĨĨĂŝƌĞ�Ğƚ�
Ě͛ĞŵƉůŽŝƐ͘� >ĞƐ� ĂŝĚĞƐ� Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞƐ� ŵŝƐĞƐ� ĞŶ� ƉůĂĐĞ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚĞ� ůĂ� ƋƵĂƚƌŝğŵĞ� ůŽŝ� ĚĞ� ĨŝŶĂŶĐĞƐ�
ƌĞĐƚŝĨŝĐĂƚŝǀĞƐ�ƉŽƵƌ�ϮϬϮϬ�ŽŶƚ�ƉĞƌŵŝƐ�ůĂ�ƐĂƵǀĞŐĂƌĚĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŐƌĂŶĚĞ�ƉĂƌƚŝĞ�ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝvité économique.  

Î /ŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ƉĂƌƚŝĞůůĞ�(33,9MdΦͿ 
Î Exonérations et reports des cotisations patronales (8,2MdΦ) 
Î Le fonds de solidarité pour les entreprises (FSE) prévoyait un volet de 4 MdΦ�ĞŶ�ŵĂƌƐ avril pour 

fournir une indemnisation forfaiƚĂŝƌĞ�ĚĞ�ϭϱϬϬΦ�ĂƵǆ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ƐŽƵƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉĞƌƚĞ�ĚĞ�ĐŚŝĨĨƌĞ�
Ě͛ĂĨĨĂŝƌĞ͘� �ĞƚƚĞ� ĂŝĚĞ� ĐŝďůĠĞ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ƉĞƚŝƚĞƐ� ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ� Ă� ĠƚĠ� ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ� ŝŶƚĞŶƐŝǀĞ� ĚĂŶƐ� ůĞ�
ƐĞĐƚĞƵƌ�ĚĞ�ů͛hôtellerie restauration. 

>ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ� Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞ� Ğƚ�ĚĞ� ƐŽƵƚŝĞŶ� ĂƵǆ� ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ� ŽŶt été prolongées et renforcées lors du 2nd 
ĐŽŶĨŝŶĞŵĞŶƚ� ĂǀĞĐ� ƵŶĞ� ƌĠĂĐƚŝǀĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ĨŽŶĚƐ� Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞ� Ğƚ� ĚĞƐ� ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶƐ�ŵĞŶƐƵĞůůĞƐ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ�
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entreprises de moins de 50 salariés fermées ou impactées par le confinement, ainsi que la poursuite 
ĚĞ�ů͛ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ƉĂƌƚŝĞůle, des exonérations et reports. 

En ce qui concerne les collectivités locales ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞ�ŽŶƚ�ƌĞƉŽƐĠ�ĞŶ�ϮϬϮϬ�ƐƵƌ la mise en 
ƉůĂĐĞ�Ě͛ƵŶĞ Clause de sauvegarde des recettes fiscales et domaniales.  

/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�Ě͛ƵŶ�ƉŽƐŝƚŝĨ�Ě͛ŝŶĚĞmnisation de ů͛�tat pour les recettes fiscales et domaniales dont la baisse 
aurait été supérieure à 21% par rapport à leur moyenne 2017-2018-2019. 

Le bilan de ce soutien est peu cŽŶĐůƵĂŶƚ͘� /ů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� ĞŶ� ĨĂŝƚ� ĚĞ�ŵesures anecdotiques ƉƵŝƐƋƵ͛elles ne 
concernent que 2300 collectivités sur les 13000 annoncées lors de la mise en place du dispositif. 
Hormis les Autorités Organisatrices de Transport, cette mesure concerne peu les communes qui ont 
été beaucoup plus impactées sur leurs produits de service lors des confinements que par une baisse 
de leurs recettes domaniales et fiscales.  

�ŽŵƉƚĞ�ƚĞŶƵ�ĚĞ�ů͛ŝŶĞĨĨŝĐĂĐŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�ŵĞƐƵƌĞ͕��la quatrième loi de finances rectificative pour 2020 a réduit 
ĚĞ�Ϯͬϯ�ůĞƐ�ĐƌĠĚŝƚƐ�ĚĞ�ůĂ�>&Zϯ�ƉŽƵƌ�ĐĞ�ƐŽƵƚŝĞŶ͕�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƌĂŵĞŶĞƌ�ă�ϮϬϬDΦ͕�ĐŽŶƐĂĐƌĠ�ĂƵ�ǀĞƌƐĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶ�
ƉƌĞŵŝĞƌ�ĂĐŽŵƉƚĞ�ĞŶ�ĨŝŶ�Ě͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϬ͘ Pour 2021, la Loi de Finances reconduit ce montant minoré de 
ϮϬϬDΦ�ƉŽƵƌ�ůĞ�ǀĞƌƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐŽůĚĞƐ�ĞŶŐĂŐĠƐ�ĞŶ�ϮϬϮϬ͘ 

Le dispositif est tout de même reconduction au LFI 2021 : 6MdΦ�ŵĂŝƐ� ƌĠƐĞƌǀĠ�aux seules recettes 
fiscales ce qui exclut les recettes domaniales (dont horodateurs) du dispositif de garantie.  

La commune de Bastia ne bénéficie pas de cette garantie pour sĞƐ� ƉƌŽĚƵŝƚƐ� ĚƵ� ĚŽŵĂŝŶĞ� Ě͛ĂƵƚĂŶƚ�
ƋƵ͛ĞůůĞ�Ă�ĚĠůŝďĠƌĠ�ƐƵƌ�ƵŶĞ�ĞǆŽŶĠƌĂƚŝŽŶ�ƚŽƚĂůĞ�ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ƌĞĚĞǀĂŶĐĞƐ�Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ƉƵďůŝĐ͘ 
Concernant les droits de mutation, on constate une baisse au niveau national et particulièrement en 
Corse mais le niveau demeure supérieur à la moyenne constatée 2017-2018 et 2019, ce qui exclut 
toute compenƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ͘ 

 

2. Le plan de relance  

Dans la continuité des mesures de soutien de 470Mds en 2020 dont 64Mds de dépenses effectives 
ƉŽƵƌ�ů͛�ƚĂƚ͕�ůĞ�ƉůĂŶ�ĚĞ�ƌĞůĂŶĐĞ�ͨ France Relance ͩ�ǀŝƐĞ�ă�ĐŽŵƉůĠƚĞƌ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞ�ƉŽƵƌ�ĂĨĨĞƌŵŝƌ�
la reprise et engager la transition numérique et environnementale du secteur productif en 2021 et 
2022. 

Les engagements de 100 MdΦ� ƐƵƌ� ϮϬϮϬ-2022 dont 40M ĚΦ� ĨŝŶĂŶĐĠƐ� ƉĂƌ� ů͛hnion Européenne se 
répartissent en 3 volets : 

- 30MdΦ� ƉŽƵƌ� ůĂ� ƚƌĂŶƐŝƚŝŽŶ� ĠĐŽlogique : rénovation énergétique, mobilités et infrastructures, 
décarbonation ĚĞƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�ŝŶĚƵƐƚƌŝĞůƐ�;�ϭϬDĚ�ΦͬĂŶͿ 
Actions dans les réalisations puisque les opérations éligibles doivent être engagées en 2021 et 
ƌĠĂůŝƐĠĞƐ�Ě͛ŝĐŝ�ůĞ�ϭer janvier 2023. 

- ϯϰDĚΦpour le renforcement de la compétitivité avec la baisse des impôts de Production sur 2 ans 
( CFE-CVAE et TFB) soit 10MdΦ/an. 
>Ğ� ƉůĂŶ� ĚĞ� ƌĞůĂŶĐĞ� ŝŶĐůƵƚ� ĚĞƐ� ďĂŝƐƐĞƐ� ƉĠƌĞŶŶĞƐ� Ğƚ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ� Ě͛ŝŵƉƀƚ� ƐƵƌ� ůĂ� WƌŽĚƵĐƚŝŽŶ� ƋƵŝ�
Ɛ͛ĂũŽƵƚĞŶƚ�ă�ůĂ�ďĂŝƐƐĞ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĠĞ�ĚĞ�ů͛ŝŵƉƀƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƐŽĐŝĠƚĠƐ�(de 33% à 25% ) initiée par la LF 2020. 

- ϯϲDĚΦ�ƉŽƵƌ� ůĂ�ĐŽŚĠƐŝŽŶ�ƐŽĐŝĂůĞ�Ğƚ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ : plan compétence, soutiens au pouvoir Ě͛ĂĐŚĂƚ͕ 
inégalités territoriales. 
Sur les 100Mds 86Mds dépendent du Budget de ů͛�ƚĂƚ͕� ƉƵŝƐ� ĚĞ� ůĂ� �anque Publique 
Ě͛Investissement et de la Banque des territoires.  
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3. Autres dispositions de la LFI 2021 intéressant la commune de Bastia 
 

Î DĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ĚŽƚĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛�d�d 
^ƵŝǀĂŶƚ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϲ�ĚĞ�ůĂ Loi de Programmation des Finances Publiques 2018-2022, la quasi stabilité des 
ĚŽƚĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ĞƐƚ�ŐĂƌĂŶƚŝĞ�ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϮ͘ 
>͛Etat respecte à nouveau cet engagement en 2021 sauf en cas de variation de périmètre. 
>ĞƐ�ƌğŐůĞƐ�ĚĞ�ƌĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŽƚĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ�ƐŽŶƚ��ƌĞĐŽŶĚƵŝƚĞƐ�ĐŽŵŵĞ�ĞŶ�ϮϬϮϬ͘ 
 
La LFI 2021 vient renforcer les systèmes de péréquation qui sont financés à partir de variables 
Ě͛ĂũƵƐƚĞŵĞŶƚ͘�WŽƵƌ�ůĂ�ƚƌŽŝƐŝğŵĞ�ĂŶŶĠĞ�ĐŽŶƐĠĐƵƚŝǀĞ�ůĂ��ŽƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�^ŽůŝĚĂƌŝƚĠ�hƌďĂŝŶĞ�Ğƚ�ůĂ��ŽƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�
^ŽůŝĚĂƌŝƚĠ�ZƵƌĂůĞ�ƐŽŶƚ�ĂďŽŶĚĠĞƐ�ĐŚĂĐƵŶĞ�ĚĞ�ϵϬDΦ͘�� 
Contrairement aux EPCI et aux départements qui comptent comme variable la dotation compensation 
ou la DRCTP, les communes sont concernées ƉĂƌ� ů͛ĠĐƌġƚĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ůĞƵƌ� ĚŽƚĂƚŝŽŶ� ĨŽƌĨĂŝƚĂŝƌĞ͘�
>͛ĠĐƌġƚĞŵĞŶƚ� ĚĠƉĞŶĚ du potentiel fiscal par habitant pondéré qui doit être inférieur à 75% de la 
moyenne nationale. LĂ�ǀŝůůĞ�ĚĞ��ĂƐƚŝĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ�ƵŶ�ƉŽƚĞŶƚŝĞů�ĨŝƐĐĂů�ĚĞ�ϲϭй�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�concernée par la 
ŵĞƐƵƌĞ�Ğƚ�Ŷ͛ĞƐƚ�ĚŽŶĐ�ƉĂƐ�ĐŽŶƚƌŝďƵƚƌŝĐĞ͕�ŵĂŝƐ�ďĠŶĠĨŝĐŝĂŝƌĞ͘ 

>͛ĞŶǀĞůŽƉƉĞ�ĚĞ�ůĂ��ŽƚĂƚŝŽŶ�EĂƚŝŽŶĂůĞ�ĚĞ�WĠƌĠƋƵĂƚŝŽŶ�ƋƵĂŶƚ�ă�ĞůůĞ�ƐƚĂŐŶĞ�ă�ϳϵϰDΦ͘ 

 
Î Automatisation du Fonds de Compensation sur la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) 

>͛ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯϱϭ�ĚĞ�ůĂ�>&/�ϮϬϮϭ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ�ĚƵ�&�ds��ΗƐŽŶƚ�ĚĠƚĞƌŵŝŶĠĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚΖƵŶĞ�
procédure de traitement automatisé des données budgétaires et comptables". Cette méthode 
dématérialisée de calcul des versements du FCTVA ne s'appliquera que progressivement.  

�Ŷ�ϮϬϮϭ͕� ĞůůĞ� ŶĞ� ƐĞƌĂ� ƵƚŝůŝƐĠĞ� ƋƵĞ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ� ůŽĐĂůĞƐ� ƋƵŝ� ďĠŶĠĨŝĐŝĞŶƚ� ĚƵ� &�ds�� ů͛ĂŶŶée de 
réalisation de la dépense, soit essentiellement les intercommunalités à fiscalité propre et les 
métropoles. 

Pour les communes et donc la mairie de Bastia, la mesure sera affective en 2022 pour les comptes 
2021 (déclaration en N+1). 

 
Î Neutralisation des effets des réformes fiscales sur les indicateurs de péréquation  
�ĞƵǆ�ƌĠĨŽƌŵĞƐ�Ě͛ĂŵƉůĞƵƌ�ƉƌĞŶŶĞŶƚ�ĞĨĨĞƚ�ĚğƐ�ϮϬϮϭ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ďƵĚŐĞƚƐ�ůŽĐĂƵǆ : 
- >Ă�ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�dĂǆĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞƐ 
- >͛ĂůůğŐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŝŵƉƀƚƐ�ĚĞ�ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ 
La recomposition des paniers fiscaux consécutifs à ces deux réformes va perturber les indicateurs de 
ressources et donc bouleverser les concours de péréquation dès 2022 qui sont fonction des indicateurs 
que sont les potentiels fiscaux et financiers. 

Cela génère le risque pour la commuŶĞ�ĚĞ��ĂƐƚŝĂ�Ě͛ƵŶĞ�ǀĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ des potentiels fiscaux et financiers 
car recevant un produit dont le taux de Foncier bâti est très faible cas de la haute corse. 

Le potentiel financier de la ville serait ainsi artificiellement valorisé de 17%. 

>Ă�>&/�ϮϬϮϭ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƵŶĞ�ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĠŐƌĞƐƐŝǀĞ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ĚĞ� ůĂ�ƌĠĨŽƌŵĞ�ĨŝƐĐĂůĞ� ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϴ͘��Ŷ�
2022 la correction sera totale. 
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Toutes choses étant égales par ailleurs, à terme, la ville de Bastia ne devrait pas être très affectée par 
cette valorisation. Elle ne ƐƵďŝƌĂŝƚ�ƉĂƐ�Ě͛ĠĐƌġƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉĂƌƚ�ĨŽƌĨĂŝƚĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ��'& et la DSU serait 
ŵŝŶŽƌĠĞ�ĚĞ�ϮϬ<Φ͘ 

 

Î La suppression des impôts de production  

Objet du plan de relance, la suppression des impôts de production concerne les impôts payés par les 
entreprises indépendamment de leurs performances économiques. Deux tiers sont des impôts locaux 
à savoir la CVAE, la CFE, la Taxe foncière sur le bâti, les IFER et le Versement mobilité.  

�ĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ� Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ�essentiellement aux intercommunalités. Pour autant, la commune de 
Bastia est concernée pour la part de Foncier bâti ciblée sur les établissements industriels, dont la valeur 
locative repose sur la valeur brute de bilan actualisé à 8%. Cette actualisation sera ramenée à 4%. 

�ĞƚƚĞ�ďĂŝƐƐĞ�ĚĞ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ƐĞƌĂ� ŝŶƚĠŐƌĂůĞŵĞŶƚ�ĐŽŵƉĞŶƐĠĞ�ƉĂƌ� ů͛ĠƚĂƚ�qui répercutera la croissance des 
bases  (bases perdues en 2020*taux voté en 2020 comprenant le taux départemental). 

 

Î hŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚĂǆĞƐ�Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ 

>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϯ�ĚĞ�la loi de finances 2021 prévoit de simplifier la gestion des différentes taxes nationales, 
départementales et commuŶĂůĞƐ�ĚƵĞƐ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌƐ�Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ�
Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ�Ğƚ�Ě͛ƵŶŝĨŝĞƌ�ůĞƵƌ�ƌĞĐŽƵǀƌĞŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�ƐĞƵůĞ�ĞŶƚŝƚĠ : la Direction Générale des Finances 
Publiques (DGFIP). 

>͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ĞƐƚ�ă�ůĂ�ĨŽŝƐ�ĚĞ�ƐŝŵƉůŝĨŝĞƌ�ůĞ�ƌĞĐŽƵǀƌĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ ƚĂǆĞ�ĂǀĞĐ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�Ě͛ƵŶ�ŐƵŝĐŚĞƚ�ƵŶŝƋƵĞ�
au sein de la DGFIP et de procéder à ů͛ŚĂƌŵŽŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚĂƌŝĨƐ͘ 

La taxe communale deviendrait ainsi une quote-part de la nouvelle taxe collectée au niveau national. 
Les collectivités et leurs groupement qui ĚŝƐƉŽƐĂŝĞŶƚ�ĞŶĐŽƌĞ�Ě͛ƵŶ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ĚĞ�ŵŽĚƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚĂƌŝĨs le 
perdront progressivement (ƉŽƵƌ�ƌĂƉƉĞů�ǀŽƚĞ�Ě͛ƵŶ�ĐŽĞĨĨŝĐŝĞŶƚ�ŵƵůƚŝƉůŝĐĂƚĞƵƌ�ĞŶƚƌĞ�Ϭ�Ğƚ�ϴ͕ϱͿ͘ 

�ĞƚƚĞ�ƌĠĨŽƌŵĞ�Ɛ͛ŽƉĠƌĞƌĂ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ϯ�ƉƌŽĐŚĂŝŶĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�ĚĞ�ϮϬϮϭ�ă�ϮϬϮϯ͘ En 2021 et 2022 deux nouveaux 
planchers légaux vont être instaurés et Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞƌŽŶƚ�ĂƵƚŽŵĂƚŝƋƵĞŵĞŶƚ� à savoir : 4 en 2021 et 6 en 
2022. 

En 2023, le montant de cette taxe perçue par les communes sera égal au montant de la taxe perçue 
en 2021 augmenté de 1,5%.  

A partir de 2024, le produit ĚĞ�ůĂ�ƚĂǆĞ�ĠǀŽůƵĞƌĂ�ĐŚĂƋƵĞ�ĂŶŶĠĞ�ĞŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƋƵĂŶƚŝƚĠ�Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ�
fournie sur le territoire concerné au cours des deux derniers exercices. 

La commune de BĂƐƚŝĂ�ĚŝƐƉŽƐĞ�Ě͛ƵŶ�ĐŽĞĨĨŝĐŝĞŶƚ�ĚĞ�ϴ͘��ůůĞ�Ă� ƚŽƵƚ� ŝŶƚĠƌġƚ�ă�ŵĂǆŝŵŝƐĞƌ� ƐŽŶ� ƚĂƵǆ�ĂƵ�
plafond légal de 8.5% afin de maximiser le produit de cette taxe. 
 

 
Î dƌĂŶƐĨĞƌƚ�ă�ůĂ��'&/W�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƚĂǆĞ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 
/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐĨĠƌĞƌ�ůĂ�ůŝƋƵŝĚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŝŵƉƀƚ�ĚĞƐ�ĚŝƌĞĐƚŝŽŶƐ�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂůĞƐ�ĚĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�ǀĞƌƐ�ůĞƐ�
directions départementales des finances publiques. Cette évolution conduira ă�ĚĠĐĂůĞƌ�ů͛ĞǆŝŐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�
ůĂ�ƚĂǆĞ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ă�ů͛ĂĐŚğǀĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ͘ 
Ce transfert est prévu pour le deuxième trimestre 2022. 
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III. LA VILLE DE BASTIA ET LA CRISE SANITAIRE 

 

A. Coût de la crise sanitaire pour la ville de Bastia 

En 2020, la crise sanitaire a impacté les finances de la ville sur deux aspects : 

 

1. En lui faisant supporter des dépenses supplémentaires  

- Certaines ǀŝƐĂŶƚ�ă�ĞŶĚŝŐƵĞƌ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĠƉŝĚĠŵŝĞ�(achat de masques, gels hydro alcoolique, 
prestations de désinfection, etc.)͕�ƉŽƵƌ�ϯϱϬ<Φ ; 

- �͛ĂƵƚƌĞƐ� ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ� ůĞ� ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ� ĚƵ� ƉĞƌƐŽŶŶĞů� ƐƵƌ� ůĞƐ� ƐĞĐƚĞƵƌƐ� ĚĞ� ůĂ� ƉĞƚŝƚĞ� ĞŶĨĂŶĐĞ� Ğƚ� ĚĞ� ůĂ�
restauƌĂƚŝŽŶ�ƐĐŽůĂŝƌĞ�ĂĨŝŶ�Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ�Ɛes missions de services publics, pour un montant de ϭϮϬ<Φ 

 

2. En mettant en place des mesures de soutien à des secteurs économiques impactés 
 

-�ǀĞĐ� ůĂ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ă� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƉůĂƚĞforme de vente en ligne pour les commerçants 
bastiais (30KΦͿ� 

-�ǀĞĐ�ůĂ�ĚĠĐŝƐŝŽŶ�Ě͛ĞǆŽŶĠƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƌĞĚĞǀĂŶĐĞ�Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚƵ�domaine public les commerçants et de 
non collecter lĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�Ě͛ŚŽƌŽĚĂƚĞƵƌƐ�ĞŶ�ĐĞŶƚƌĞ-ville 

Cette décision sur les recettes constitue un véritable effort pour la commune ƉƵŝƐƋƵ͛ŝů�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞ une 
perte ϲϯϬ<Φ�ĚĞ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 

Il est à souligner également que la ville a maintenu ses soutiens aux secteurs culturels, sociaux par le 
ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĞ�ƐĞƐ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ŵĂŝŶƚĞŶƵ�ƵŶ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƚƌğƐ�ĠůĞǀĠ͘ 

En contrepartie, la ville a fortement contraint ses charges à caractère général (-9%) 

 

 

Le coût pour la ville Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă�ϭ͕ϭϯϬDΦ ĚŽŶƚ�ϱϬϬ<Φ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ϲϯϬ<Φ�ĚĞ�ƉĞƌƚĞƐ�
de recettes sèches. 
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B. La ville de Bastia et les autres communes  

La ville de Bastia a été plus impactée par la crise sanitaire que l͛ensemble des communes au niveau 
national. 
  

 

 
Elle perd 3,75% de ses recettes contre 0,60% au niveau national.  
Tous les postes de recettes sont plus impactés qu͛au niveau national notamment en ce qui concerne 
les produits de services et les subventions de fonctionnement qui permettent de financer des actions 
des secteurs culturels. 
Pour absorber ce choc, elle a dû procéder à des efforts plus importants sur son fonctionnement. 
La ville a contraint ses dépenses notamment ses charges à caractère général contrairement aux autres 
communes. 
 

1 

 

La ville de Bastia a maintenu un niveau d͛investissement très élevé malgré la crise.  

Les dépenses d͛Ġquipement ne fléchissent que de 2,14% contre 13,70% pour les communes.  

Le maintien de ce niveau élevé de dépenses d͛Ġquipement de 21,4MΦ a dû nécessiter le recours à 
l͛emprunt. 

En règle générale, de leur côté les communes n͛ont pas mobilisé d͛emprunts contrairement à la ville 
de Bastia. 

  

                                                           
1 Note de conjoncture 2020- la banque Postale- CA provisoire 2020 Commune de Bastia 
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SITUATION DE LA VILLE DE BASTIA AU 31 DECEMBRE 2020 
 

I. Situation du Budget Principal de la ville de Bastia 
 

Avec 67,70DΦ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ƌĠĞůůĞƐ͕�le budget principal de la Ville représente en 2020 près de 88% des 
dépenses totales de la collectivité. Il est en retrait de 5% par rapport à 2019. Cette baisse concerne à 
la fois la section de fonctionnement (-3%Ϳ�Ğƚ�ůĂ�ƐĞĐƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�;-9%). 

A. Evolution des résultats de clôture du budget principal 

Les résultats de clôture du budget principal sont présentés de 2016 à 2020, sur la base du compte 
administratif provisoire. 

 
FRNG : Fonds de Roulement ʹ Résultat Brut de Clôture 

En 2016, les résultats de clôture évoluent à la hausse et marquent une progression conséquente. En 
ƐĞĐƚŝŽŶ� ĚĞ� ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ� ƚŽƵƚ� Ě͛ĂďŽƌĚ� ŽƵ� ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ� ĐƵŵƵůĠĞ� ĐŽƵƉůĠĞ� ă� ƵŶĞ� ƉŽůŝƚŝƋƵĞ� ĚĞ�
rationalisation des dépenses permettent de constituer un réservoir de crédits important. En 
ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ŵĂůŐƌĠ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ĚƵƌĂŶƚ�ĐĞƚ�ĞǆĞƌĐŝĐĞ͕�ůĞ�ƌĠƐƵůƚĂƚ�ĚĞ�ĐůƀƚƵƌĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐĞ�ĚĞ�
ϯ͕ϰ�DΦ͘��Ğ�ƌĠƐƵůƚĂƚ�ĞƐƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ƉĂƌƚŝĞ�ĚƸ�ĂƵ�ĨĂŝďůĞ�ƚĂƵǆ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĐĞƚte année-là.  

En 2017, la tendance se poursuit en fonctionnement avec une augmentation du résultat de clôture 
Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ�ϰ�DΦ͘�>Ă�ƐĞĐƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĞƐƚ�ƋƵĂŶƚ�ă�ĞůůĞ�ŵĂƌƋƵĠĞ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�ƌĞƉƌŝƐĞ�ĚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�
Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƵŶĞ�ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ă�ůĂ�ĚĞƚƚĞ͘�Son résultat est donc logiquement négatif avec 
-ϯ͕ϯ�DΦ͘� 

 

^ŝ�ůĞ�ƌĠƐƵůƚĂƚ�ĚĞ�ĐůƀƚƵƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƐĞĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĐŽŶƚŝŶƵĞ�Ě͛ŽďƐĞƌǀĞƌ�ƵŶĞ�ƐƚĂďŝůŝƚĠ�ă�ĐŽŵƉƚĞƌ�
ĚĞ� ϮϬϭϴ͕� ŝů� ĐŚƵƚĞ� ĚĞ� Ϯ͕ϰϲ�DΦ� ĞŶ� ϮϬϭϵ͘� �ĞƚƚĞ� ĐŽŶƚƌĂĐƚŝŽŶ� ĞƐƚ� ă� ƌĞůĂƚŝǀŝƐĞƌ� ƉƵŝƐƋƵ͛ĞůůĞ� ŝŶƚğŐƌĞ� ĚĞƐ�
opérations de régularisation liées aux écritures de rattachement pour ƉƌğƐ�Ě͛ƵŶ�ŵŝůůŝŽŶ�Ě͛ĞƵƌŽƐ. Certes, 
le résultat de clôture de la section de fonctionnement accuse une baisse en 2019 de 16% mais il tend 
à se maintenir à 8,ϮDΦ͕�ŶŝǀĞĂƵ�largement supérieur à ĐĞƵǆ�ĐŽŶƐƚĂƚĠƐ�ĞŶ�ϮϬϭϱ�Ğƚ�ϮϬϭϲ�;ϰ͕ϭDΦͿ͘ 

Clôture 2016 Clôture 2017 Clôture 2018 Clôture 2019 Clôture 2020
Fonctionnement 6 870 588          10 434 302        10 704 332        8 242 645        2 165 059        
Investissement 3 708 601          3 338 161 -         5 590 774 -         6 947 084 -       1 455 517        
FRNG 10 579 189        7 096 141          5 113 558          1 295 561        3 620 576        
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Conséquence logique de la reprise de ůĂ� ƉŽůŝƚŝƋƵĞ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͕ le ĚĠĨŝĐŝƚ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ƐĞ�
creuse à ϳDΦ͘  Malgré la mobilisation de 12,ϱDΦ�Ě͛ĞŵƉƌƵŶƚƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚĞƵǆ�ĚĞƌŶŝĞƌƐ�ĞǆĞƌĐŝĐĞƐ͕�ůĂ�ŵĂŝƌŝĞ�
doit puiser dans ses excédents. Le Fonds de roulement atteint fin 2019, 1,ϯDΦ͘ 

En 2020, malgré la crise sanitaire du Covid, le budget principal parvient à dégager des résultats positifs 
sur ses deux sections. Le fonds de roulement fin 2020 se rétablit et se consolide autour des 3,ϲDΦ͘ 

 

B. Rétrospective des grands équilibres du budget principal 

 
 
 

2016 2017 2018 2019 2020
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (1) 45 241 048 45 237 844 46 381 207 47 916 794 47 540 854
Achats et charges externe 9 501 247 8 728 344 9 853 219 10 111 299 9 264 285
Frais de personnel 29 204 714 30 169 060 30 372 459 31 694 394 32 381 691
Intérêts de la dette (4) 1 050 152 969 422 917 919 985 689 956 900
Dépenses d'intervention 3 678 547 4 522 690 5 130 728 4 969 832 4 811 551
Autres dépenses de fonctionnement 1 806 387 848 327 106 882 155 580 126 427
RECETTES DE FONCTIONNEMENT (2) 54 502 133 50 035 554 50 636 439 53 136 447 51 145 741
Impôts et taxes 25 469 314 25 976 147 26 061 609 25 578 793 25 276 613
Concours de l'état - Subventions reçues 20 821 801 21 416 125 21 791 089 22 047 975 22 273 717
Ventes de biens et services 1 787 444 1 421 227 1 850 888 2 732 008 1 804 924
Autres recettes de fonctionnement 801 253 904 605 815 023 517 070 1 153 483
Produits exceptionnels 5 455 945 305 143 105 881 2 249 020 612 780
Produits financiers 166 376     12 307        11 949        11 581        24 223    
Epargne de gestion (3) = (2)-(1)+(4) [Hors.rec.except.] 6 682 617 6 330 919 5 200 902 4 107 701 4 083 711
Epargne brute (5) = (3)-(4) [Hors.rec.except.] 5 632 465 5 361 497 4 282 983 3 122 012 3 126 811
Epargne nette = (3)-(8) 1 744 893 2 430 692 1 704 603 140 562 -90 600
DEPENSES D'INVESTISSEMENT (4) 6 822 987 12 413 443 19 035 773 21 929 096 21 460 301
Dépenses d'équipement 5 232 127 10 577 641 18 491 526 21 407 965 19 567 999
Subventions d'équipement versées 621 534 630 429 531 463 219 004 467 091
Autres dépenses d'investissement 969 326 1 055 373 12 784 302 128 1 325 211
Participations et créances rattachées 0 150 000 0 0 100 000
RECETTES D'INVESTISSEMENT (5) 9 183 145 7 063 491 7 875 972 11 832 592 15 897 743
FCTVA 2 507 423 1 171 259 1 713 072 2 364 239 3 209 701
Dotations et subventions d'équipement 6 401 370 5 532 146 5 784 811 8 583 928 11 432 517
Autres recettes d'investissement 274 352 360 086 378 089 884 425 1 255 525
DEPENSES TOTALES hors remboursements (6)=(1)+(4) 52 064 034 57 651 287 65 416 979 69 845 890 69 001 155
RECETTES TOTALES hors empunts (7)=(2)+(5) 63 685 278 57 099 045 58 512 412 64 969 039 67 043 484
Capacité ou besoin de financement = (7)-(6) 11 621 244 -552 242 -6 904 568 -4 876 851 -1 957 671
Remboursement de dette (8) 3 887 572 2 930 806 2 578 380 2 981 451 3 217 412
Emprunts (9) 0 0 7 500 364 5 000 000 7 500 000
DEPENSES TOTALES (10)=(6)+(8) 55 951 606 60 582 093 67 995 360 72 827 340 72 218 566
RECETTES TOTALES (11)=(7)+(9) 63 685 278 57 099 045 66 012 776 69 969 039 74 543 484
Variation du fonds de roulement = (11)-(10) 7 733 672 -3 483 048 -1 982 584 -2 858 301 2 324 917
Flux net de dette = (9)-(8) -3 887 572 -2 930 806 4 921 984 2 018 549 4 282 588
Encours de la dette au 31/12 (12) 37 372 499 34 920 619 39 790 994 41 860 788 46 143 376
Ratios :
Taux d'épargne brute = (3)/(2) 10,33% 10,72% 8,46% 5,88% 6,11%
Taux d'épargne nette = [(3)-(8)]/(2) 3,20% 4,86% 3,37% 0,26% -0,18%
Taux d'endettement = (12)/(2) 68,57% 69,79% 78,58% 78,78% 90,22%
Capacité de désendettement = (12)/(3) 6,64 6,51 9,29 13,41 14,76
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1. Les Soldes Intermédiaires de Gestion 
>͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚ� ă� ů͛ĞǆĐĠĚĞŶƚ� ĚĞƐ� ƌĞĐĞƚƚĞƐ� ƌĠĞůůĞƐ� ĚĞ� ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ĚĠpenses 
réelles de fonctionnement. Appelée aussi ͞ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ďƌƵƚ͕͟� ůΖĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ĞƐƚ�ĂĨĨĞĐƚĠĞ�ă� ůĂ�
couverture d'une partie des dépenses d'investissement (en priorité, le remboursement de la dette, et 
ƉŽƵƌ�ůĞ�ƐƵƌƉůƵƐ͕�ůĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚͿ͘ 
>͛ĠƉĂƌŐŶĞ� ďƌƵƚĞ� ĞƐƚ� ůĞ� ĨĂĐƚĞƵƌ� ĚĠƚĞƌŵŝŶĂŶƚ� ĚĞ� ůĂ� ďŽnne santé financière de la section de 
ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ƉĂƌƚŝĐŝƉĞ� ĂƵ� ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ůĂ� ƐĞĐƚŝŽŶ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ. Les objectifs de 
ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ǀŝůůĞ�ĚĞ��ĂƐƚŝĂ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞŶƚ�ă�ĐĞƚ�ĞĨĨĞƚ�ĂƵƚŽƵƌ�Ě͛ƵŶ�ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ďƌƵƚ�
ĐŽŵƉƌŝƐ�ĞŶƚƌĞ�ϰ͕ϱ�DΦ�Ğƚ�ϱ͕ϱ�DΦ͘ 
�ĞƉƵŝƐ�ϮϬϭϲ͕�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ĚĠĐƌŽŠƚ�ƉŽƵƌ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ϯ͕ϭϮϮDΦ�ĞŶ�ϮϬϭϵ͕�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�
ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ͘ 
En 2020, malgré ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�ĚƵ�ĐŽǀŝĚ�ϭϵ͕�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ƐĞ�ŵĂintient au niveau de 2019 avec 
3,ϭϮϲDΦ͘ 

 

 
>͛�ƉĂƌŐŶĞ�ŶĞƚƚe ŽƵ��ĂƉĂĐŝƚĠ��͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚ�ă�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĂƉƌğƐ�ĚĠĚƵĐƚŝŽŶ�
ĚĞ�ůΖĂŶŶƵŝƚĠ�ĚĞ�ĚĞƚƚĞ͕�ŽƵ�ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ĂƉƌğƐ�ĚĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ĚĞƚƚĞ͘�>͛ĂŶŶƵŝƚĠ�Ğƚ�
les remboursements sont pris hors gestion active de la dette. Elle mesure l'épargne disponible pour 
l'équipement brut après financement des remboursements de dette. >͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ŶĞƚƚĞ�ĚĠĐƌŽŝƚ� ƉŽƵƌ�
atteindre -ϵϬ<Φ�ĞŶ�ϮϬϮϬ. 

>Ğ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ ĞƐƚ�ůĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞŶƚƌĞ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�Ğƚ�ůĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�ƌĠĞůůĞƐ�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ͘�
Il mesure la part des recettes qui ne sont pas affectées aux dépenses de fonctionnement, charges de 
la dette comprise.  Il est admis que ce ratio doit se situer au-ĚĞůă�Ě͛ƵŶ�ƐĞƵŝů�ĐƌŝƚŝƋƵĞ�ĚĞ�ϴ%.  
>Ğ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚ�ĚƵ�ďƵĚŐĞƚ�ĚĞ�ůĂ�ǀŝůůĞ�est passé de 11,21% en 2015 à 5,88% en 2019, en raison 
ĚĞ�ůĂ�ďĂŝƐƐĞ�ĚĞ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ͘ En 2020, il se rétablit à 6,11%. 
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Malgré le ré-endettement de la ville, les intérêts de la dette progressent mais demeurent à un niveau 
inférieur aux niveaux constatés en 2015 et 2016. 

Aussi, la dégradation de l͛ĠƉĂƌŐŶĞ brute ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚĞƵǆ�ĚĞƌŶŝĞƌƐ�ĞǆĞƌĐŝĐĞƐ�ĚĠĐŽƵůĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĐŽŶƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ��
ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ͘�Afin de contenir le choc de la crise covid sur les recettes, la mairie a réduit de 
manière importante ses dépenses de gestion. Ce faisant, elle a réussi à rétablir ƐŽŶ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚ�
à 6,11% contre 5,88% en 2019. 

EĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ĨĂŝƚĞ� ĚĞƐ� ĞĨĨĞƚƐ� ĚĞ� ůĂ� ĐƌŝƐĞ� ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕� ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ� ďƌƵƚĞ� ĂƵƌĂŝƚ� ƉƌŽŐƌĞƐƐĠ� ĚĞ� ϯϲй pour 
ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ϰ͕ϮϱϳDΦ�ĐŽŶƚƌĞ�ϯ͕ϭϮϮDΦ�ĞŶ�ϮϬϭϵ, lĂ��ĂƉĂĐŝƚĠ�Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ ϰ͘ϮϱϲDΦ ĐŽŶƚƌĞ�ϭϰϬ<Φ�ĞŶ�
2019.LĞ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ĂƵƌĂŝƚ�ƌĞƚƌŽuvé un niveau satisfaisant de 8,22%.   
 

2. Analyse des postes de gestion courante ou épargne de gestion 

 

En 2017, Ɛ͛ŽƉğƌĞ�ƵŶ�ĞĨĨĞƚ�ĐŝƐĞĂu qui va se creuser sur les trois derniers exercices. 

En 2020, la ville a manifesté sa volonté de contraindre ses dépenses de gestion ĂĨŝŶ�Ě͛ĂďƐŽƌďĞƌ�ůĞ�ĐŚŽĐ�
engendré par la crise sanitaire sur ses recettes. 

Par conséquent͕� ů͛ĞĨĨĞƚ�ĐŝƐĞĂƵ�ŶĞ�Ɛ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĐƌĞƵƐĠ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă�ϮϬϭϵ͕�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ� ůĂ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚƵ�
niveau de dépenses de gestion, mais il demeure important. 

�ŽƌƌĞĐƚŝŽŶ� ĨĂŝƚĞ� ĚĞ� ůĂ� ĐƌŝƐĞ� ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕� ů͛effet ciseau se seraiƚ� ƌĠƐŽƌďĠ� Ğƚ� ů͛ŽŶ� ĂƵƌĂŝƚ� ŐĂŐŶĠ� ϯ͕61% 
Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĞŶ�ƐƵƐ͘ 

Il est à souligner que si les dépenses de gestion augmentent en moyenne annuelle de 2,1%, le rythme 
de croissance des recettes est particulièrement faible, inférieur à 1% par an. 

&ĂĐĞ�ă�ƵŶ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ƋƵĂƐŝ�ƐƚĂŐŶĂŶƚ͕�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ŵĠcanique des dépenses ne peut entrainer ƋƵ͛une 
ĐŽŶƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ͘ >Ă�ŵĂŝƌŝĞ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ĚĞ�ƚƌğƐ�ƉĞƵ�ĚĞ�ŵĂƌŐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶƈƵǀƌĞ�Ɛur sa 
gestion courante. Elle peut contraindre ses dépenses gestion mais le niveau et le dynamisme de ses 
recettes se révèle être un sujet à part entière. 

Il devient urgent pour la commune de valoriser ses recettes. A titre de comparaison, en 2019 (dernier 
exercice, hors crise sanitaire), les Recettes Réelles de Fonctionnement de la ville ont progressé de 
0,65% contre 3,ϭϰй�ƉŽƵƌ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ�ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ŶĂƚŝŽŶĂů͘� 
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a) Evolution des postes de dépenses de gestion courante  

En 2020, les dépenses de gestion se composent à 70% de 
charges de personnel, à 20% de charges à caractère général et 
à 10й�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ͘ 

La progression de la part de la masse salariale Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞ�par la 
baisse des autres postes de dépenses impactés par la crise 
sanitaire. 

Sur les cinq derniers exercices, ces trois postes de dépenses ont 
connu une augmentation significative. 

 

�ĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ 

�͛ĞƐƚ�ůĞ�ƉŽƐƚĞ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ƋƵŝ�Ă�ĐŽŶŶƵ� la plus forte hausse, près de 18% par rapport à 
2017.  

>͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŚĂƉŝƚƌĞ�Ŷ͛Ă�ƉĂƐ�ĠƚĠ�ĐŽŶƐƚĂŶƚĞ 

La subvention versée au CCAS a ĠƚĠ�ƐƵƐƉĞŶĚƵĞ�ĂƵ�ĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϭϲ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ĠƉĂƌŐŶĞ�
ƐƵĨĨŝƐĂŶƚĞ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ public puis a été rétablie en 2017. 

Après avoir atteint un pic en 2018, les dépenses Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽn déclinent en 2019 de 4,38%. 

/ů� ĞƐƚ� ă� ƐŽƵůŝŐŶĞƌ� ƋƵĞ� ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐĞƐ� ĚĠƉĞŶƐĞƐ� ĞƐƚ� fortement corrélée à celles des contingents 
�ŽŶƐĞƌǀĂƚŽŝƌĞ�,ĞŶƌŝ�dŽŵĂƐŝ�Ğƚ��ĐŽůĞ�:ĞĂŶŶĞ�Ě͛�ƌĐ et dont la mairie ne peut maitriser ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ͘�Leur 
contribution progresse de 15%.  Ces contingents grèvent ůĞ�ďƵĚŐĞƚ�ĚĞ�ůĂ�ǀŝůůĞ�Ě͛ƵŶ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ�
supérieur à 910<Φ͘   

 

�Ŷ�ϮϬϮϬ͕�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ŶŽŶ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ͕�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�Ŷ͛ŽŶƚ�ƉƵ�ġƚƌĞ�
versées. Le chĂƉŝƚƌĞ�ĂƚƚĞŝŶƚ�ϰ͕ϴϭϭDΦ�ĐŽŶƚƌĞ�ϰ͕ϵϲϵDΦ en 2019. Des crédits ont pu être redéployés vers 
des actions en soutien au commerce local, fortement impacté par la crise ǀŝĂ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�
Compru in.  
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Charges à caractère général 

La période est marquée par une première phase de maîtrise des dépenses en enregistrant un recul de 
6% en 2017.  

La mairie a dû ƉŽƵƌǀŽŝƌ�ĂƵ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ŶŽƵǀĞĂƵǆ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�Ğƚ�ă�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŽĨĨƌĞ�ĚĞ�
service plus large. 

Le chapitre budgétaire correspondant aux achats et charges externes augmente de 14 % entre 2017 et 
2019.  

/ů�ĐŽŵƉƌĞŶĚ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĐŚĂƌŐĞƐ�ĐŽƵƌĂŶƚĞƐ�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�;ĞĂƵ͕�ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ͕�
achats, prestations de services, maintenances, etc.).  

�ĞƐ�ĐŚĂƌŐĞƐ�ĂƚƚĞŝŐŶĞŶƚ�ϭϬ͕ϵϬ�DΦ�ĞŶ�ϮϬϭϵ�Ğƚ�ƉƌŽŐƌĞƐƐĞŶƚ�ƌĂƉŝĚĞŵĞŶƚ�ƐŽƵƐ�ů͛ĞĨĨĞƚ�combiné de plusieurs 
facteurs (Inflation, nouveaux contrats de maintenance, nouvelle politique publique, etc.). 

�Ŷ�ϮϬϮϬ͕�ĂĨŝŶ�Ě͛ĂďƐŽƌďĞƌ�ůĞ�ĐŚŽĐ�ĞŶŐĞŶĚƌĠ�ƉĂƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕� ůĂ�ŵĂŝƌŝĞ�Ă�ĐŽŶƚƌĂŝŶƚ�ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ�ƐĞƐ�
charges caractère général qui chutent de près de 9%. 

En outre, la mairie a dû prendre également à sa charge des frais supplémentaires pour faire face à la 
crise sanitaire  lesquels sont estimés à ϯϱϬ<Φ�ƐŽŝƚ�ϯ% du chapitre (acquisition de gels hydro alcooliques, 
désinfectants, Masques, équipements de protection, prestations de désinfection  ͙Ϳ͘ 

Corrigé des dépenses supplémentaires liées au Covid, le chapitre évolue à la baisse de 13%. 

 

Les restrictions  budgétaires concernent en premier lieu les services Animation, Culture, Musée, 
Patrimoine, Politique Educative et restauration scolaire, impactées directement par la crise.  

En sus de ces réductions «  immédiates », la commune a procédé à une restriction générale des 
budgets.  

 

Charges de personnel 

Les charges de personnel progressent de 3,18DΦ�ĞŶƚƌĞ 2016 et 2020 soit une augmentation de 10,88%.  

�ĞƚƚĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ�Ɛ͛ĞƐƚ�ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ�ĚĞ manière continue à raison de 2,18% par en moyenne. 

Elle est due principalement par des embauches nouvelles destinées à renforcer les services de la 
collectivité, des mesures gouvernementales (revalorisation des grilles indiciaires, revalorisation du 
ƉŽŝŶƚ�Ě͛ŝŶĚŝĐĞ͕�ĞƚĐ͘Ϳ͕�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉĠƌŝŵğƚƌĞ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ƌĠƐŽƌƉƚŝŽŶ�ĐŽŶƚƌĞ�
la précarité. 

La mise en place du RIFSEEP et la revalorisation salariale des différentes catégories contribuent 
ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ă�ů͛ĂƵŐmentation de la charge précisément entre 2019 et 2020 où le chapitre progresse de 
2,2%. 

La crise sanitaire a également eu impact sur le chapitre avec la nécessité de remplacer et renforcer les 
personnels des crèches, restauration scŽůĂŝƌĞ͘�>Ğ�ƐƵƌĐŽƸƚ�ĞƐƚ�ĚĞ�ϭϮϬ<Φ͘ 
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b) Evolution des Recettes Réelles de fonctionnement (RRF) 

La structure des recettes du budget de la ville est atypique. 

Les recettes de fonctionnement sont constituées 
majoritairement  de produits issus de la fiscalité locale à 
hauteur de 50% ĐŽŶƚƌĞ�ϳϬй�ƉŽƵƌ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ�
au niveau national. 

 Les contribuables bastiais sont beaucoup moins imposés 
ƋƵ͛ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ŶĂƚŝŽŶĂů͘�>Ğ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ĚĞƐ� ŝŵƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚŝƌĞĐƚĞƐ�
ĚĞ�ůĂ�ǀŝůůĞ�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă�ϰϯϯͬ�ŚĂď͘�ĐŽŶƚƌĞ�ϲϬϳΦͬŚĂď͘�ƉŽƵƌ�ůĂ�ŵŽǇĞŶŶĞ�ĚĞ�ƐĂ�ƐƚƌĂƚĞ͘ 

A noter la part importante que représentent les concours et dotations de ů͛�ƚĂƚ�avec 37% des RRF. A 
titre de  comparaison, au niveau national ces recettes représentent 17%. 

Les autres recettes à savoir les produits de services et les subventions et participations représentent 
chacune 5%. 

 

Les impôts et taxes 

Enregistrées au sein du chapitre 73 sur la maquette budgétaire, les recettes afférentes aux impôts et 
taxes comprennent : 

- La fiscalité directe 
- Le fonds national de péréquation 
- >ĞƐ�ƌĞĚĞǀĂŶĐĞƐ�Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ƉƵďůŝĐ 
- >ĞƐ�ĂůůŽĐĂƚŝŽŶƐ�ĐŽŵƉĞŶƐĂƚƌŝĐĞƐ�ĚĞ�ůĂ��ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�Ě͛�ŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ��ĂƐƚŝĂ 
- >Ă�ƚĂǆĞ�ƐƵƌ�ů͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ 
- Les droits de mutations à titre onéreux 

 

 

La fiscalité directe ĞƐƚ�ĐŽŵƉŽƐĠĞ�ĚĞ�ůĂ�ƚĂǆĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƚĂǆĞ�ĨŽŶĐŝğƌĞ͘ 

Depuis 2015͕�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�ĨŝƐĐĂůĞƐ�ƐƵŝƚ�ƵŶĞ�ĐŽƵƌďĞ�
ascendante mais est marquée par un dynamisme très faible 
des bases fiscales. 

LĂ�ǀŝůůĞ�ĚĞ��ĂƐƚŝĂ�Ŷ͛Ăyant pas procédé à une augmentation 
de taux ces dernières années, le produit fiscal évolue suivant 
le dynamisme des bases. 

Sur les deux derniers exercices, ů͛Ġǀolution du produit 
Ŷ͛ĞǆĐğĚĞ�ƉĂƐ les 1%. 

2016 EVO% 2017 EVO% 2018 EVO% 2019 EVO% BP 2020
CA 2020 

PROV 
EVO%

Total fiscalité (TH+TF) 18 974 616 1,81% 19 157 713 0,96% 19 566 684 2,13% 19 745 126 0,91% 20 015 668 19 883 125 0,70%
Fonds national de péréquation 650 482 14,71% 660 219 1,50% 676 422 2,45% 675 293 -0,17% 675 000 733 000 8,55%
Occupation du domaine public 434 455 11,56% 434 462 0,00% 376 507 -13,34% 437 865 16,30% 193 000 107 000 -75,56%
Allocations Compensatrices CAB 2 682 482 0,00% 2 682 482 0,00% 2 522 792 -5,95% 2 522 792 0,00% 2 522 792 2 522 792 0,00%
Taxe électricité 813 837 1,13% 801 114 -1,56% 828 796 3,46% 825 992 -0,34% 825 000 816 836 -1,11%
Droits de mutation 869 033 25,65% 1 164 121 33,96% 1 132 737 -2,70% 1 224 262 8,08% 1 157 000 1 268 152 3,59%
Autres 124 475 5563,10% 105 993 -14,85% 11 395 -89,25% 147 462 1194,09% 147 462 66 994 -54,57%
Total général 25 468 979 3,34% 25 976 146 1,99% 26 085 375 0,42% 25 578 792 -1,94% 25 535 922 25 397 899 -0,71%
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Corrigé de la valorisation forfaitaire des valeurs locatives, le dynamisme des bases est sur la période 
de 0,17%/an. Il est même négatif en 2019 et 2020 de 1,29% et de 0,50%/ 

 

 Ce faible dynamisme est en partie imputable à la mise en place par le gouvernement en 2018 
Ě͛ĞǆŽŶĠƌĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�d,�ă�ĚĞƐƚŝŶĂƚŝŽŶ des foyers les plus modestes.  

De nombreux foyers bastiais sont éligibles à ces mesures. La perte induite pour les bases fiscales est  
partiellement compensée ƉĂƌ� ů͛�ƚĂƚ�ǀŝĂ� ůes Allocations compensatrices. Ces dernières ont Ě͛ĂŝůůĞƵƌƐ�
progressé de 10% depuis 2015. 

�ĞƉĞŶĚĂŶƚ�ƐƵƌ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ 2020, on constate une baisse inexpliquée ĚĞƐ�ďĂƐĞƐ�ĚĞ�ƚĂǆĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�pour 
les résidences principales et secondaires. Sur le seul exercice 2020, ϭϮϭϮ� ůŽĐĂƵǆ� Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�
échapperaient à toute taxation (locaux vacants, meublés, transformations ou autres). 

�ĞĐŝ�ĞƐƚ�ƉƌĠũƵĚŝĐŝĂďůĞ�ƉƵŝƐƋƵ͛ŝů�ĞŶŐĞŶĚƌĞ�ƵŶĞ�ďĂŝƐƐĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ĨŝƐĐĂů�ĚĞ�ϮϮϱ<Φ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵǆ�ďĂƐĞƐ�
ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞůůĞƐ�ŝŶĚŝƋƵĠĞƐ�ă�ů͛�ƚĂƚ�ϭϮϱϵ͘  

Notons que ce manque à gagner sera cristallisé avec la réforme de la suppression de la taxe 
Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ͘ 

 

Le fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales Ă� ĨĂŝƚ� ů͛ŽďũĞƚ�
Ě͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶƐ�ƐƵĐĐĞƐƐŝǀĞƐ�ĚĞƉƵŝƐ�ƐĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĞŶ�
2012. 

Depuis deux ĂŶƐ�ĐĞ� ĨŽŶĚƐ�ĞƐƚ� ƐƚĂďŝůŝƐĠ�ă�ϲϱϬ�<Φ�ƉŽƵƌ� ůĂ�
27ville de Bastia alors que les annonces du Gouvernement 
misaient pour une montée en ĐŚĂƌŐĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞ�ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�
2018.  

Le transfert de la compétence GEMAPI à la CAB explique 
la légère baisse de la dotation en 2019.  

�Ŷ�ϮϬϮϬ͕�ůĞ�&W/��ƌĞǀĞƌƐĠ�ă�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂů�ƉƌŽŐƌĞƐƐĞ�ĚĞ�ϭϮϱ<Φ͕�ƐŽŝƚ�7%. La part 
ƌĞǀĞŶĂŶƚ�ă�ůĂ�ǀŝůůĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐĞ�ĚĞ�ϭϮй�ĂǀĞĐ�ϳϯϯ<Φ͘ 

2,18%

0,97%

2,13%

0,91%
0,70%

1,00%

0,40%

1,20%

2,20%

1,20%

0,00%

0,50%

1,00%

1,50%

2,00%

2016 2017 2018 2019 2020

Evolution Dynamisme des bases fiscales (%) 

Taux de progression Pdt fiscal Valorisation Forfaitaire Bases Dynamisme bases Fiscalité Locale

+ 1,18%
+ 0,93%

- 1,29%

- 0,50%

+ 0,57%
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>͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ƉƵďůŝĐ est constituée des 
redevances payées par les usagers pour occuper le 
domaine public sur différents secteurs : marché 
alimentaire, marché aux puces, travaux, taxis, etc.  

Depuis 2013, les recettes liées à ces occupations 
ŽŶƚ�ĚĠĐƌƵ�ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ�ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϭϱ͘� 

Une politique de suivi de ces occupations 
davantage marquée et soutenue a permis 
Ě͛ŝŶǀĞƌƐĞƌ�ůĂ�ƚĞŶĚĂŶĐĞ͘� 

KŶ�ŶŽƚĞƌĂ�ƚŽƵƚĞĨŽŝƐ�ƋƵ͛ă�ĐŽŵƉƚĞƌ�ĚƵ�Ϭϭ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭ8, les occupations concernant les terrasses du vieux 
port seront comptabilisées directement au sein de la régie autonome du vieux port. Ces recettes 
représentent environ 60<Φ͘� 

En 2019, les recettes ont progressé de 16% pour atteindre 438 <Φ͘ 

Avec la crise du COV/�͕� ůĂ� ŵƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ� Ă� ĚĠĐŝĚĠ� ĚĞ� ƉƌŽĐĠĚĞƌ� ă� ů͛ĞǆŽŶĠƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƌĞĚĞǀĂŶĐĞƐ�
Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϬ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�ƐŽƵƚĞŶŝƌ�ů͛activité des commerces impactés. 

En 2020, le poste décline de 25% ƐŽŝƚ�ƵŶĞ�ƉĞƌƚĞ�ĚĞ�ϯϯϳ<Φ. Ce produit ne peut être éligible à la clause 
de sauvegarde des recettes fiscales et domaniales. Il ne pourra être compensé.  

 

 

Les droits de mutations à titre onéreux comprennent 
ůĞƐ� ĚƌŽŝƚƐ� Ě͛ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ůĂ� ƚĂǆĞ� ĚĞ� ƉƵďůŝĐŝƚĠ�
foncière lors de transfert de propriété à titre onéreux  
ă�ů͛occasion de cessions. 

Ils  constituent un produit non négligeable, dynamique 
et volatil.  

Ce dernier a ainsi cru de 46% sur la période  entre 2016 
et 2020, enregistrant en moyenne une augmentation 
annuelle de 9%.En 2020, malgré la crise sanitaire ce 
produit est en progression de 4%. Il atteint 1, 268 DΦ͘ 

 

 

�Ƶ�ĨĂŝƚ�ĚƵ�ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ�'ĞŵĂƉŝ�ă�ůĂ��ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�Ě͛�ŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ��ĂƐƚŝĂ͕�ůĞƐ�
allocations compensatrices ǀĞƌƐĠĞƐ�ƉĂƌ�ĐĞƚƚĞ�ĚĞƌŶŝğƌĞ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ƌĂŵĞŶĠĞƐ�ă�Ϯ͘ϱϮDΦ�(-ϭϲϬ<ΦͿ en 2019. 

 

Les recettes liées à la taxe électricité sont stables.  
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Dotations et participations 

Les dotations de la ville de Bastia 

Avec la mise en place de la contribution au redressement des comptes publiques sous la présidence  
Hollande, lĞƐ�ĐŽŶĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ont enregistré uŶĞ�ƉĞƌƚĞ�ĚĞ�ƉƌğƐ�ĚĞ�ϱϬϬ�<Φ�ƐƵƌ�ĐŝŶƋ ans.  

A cet effet, la dotation forfaitaire a été lourdement ponctionnée de 1,ϭϰDΦ͘� 

La dotation de solidarité urbaine (DSU) qui a largement bénéficié à la ville de Bastia a subi des hausses 
successives et a ĂŝŶƐŝ�ƉĞƌŵŝƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞƌ�ĚĞƐ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ĚŽƚĂƚŝŽŶƐ�ƚƌŽƉ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ͘ 
Son produit a crû de 28% sur la période.  

Dès 2017, les mécanismes qui consistaient à diminuer mécaniquement la dotation globale de 
fonctionnement sont supprimés par la loi de finances. La tendance baissière de ces dernières années 
est ainsi révolue. La somme des dotations est désormais supérieure au niveau de 2014. 

En 2020, la  dotation forfaitaire retrouve petit à petit  son niveau de 2016. La DSU progresse de manière 
dynamique.  

 
 
 
 
En 2020, la ville de Bastia a perçu 15,029 DΦ�ĚĞ�ĚŽƚĂƚŝŽŶ�ŐůŽďĂůĞ�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ƌĠƉĂƌƚŝƐ�ĐŽŵŵĞ�
suit :  

 

 

 

 

 

2016 2017 2018 2019 2020
Part forfaitaire 9 052 976 8 737 012 8 860 747 8 920 703 9 015 437
DSU 5 072 528 5 413 024 5 624 335 5 802 950 6 013 713
Total DGF 14 125 504 14 150 036 14 485 082 14 723 653 15 029 150
DNP 1 325 207 1 368 384 1 394 172 1 466 565 1 609 058
Totaux 15 450 711 15 518 420 15 879 254 16 190 218 16 638 208
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Subventions reçues et autres participations 

�͛ĞƐƚ�ƵŶ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ƋƵŝ�ĠǀŽůƵĞ�ƉĞƵ�Ě͛ĂŶŶĠĞƐ�ĞŶ�ĂŶŶĠĞƐ�ŵĂŝƐ�ƋƵŝ�ĞƐƚ�ĞƐƐĞŶƚŝĞů�ĂƵ�ďŽŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�
des services.  

En 2020, ce poste a été fortement impacté avec une baisse de 20% conséquence directe de la crise 
sanitaire. Les subventions reçues et participations représentent 2,260DΦ ĞŶ�ϮϬϮϬ�ĐŽŶƚƌĞ�Ϯ͕ϲϴϯDΦ�ĞŶ�
ϮϬϭϵ�ƐŽŝƚ�ƵŶĞ�ďĂŝƐƐĞ�ĚĞ�ϰϮϮ<Φ͘ 

Il comprend : 

- ĚĞƐ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůĂ��ĂŝƐƐĞ�Ě͛�ůůŽĐĂƚŝŽŶs Familiales (CAF) pour un montant de 1,2ϭDΦ�ĂůůŽƵĠƐ�
aux services de la jeunesse et loisirs et à la petite enfance. 
DĂůŐƌĠ�ů͛ĠƉŝƐŽĚĞ��Ks/��ƋƵŝ�Ă�ŝŵƉĂĐƚĠ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞ�ĐĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ͕� ůĞƐ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶƐ�ǀĞƌƐĠĞƐ�ƉĂƌ�ůĂ�
CAF pour leur fonctionnement n͛ŽŶƚ pas  été minorées en 2020. 
 

- des subventions  de la Collectivité de Corse pour un montant ĚĞ�ϰϮϴ<Φ afin de promouvoir des 
actions en faveur de la politique culturelle, patrimoniale (DƵƐĠĞ͕�ďŝďůŝŽƚŚğƋƵĞ�ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂůĞ͙Ϳ͕�
de la langue et de la culture corse, ou ĚĞ�ů͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶ͘� 
�͛ĞƐƚ�ůĞ�ƉŽƐƚĞ�ƋƵŝ�Ă�ĠƚĠ�ůĞ�ƉůƵƐ�ŝŵƉĂĐƚĠ�ƉĂƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ĚƵ�Covid avec une perte de plus de moitié, 
notamment pour la politique culturelle. 
 

- des subventions ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ�Ğƚ�ĂƵƚƌĞƐ�ĞŶ�ĨĂǀĞƵƌ�de la politique de la ville et de la cohésion sociale et 
de la réhabilitation des logements en centre ancien OPAH. 
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Les ventes de biens et de services 
 

Les ventes de biens et de services sont 
caractérisées essentiellement par le produit des 
ƌĠŐŝĞƐ� ;ƚŚĠąƚƌĞ͕� ŵƵƐĠĞ͕� �ůď͛KƌƵ͕� Ğƚc.) et des 
services. 
Depuis 2018, il compte le produit des 
horodateurs et du Forfait Post Stationnement. 
Hors Horodateurs͕� Đ͛ĞƐƚ� ƵŶ� ƉƌŽĚƵŝƚ� ƋƵŝ� ĠǀŽůƵĞ�
peu.  
Une augmentation de ces recettes est toutefois 
constatée en ϮϬϭϱ� ĂǀĞĐ� ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ� ĚƵ� ĐĞŶƚƌĞ�
ĐƵůƚƵƌĞů��ůď͛KƌƵ�ƋƵŝ� Ă�ŵŽĚŝĨŝĠ� ůĞ�ƉĠƌŝŵğƚƌĞ�ĚĞ�
service public. 
 
 
La misĞ� ă� ů͛Ăƌƌġƚ� ĨŽƌĐĠĞ� ĚĞ� ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ des services du fait de la crise sanitaire et du confinement a 
ĞŶƚƌĂŝŶĠ�ƵŶĞ�ďĂŝƐƐĞ�ĚĞƐ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ĚĞ�ϴϱϰ<Φ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă�ϮϬϭϵ͘ 
 

 
 
 
 
Les recettes provenant des horodateurs 
(redevances+ Forfait Post Stationnement), 
constituent un produit dynamique. (+25% sur la 
période) 
Une baisse de 4% est constatée en 2019, du fait de 
ůĂ� ŵŝƐĞ� ŚŽƌƐ� ƐĞƌǀŝĐĞ� Ě͛ƵŶ� ĐĞƌƚĂŝŶ� ŶŽŵďƌĞ�
Ě͛ŚŽƌŽĚĂƚĞƵƌƐ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�Ě͛ĂĐƚĞƐ�ĚĞ�ǀĂŶĚĂůŝƐŵĞ�et 
de la tempête de juillet 2019.  
En 2020, la décision de la municipalité de ne pas 
collecter ce produit pendant le confinement et la 
ƌĞƉƌŝƐĞ� Ě͛ƵŶĞ� ĂĐƚŝǀŝƚĠ� ƉĂƌƚŝĞůůĞ� ŽŶƚ� ƉĞƐĠ� ƐƵƌ� ůĞ�
ƉƌŽĚƵŝƚ�ă�ŚĂƵƚĞƵƌ�ĚĞ�ϯϬϬ<Φ͘ 
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Autres recettes 
 

LĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ�ƐŽŶƚ�ǀĂƌŝĂďůĞƐ�Ě͛ƵŶ�ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ă�ů͛ĂƵƚƌĞ͘� 
 
��ŶŽƚĞƌ�ĐĞƉĞŶĚĂŶƚ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϭϲ�ƋƵŝ�ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞ�ϲ͕ϰϮ�DΦ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�Ě͛ƵŶ�ǀŽůƵŵĞ�ĚĞ�ĐĞssion élevé cette 
année-là.  
 
En 2019, ĞůůĞƐ� Ɛ͛ĠůğǀĞŶƚ� ă�Ϯ͕ϮϰϵDΦ�et comprennent ĚĞƐ� ƉƌŽĚƵŝƚƐ� ĚĞ� ĐĞƐƐŝŽŶ�Ğƚ� ů͛ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĚƵ�
ĐŽŶƚĞŶƚŝĞƵǆ�'ĞŶĞƌĂůŝ�;ϭ͘ϱDΦͿ͘ 
 
�Ŷ�ϮϬϮϬ͕�ĐĞ�ƉŽƐƚĞ�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă ϲϭϮ<Φ�Ğƚ�ƐĞ�ůŝŵŝƚĞ�essentiellement à des produits de cession. 
 
Pour rappel, du fait de leur caractère exceptionnel, ce type de recettes doit être retraité dans 
l͛élaboration des ratios et des soldes intermédiaires de gestion. 
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3. >͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 
 
a. �ǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ŚŽƌƐ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ĐĂƉŝƚĂů�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞ 

>ĞƐ� ĚĠƉĞŶƐĞƐ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ƐŽŶƚ� ĐŽŵƉŽƐĠĞƐ� ĚĞ� ĚĠƉĞŶƐĞƐ� Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͕� ĚĞ� ƐƵbventions 
Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚƵ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ĐĂƉŝƚĂů�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞ. 

>͛ĞĨĨŽƌƚ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƐĞ�ŵĞƐƵƌĞ�ĂƵ�ƚƌĂǀĞƌƐ�ĚƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͘� 

Après avoir enregistré un pic de réalisations de 23,46MΦ, exceptionnellement élevé, les dépenses 
Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�ĨůĠĐŚŝƐƐĞŶƚ�ă 5,ϮDΦ�ĞŶ�ϮϬϭϲ͘� 

>Ă�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�ĞƐƚ�ƐƵƐƉĞŶĚƵĞ�ĚƵƌĂŶƚ�ĐĞƚƚĞ�ĂŶŶĠĞ͕�ĚĂŶƐ�ů͛ĂƚƚĞŶƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�Ě͛ƵŶ�
plan pluriaŶŶƵĞů�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�;WW/Ϳ. 

Dès 2017, on constate une reprise immédiate et rapide des dépenses pour atteindre un niveau de 
ϮϮDΦ� ĞŶ� ϮϬϭϵ͘� >ĞƐ� ĚĠƉĞŶƐĞƐ� ƉƌŽŐƌĞƐƐĞŶƚ successivement de 91%, 70% et 15%, rattrapant la 
suspension de 2016.  

 

�Ŷ�ϮϬϮϬ͕�ŵĂůŐƌĠ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕�ůĞ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ est très élevé. Afin de soutenir 
ů͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ͕�ůĂ�ǀŝůůĞ�Ă�ŵĂŝŶƚĞŶƵ�ƐĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ͘��ůůĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƵŶ�ƚĂƵǆ�ĚĞ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ϴϱ%. 

Comparativement aux autres communes, la ville de Bastia investit beaucoup plus.  

,ŽƌŵŝƐ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϭϲ͕�ů͛ĞĨĨŽƌƚ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ ville se situe nettement au-dessus de la moyenne 
nationale.  

WƌğƐ� ĚĞ� ůĂ�ŵŽŝƚŝĠ� ĚĞƐ� ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ� ƐŽŶƚ� ĐŽŶƐĂĐƌĠĞƐ� ĂƵǆ� ĚĠƉĞŶƐĞƐ� Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͘� �� ĐŽŵƉĂƌĂŝƐŽŶ� ĂƵ�
ŶŝǀĞĂƵ�ŶĂƚŝŽŶĂů͕�ů͛ĞĨĨŽƌƚ�ŽƐĐŝůůĞ�ĞŶƚƌĞ�Ϯϭй�Ğƚ�Ϯϳй�ƐƵƌ�ůĂ�ŵġŵĞ�ƉĠƌŝŽĚĞ͘ 
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b. Le financement des investissements 

>Ğ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ă�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ĞŶ�ϮϬϭϱ�Ğƚ�ůĂ�ƐƵƐƉĞŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ĞŶ�ϮϬϭϲ�ŽŶƚ�ƉĞƌŵŝƐ�ă�ůĂ�ǀŝůůĞ�ĚĞ�
reconstituer son Fonds de roulement. 

�ƵƌĂŶƚ�ĐĞƐ�ĚĞƵǆ�ĞǆĞƌĐŝĐĞƐ͕�ůĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƐŽŶƚ�nettement excédentaires.  

�Ŷ�ϮϬϭϳ͕�ůĂ�ǀŝůůĞ�Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĂŵďŝƚŝĞƵǆ͘� 

Grâce à la maitrise de son fonctionnement, la ville peut consacrer ϮϮй� Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ� ă� ůĂ�
réalisation de ses investissements.  

En 2018 et 2019͕� ĞŶ� ƌĂŝƐŽŶ� Ě͛ƵŶĞ� ĐŽŶƚƌĂĐƚŝŽŶ� ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞ� ĚĞ� ů͛épargne de gestion, la part 
Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ĂŵĞŶƵŝƐĞ�ƉŽƵƌ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ĞŶ�ϮϬϭϵ�ϭй�ĚƵ�ǀŽůƵŵĞ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ͘  

Sur ces deux exercices, la commune doit puiser dans ses réserves pour financer son effort 
Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ (20% en 2019) 

>Ă�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�ĂǇĂŶƚ�ŝŵƉĂĐƚĠ�ůĞƐ�ĠƉĂƌŐŶĞƐ͕�ůĂ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞǀŝĞŶƚ�ŶƵůůĞ͘� 

ZĂƉƉĞůŽŶƐ�ƋƵĞ�ŚŽƌƐ�ĐŽǀŝĚ͕�ůĂ�ǀŝůůĞ�ĂƵƌĂŝƚ�ĚĠŐĂŐĠ�ϭ͕ϬϯϵDΦ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ŶĞƚƚĞ�Ğƚ�ĂƵƌĂŝƚ�ĐŽŶƚƌŝďƵĠ�ă�ŚĂƵƚĞƵƌ�
de 4% au financement des investissements. Elle aurait en outƌĞ�ŵŽŝŶƐ�ŵŽďŝůŝƐĠ�Ě͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ĞŶ�ϮϬϮϬ͘ 

La ŵŽďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ĞŵƉƌƵŶƚ�ĚĞ�ϳ͕ϱDΦ�ĐŽŶũƵŐƵĠ�ă�ƵŶĞ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�Ğƚ�
ĂƵƚƌĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�ŶĞ�ƉĂƐ�ƉƵŝƐĞƌ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĨŽŶĚƐ�ĚĞ�ƌŽƵůĞŵĞŶƚ͘ 

En effet en 2020, 85% des subventions prévues au budget ont été réalisées. 

Le taux de subventionnement est quant à lui en moyenne égal à 65%, sur la période. 
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4. Structure, évolution et soutenabilité de la Dette 

>Ğ�ĨŽƌƚ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ůĂ�ĨŝŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ�Ɛ͛ĞƐƚ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠ�Ě͛ƵŶ�recours à 12,ϱDΦ�
Ě͛ĞŵƉƌƵŶƚƐ͘��>͛ĞŶĚĞƚƚĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ĞƐƚ�ĂĐĐƌƵ�ĚĞ�15% pour atteindre 46,143DΦ͘ 

 

La ville ĞƐƚ�ŵŽŝŶƐ�ĞŶĚĞƚƚĠĞ�ƋƵĞ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ des communes de même strate. 

 En 2018͕�ů͛ĞŶĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞͬŚĂď�est de 790 Φ�ĐŽŶƚƌĞ�1099Φ/habitant pour la moyenne de sa strate. 
En 2020 ce ratio est de 984Φͬ�ŚĂď͘�La dette représente 71,48% des recettes  de ville inférieure à celle 
de sa strate (80%). 

a. Profil de la dette au 31/12/2020 

La dette de la ville de Bastia est décomposée par 
type de risques. On constate que la part des 
emprunts fixes est majoritaire avec 74,4 % par 
rapport au volume total du portefeuille. Les 
emprunts à taux variables ne représentent quant 
à eux que 0,8 %. 

La ville de Bastia présente une aversion au risque 
de taux. 

La charte de bonne conduite montre que la ville de Basta ne possède pas de dette structurée et ne 
Ɛ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ƉŽƐŝƚŝŽŶŶĠĞ�ƐƵƌ�ĚĞƐ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ƌŝƐƋƵĠƐ͘ Aussi la dette du bduget de la ville est classée pour 
100% de son encours en A1, soit le degré le plus sécurisé selon Gissler2.   

Au 31 décembre 2020, le budget de la ville compte 26 ůŝŐŶĞƐ�Ě͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ƐŽŝƚ�ϱ�ĚĞ�ƉůƵƐ�ƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϭ6. 

La durée de vie résiduelle est de 18 ans et 10 mois. 

Le taux moyen de la dette du budget de la ville est de 2,08%. LĂ�ĨĂŝďůĞƐƐĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƚĂƵǆ�Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞ�ƉĂƌ�ůĞ�
fait que la dette de la ville est récente . En effet, 68% de la dette actuelle a été contractée sur les six 

                                                           
2 Référentiel national adopté après la crise des emprunts toxiques qui répertorie les dettes de collectivités suivant leur 
risque de structure et de taux. A (risque nul) à FG (risque très élevé) 5 Source : Observatoire Finance Active-  
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derniers exercices période durant laquelle la ville Ă�ƉƵ�ďĠŶĞĨŝĐŝĞƌ�ĚĞ�ƚĂƵǆ�Ě͛ŝŶƚĠƌġƚƐ�ŚŝƐƚŽƌŝƋƵĞŵĞŶƚ�
faibles. 

b. Soutenabilité de la dette  

Ce faisant, malgrè la contraction de nouveaux emprunts, la charge des intérêts est inférieure à celle 
constatée en 2016. La charge totale ne progresse que de 2% entre 2016 et 2020 soit 83<Φ͘ 

 

 L͛ĂŶŶƵŝƚĠ�ĞŶ�ĞƵƌŽƐ�ƉĂƌ�ŚĂďŝƚĂŶƚ Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă�ϳϲ͘ϵϰΦ ĐŽŶƚƌĞ�ϭϯϮ͘ϲϭΦ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ŵŽǇĞŶŶĞ�ĚĞ�ƐĂ�ƐƚƌĂƚĞ͘ 

c. Le ratio de désendettement 

>Ă�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĚĞ�ĚĠƐĞŶĚĞƚƚĞŵĞŶƚ�ŵĞƐƵƌĞ�ůĞ�ŶŽŵďƌĞ�Ě͛ĂŶŶĠĞƐ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ�ƉŽƵƌ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞƌ�ůĂ�ƚŽƚĂůŝƚĠ�
ĚĞ�ů͛ĞŶĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞ�ĞŶ�Ǉ�ĐŽŶƐĂĐƌĂŶƚ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂůŝƚĠ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĠƉĂƌŐŶĞ�brute. Cet indicateur théorique 
ƉĞƌŵĞƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�Ě͛ĂƉƉƌĠĐŝĞƌ�ůĂ�ƐŽƵƚĞŶĂďŝůŝƚĠ�ĚƵ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ă�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ƉŽƵƌ�ƌĠĂůŝƐĞƌ�ƵŶ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�
Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͘� 

Au 31 décembre 2020, la capacité de désendettement de la ville de Bastia est de 14,76 ans. 

Cette dégradation ĚƵ�ƌĂƚŝŽ�ĚĠũă�ŝŵƉĂĐƚĠĞ�ĞŶ�ϮϬϭϵ͕�Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞ�ƉĂƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�Ğƚ�ƐŽŶ�ŝŵƉĂĐƚ�ƐƵƌ�
ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ͘ Cette dernière neutralisée, le ratio de désendettement repasserait sous la barre des 
12 ans à 10,84 ans. 
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C. Evolution des Dépenses de personnel- Structure des effectifs- Durée effective du Travail  

�ĞƚƚĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ�Ɛ͛ĂƌƚŝĐƵůĞ�ĞŶƚƌĞ� ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕� ůĞ�ƌapport sur la parité, les grandes lignes de 
ŐĞƐƚŝŽŶ� Ğƚ� ů͛ĠƚĂƚ� ĂĐƚƵĞů� Ğƚ� ĨƵƚƵƌ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ� ;ĞĨĨĞĐƚŝĨƐ͕� ƚĞŵƉƐ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů͕� ĂďƐĞŶĐĞ͕� ďƵĚŐĞt du 
personnel). 

1. La crise sanitaire et la gestion des ressources humaines 

>͛ĂŶŶĠĞ� ϮϬϮϬ� ĂƵƌĂ� ŵĂƌƋƵĠ� ůĞƐ� ĞƐƉƌŝƚƐ� ƚĂŶƚ� Ě͛ƵŶ� ƉŽŝŶƚ� ĚƵ� ǀƵĞ� ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ� ƋƵĞ� Ě͛ƵŶ� ƉŽŝŶƚ� ĚĞ� ǀƵĞ�
administratif.  

>Ă�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�ŶŽƵƐ�Ă�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ�ƉĞƌŵŝƐ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝŵĞŶƚĞƌ�ĚĞ�nouvelles pratiques telles 
que le télétravail instauré officiellement dans notre collectivité par délibération en date du 19 mai 
2020. 

�ǆƉĠƌŝŵĞŶƚĠ� ĚƵ� ϭϳ�ŵĂƌƐ� ĂƵ� ϭϭ�ŵĂŝ� ϮϬϮϬ͕� ůŽƌƐ� ĚƵ� ƉƌĞŵŝĞƌ� ĐŽŶĨŝŶĞŵĞŶƚ͕� ă� ů͛ĂƉƉƵŝ� Ě͛ƵŶ� ƉůĂŶ� ĚĞ�
ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ͕� ŝů�Ɛ͛ĞƐƚ�ĂǀĠƌĠ�ĞĨĨŝĐĂĐĞ�Ğƚ�Ă�ƉĞƌŵŝƐ�ĚĞ�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ĂƵǆ�ďĞƐŽŝŶƐ�ĚĞ� ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�
pour les directions dites supports tels que : la direction des finances et de la commande publique. 

Les établissements tels que les bibliothèques et médiathèques, musée, théâtres, maison des services 
publics, maison des quartiers sud, maison du centre ancien, Casa di Scenze mais également certains 
directions et services comme la direction des cofinancements, des affaires juridiques, du 
renouvellement urbain et de la cohésion sociale͕� ĚĞ� ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ� ŐĠŶĠƌĂůĞ� ;ĞŶ� ƉĂƌƚŝĞͿ͕� ĚĞ� ůĂ�
ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ĠĚƵĐĂƚŝǀĞ͕�ĚĞ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͕�ĚĞ�ůĂ�ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ͕�ůĞ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ͕�ůĞ�ĚŽŵĂŝŶĞ�
public ont quant à eux été fermés ; les établissements scolaires, les centres de loisirs, le relais des 
aƐƐŝƐƚĂŶƚĞƐ�ŵĂƚĞƌŶĞůůĞƐ�Ğƚ�ůĂ�ĐƌğĐŚĞ͕�ů͛ĂǇĂŶƚ�ĠƚĠ�ĚğƐ�ůĞ�ϭϮ�ŵĂƌƐ�ϮϬϮϬ͘ 

Les agents des services et établissements concernés ont été placés en éloignement temporaire du 
ƐĞƌǀŝĐĞ͕�ƵŶĞ�ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ƐƉĠĐŝĂůĞ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞ�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�ă�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶaires un 
ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ƐĂůĂŝƌĞ�ŵĂŝƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĞƵƌƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ă�ů͛ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ă�ůĂ�ƌĞƚƌĂŝƚĞ͘��͛ĂƵƚƌĞƐ�ŽŶƚ�
ĠƚĠ�ƉůĂĐĠƐ�ĞŶ�ŐĂƌĚĞ�Ě͛ĞŶĨĂŶƚƐ�ƚĂŶĚŝƐ�ƋƵĞ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ŽŶƚ�ĚƸ�ġƚƌĞ�ĠĐĂƌƚĠƐ�ĚƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ůĞƵƌ�
vulnérabilité, soit au total plus de 430 agents éloignés. 

hŶ�WůĂŶ�ĚĞ��ŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�Ě͛�ĐƚŝǀŝƚĠ�ĞŶ�ŵŽĚĞ�ĚĠŐƌĂĚĠ�ĐŽŵďŝŶĂŶƚ�ůĞ�ƚĠůĠƚƌĂǀĂŝů�ŽƵ�ůĞ�ƉƌĠƐĞŶƚŝĞů�ǀŽŝƌĞ�ůĞƐ�
deux, a été mis en place au sein des services essentiels. Le présentiel avec rotation des personnels a 
concerné les directions et services suivants ͗�ůĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ŚƵŵĂŝŶĞƐ͕�ůĞ�ĐŽƵƌƌŝĞƌ͕�ů͛ĠƚĂƚ�Đŝǀŝů͕�ůĂ�ƉŽůŝĐĞ�
municipale, la direction des interventions techniques, la cuisine centrale, le nettoiement des 
bâtiments communaux, la régie des parkings et le vieux port. 

Les enfants des personnels de sĂŶƚĠ�ŶĞ�ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ�ƉĂƐ�Ě͛ƵŶ�ŵŽǇĞŶ�ĚĞ�ŐĂƌĚĞ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ĂĐĐƵĞŝůůŝƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�
ĚƵ�^ĞƌǀŝĐĞ�DŝŶŝŵƵŵ�Ě͛�ĐĐƵĞŝů�Ğƚ�ĚĞ�'ĂƌĚĞƌŝĞ�ĚĞ�ů͛�ĐŽůĞ��ŵĂĚĞŝ͘���ĐĞ�ƚŝƚƌĞ͕�ůĞƐ��d^�D͕�ůĞƐ�ĂƵǆŝůŝĂŝƌĞƐ�
de puéricultrice, les agents de restauration scolaire, les agents sociaux ont été invités sur la base du 
volontariat à se manifester pour assurer ce service de garde et ils ont été fort nombreux. 

WĂƌĂůůğůĞŵĞŶƚ͕�ůĞ�ŵĂƚĠƌŝĞů�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�Ă�ĠƚĠ�ĚŝƐƚƌŝďƵĠ�ĂƵǆ�ĂŐĞŶƚƐ�ĂĨŝŶ�ƋƵ͛ŝůƐ�ƉƵŝƐƐĞŶƚ�ĞǆĞƌĐĞƌ�ůĞƵƌƐ�
activités dans les meilleures conditions possibles. 

On dénombre ainsi environ 260 personnes ayant travaillé sur ladite période (essentiellement les deux 
ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ƐĞŵĂŝŶĞƐ�ĚƵ�ĐŽŶĨŝŶĞŵĞŶƚͿ͕�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ƋƵŽƚŝƚĠ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĠƋƵŝǀĂůĞŶƚ�ă�ϰϬй�Ě͛ƵŶ�ƚĞŵƉƐ�ƉůĞŝŶ͘ 

>͛ŝŵƉĂĐƚ�ƐƵƌ�ůĂ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ�ĚĞƐ�Ăgents éloignés du service a été limité. La Ville de Bastia 
Ŷ͛ĂǇĂŶƚ�ƉĂƐ�ƐŽƵŚĂŝƚĠ�ĂƉƉůŝƋƵĠ�ů͛ŽƌĚŽŶŶĂŶĐĞ�ĚƵ�ϭϱ�Ăǀƌŝů�ŽƌĚŽŶŶĂŶĐĞ�ϮϬϮϬ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ũŽƵƌƐ�
de réduction du temps de travail ou de congés dans la fonction publique de l'État et la fonction 
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publique territoriale au titre de la période d'urgence sanitaire, seuls les titres restaurant et les jours 
ĚĞ�Zdd�ŽŶƚ�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƉƌŽƌĂƚŝƐĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞ�ůĂ�ƌğŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ͘�>ĞƐ�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�
arrivant à échéance ont été prolongés et les vacataires ont été payés selon les préconisations de la 
�ŝƌĞĐƚŝŽŶ� 'ĠŶĠƌĂůĞ� ĚĞ� ů͛�ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� &ŽŶĐƚŝŽŶ� WƵďůŝƋƵĞ� Ğƚ� ĐĞ� ĂĨŝŶ� ĚĞ� ŶĞ� ƉĂƐ� ĂŐŐƌĂǀĞƌ� ůĂ�
précarité inhérente à cette période. 

Potentiellement, des économies ont pu être réalisées sur les heures supplémentaires et les titres 
restaurant. Cependant, certains départs à la retraite ont été décalés et les retenues sur salaire 
habituellement générées par les absences pour maladie ont été remplacées par des autorisations 
spéciales Ě͛ĂďƐĞŶĐĞƐ sur la période de mars à avril, ce qui a partiellement annulé cet effet Ě͛ĂƵďĂŝŶĞ͘ 

 >Ă�ƌĞŶƚƌĠĞ�ĚĞ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ�Ɛ͛ĞƐƚ�ŝŶƐĐƌŝƚĞ�ƋƵĂŶƚ�ă�ĞůůĞ�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�ǀŽůŽŶƚĠ�ĚĞ�ƌĞƉƌŝƐĞ�ŶŽƌŵĂůĞ�ĚĞ�ŶŽƐ�
activités mais aussi dans un contexte particulier qui a été celui de la recrudescence des cas positifs 
et cas contacts liés au coronavirus.  

KŶ�Ă�ĐŽŶƐƚĂƚĠ�ƵŶ�ŶŽŵďƌĞ�Ě͛ĂƌƌġƚƐ�ƉůƵƐ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�ƋƵĞ�ĐĞůƵŝ�ŽďƐĞƌǀĠ�ŚĂďŝƚƵĞůůĞŵĞŶƚ͘�>ĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ�
ĚŝƚƐ�ĨƌĂŐŝůĞƐ�ŽŶƚ�ĚĞ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ĠƚĠ�ƉůĂĐĠƐ�ĞŶ��ƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�^ƉĠĐŝĂůĞ�Ě͛�ďƐĞŶĐĞ�ƐĞůŽŶ�ůĞƐ�ƉƌĠĐŽŶŝƐĂƚŝŽŶƐ�
du haut conseil de la santé publique. Par effet ricochet, il a fallu remplacer ces agents absents au sein 
ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ͕�ĚĞ�ůĂ�ƌĞƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ�ƐĐŽůĂŝƌĞ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐƌğĐŚĞ͕�ĂĨŝŶ�Ě͛Ǉ�ĂƐƐƵƌĞƌ�ůĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ�ĂƚƚĞŶĚƵ͘�>Ă�
Ville a donc recruté par le biais de contrat de remplacement cinq ATSEM, deux agents pour la crèche, 
deux cuisiniers et un gardien scolaire pour un surcoût de 120 00 euros. 

�ŶĨŝŶ͕� Ɛŝ� ůĞ� ĚĞƌŶŝĞƌ� ƐĞŵĞƐƚƌĞ� Ɛ͛ĞƐƚ� ƐŽůĚĠ� ƉĂƌ� ƵŶĞ� ĚĠĐŝƐŝŽŶ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝǀĞ� ĚĞ� ϭϮϬ 000 euros pour le 
personnel, on notera un remboursement de 80 ϬϬϬ�ĞƵƌŽƐ�ĚĞ�ů͛hƌƐƐĂĨ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽƉƚŝŵŝƐĂƚŝŽŶ�
des charges sociales et de 20 000 euros de la caisse de sécurité sociale dans le cadre du maintien de 
salaire des agents contractuels en éloignement  ƉŽƵƌ�ŐĂƌĚĞ�Ě͛ĞŶĨĂŶƚƐ�ĚƵƌĂŶƚ� ůĞ� ĐŽŶĨŝŶĞŵĞŶƚ͕�Ěes 
éléments qui ont permis de pondérer au budget global cette demande de crédits supplémentaires. 

 

2. La parité hommes femmes à la Ville de Bastia 
 

>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϲ�ƐĞƉƚŝĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ŶΣϴϯ-ϲϯϰ�ĚƵ�ϭϯ�ũƵŝůůĞƚ�ĐƌĠĠ�ƉĂƌ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϴϬ-1-2° de la loi de transformation 
de la fonction publique du 6 août 2019, a modifié la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité 
ƌĠĞůůĞ� ĞŶƚƌĞ� ůĞƐ� ĨĞŵŵĞƐ� Ğƚ� ůĞƐ� ŚŽŵŵĞƐ� ĞŶ� ŝŶƚƌŽĚƵŝƐĂŶƚ� ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ collectivités et EPCI 
de plus de 20 000 habitants de constituer un rapport annuel sur la situation en matière d'égalité 
ĞŶƚƌĞ� ůĞƐ� ĨĞŵŵĞƐ� Ğƚ� ůĞƐ� ŚŽŵŵĞƐ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵ͛ƵŶ� ƉůĂŶ� Ě͛ĂĐƚŝŽŶ� ƉůƵƌŝĂŶŶƵĞů� ǀŝƐĂŶƚ� ă� ĂƐƐƵƌĞƌ� ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�
professionnelle entre les femmes et les hommes, avant le 31 décembre 2020.  

Ce dernier a été présenté en comité technique le 30 décembre 2020 et doit être transmis avec le 
ƌĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ�ĂƵ�ƉƌĠĨĞƚ�ĂǀĂŶƚ�ůĞ�ϯϭ�ŵĂƌƐ�ϮϬϮϭ͘ 

Aux termes du décret n°2020-ϱϮϴ�ĚƵ�ϰ�ŵĂŝ�ϮϬϮϬ͕�ůĞ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ƌĞůĂƚŝĨ�ă�ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�
doit contenir : 

-la période sur laquelle il porte, dans la limite de la durée de 3 ans prévue par la loi, 

-la stratégie et les mesures destinées à réduire les écarts constatés, notamment dans les domaines 
suivants : 

-ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�ĚĞ�ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ͕ 

-ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞ�ĚĞ�ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ͕ 
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-ů͛ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ǀŝĞ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�Ğƚ�ǀŝĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞ� 

-la prévention et la lutte contre les discriminations les actes de violence de harcèlement 
moral ou sexuel et les agissements sexties, 

-les objectifs à atteindre, les indicateurs dĞ�ƐƵŝǀŝ�Ğƚ�ůĞƵƌ�ĐĂůĞŶĚƌŝĞƌ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƉŽƵƌ�
chacun de ses domaines. 

Le montant de la pénalité financière est fixé à 1% de la rémunération brute annuelle globale de 
ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ�ĚĞ� ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�ƉƵďůŝĐ� ĐŽŶĐĞƌŶĠ͕�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ŶŽŶ-ƌĞƐƉĞĐƚ�ĚĞ� ů͛Žďligation 
Ě͛ĠůĂďŽƌĞƌ�ůĞ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ͘ 

 

>Ğ��ŝůĂŶ�^ŽĐŝĂů�ĚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϭϵ�ƐĞƌƚ�ĚŽŶĐ�ĚĞ�ŐƌŝůůĞ�ĚĞ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ�Ğƚ�Ě͛ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ�ĂĨŝŶ�Ě͛ĠůĂďŽƌĞƌ�ůĞ�
ƉůĂŶ�ƐƵƌ�ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�ŚŽŵŵĞƐ�ĨĞŵŵĞƐ͘�>Ğ��^�ĞƐƚ�ƵŶ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ƐƵƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ établi les années 
impaires et présenté au comité technique en application de l͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϯϯ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚƵ�Ϯϲ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϭϵϴϰ�
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.  

�ĞƚƚĞ�ŐƌŝůůĞ�Ě͛ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ͕�ƉƌĠ�ĠƚĂďůŝ�ƉĂƌ�ůĂ��ŝƌĞĐƚŝŽŶ�'ĠŶĠƌĂůĞ�ĚĞƐ��ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�>ŽĐales comprend un 
ĠƚĂƚ�ŚŽŵŵĞ�ĨĞŵŵĞ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞĐƚŝĨƐ͕�ƉĂƌ�ƐƚĂƚƵƚ͕�ąŐĞ͕�ŵŽƵǀĞŵĞŶƚ͕�ƉŽƐŝƚŝŽŶ͕��ĠŶĠĨŝĐŝĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ů͛KďůŝŐĂƚŝŽŶ�
Ě͛�ŵƉůŽŝ͕� ƚĞŵƉƐ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů͕� ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ͕� ĞƚĐ� ĚŽŶƚ� ƵŶĞ� ƐǇŶƚŚğƐĞ� ĞƐƚ� ƉƌĠƐĞŶƚĠĞ� Đŝ-après et le 
ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ĞǆŚĂƵƐƚŝĨ�ĂŶŶĞǆĠ�ĂƵ�ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛KƌŝĞŶƚĂtion Budgétaire. 

�ğƐ�ϮϬϮϭ͕�ůĞ�ďŝůĂŶ�ƐŽĐŝĂů�ƐĞƌĂ�ƌĞŵƉůĂĐĠ�ƉĂƌ�ůĞ�ZĂƉƉŽƌƚ�^ŽĐŝĂů�hŶŝƋƵĞ�;Z^hͿ͘��ƌĠĠ�ƉĂƌ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϱ�ĚĞ�ůĂ�
loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, le RSU sera obligatoire et annuel. Il 
regroupera le rapport de situation comparée, le rapport sur les fonctionnaires mis à disposition et le 
ƌĂƉƉŽƌƚ� ƐƵƌ� ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ� Ě͛ĞŵƉůŽŝ� ĚĞƐ� ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ� ŚĂŶĚŝĐĂƉĠƐ͘� /ů� ƐĞƌĂ� ƉƌĠƐĞŶƚĠ� ă� ů͛ĂƐƐĞŵďůĠĞ�
délibérante, après avis du comité social territorial qui remplace le Comité Technique Paritaire et le 
�ŽŵŝƚĠ�Ě͛,ǇŐŝğŶĞ�Ğƚ�ĚĞ�^ĠĐƵƌŝƚĠ�ĞŶ�ϮϬϮϮ͕�ĂƉƌğƐ�ůĞƐ�ĠůĞĐƚŝŽŶƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞƐ�ĚĞ�ϮϬϮϭ͘� 

La répartition des effectifs par sexe : 

La parité entre homme et femme est respectée au niveau des effectifs tant titulaires que contractuels 
à hauteur de 50% par sexe. 

A cet effet, il faut noter que le dispositif des nominations équilibrées (mis en place par la loi n° 2012-
347 du 12 mars 2012) a été étendu aux emplois de direction des communes et établissements publics 
de coopération intercommunale de plus de 40 000 habitants. Les nominations dans les emplois 
ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞůƐ� ĚĞ� ĚŝƌĞĐƚŝŽŶ� ĚŽŝǀĞŶƚ� ĐŽŶĐĞƌŶĞƌ͕� ă� ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ� ĚĞƐ� ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚƐ� ĚĂŶƐ� ƵŶ� ŵġŵĞ�
ĞŵƉůŽŝ�ŽƵ�ĚĞƐ�ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶƐ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ŵġŵĞ�ƚǇƉĞ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ͕�ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ϰϬй�ĚĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ĚĞ�ĐŚĂƋƵĞ�
ƐĞǆĞ͘�>Ğ�ƌĞƐƉĞĐƚ�ĚĞ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ğst désormais apprécié par cycle de 4 nominations, intervenues soit 
ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�ŵġŵĞ�ĂŶŶĠĞ�ĐŝǀŝůĞ͕�ƐŽŝƚ�ĞŶƚƌĞ�ĚĞƵǆ�ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶĞ�ĚĠůŝďĠƌĂŶƚ�;Ɛŝ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�
Ă�ƉƌŽĐĠĚĠ�ă�ŵŽŝŶƐ�ĚĞ�ϰ�ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ĐŝǀŝůĞͿ͘��Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ŶŽŶ-respect de cette obligation, 
une contribution est due, dont le montant est égal au nombre de bénéficiaires manquants multiplié 
par un montant unitaire. Toutefois, une dispense de contribution est instituée, en cas de non-respect 
ĚĞ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ƵŶ�ĐǇĐůĞ�ĚĞ�ϰ�ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶƐ͕�Ɛŝ�ůĞƐ�ĞŵƉůŽŝƐ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ĂƐƐƵũĞƚƚŝƐ�ă�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�
de primo-nominations équilibrées sont occupés par 40% au moins de personnes de chaque sexe. Le 
montant de la contribution financière due en cas de non-ƌĞƐƉĞĐƚ�ĚĞ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ĨŝǆĠ�ă�ϱϬ�ϬϬϬ Φ�
par bénéficiaire manquant pour les communes et EPCI de plus de 40 000 habitants et de moins de 80 
000 habitants. Cette disposition concerne désormais la Ville de Bastia. La collectivité sera donc très 
attentive quant au futurs choix de ses emplois fonctionnels. 
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Au sein des agents titulaires et stagiaires 

^ŝ�Ě͛ƵŶ�ƉŽŝŶƚ�ĚĞ�ǀƵĞ�ŐůŽďĂůĞ͕�ůĂ�ƉĂƌŝƚĠ�ĞƐƚ�ƐƚƌŝĐƚĞŵĞŶƚ�ƌĞƐƉĞĐƚĠĞ͕�ůĂ�ƌĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ƐĞǆĞ�ĚĞ�ĐĞƚ�ĞĨĨĞĐƚŝĨ͕�
laisse apparaitre une surreprésentation des femmes dans les filières : sociale et médicosociale à 
hauteur de 100%, administrative à hauteur de 82%, culturelle à hauteur de 67% ͖�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ŵĂƐĐƵůŝŶ�
étant plus présent dans les filières : technique à hauteur de 70% et police à hauteur de 90%.  

Au total, 50.7% de notre effectif de titulaires et stagiaires est féminin contre 60% au niveau national. 

�ĨŝŶ�ĚĞ�ƌĠƚĂďůŝƌ�ů͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĨŝůŝğƌĞ�ƐŽĐŝĂůĞ�Ğƚ�ŵĠĚŝĐŽ-sociale, il est prévu dans le cadre des futurs 
ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ĂƵǆŝůŝĂŝƌĞ�ĚĞ�ƉƵĠƌŝĐƵůƚƵƌĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϭ�Ě͛ĞǆĂŵŝŶĞƌ�ĂǀĞĐ�ůĂ�ƉůƵƐ�ŐƌĂŶĚĞ�ĂƚƚĞŶƚion 
ůĞƐ�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞƐ�ŵĂƐĐƵůŝŶĞƐ�ĚĞƐ�ĠůğǀĞƐ�ůĂƵƌĠĂƚƐ�ĚĞ�ů͛ĠĐŽůĞ�Ě͛�͘W͘�/ů�ĞŶ�ǀĂ�ĚĞ�ŵġŵĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞǆĂŵĞŶ�ĚĞƐ�
ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞƐ�ĨĠŵŝŶŝŶĞƐ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĚĞ�ƉƌŽƉƌĞƚĠ�ƵƌďĂŝŶĞ͕�Ɛ͛ŝů�Ǉ�ĞŶ�Ă�Ğƚ�ĚĞƐ�ĨƵƚƵƌƐ�ůĂƵƌĠĂƚƐ�ĚƵ�ĐŽŶĐŽƵƌƐ�
de gardien de police. 

Au niveau national, dans la Fonction Publique Territoriale, la répartition femme homme parmi les 
agents titulaires est de 58% contre 42%. 

Au sein des agents non titulaires  

>͛ĞŵƉůŽŝ� ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞů� ĚĂŶƐ� ƐĂ� ƚŽƚĂůŝƚĠ� ;ĞŵƉůŽŝƐ� ƉĞƌŵĂŶĞŶƚƐ� Ğƚ� ŶŽŶ� ƉĞƌŵĂŶĞŶƚƐͿ� ĐŽŶĐĞƌŶĞ�
principalement les femmes. En effet, il représente 99% du personnel vacataire qui travaille au sein 
ĚƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƀůĞ�ũĞƵŶĞƐƐĞ�Ğƚ�ůŽŝƐŝƌƐ͘��Ğƚ�ĞĨĨĞĐƚŝĨ�Ǉ�ĞƐƚ�Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ�ϳϱ�ĂŐĞŶƚƐ͘�Au niveau national, dans la 
Fonction Publique Territoriale,  la répartition femme homme parmi les agents non titulaires est de 
67% contre 33%. 

�Ƶ�ƐĞŝŶ�ĚĞƐ�ĐĂƚĠŐŽƌŝĞƐ�Ě͛ĞŵƉůŽŝƐ�Ğƚ�ƉĂƌ�ƐƚĂƚƵƚ 

>Ă�ǀĞŶƚŝůĂƚŝŽŶ�ĨĞŵŵĞ�ͬ�ŚŽŵŵĞ�Ɛ͚ĂƉƉƌĠĐŝĞ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 

 

Catégorie A titulaires : 75% et 25%  

Catégorie A non titulaires : 55% et 45%  

 

Catégorie B titulaires : 51% et 49%  

Catégorie B non titulaires : 100% homme 

 

Catégorie C titulaires : 48% et 52%  

Catégorie C non titulaires : 56% et 44% 

 

Les femmes sont mieux représentées parmi les catégories A. En effet, les femmes passent plus de 
concours et les réussissent. La parité est correctement respectée au niveau de la catégorie C, 
ů͛ĞƐƐĞŶƚŝĞů�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ͘ 
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La répartition des effectifs par sexe et par âge 

>Ă�ŵŽǇĞŶŶĞ�Ě͛ąŐĞ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĞƐƚ�ĚĞ�ϰϳ�ĂŶƐ�Ğƚ�ϱϵй�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ�ŚŽŵŵĞƐ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĂ�
ƚƌĂŶĐŚĞ�Ě͛ąŐĞ�ĚĞƐ�ƉůƵƐ�ĚĞ�50 ans contre 45% des femmes. 

Plus de 80% des effectifs des agents non titulaires ont moins de 50 ans.  

�Ƶ�ŶŝǀĞĂƵ�ŶĂƚŝŽŶĂů͕�ĚĂŶƐ�ůĂ�&Wd͕�ů͛ąŐĞ�ŵŽǇĞŶ�ĚĞƐ�ŚŽŵŵĞƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĨĞŵŵĞƐ�est de 44 ans. La part des 
moins de 30 ans est de 11 ,3 % (idem pour les femmes et les hommes). La part des plus de 50 ans est 
de 34% pour les femmes et de 33% pour les hommes. 

La répartition des effectifs par sexe dans les mouvements de personnel   

Les retraités sont principalement des agents de catégorie C avec une représentation équilibrée entre 
homme et femme. Les fins de contrats concernent essentiellement les hommes recrutés en catégorie 
C, filière technique. 

>ĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ůŝĠƐ� ă� ů͛ĞŶĨĂŶĐĞ� ƐŽŶƚ� ůĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ůĞƐ� ƉůƵƐ� ĚĞŵĂŶĚĞƵƌƐ� ĞŶ� ƚĞƌŵĞ� ĚĞ� ƉĞƌƐŽŶŶĞů� ĚĞ�
ƌĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚ͕� ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ� ĨĠŵŝŶŝn y est particulièrement représenté, les arrivées sont donc 
essentiellement féminines. 

 

La répartition des effectifs par sexe dans les mises en stage et les avancements 

On constate une mise en stage équilibrée entre les hommes et les femmes au sein de notre 
ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ͕�ƐĂŶƐ�ĂƵĐƵŶ�ĚŽƵƚĞ�ůĞ�ƌĞĨůĞƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉĂƌŝƚĠ�ĞǆŝƐƚĂŶƚ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ŐůŽďĂů͘ 

>ĞƐ�ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ŐƌĂĚĞ�ƐŽŶƚ�ƉůƵƐ�ŶŽŵďƌĞƵǆ�ĐŚĞǌ�ůĞƐ�ŚŽŵŵĞƐ�ƋƵĞ�ĐŚĞǌ�ůĞƐ�ĨĞŵŵĞƐ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�
surreprésentation des hommes dans la filière technique, en ĐĂƚĠŐŽƌŝĞ���;ϱϬй�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨͿ͕�ĨŝůŝğƌĞ�Ğƚ�
catégorie, majoritaires au sein de la collectivité. 

 

>Ă�ƌĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞĐƚŝĨƐ�ƉĂƌ�ƐĞǆĞ�ƉĂƌŵŝ�ůĞƐ��ĠŶĠĨŝĐŝĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ů͛KďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ě͛�ŵƉůŽŝ 

Le nombre de BOE est répartit comme suit ͗�ϵϰй�Ě͛ŚŽŵŵĞƐ�Ğƚ�ϲй�ĚĞ�ĨĞŵŵĞƐ͘  

>Ğ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�ŚĂŶĚŝĐĂƉĠƐ�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă�ϭϰ͘ϱϵй�ĚĞ�ŶŽƚƌĞ�ĞĨĨĞĐƚŝĨ�;ĐŽŶƚƌĞ�ϲ͘ϯϵй�ĚĂŶƐ�ůĂ�
&WdͿ͕� ĞƐƐĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ĚĞ� ĐĂƚĠŐŽƌŝĞ� �͘� �Ğ� ƚĂƵǆ� Ŷ͛ĞƐƚ� ƉĂƐ� ĞǆŚĂƵƐƚŝĨ� ĐĂƌ� ŝů� ƚŝĞŶƚ� ĐŽŵƉƚĞ�
ƵŶŝƋƵĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ďĠŶĠĨŝĐŝĂŝƌĞƐ� Ě͛ƵŶĞ� ĂůůŽĐĂƚŝŽŶ� ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ� Ě͛ŝŶǀĂůŝĚŝƚĠ͕� ůĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ĨĂŝƐĂŶƚ�
ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�ƐƵƌ�ůĞƵƌ�ƉŽƐƚĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ŽƵ�Ě͛ƵŶ�ƌĞĐůĂƐƐĞŵĞŶƚ�Ŷ͛ĠƚĂŶƚ�ƉĂƐ�ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƐĠƐ͘� 

>Ă�sŝůůĞ�Ă͕�ƉĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ͕�ƌĞŶŽƵǀĞůĠ�ĂǀĞĐ�ůĞ�&ŽŶĚƐ�Ě͛/ŶƐĞƌƚŝŽŶ�ĚĞƐ�WĞƌƐŽŶŶĞůƐ�,ĂŶĚŝĐĂƉĠƐ�ĚĞ�ůĂ�&ŽŶĐƚŝŽŶ�
Publique son pĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚ�ƉĂƌ�ůĞ�ďŝĂŝƐ�Ě͛ƵŶĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚƌŽŝƐ�ĂŶƐ�ƌĞŶŽƵǀĞůĂďůĞ�ƉŽƵƌ�ϮϬϮϬ͕�ϮϬϮϭ�Ğƚ�
2022. Celle-Đŝ�Ă�ƉŽƵƌ�ďƵƚ�ůĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ�ŚĂŶĚŝĐĂƉĠƐ�Ğƚ�ůĞ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�
ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ĂƚƚĞŝŶƚ�ĚĞ�ŚĂŶĚŝĐĂƉ͕�ă�ŚĂƵƚĞƵƌ�ĚĞ�ϲй�ƐƵƌ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ƌĞĐƌƵƚements effectués par la 
collectivité.  

 

Une subvention de 283 000 euros est versée par cet organisme à cet effet. 
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La répartition des effectifs par sexe et par temps de travail  

Le temps partiel concerne majoritairement le personnel féminin, de manière croissante de la 
ĐĂƚĠŐŽƌŝĞ���ă�ůĂ�ĐĂƚĠŐŽƌŝĞ��͘�>͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ĞŶ��ƋƵŝǀĂůĞŶƚ�dĞŵƉƐ�WůĞŝŶ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ƐƚĂŐŝĂŝƌĞƐ�
ŝůůƵƐƚƌĞ�ƉĂƌĨĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĐĞƚƚĞ�ĚŽŶŶĠĞ͕�ĂůŽƌƐ�ƋƵ͛ŽŶ�ŽďƐĞƌǀĞ�ƵŶĞ�ƋƵĂƐŝ�ƉĂƌŝƚĠ�ƐƵƌ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ƌĠĞů�ŐůŽďĂů͘ 

Au niveau national, dans la FPT, 29,9 % des femmes sont à temps partiel contre 6,4 % des hommes. 

>ĞƐ�ϯͬϰ�ĚĞ� ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ƚƌĂǀĂŝůůĞŶƚ�ƐƵƌ�ƵŶ�ĐǇĐůĞ�ŚĞďĚŽŵĂĚĂŝƌĞ�ĂǀĞĐ�ƵŶ�ĠƋƵŝůŝďƌĞ�ŚŽŵŵĞ�ĨĞŵŵĞ�ƋƵĂƐŝ�
parfait.  

hŶĞ� ĐŝŶƋƵĂŶƚĂŝŶĞ� Ě͛ĂŐĞŶƚƐ� ƚƌĂǀĂŝůůĞ� ĚĞ� ŶƵŝƚ͘� /ů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� Ě͛ŚŽŵŵĞƐ� ƚƌĂǀĂŝůůĂŶƚ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ƐĞƌǀŝces du 
balayage et du lavage (services de propreté urbaine). 

DŽŝŶƐ�Ě͛ƵŶĞ�ĐĞŶƚĂŝŶĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞ�ůĞ�ǁĞĞŬ-ĞŶĚ͘�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƉƌĠĐĠĚĞŵŵĞŶƚ�ĐŝƚĠƐ�ĂƵǆƋƵĞůƐ�ŝů�ĨĂƵƚ�
ajouter les agents des services culturels (musée, bibliothèques, théâtre). 

 

La répartition des effectifs par sexe et par rémunérations 

La rémunération principale entre femme et homme est ventilée comme suit : 46.6% et 53.3%.  

La part des femmes est plus importante au sein de la rémunération principale des agents contractuels 
soit 60% en raison de lĂ�ƉĂƌƚ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ�ĚƵ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ĨĠŵŝŶŝŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�ǀĂĐĂƚĂŝƌĞ͘� 

Le régime indemnitaire entre femme et homme est réparti  comme suit : 47% et 53%. 

>Ă�ƉĂƌƚ�ĚĞƐ�ŚĞƵƌĞƐ�ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ĞŶƚƌĞ�ĨĞŵŵĞ�Ğƚ�ŚŽŵŵĞ�Ɛ͚ĠƚĂďůŝƚ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 17% et 83%.  

Cette différence Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞ� ĚƵ� ĨĂŝƚ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ůĞƐ� ƉůƵƐ� ĐŽŶƐŽŵŵĂƚĞƵƌƐ� ĞŶ� ŚĞƵƌĞƐ�
ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ� ƐŽŶƚ� ůĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ� Žƶ� ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ŵĂƐĐƵůŝŶ� Ǉ� ĞƐƚ� ƉůƵƐ� ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĠ� ƋƵĞ� ůĞ�
personnel féminin. 

Au niveau national, dans la FPT, les hommes gagnent 12 % de plus que les femmes et les hommes 
cadres gagnent 18 % de plus que les femmes cadres. 

�Ŷ�ĐŽŶĐůƵƐŝŽŶ͕�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƉĞƵƚ�Ɛ͛ĞŶŽƌŐƵĞŝůůŝƌ�ĚĞ�ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ�ůĂ�ƉĂƌŝƚĠ�ŚŽŵŵĞ�ĨĞŵŵĞ�ŵĂŝƐ�ĚĞǀƌĂ�ĨĂŝƌĞ�
ĚĞƐ�ĞĨĨŽƌƚƐ�ƉŽƵƌ�ĨĠŵŝŶŝƐĞƌ�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ĨŝůŝğƌĞƐ�Ğƚ�ĞŶ�ŵĂƐĐƵůŝŶŝƐĞƌ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ă�ƚƌĂvers ses méthodes et ses 
choix de recrutements pour 2021. 

Elle a également décidé de promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes dans son plan de 
formation en accompagnant les équipes pour prévenir et lutter contre les stéréotypes et les violences 
faites aux femmes et contre toute forme de harcèlement notamment sur le lieu de travail. 

Enfin, la collectivité a décidé de confier la mise en place et la gestion, au Centre de Gestion de la 
&ŽŶĐƚŝŽŶ�WƵďůŝƋƵĞ�ĚĞ�ůĂ�,ĂƵƚĞ��ŽƌƐĞ�ĚŽŶƚ�Đ͛ĞƐƚ�ƵŶĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞ�ĞŶ�ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯϲ-
2 de la loi du 26 janvier 1984 suscitée, du dispositif de signalement des actes de violence, de 
ĚŝƐĐƌŝŵŝŶĂƚŝŽŶ͕�ĚĞ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�Ğƚ�Ě͛ĂŐŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƐĞǆŝƐƚĞƐ͘ 
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3. Partie relative aux grandes lignes de gestion  

Adoptées ĞŶ�ĐŽŵŝƚĠ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�ůĞ�ϯϬ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ͕�ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞ�ů͛ƵŶĞ�ĚĞƐ�ŝŶŶŽǀĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ�
de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la Fonction Publique. 

>ĞƐ�ůŝŐŶĞƐ�ĚŝƌĞĐƚƌŝĐĞƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ƐŽŶƚ�ƉƌĠǀƵĞƐ�ă�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϯϯ-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.  

>ĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ� ĚĞ�ŵŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ� ĐĞ� ŶŽƵǀĞů� ŽƵƚŝů� ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ZĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�,ƵŵĂŝŶĞƐ� ƐŽŶƚ�
définies par le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019. 

>͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůŝŐŶĞƐ�ĚŝƌĞĐƚƌŝĐĞƐ�ƉŽƵƌƐƵŝƚ�ůĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ suivants :  

- ZĞŶŽƵǀĞůĞƌ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĚŝĂůŽŐƵĞ�ƐŽĐŝĂů�ĞŶ�ƉĂƐƐĂŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƉƉƌŽĐŚĞ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞ�ă�ƵŶĞ�ĂƉƉƌŽĐŚĞ�
plus collective  

- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace 

- ^ŝŵƉůŝĨŝĞƌ�Ğƚ�ŐĂƌĂŶƚŝƌ�ůĂ�ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ�Ğƚ�ů͛ĠƋƵŝƚĠ�ĚƵ�ĐĂĚƌe de gestion des agents publics 

- Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics dans la 
fonction publique et le secteur privé 

- ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�&ŽŶĐƚŝŽŶ�WƵďůŝƋƵĞ͘ 

 

Les Lignes Directrices de Gestion visent à : 

1° déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en matière 
de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences, 

2° fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels. En effet, ůĞƐ��ŽŵŵŝƐƐŝŽŶƐ��ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞƐ�WĂƌŝƚĂŝƌĞƐ�Ŷ͛ĞǆĂŵŝŶĞƌŽŶƚ�ƉůƵƐ�ůĞƐ�ĚĠĐŝƐŝŽŶƐ�
ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�Ě͛ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�ă�ĐŽŵƉƚĞƌ�ĚƵ�ϭer janvier 2021, 

ϯΣ�&ĂǀŽƌŝƐĞƌ͕�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ͕�ů͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ�ă�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŝƐƐŝŽŶƐ�Ğƚ�
ĚĞƐ�ŵĠƚŝĞƌƐ͕�ůĂ�ĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉƌŽĨŝůƐ�Ğƚ�ůĂ�ǀĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉĂƌĐŽƵƌƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�
professionnelle entre les hommes et les femmes. 

Elles constituent le document de référence pour la Gestion des Ressources Humaines de la 
collectivité.  

>͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ůŝŐŶĞƐ� ĚŝƌĞĐƚƌŝĐĞƐ� ĚĞ� 'ĞƐƚŝŽŶ� ƉĞƌŵĞƚ� ĚĞ� ĨŽƌŵĂůŝƐĞƌ� ůĂ� ƉŽůŝƚŝƋƵĞ� ĚĞ� ZĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�
,ƵŵĂŝŶĞƐ͕�ĚĞ�ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ͕�ĚĞ�ůĞƐ�ĂĨĨŝĐŚĞƌ�Ğƚ�Ě͛ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ�ůĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ƉƌĠǀŝƐŝďůĞƐ�ŽƵ�
potentiels des mesures envisagées. 

Les LDG de la Ville de Bastia prévoient donc de : 
-Maintenir un accès équitable à l'emploi public et protéger tous les personnels actuels de la ville dans 
leurs compétences et prérogatives par ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ : 

- Ě͛ĂƉƉĞůƐ�ă�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞƐ�internes par note de service ; 
- Ě͛ĂƉƉĞůƐ�ă�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞƐ�ĞǆƚĞƌŶĞƐ�ƉĂƌ�ĂŶŶŽŶĐĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ƉƌĞƐƐĞ�ƐƉĠĐŝĂůŝƐĠĞ : 
- de commissions de recrutements (un tri des candidatures est effectué au regard du statut et 

des compétences demandées, les candidats sont ensuite conviĠƐ�ă�ƵŶ�ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ͕�ă� ů͛ŝƐƐƵĞ�
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duquel est rédigé un procès-verbal les classant par ordre de mérite avec avis circonstancié 
motivant ce choix et proposé au Maire pour validation). 

-WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ�ůĂ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ĚĞ�ƉĠƌĞŶŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�ǀĂĐĂƚĂŝƌĞ 

Consciente du sƚĂƚƵƚ� ƉƌĠĐĂŝƌĞ� ĚĞ� ƐĞƐ� ǀĂĐĂƚĂŝƌĞƐ� Ğƚ� ĚĞ� ƐĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞůƐ͕� ů͛�ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ� Ă�
entrepris une démarche de pérennisation, sous réserve de leur manière de servir 

-Maintenir des critères transparents de gestion des carrières 

Les Comités Techniques du 14 novembre 2014 et du 28 mai 2019 ont émis un avis favorable à 
ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ĐƌŝƚğƌĞƐ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚƐ� Ğƚ� ůĂ� ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ƚĞŶĂŶƚ� ĐŽŵƉƚĞ� ĚĞ�
ů͛ĂŶĐŝĞŶŶĞƚĠ� ĚĂŶƐ� ůĂ� ĨŽŶĐƚŝŽŶ� ƉƵďůŝƋƵĞ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĂǀŝƐ� ĚƵ� ƐƵƉĠƌŝĞƵƌ� ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƋƵĞ� ƐƵƌ� ůĂ� ǀĂůĞƵƌ�
professionneůůĞ͘��Ğ�ƐǇƐƚğŵĞ�Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉŽŝŶƚƐ�ĂŝŶƐŝ�ĚĠĨŝŶŝ�ƉĞƌŵĞƚ�ƵŶ�ĐůĂƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�Ğƚ�
une nomination au regard de ce classement. 

 -Respecter strictement la liberté de conscience et d'opinion de tous les personnels et les défendre 

-Renforcer la formation des agents    

-Maintenir le dialogue social 

-^ŽƵƚĞŶŝƌ� ůΖŝŶƐĞƌƚŝŽŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ă� ƚƌĂǀĞƌƐ� ůĞ� ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ�Ě͛ĂƉƉƌĞŶƚŝƐ͕�ĚĞ�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�ĂŝĚĠ�Ğƚ�ĚĞ�
ďĠŶĠĨŝĐŝĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ě͛�ŵƉůŽŝ 

4.     Evolution des effectifs entre le 31/12/2019 et le 01/01/2021 
 

4. Evolution des effectifs entre le 31/12/2019 et le 01/01/2021 

Au 31.12.2019 : 713 agents dont 105 contractuels 

Convertis en Equivalent Temps Plein 692.94 

Au 01.01.2020 : 712 agents dont 105 contractuels 

Convertis en ETP soit 691.94 

Au 31.12.2020 : 725 agents dont 92 contractuels 

Convertis en ETP soit 710.35 

Filière Nbre titulaires Nbre non titulaires 

Filière administrative 163 15 

Filière animation 18  

Filière culturelle 8 1 

Filière médico-sociale 12 2 

Filière Sécurité (Police Municipale) 19  

Filière Sociale 41 10 

Filière technique 372 30 

Sans filière  34 
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Total général 633 92 

 
Nature des contrats Nbre 

CDD emplois non permanents 45 

CDD-I emplois permanents 15 

Contrats aidés 18 

Apprentis 11 

Collaborateurs 3 

Total général 92 

Vacataires en moyenne 75 

 

Au 01.01.2021 : 718 agents dont 92 contractuels  

Convertis en ETP soit 703.35 

 

La Ville de Bastia appartient à la strate démographique des communes de 20 à 50 000 habitants, 
correspondant à un effectif moyen de 633 agents. Or, elle est surclassée à hauteur de 40 000 ʹ 80 000 
habitants͕� ƐƚƌĂƚĞ�Žƶ� ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ŵŽǇĞŶ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞ�ă�ϭϱϬϯ�ĂŐĞŶƚƐ͘��ĂƐƚŝĂ�ĞƐƚ�ĚŽŶĐ�ĚŽƚĠĞ�Ě͛ƵŶ�ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ĞŶ�
adéquation avec sa strate démographique qui surcompense voire optimise amplement ses handicaps 
ĚĞ�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ƋƵ͛ĞůůĞ�ƉƌŽƉose. 

 

5. Organisation du temps de travail dans la commune 

>ĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ă�ĨŽƌƚĞ�ƉĠŶŝďŝůŝƚĠ�Ğƚ�ĞŶ�ƌĠŐŝĞ�ĚŝƌĞĐƚĞ�ƐŽŝƚ�ůĞƐ�Ϯͬϯ�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ƐŽŶƚ�ůĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƋƵŝ�
ďĠŶĠĨŝĐŝĞŶƚ�ĚĞ�ĚĠƌŽŐĂƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů͘�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚƵ�ĐĞŶƚƌĞ�technique 
Ğƚ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞŶĨĂŶĐĞ͘ 

Les services techniques de propreté urbaine, des espaces verts et des festivités travaillent en journée 
ĐŽŶƚŝŶƵĞ�ƉŽƵƌ�ĚĞƐ� ƌĂŝƐŽŶƐ� ůŝĠƐ�ă� ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů͘� >ĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚƵ�ĐĞŶƚƌĞ� ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�
bénéficient quant à eƵǆ�Ě͛ŚŽƌĂŝƌĞƐ�Ě͛ŚŝǀĞƌ�Ğƚ�Ě͛ĠƚĠ͘ 

Les agents de restauration scolaire travaillent durant le temps scolaire, 4 jours sur 7, en journée 
continue de 8h à 17h et dans les centres de loisirs de 9h à 15h. Les ATSEM quant à elles travaillent 
de 7h30 à 18h15 soit 41h40/semaine. 

Dans ces services, compte tenu des sujétions liées à la nature des missions et à la définition des cycles 
de travail qui en résultent (en horaires décalés en raison de la pénibilité des travaux à réaliser en 
extérieur en période de fortes chaleur ou de travail de nuit ou le dimanche ou en équipes ou en raison 
de la réalisation de travaux pénibles ou dangereux), la durée annuelle de travail a été réduite en deçà 
de 1607 heures. 
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>ĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĐƵůƚƵƌĞůƐ�Ŷ͛ĞŶƚƌĞŶƚ�ƉĂƐ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƌĠŐŝŵĞ�ĚĠƌŽŐĂƚŽŝƌĞ�ă�Ɖroprement parler. Leur temps de 
travail prévoit cependant un cycle de travail adapté au regard des nécessités de leur service dans la 
mesure où l͛ĂŵƉůŝƚƵĚĞ�ĚĞƐ�ŚŽƌĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�Ɛ͛ĠƚĂďůŝƚ�ĞŶƚƌĞ 10 h et 22 h. Le temps de travail est donc 
mensualisé à hauteur de 160 heures (10 mois de travail effectif et deux mois de congés annuels : 
Noël, juillet et Août / 27 jours de congés annuels et 15 jours de RTT). 

hŶ� ƌĞƚŽƵƌ� ĂƵǆ� ϭϲϬϳ� ŚĞƵƌĞƐ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ĨĂŝƐĂŶƚ� ů͛ŽďũĞƚ� ĚĞ� ĚĠƌŽŐĂƚŝŽŶƐ� ĞƐƚ� ĚŝĨĨŝĐŝůĞŵĞŶƚ�
envisageable. La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique 
autorise à ce titre leur maintien ce qui permet de préserver la santé des agents sur des métiers à 
ĨŽƌƚĞ�ĐŽŶƚƌĂŝŶƚĞ�ƉŚǇƐŝƋƵĞ�Ğƚ�ƉĠŶŝďŝůŝƚĠ�ŵĂŝƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ů͛ĞĨĨŝĐĂĐŝƚĠ�Ğƚ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ�
proposés aux usagers. 

Une harmonisation des rythmes de travail a cependant été entreprise depuis 2016 au sein des 
ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨƐ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�;ƐŽŝƚ�ϭϱй�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨͿ͘ 

 

6. Absentéisme 

KŶ� ĐŽŶƐƚĂƚĞ� ƵŶĞ� ƚƌğƐ� ŶĞƚƚĞ� ŝŶĨůĞǆŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ĂďƐĞŶƚĠŝƐŵĞ� ĞŶ� ϮϬϭϵ͕� ŐƌąĐĞ� ĂƵ� ƚƌĂǀĂŝů� conjugué de la 
médecine professionnelle et un contrôle régulier des agents en arrêt maladie mais également grâce 
à ůĂ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉƀůĞ�^ĂŶƚĠ�^ĠĐƵƌŝƚĠ�ĂƵ�dƌĂǀĂŝů�Ğƚ�ĚƵ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�ZŝƐƋƵĞƐ�WƐǇĐŚŽ�
Sociaux.  

 

 EVOLUTION MALADIE ORDINAIRE 

 2019 2017 2015 2013 2011 2009 

Nbre de jrs absence 8726 10475 9355 6580 8012.5 7685 

 

 EVOLUTION Congé de Longe Maladie / Congé de Longue Durée 

 2019 2017 2015 2013 2011 2009 

Nbre de jrs absence 7356 7503 5068 7454 8638 7047 

 

 EVOLUTION ACCIDENT DU TRAVAIL MALADIE PROFESSIONNELLE 

 2019 2017 2015 2013 2011 2009 

Nbre de jrs absence 3479 5116 4470 3490 4810 5655 

 

>ĞƐ�ĐŚŝĨĨƌĞƐ�ƉĂƐƐĞŶƚ�ĂŝŶƐŝ�ĚĞ�ϯϴ�ũŽƵƌƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĞŶ�ϮϬϭϳ�ĐĞ�ƋƵŝ�ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ�ƵŶ�ƉŝĐ�ă�Ϯϴ͘Ϯϯ�ĞŶ�ϮϬϭϵ͘ 

La moyenne nationale est de 32.2 jours pour les communes de la strate 50 000 -100 000 habitants et 
de 30.23 pour la strate 20 000 ʹ 40 000 habitants. 

>͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϬ�ĞƐƚ�ƵŶĞ�ĂŶŶĠĞ�ŶŽŶ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝǀĞ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞs de chiffres en raison du contexte sanitaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000038889182
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038889182&categorieLien=id
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>ĞƐ�ƌĂŝƐŽŶƐ�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞůůĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂďƐĞŶƚĠŝƐŵĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞnt bien évidemment par 
le vieillissement de ses agents mais aussi par les nombreux services en régie à forte pénibilité et forte 
contrainte physique. 

Exemples de Services dits « à 
pénibilité » 

Nbre de jours 
Ě͛ĂďĞŶĐĞƐ� 

 

EďƌĞ�Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�ĚƵ�
service 

 

EďƌĞ� ĚĞ� ũŽƵƌƐ� Ě͛Ăƌƌġƚ� ƉĂƌ�
agents 

Crèche 2477 41 60.41 

Pôle Espaces Verts 1983 36 55.08 

BALAYAGE 1857 39 47.61 

Pôle Entretien des Bâtiments 
Communaux 1853 50 

37.06 

ATSEM 1812 56 32.35 

Service Restauration Collective 1463 36 40.63 

Bibliothèque Centrale 1061 14 75.78 

LAVAGE 998 21 47.52 

Musée 920 21 43.80 

Cuisine Centrale 651 18 36.16 

Direction Etat Civil 589 16 36.81 

Pôle Jeunesse Loisirs 500 86 5.81 

Gardiens de Parcs 477 12 39.75 

Police Municipale 469 32 14.65 

 

La comparaison de la pyramide des agents absents depuis 10 ans montre le glissement de la part des 
ĂďƐĞŶĐĞƐ�ǀĞƌƐ�ůĞƐ�ƐƚƌĂƚĞƐ�Ě͛ąŐĞ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ĠůĞǀĠĞƐ͘��Ŷ�ϮϬϭϱ͕�ĐĞƚƚĞ�ƉƌŽƉŽƌƚŝŽŶ�ĂƵŐŵĞŶƚĞ�ƉŽƵƌ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�
43%. Plus les agents avancent en âge plus la durée des arƌġƚƐ�ƚĞŶĚ�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ�ă�Ɛ͛ĂůůŽŶŐĞƌ͘��ŝŶƐŝ͕� ůĞƐ�
ĂŐĞŶƚƐ�ĚĞ�ϱϱ�ă�ϱϵ�ĂŶƐ�Ɛ͛ĂƌƌġƚĞŶƚ�ĚĞƵǆ�ĨŽŝƐ�ƉůƵƐ�ůŽŶŐƚĞŵƉƐ�ƋƵĞ�ĐĞƵǆ�ĚĞ�Ϯϱ�ans, en maladie ordinaire  
et 2,ϱ�ĨŽŝƐ�ƉůƵƐ�ůŽŶŐƚĞŵƉƐ�ĞŶ�ĂĐĐŝĚĞŶƚ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ͕�ĂƵǆƋƵĞůƐ�Ɛ͛ĂũŽƵƚĞŶƚ�ĚĞƐ�ƉƌŽďůğŵĞƐ�ĚĞ�ƐĂŶƚĠ�ůŝĠƐ�ă�
ů͛ąŐĞ�ĨƌĞŝŶant la consolidation. 
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II.  SITUATION DES BUDGETS ANNEXES DE LA VILLE DE BASTIA 
 

A.  La régie des parcs et stationnement 

�͛ĞƐƚ�ůĞ�ĚĞƵǆŝğme budget de la ville avec  5,3DΦ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ réelles soit près de 7% des réalisations 
de la commune.  

1. Les résultats de clôture 
En termes de réalisations, la période récente est marquée par la 
construction du parking Gaudin avec 10,804DΦ͘� � KŶ� ĐŽŵƉte 
également sur ce budget des travaux de gros entretien qui 
oscillent autour des 15Ϭ<Φ par an. 

 
Le financement du projet Gaudin est assuré par un taux de 
subventionnement de 80% Ğƚ�ƉĂƌ�ůĞ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ă�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ͘ 
Cinq ŵŝůůŝŽŶƐ� Ě͛ĞƵƌŽƐ� ŽŶƚ� ĠƚĠ� ŵŽďŝůŝsés sur les cinq derniers 
exercices. 
Afin de financer ses investissements, hormis 2018, le budget doit puiser dans ses réserves.  Malgré cela 
le budget arrive à maintenir un fonds de roulement confortable de ƉƌğƐ�ĚĞ�ϯDΦ�ĞŶ�ϮϬϭϵ.  En 2020,  il 
sera nécessaire de puiser à hauteur de 2,ϱDΦdans ce fonds de roulement pour financer la fin du 
chantier Gaudin. Cela se traduit par le creusemĞŶƚ�ĚƵ�ĚĠĨŝĐŝƚ�ĚĞ�ůĂ�ƐĞĐƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ă�ϭ͕ϰϴϰDΦ͘  
&ŝŶ�ϮϬϮϬ͕�ůĞ�&ŽŶĚƐ�ĚĞ�ƌŽƵůĞŵĞŶƚ�ĂƚƚĞŝŶƚ�ϰϬϬ<Φ͘ 

 

Résultats de clôture 2016 2017 2018 2019 2020 
Section de Fonctionnement 2 166 215 2 481 807 1 902 841 3 391 315 1 884 713 
^ĞĐƚŝŽŶ�Ě͛/ŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 104 351 -995 406 1 039 353 -502 159 -1 483 976 
Résultat brut de clôture     2 2270 568  1 486 402 2 942 195 2 888 839 400 737 

��ĐĞ�ĚĠĨŝĐŝƚ�ĚĞ�ůĂ�ƐĞĐƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ŝů�ĨĂƵƚ�ĂũŽƵƚĞƌ�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ĚƵ��ŽǀŝĚ�Ğƚ�ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�
du parking Gaudin qui ont pesé sur les épargnes et sur la section de fonctionnement. 

2. Analyse financière- Soldes Intermédiaires de Gestion 
:ƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϭϵ͕�ĚĞ�ƉĂƌ� ůĞ�ĚǇŶĂŵŝƐŵĞ�ĚĞ� ƐĞƐ� ƌĞĐĞƚƚĞƐ�Ğƚ�Ě͛ƵŶĞ�ŵĂŝƚƌŝƐĞ�ĚĞ� ƐĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ 
(moins de 0.28%/an en moyenne), la régie des parcs présentait une épargne de gestion confortable et 
croissante. �ŝŶƐŝ͕�ĞŶ�ϮϬϭϵ͕�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŝƚ�ϵϰϯ<Φ�ƐŽŝƚ�ϲϳй�ĚĞ�ƉůƵƐ�ƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϭϲ͘ 

 
 En 2020, du fait de la crise sanitaire, le budget a perdu 443 ϬϬϬΦ�ĚĞ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�ƐŽŝƚ�ƵŶĞ�ƉĞƌƚĞ�ĚĞ�Ϯϯй͘ 
��ĐĞůĂ�Ɛ͛ĂũŽƵƚĞ� une augmentation de dépenses de gestion de 43% se par la prise en charge du nouveau 
parking Gaudin.  
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>͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐĞ� ĐŝŶƋƵŝğŵĞ� ŽƵǀƌĂŐĞ� ǀĂ� ĞŶŐĞŶĚƌĞƌ� ƵŶĞ� ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐŚĂƌŐĞƐ� ĚĞ�
fonctionnement. En plus des charges de gestion courante générées par le nouvel ouvrage, il a été 
nécessaire de procéder au recrutement de quatre agents pour assurer son exploitation.  

�Ŷ�ŽƵƚƌĞ�ĚğƐ�ϮϬϮϬ͕�ůĞ�ďƵĚŐĞƚ�ĚŽŝƚ�ŚŽŶŽƌĞƌ�ĞŶ�ĂŶŶĠĞ�ƉůĞŝŶĞ��ůĂ�ĐŚĂƌŐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ĐŽŶƚƌĂĐƚĠ�
en 2019. �ŝŶƐŝ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉĂƌŬŝŶŐ�'ĂƵĚŝŶ�ĞŶƚƌĂŝŶĞ�ƵŶ�ĚĠĨŝĐŝƚ�ĚĞ�ϯϭϲ<Φ�ĂŶŶƵĞů�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƌĠŐŝĞ͘ 

>͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚĂƌŝĨƐ�ƋƵŝ�ĞƐƚ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƵe en septembre 2020, a permis de soutenir le niveau de 
recettes. En 2020, le budget évite de peu un effet ciseau.  
 
�ĞƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĂĐƚŝŽŶ�ƐŽƵĚĂŝŶĞ�ĚĞ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ŝŶĚƵŝƚ�celle des autres soldes intermédiaires de gestion qui 
Ɛ͛ĂũŽƵƚĞ�ă�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŚĂƌŐĞ�de la dette. 
 
Ainsi, l͛épargne ďƌƵƚĞ�ĚĠĐůŝŶĞ�ă�ϱϴ<Φ�ĐŽŶƚƌĞ�ϳϮϱ<Φ�ĞŶ�ϮϬϭϵ͘�>Ă�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞǀŝĞŶƚ�
négative avec -ϰϭϭ<Φ�͘ 

 

 
  

3. Ratio de désendettement 
Le budget de la régie des parcs comprend six emprunts dont deux contractés en 2018 et 2019 pour la 
construction du parking Gaudin. 
Le capital restant dû ĚĠĐƌŽŠƚ�ĚĞ�ϵ͕ϭϵϮDΦ�ă�ϴ͕ϳϮϯDΦ�Ɛoit une baisse de 5%. 
�ůŽƌƐ�ƋƵĞ�ůĞ�ƌĂƚŝŽ�ĚĞ�ĚĠƐĞŶĚĞƚƚĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ĠƚĂŝƚ�amélioré ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϭϵ�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
épargnes. Il atteint 149ans en 2020. 
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B. La régie du Vieux Port 

Avec 805<Φ�ĚĞ�dépenses réelles, le budget annexe du Vieux port représente 1% des dépenses de la 
ville. En 2020, ce budget est en progression de 9%.Les dépenses de fonctionnement en représentent 
la quasi-totalité. 

 
1. Résultats de clôture 

La consolidation du résultat brut (FDR) est fortement corrélée ă�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ� l͛épargne de gestion.  
Celle-ci Ŷ͛Ă�ĐĞƐƐĠ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐĞƌ�ĚĞƉƵŝƐ�ϮϬϭ7, en raison notamment Ě͛ƵŶĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ�ƐŝŐŶŝĨŝĐĂƚŝǀĞ�des 
recettes et de la stabilité des dépenses.  

�Ŷ�ϮϬϮϬ͕�ůĞ�ƌĠƐƵůƚĂƚ�ƐĞ�ĐŽŶƚƌĂĐƚĞ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�Ě͛ƵŶ�ƌĠƐƵůƚĂƚ�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�(non cumulé) négatif du 
fait de la crise sanitaire. 

 2016 2017 2018 2019 2020 
Section de Fonctionnement 262 988 355 869 434 091 425 093 411 551 
^ĞĐƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 100 816 112 562 138 336 170 082 173 883 
Résultat Brut de Clôture 363 805 468 432 572 429 595 292 585 434 

 

2. Analyse financière- Soldes Intermédiaires de Gestion et ratio de désendettement 

>ĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĐŽŵƉƌĞŶŶĞŶƚ�ĚĞƐ�ƉĞƚŝƚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ͕� ůĂ�ĨŽƵƌŶŝƚƵƌĞ�ĚƵ�ĐĂƌďƵƌĂŶƚ�
pour la revente, des dépenses de personnel. Elles évoluent peu progressant de 1,85%/an en moyenne 
sur la période 2016-2020. 

En 2018 et 2019, on constate une augmentation due à la prise en charge de dépenses liées à la 
survenance des sinistres tempête Adrian et  du bateau U Pinese II. 

Sans cela, les dépenses de fonctionnement sont stables et se maintiennent à un niveau de 75Ϭ<Φ͘ 

Les recettes ƐŽŶƚ� ĂƐƐŝƐĞƐ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ƌĞĐĞƚƚĞƐ� Ě͛ĂŵĂƌƌĂŐĞ͕� ĚĞ� ǀĞŶƚĞ� ĚĞ� ĐĂƌďƵƌĂŶƚ� Ğƚ� ĚĞ� ƌĞĚĞǀĂŶĐĞƐ� ĚƵ�
domaine public pour ce qui concerne les terrasses. A compter de 2017, le budget a récupéré les 
ƌĞĚĞǀĂŶĐĞƐ�ĚĞƐ�ƚĞƌƌĂƐƐĞƐ�ƋƵŝ�ĠƚĂŝĞŶƚ�ũƵƐƋƵ͛ĂůŽƌƐ�ŝŵƉƵƚĠĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ďƵĚŐĞƚ�ƉƌŝŶcipal. On note également 
ƵŶĞ�ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƐŝŐŶŝĨŝĐĂƚŝǀĞ�ĚĞƐ�ǀĞŶƚĞƐ�ĚĞ�ĐĂƌďƵƌĂŶƚƐ�ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϭϴ͘ 

En 2019, les ventes de carburants se raréfient, accusant une baisse de 25%. Ce qui explique le 
fléchissement des recettes et dépenses. 
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 En 2020, contre toute attente, le budget a bien résisté à la crise sanitaire, le site du Vieux Port ayant 
ďĠŶĠĨŝĐŝĠ�Ě͛ƵŶĞ�ƚƌğƐ�ĨŽƌƚĞ�ĨƌĠƋƵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĞƐƚŝǀĂůĞ͘� 

>Ă� ĨŽƵƌŶŝƚƵƌĞ� Ğƚ� ůĂ� ƌĞǀĞŶƚĞ� ĚƵ� ĐĂƌďƵƌĂŶƚ� Ɛ͛ĞŶ� ƐŽŶƚ� ƚƌŽƵǀĠĞƐ� ĂďŽŶĚĠƐ͘� �ĞůĂ� ĞǆƉůŝƋƵĞ� ůĂ� ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ�
significative des dépenses et recettes par rapport à 2019.  

En 2020, les recettes se rétablissent mais demeurent inférieures aux niveaux constatés 
antérieurement.  

>Ă�ĚĠĐŝƐŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŵƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ�Ě͛ĞǆŽŶĠƌĞƌ�ůĞƐ�ĐŽŵŵĞƌĕĂŶƚƐ�ĚĞƐ�ƌĞĚĞǀĂŶĐĞƐ�ĚƵ�ĚŽŵĂŝŶĞ�Ă�ƉƌŝǀĠ�ůĂ�ƌĠŐŝĞ�
du vieux port de ϲϬ<Φ de droits des terrasses. En outre, les baisses ont été compensées par 
ů͛indemnisation du sinistre Adrian. 

 

Le budget doit rembourser un prêt sans intérêts au budget principal.  

Dès lors, l͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�Ğƚ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ƐĞ�ĐŽŶĨŽndent.  

DĂůŐƌĠ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕�ůĞ�ďƵĚŐĞƚ�ĞƐƚ�ƉĂƌǀĞŶƵ�ă�ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ�ƐŽŶ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ĚĞ�ϮϬϭϵ͘ 

Le remboursement du capital du prêt au ďƵĚŐĞƚ�ĚĞ�ůĂ�ǀŝůůĞ�ĞǆƉůŝƋƵĞ�ůĂ�ďĂŝƐƐĞ�ĚĞ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ŶĞƚƚĞ�ĞŶƚƌĞ�
2019 et 2020. 

 

 

Au 31 décembre 2020͕�ů͛ĞŶĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞ�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă 308<Φ͘ 

Le ratio de déƐĞŶĚĞƚƚĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ϮϬϮϬ�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă�8,91 ans soit un niveau inférieur au seuil des 12 ans 
prescrits par la LPFP. 
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C. Le Budget du Crématorium 

 �͛ĞƐƚ�ƵŶ�Ɖetit budget de 9ϯ<Φ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ƌĠĞůůĞƐ͕�ƐŽŝƚ�Ϭ͕12% des dépenses totales de la commune. 

Résultats de clôture 2016 2017 2018 2019 2020 
Section de Fonctionnement 90 140 29 227 34 367 55 801 82 276 

^ĞĐƚŝŽŶ�Ě͛/ŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ - 452 802 -18 116 27924 - 23 855 -26 934 

Résultat brut de clôture -362 662 11 111 6 443 31 946 55 341 
 

Après avoir connu en 2016 année de sa création un déficit de ϯϲϮ<Φ�ŵĂƌƋƵĠ�ƉĂƌ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ďƵĚŐĞƚ 
du crématorium, le Fonds de roulement se constitue au fil des ans avec la mise en service de 
ů͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͘ 

Le budget perçoit en recettes de fonctionnement les redevances fixes et variables pour ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�
du crématorium qui varient Ě͛ƵŶĞ� ĂŶŶĠĞ� ƐƵƌ� ů͛ĂƵƚƌĞ͘� /ů� enregistre comme seules dépenses le 
rĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ƋƵŝ�Ă�pĞƌŵŝƐ�ĚĞ�ĨŝŶĂŶĐĞƌ�ů͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͘� 

>͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ĨůƵĐƚƵĞ�ĂƵ�grès des redevances ƋƵĞ�ƌĞǀĞƌƐĞ�ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂŶƚ͘ 

En 2020, ĞůůĞ�Ɛ͛ĠƚĂďůŝƚ�ă�ϵϬ<Φ�ĐŽŶƚƌĞ�ϲϵ<Φ�ĞŶ�ϮϬϭϵ. 

 

>͛ĞŶĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞ�ĚĠĐůŝŶĞ�ƉŽur atteindre au 31 décembre 2020, 520<Φ͘ 

�Ğ�ĨĂŝƐĂŶƚ͕�ĂǀĞĐ�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ͕�le ratio de déƐĞŶĚĞƚƚĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ĂŵĠůŝŽƌĞ�Ğƚ�ĚĞǀŝĞŶƚ�
inférieure en fin de période à 10 ans à 5,8 ans. 
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ANALYSE PROSPECTIVE 2021-2025 
 

>Ă�ƉƌŽƐƉĞĐƚŝǀĞ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ�ĚŽŝƚ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ͕�ĞŶ�ƚĞŶĂŶƚ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ĐŽŶŶƵĞƐ�ă�ĐĞ�ũŽƵƌ͕�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞƌ�
leƐ�ŵĂƌŐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶƈƵǀƌĞ dont dispose la commune pour faire face à ses obligations et mettre en 
ƈƵǀƌĞ�ƐĞƐ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ͕�ũƵƐƋƵ͛ă�ů͛ŚŽƌŝǌŽŶ�ϮϬϮϱ͘ 

Pour rappel, ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϬ�Ă�ĠƚĠ�ůŽƵƌĚĞŵĞŶƚ�ŝŵƉĂĐƚĠ�ƉĂƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�ƋƵŝ�Ă�ĞŶƚƌĂŠŶĠ�ƵŶĞ�ďĂŝƐƐĞ�
significative des recettes de fonctionnement.  

�Ğ� ĐŚŽĐ� ŝŶƚĞƌǀŝĞŶƚ� ĂƉƌğƐ�ƵŶ�ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϭϵ�ŵĂƌƋƵĠ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ŵĂƌŐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶƈƵǀƌĞ� ƌĠĚƵŝƚĞƐ� tant au 
ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ƐĂ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ƋƵ͛ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĨŽŶĚƐ�ĚĞ�ƌŽƵůĞŵĞŶƚ͘� 

En réponse à la crise sanitaire, la ville a réduit ses dépenses de fonctionnement afin de pouvoir en 
absorber les effets. Ce faisant, elle est parvenue à ne pas dégrader sa situation financière par rapport 
à 2019. 

DĂůŐƌĠ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ͕�ů͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĞƐƚ�ƌĞƐƚĠ�ǀŝŐŽƵƌĞƵǆ͕�ŵĂŝŶƚĞŶƵ�ă�un niveau très élevé.  

Pour autant, la commune doit poursuivre la réalisation de son Programme Pluriannuel 
Ě͛/nvestissement tout en rétablissant ses ratios financiers.  

Elle devra impérativement dégager des marges de mĂŶƈƵǀƌĞ�ƐƵƌ�ƐĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĐŽƵƌĂŶƚĞ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�retrouver 
ƵŶ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ĚĞ�ϱ�ŵŝůůŝŽŶƐ�Ě͛ĞƵƌŽƐ͘  

>Ă�ƌĞĐŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĂƌŐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶƈƵǀƌĞ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĞƌĂ�ůĂ�ŵaitrise des dépenses de gestion, compte 
tenu du faible dynamisme des recettes. 

Par ailleurs, les budgets annexes de la régie des parcs et du vieux port vont également être une 
nouvelle fois confrontés à la crise sanitaire en 2021. 

>͛ĂŶĂůǇƐĞ�ƉƌŽƐƉĞĐƚŝǀĞ�ƋƵŝ�ƐƵŝƚ�ĞǆƉŽƐĞ�ůĞƐ�ďĞƐŽŝŶƐ͕�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĞƐ�mesures à entreprendre pour mener à 
bien les programmes initiés. 
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I.  BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE BASTIA 

>͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϬ�Ă�ĠƚĠ ŝŵƉĂĐƚĠ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�ƉĞƌƚĞ�ĚĞ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞ�ůŝĠĞ�ă�ů͛ĠƉŝƐŽĚĞ��Ks/�͕�ŽďůŝŐĞĂŶƚ�
la commune à adopter des mesures strictes au niveau de ses dépenses, afin de ne pas dégrader un peu 
plus sa situation financière. 

Même si elle a plutôt bien résisté à la crise, la commune se doit  de retrouver ĚĞƐ�ŵĂƌŐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶƈƵǀƌĞ�
ĚğƐ�ϮϬϮϭ͕�Ɛŝ�ĞůůĞ�ǀĞƵƚ�ŵĞŶĞƌ�ă�ƚĞƌŵĞ�ƐŽŶ�WƌŽŐƌĂŵŵĞ�WůƵƌŝĂŶŶƵĞů�Ě͛/ŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 

Iů�Ɛ͛ĂŐŝƌĂ�ĚĞ�ƌĂƚŝŽŶĂůŝƐĞƌ�les dépenses de fonctionnement, en procédant au gel de certains postes. 

Au niveau des recettes le travail de valorisation des bases fiscales réalisé par les services devra être 
concrétisé. Le levier fiscal ne sera pas pour autant activé. 

2021 sera également ŵĂƌƋƵĠ�ƉĂƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�ĚŽŶƚ�ŽŶ�ŶĞ�ĐŽŶŶĂŝƚ�ƉĂƐ�ƉŽƵƌ�ů͛ŚĞƵƌĞ�ů͛ŝƐƐƵĞ͘ 

Le budget 2021 a été construit sur des hypothèses prudentes en recettes, exigeant de nouveaux efforts 
aux services. 

Ci-dessous les orientations prévues pour la période à venir. 

A. En termes de recettes de fonctionnement 
 

1. Les impôts et taxes 

La période 2021-2025 ǀĂ�ġƚƌĞ�ŝŵƉĂĐƚĠĞ�ƉĂƌ�ůĂ�ƌĠĨŽƌŵĞ�ĚĞ�ůĂ�ƚĂǆĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ(TH) ĂǀĞĐ�ů͛Ăƌƌġƚ�ĚğƐ�ϮϬϮϭ�
ĚĞ�ůĂ�ƉĞƌĐĞƉƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ�ĚƵ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ĚĞ�dĂǆĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞƐ͘� 

La fiscalité Locale (TH +TF) 

A compter de 2021͕�Ğƚ�ďŝĞŶ�ƋƵ͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚŝĞ ĚĞƐ�ĐŽŶƚƌŝďƵĂďůĞƐ�ĐŽŶƚŝŶƵĞƌĂ�ĚĞ�Ɛ͛ĂĐƋƵŝƚƚĞƌ�ĚĞ� ůĂ�d,͕� ůĞƐ�
ĐŽŵŵƵŶĞƐ� Ŷ͛ĞŶ� ƉĞƌĐĞǀƌŽŶƚ� ƉůƵƐ� ůĞ� ƉƌŽĚƵŝƚ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ� ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞƐ͘� WŽƵƌ� ƌĂƉƉĞů� ĂĨŝŶ� ĚĞ�
ĐŽŵƉĞŶƐĞƌ�ůĂ�ƉĞƌƚĞ͕�ůĂ�ůŽŝ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ů͛ĂĚũŽnction du taux départemental au taux  communal de la taxe de 
foncier bâti. 

Le produit de TH sur les résidences principales, abondé des allocations compensatoires au titre de la 
TH sera compensé par un nouveau produit de foncier bâti où sera récupéré la part départementale. 
�Ğ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ƐĞƌĂ�ĐŽƌƌŝŐĠ�Ě͛ƵŶ�ĐŽĞĨĨŝĐŝĞŶƚ�ĐŽƌƌĞĐƚĞƵƌ͘ 

Ainsi, à partir de 2021 la physionomie de notre fiscalité sera la suivante 

 
Estimations réalisées avec les bases des impôts auto liquidés 2020 ±Etat 1386- hors rôles supplémentaires 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TH Résidence Principale 8 541 362,84    8 574 321,33    -                       -                       -                       -                       -                       
VALO BASES 1,40%

TH Résidence secondaire 1 420 739,07    1 278 798,42    1 922 034,03    1 947 126,22     1 966 597,49    1 990 196,66    2 014 079,02    
VALO BASES 1,20% 1,00% 1,31% 1,00% 1,20% 1,20%

Allocation compensatrice TH 2 544 000,00    2 524 209,00    

Taxe sur le foncier Bâti 9 685 473,07    9 916 912,00    21 015 442,33  21 438 435,80   21 703 973,46  22 015 675,75  22 331 118,46  
VALO BASES 2,20% 0,20% 1,00% 1,24% 1,44% 1,43%

Taxe sur le foncier non bâti 20 687,71          20 741,91          20 783,40          20 887,31          21 096,19          21 349,34          21 605,53          

Total fiscalité 22 212 262,68  22 314 982,66  22 958 259,75  23 406 449,33  23 691 667,13  24 027 221,74  24 366 803,00  

avant 2021 après 2021
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La perte des bases fiscales des produits de TĂǆĞ�Ě͛Habitation ƌĠƐƵůƚĂŶƚ�ĚƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�Ě͛ĂĨĨĞĐƚĂƚŝŽŶ�
ĚĞƐ� ůŽĐĂƵǆ� Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ� ŝŵƉĂĐƚĞ� ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚƵ� ƉƌŽĚƵŝƚ�de la commune. En effet, la compensation 
ǀĞƌƐĠĞ�ƉĂƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƚĂǆĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ƌĞƉŽƐĞ�ƐƵƌ�ĐĞƐ�ďĂƐĞƐ�fiscales érodées.  

��ĐĞůĂ�ŝů�ĨĂƵƚ�ĂũŽƵƚĞƌ�ƋƵĞ�ůĞ�ĐŽĞĨĨŝĐŝĞŶƚ�Ě͛ŝŶĚĞǆĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ǀĂůĞƵƌƐ�ůŽĐĂƚŝǀĞƐ�Ă�ĠƚĠ�Ĩŝxé à un niveau très 
faible de 0,02% 

^ĞƵůĞ� ůĂ�ŵĂũŽƌĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ƚĂƵǆ� Ě͛ŝŵƉŽƐŝƚŝŽŶ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ� ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞƐ� ƉĞƌŵĞƚ� Ěe compenser la 
stagnation du produit fiscal en le faisant progresser de 2%. 

Sur les exercices suivants, par mesure de prudence, le nouveau produit de foncier bâti évolue au seul 
ƌǇƚŚŵĞ�ĚĞ�ů͛ŝŶĚĞǆĂƚŝŽŶ�Ěes valeurs locatives à savoir 0,2% en 2020, 1% en 2021 et 1,2%.  

 

ZĞĚĞǀĂŶĐĞƐ�Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ŽŵĂŝŶĞ�ƉƵďůŝĐ 

�ǀĞĐ� ůĂ� ĐƌŝƐĞ� ĚƵ� �Ks/�͕� ůĂ� ŵƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ� Ă� ĚĠĐŝĚĠ� ĚĞ� ƉƌŽĐĠĚĞƌ� ă� ů͛ĞǆŽŶĠƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƌĞĚĞǀĂŶĐĞƐ�
Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϬ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�ƐŽƵƚĞŶŝƌ�ů͛activité des commerces impactés.  

En 2020, la perte a représenté 75% du produit avant crise sanitaire ƐŽŝƚ�ϯϯϬ<Φ͘ 

En 2021, considérant les incertitudes liées à la sortie de la crise sanitaire, la commune se base sur un 
produit minimum évalué à 70 ϬϬϬΦ qui se limite aux  redevances des taxis, chantiers, marchés etc.  

A compter de 2022, toutes choses étant égales par ailleurs  les services prévoient une stabilisation du 
ƉƌŽĚƵŝƚ�ă�ŚĂƵƚĞƵƌ�ĚĞ�ϰϮϯ<Φ͘ 

/ů�ĞƐƚ�ă�ƐŽƵůŝŐŶĞƌ�ƋƵ͛ƵŶ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĞ�ƌĞĨŽŶƚĞ de la carte de domanialité est entrepris par les services afin 
de gérer de manière plus efficiente les impositions du domaine. 

 

 

 

Les  Droits de Mutations à Titre Onéreux (DMTO)  du fait du COVID ayant été faiblement impacté par 
la crise sanitaire en 2020, progresserait de 2,31% en 2021. Pour les exercices ultérieurs, compte tenu 
du dynamisme constaté de ces recettes sur les exercices passés hors épisiotomie, le produit évolue à 
raison de 6% par an. 

Le Fonds National de Péréquation Intercommunal ainsi que les Allocations compensatrices de 
ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ�ďĂƐƚŝĂŝƐĞ�ne sont pas impactées par la crise du COVID. Elles se maintiennent en 2021 
et sur les exercices suivants à leur niveau de 2020͘���/ů�ĞƐƚ�ă�ƐŽƵůŝŐŶĞƌ�ƋƵ͛ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ƵŶ�ĠǀĞŶƚƵĞů�ŶŽƵǀĞĂƵ�
ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ� ĚĞ� ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ� ǀĞƌƐ� ů͛ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůŝƚĠ� ŽƵ� Ě͛ƵŶĞ� ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĨŝƐĐĂůŝƚĠ� Ěe 
ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ͕�ces deux postes devront être revus à la baisse. 

CA 2020 
PROV 

EVO% 2021 EVO% 2022 EVO% 2023 EVO% 2024 EVO% 2025 EVO%

Total fiscalité (TH+TF) 19 883 125 0,70% 20 405 229 2,63% 20 853 449 2,20% 21 138 667 1,37% 21 494 222 1,68% 21 813 803 1,49%
Fonds national de péréquation 733 000 8,55% 733 000 0,00% 733 000 0,00% 733 000 0,00% 733 000 0,00% 733 000 0,00%
Occupation du domaine public 107 000 -75,56% 70 000 -34,58% 423 000 504,29% 423 000 0,00% 423 000 0,00% 423 000 0,00%
Allocations Compensatrices CAB 2 522 792 0,00% 2 522 792 0,00% 2 522 792 0,00% 2 522 792 0,00% 2 522 792 0,00% 2 522 792 0,00%
Taxe électricité 816 836 -1,11% 818 000 0,14% 877 625 7,29% 877 000 -0,07% 877 000 0,00% 877 000 0,00%
Droits de mutation 1 268 152 3,59% 1 300 000 2,51% 1 378 000 6,00% 1 460 680 6,00% 1 548 321 6,00% 1 641 220 6,00%
Autres 66 994 -54,57% 100 000 49,27% 100 000 0,00% 100 000 0,00% 100 000 0,00% 100 000 0,00%
Total général 25 397 899 -0,71% 28 502 021 12,22% 29 440 866 3,29% 29 808 139 1,25% 30 251 335 1,49% 30 663 815 1,36%
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^͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ� ĚĞ� la taxe électricité, aǀĞĐ� ůĂ� ƌĠĨŽƌŵĞ� Ě͛ƵŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƚĂǆĞƐ� Ě͛électricité communales, 
départementales et nationales introduite par la loi de finances 2021, il est recommandé de porter le 
coefficient multiplicateur de la ville actuellement de 8% à son plafond légal de 8.5% en 2021 afin de 
maximiser les recettes en 2022. 

>Ğ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ĠǀŽůƵĞƌĂŝƚ�ĚŽŶĐ�ĚĞ�ϳ͘Ϯϵй�ĞŶ�ϮϬϮϮ�ƐŽŝƚ�ϲϬ<Φ͘� 

Considérant une consommation électrique constante sur le territoire communal, la taxe devrait se 
stabiliser à ϴϳϳ<Φ�ũƵƐƋƵ͛ă�ůĂ�ĨŝŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ͘ 

2. >ĞƐ�ĐŽŶĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ 

�ĞƐ�ĚĞƌŶŝĞƌƐ�ŶĞ�ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ŝŵƉĂĐƚĠƐ�ƉĂƌ�ů͛ĠƉŝƐŽĚĞ��Ks/�.  

>Ă�>Žŝ�ĚĞ�&ŝŶĂŶĐĞƐ�ƉŽƵƌ�ϮϬϮϭ�Ŷ͛ĂƉƉŽƌƚĞ�ĂƵĐƵŶĞ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ŶŽƚĂďůĞ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă�ϮϬϮϬ͘�>ĞƐ�ĚŽƚĂƚŝŽŶƐ�
évoluent en fonction des critères habituels (population et écart à la moyenne du potentiel fiscal). 

La part forfaitaire de la DGF croît essentiellement en fonction de la population recensée. 

�Ŷ�ϮϬϮϭ͕�ĞůůĞ�Ɛ͛ĠƚĂďůŝƚ�ă�ϵϮϳϴ<Φ�ƐŽŝƚ�ϯй�ĚĞ�ƉůƵƐ�ƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϬ͘��ĞƚƚĞ�ĨŽƌƚĞ�ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ŝŵƉƵƚĂďůĞ�ă�
ů͛ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ� ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ� /E^�� : +4% contre 2,2% en moyenne sur les exercices 
antérieurs.  

>͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ�/E^���ĞŶ�ϮϬϮϭ�ǀĂ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ��^h�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�
DNP qui progressent respectivement de 3% et 10%. 

^͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ�ĚĞƐ�ĞǆĞƌĐŝĐĞƐ�ƵůƚĠƌŝĞƵƌƐ, ƉĂƌ�ŵĞƐƵƌĞ�ĚĞ�ƉƌĠĐĂƵƚŝŽŶ͕�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉŽƉƵlation annuelle 
INSEE est fixée à 1,5% soit à un niveau inférieur à ceux constatés en moyenne (2,2%) 

De plus, ůĞƐ� ĚĞƵǆ� ƌĠĨŽƌŵĞƐ� ĨŝƐĐĂůĞƐ�ŵĂũĞƵƌĞƐ� ƋƵĞ� ƐŽŶƚ� ůĞƐ� ƌĠĨŽƌŵĞƐ� ƐƵƌ� ůĂ� ƚĂǆĞ� Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ƐƵƌ�
ů͛ĂůůğŐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŝŵƉƀƚƐ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ�ǀŽŶƚ�ƉĞƌƚƵƌďĞƌ�ůĂ�ƐƚĂďŝůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůƐ�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌs et fiscaux de 
ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ͘ 

Comme dit précédemment, le potentiel financier de la Ville devrait être valorisé artificiellement de 
ϭϳй͘�>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϮϱϮ�ĚĞ�ůĂ�>&/ϮϬϮϭ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƵŶ�ŵĠĐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĐŽƌƌĞĐƚŝŽŶ�ĚĠŐƌĞƐƐŝĨ�ĚĞ�ĐĞƚƚĞ�ǀĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�
ũƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϴ͘ En 2022, la correction sera totale. 

Les estimations ci-dessous tiennent compte de cette correction, toutes choses étant égales par ailleurs. 

 

 A terme, lĂ�ƉĂƌƚ�ĨŽƌĨĂŝƚĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ��'&�ŶĞ�ƐƵďŝƌĂ�ƉĂƐ�Ě͛ĠĐƌġƚĞŵĞŶƚ͕�ůĂ��^h�ĚĞǀƌĂŝƚ�ġƚƌĞ�ŵŝŶŽƌĠĞ�ĚĞ�20KΦ͘� 

La DNP sera également impactée. Cependant, les simulations sur la DNP étant plus délicates, il est 
prévu comme hypothèse prudente une valorisation de 2%/an. 

 

2020 2021 2021/2020 2022 2022/2021 2023 2023/2022 2024 2024/2023 2025 2025/2024
Part forfaitaire 9 015 437 9 278 000 2,9% 9 362 275 0,9% 9 445 712 0,9% 9 530 402 0,9% 9 616 361 0,9%
DSU 6 013 713 6 200 000 3,1% 6 431 200 3,7% 6 640 794 3,3% 6 848 882 3,1% 7 056 552 3,0%
Total DGF 15 029 150 15 478 000 3,0% 15 793 475 2,0% 16 086 506 1,9% 16 379 284 1,8% 16 672 913 1,8%
DNP 1 609 058 1 783 000 10,8% 1 818 660 2,0% 1 855 033 2,0% 1 892 134 2,0% 1 929 977 2,0%
Totaux 16 638 208 17 261 000 3,7% 17 612 135 2,0% 17 941 539 1,9% 18 271 418 1,8% 18 602 890 1,8%
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La Dotation de Décentralisation(DGD)  ayant vocation à compenser les charges résultant de transferts 
de compétences relatifs aux services de la Bibliothèque municipale Ğƚ� ĚĞ� ů͛,ǇŐŝğŶĞ� Ğƚ� ĚĞ� ůĂ� ƐĂŶƚĠ��
ĚĞŵĞƵƌĞ�ƐƚĂďůĞ�ă�ϲϬϲ<Φ ƐƵƌ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ͘ 

Toutes choses étant égales par ailleurs, les dotations de ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞǀƌĂŝĞŶƚ�ĐƌŽŠƚƌĞ�ĚĞ�ϮDΦ�ƐŽŝƚ�ĚĞ�Ϯ,2% 
par an en moyenne.  

/ů�ĞƐƚ�ă�ƐŽƵůŝŐŶĞƌ�ƋƵĞ�ĨĂƵƚĞ�Ě͛ĠůĠŵĞŶƚƐ͕�ĐĞƐ�ƉƌŽũĞĐƚŝŽŶƐ�ŶĞ�ƚŝĞŶŶĞŶƚ�ƉĂƐ�ĐŽŵƉƚĞ�Ě͛ĠǀĞŶƚƵĞůůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�
que prendrait le prochain gouvernement afin de résorber les comptes publics fortement dégradés 
par la crise sanitaire. 

Les allocations compensatrices TH et sur le foncier bâti :A compter de 2021, du fait de la réforme sur 
ůĂ�ƚĂǆĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ůĞƐ�allocations de compensation au titre de la TH seront intégrées avec le  nouveau 
produit de foncier bâti corrigé du coefficient correcteur. Seule ĚĞŵĞƵƌĞƌĂ�ů͛Ăůůocation de compensation 
au titre du foncier Bâti TF pour un montant de 153<Φ ƐƚĂďŝůŝƐĠ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ͘ 

3. Autres participations et subventions 

�ŽŵŵĞ�ƉŽƵƌ�ů͛exercice 2020, des pertes de recettes  sont prévues en ce qui concerne les subventions 
ǀĞƌƐĠĞƐ�ĂƵǆ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ƉƌŽŵŽƵǀĂŶƚ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�ĐƵůƚƵƌĞůůĞƐ͕�ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂůĞƐ͕�ĨĂƵƚĞ�Ě͛ĂǀŽŝƌ�ƉƵ�ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ�ůĞƐ�
évènements du fait du COVID.  Les pertes sont estimées à 410<Φ�Ğt représentent près de 50% des 
recettes qui étaient initialement attendues.  Les montants sont similaires à ceux constatés en 2020. 

 

Les subventions et participations finançant dans leur grande majorité des actions récurrentes, elles 
seront reconduites à compter de 2022, sur aux mêmes niveaux que pour le BP 2020 avant COVID à 
savoir un montant annuel de  1,1DΦ͘ 

>ĞƐ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶƐ�ǀĞƌƐĠĞƐ�ƉĂƌ�ůĂ��ĂŝƐƐĞ�Ě͛�ůůŽĐĂƚŝŽŶƐ�&ĂŵŝůŝĂůĞƐ�(CAF) pour leur fonctionnement ne 
seront pas impactées par la crise sanitaire eƚ�ƐŽŶƚ�ŵĂŝŶƚĞŶƵĞƐ�ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĂƚƚĞŝŶƚ�ĞŶ�ϮϬϮϬ�ƐŽŝƚ�ϭ͕ϮDΦ͘ 

 

ĞŶ�Φ en %

CHAPITRE 74 -408 070,01 -2%
 CULTURE -220 000,00 -63%

 PRELA -6 832,76 -31%
 LANGUE ET CULTURE 

CORSE -23 100,49 -70%

 PATRIMOINE 24 196,46 122%

 MUSEE -110 577,60 -55%

 MAISON DES SCIENCES -50 000,00 -45%

IMPACT COVID 2021
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4. Produits des services  

�Ƶ� ĨĂŝƚ� Ě͛ƵŶĞ� ŝŶƚĞƌƌƵƉƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ƵŶĞ� ƌĞƉƌŝƐĞ� ă�ŵŝŶŝŵĂ ĚĞ� ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�de certains services, ce poste de 
recettes est comme en 2020 lourdement impacté par la crise sanitaire. 

La perte de recettes en 2021 est estimée à 635KΦ�ƐŽŝƚ�Ϯϯ% des recettes attendues.  

>ĞƐ�ƉĞƌƚĞƐ�ĞƐĐŽŵƉƚĠĞƐ�ƐŽŶƚ�ŵŽŝŶĚƌĞƐ�ƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϬ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ de la non fermeture des services crèche, 
halte-garderie, cantine, centre de loisirs Ğƚ�ĚŽŶƚ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĂǀĂŝƚ�ĠƚĠ�ƉĂƌƚŝĞllement suspendue en 2020. 

Ci-dessous les pertes par service :  

  

Dès ůŽƌƐ�ůĞ�ĐŚĂƉŝƚƌĞ�ϳϬ�Ɛ͛ĠůğǀĞŶƚ�à ϭ͕ϴϮϯDΦ  en 2021.  

Pour la période 2021-2025, par mesure de précaution une stabilisation des recettes est prévue. 

Seuls les produits de ventes du Musée, du théâtre et dĞ�ů͛�ůď͛oru progressent entre 2 et 3%  par an. 

 

 

ĞŶ�Φ en %
CHAPITRE 70 635 000 -             -23%
MUSEE 15 000 -               -65%
PATINOIRE 100 000 -             -100%
FORFAIT POST STATIONNEMENT 10 000 -               -8%
RECETTES ALBORU ET THEATRE 160 000 -             -64%
RECETTES MUSEE 45 000 -               -63%
RECETTES MAISON DES SCIENCES 5 000 -                 -90%
RECETTES CLSH 20 000 -               -25%
RECETTES CRECHE HG 70 000 -               -41%
CANTINE 150 000 -             -30%
GARDERIE 50 000 -               -44%
HYGIENE ET SANTE 10 000 -               -38%

IMPACT COVID 2021
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5. Produits de gestion courante 

^ŽŶƚ� ĂƵƐƐŝ� ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ� ŝŵƉĂĐƚĠĞƐ� ůĞƐ� ƌĞĐĞƚƚĞƐ� ĚĞƐ� ƌĠŐŝĞƐ� ƌĞůĂƚŝǀĞƐ� ă� ůĂ� ůŽĐĂƚŝŽŶ� Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ� Ğƚ� ĚĞ�
facturation du personnel communal pour le Théâtre, ů͛�ůď͛oru et le Musée.  

Comme en 2020, les pertes sont estimées à 75% du produit initial soit ϳϬ<Φ͘ 

A contrario, les loyers encaissés sur les bâtiments communaux ne sont pas revus à la baisse et 
progresserait de 11% avec la location du bâtiment de la poste à la poste. 

En 2021, le chapitre des recettes courantes intègre 150<Φ�ƉŽƵƌ�ů͛ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�sinistres. 

Le chapitre 75 en 2021 Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă�ϲϰϱ<Φ͘ 

 

 

En ce qui concerne les produits issus de la location des biens, il est préconisé dès 2022 de mettre un 
terme à la gratuité des espaces loués au théâtre et au musée. Les pertes en découlant sont estimées 
ă�ƉůƵƐ�ĚĞ�ϭϬϬ<Φ͘ 

De plus, un travail de fonds sur la gestion du patrimoine communal est ĞŶƚƌĞƉƌŝƐ� ĂĨŝŶ� Ě͛ŽƉƚŝŵŝƐĞƌ�
ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�des bâtiments (réflexion notamment sur la gratuité de la mise à disposition de bâtiments 
au profit de tiers extérieurs) 

 

 

En application des mesures citées plus haut, les recettes de fonctionnement évoluent sur la période 
2021-2025, comme suit : 

 

Hormis le rebond des ƌĞĐĞƚƚĞƐ� ĞŶ� ϮϬϮϮ� ĚƵ� ĨĂŝƚ� Ě͛ƵŶĞ� ƐŽƌƚŝĞ� ĚĞ� ůĂ� ĐƌŝƐĞ͕� ůĞƐ� ƌĞĐĞƚƚĞƐ� ƌĠĞůůĞƐ� ĚĞ�
ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ƐŽŶƚ�ƉĞƵ�ĚǇŶĂŵŝƋƵĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ͘� 

>Ğ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ĠƚĂŶƚ�ƉĞƵ�ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ͕�ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƌĂ�ĚĞ�ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĞƌ�ůĞƐ�ƐŽƵƌĐĞƐ�ĚĞ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ͘ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025

         51 145 741            51 960 000          53 994 938          54 724 693          55 561 215    56 308 987 
-3,75% 1,59% 3,92% 1,35% 1,53% 1,35%

 Recettes  Réelles de Fonctionnement 
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B. En termes de dépenses de fonctionnement 

�ĨŝŶ�ĚĞ�ĚĠŐĂŐĞƌ�ĚĞƐ�ŵĂƌŐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶƈƵǀƌĞƐ͕ la commune de Bastia entend contraindre ses dépenses 
ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ĂƵ�ƌĞƐƉĞĐƚ�Ě͛ƵŶe augmentation annuelle de 1,2% par an préconisé par 
la LPFP. 

,ŽƌŵŝƐ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮ1 impacté par la crise sanitaire, la progression des dépenses de fonctionnement 
respecte cette préconisation. 

>͛ĞĨĨŽƌƚ�ƐĞƌĂ�ĐŽŶĐĞŶƚƌĠ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ĚĞ gestion courante et notamment les charges de personnel 
et les charges à caractère général. 

Les frais supplémentaires générés par les nouveaux équipements ont été pris en compte. 

 

1. Les charges de personnel  

Pour 2021, il est prévu une augmentation de 0,8% du budget par rapport à celui de 2020 où 32 387 
500  euros ont été mandatés soit un budget total de 32 650 000 euros (+262 500euros). 
 
WŽƵƌ�ĐĞƚ�ĞǆĞƌĐŝĐĞ͕�ůĞ�ƐŽůĚĞ�ĚĞƐ�ĂƌƌŝǀĠĞƐ�ͬ�ĚĠƉĂƌƚƐ�ĞƐƚ�ŶĠŐĂƚŝĨ�Đ͛ĞƐƚ�ă�ĚŝƌĞ�ƋƵ͛ŝů�Ǉ�Ă�ƉůƵƐ�ĚĞ�ĚĠƉĂƌƚƐ�;ϮϴͿ�
ƋƵĞ� Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞƐ� ;ϮϯͿ� ĐĞ� ƋƵŝ� ƐŝŐŶŝĨŝĞ� ƋƵĞ� ůĂ� ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ� ĚĞ� ƌĞĚĠƉůŽŝĞŵĞŶƚƐ� ĞŶ� ŝŶƚĞƌŶĞ� ǀŽŝƌĞ� ĚĞ� ŶŽŶ�
remplacements des départs a fonctionné. 
 
dŽƵƚĞĨŽŝƐ͕�ůĞ�ƌĞĚĠƉůŽŝĞŵĞŶƚ�ĂƚƚĞŝŶƚ�ǀŝƚĞ�ƐĞƐ�ůŝŵŝƚĞƐ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞ�ůĂ�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ͕ vieillissant, 
peu diplômé, du taux de travailleurs handicapés, des services, essentiellement en régie dont les 
métiers à forte pénibilité ƐŽŶƚ�ĂĐĐŝĚĞŶƚŽŐğŶĞƐ�Ğƚ�ƐŽƵƌĐĞ�Ě͛ĂƌƌġƚƐ�ŵĂůĂĚŝĞ�ĨƌĠƋƵĞŶƚƐ͘ 
 
Récapitulatif et prévisionnel des départs  

FILIERES CATEGORIE 2020 2021 2022 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
TOTAL 2 3 3 
A 1 2 1 
B 1 1 2 

FILIERE CULTURELLE TOTAL   1 
B   1 

FILIERE SOCIALE 
 5 2 4 
A 3  0 
C 2 2 4 

FILIERE TECHNIQUE 

TOTAL 11 20 11 
A  1  
B  1 1 
C 11 18 10 

FILIERE POLICE TOTAL 1 1  
C    

FILIERE ANIMATION TOTAL  1  
C    

EMPLOI AIDE  
 

1  
Total général  19 28 19 
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Le redéploiement en interne est systématiquement privilégié depuis 2015, une stratégie qui 
Ɛ͛ĞƐƚ� ĂŵĠůŝŽƌĠĞ� ă� ůĂ� ĨĂǀĞƵƌ� ĚĞ� ů͛ŝŶƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶĞ� 'ĞƐƚŝŽŶ� WƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞůůĞ� ĚĞƐ� �ŵƉůŽŝƐ� Ğƚ� ĚĞƐ�
Compétences depuis 2019. Ainsi sur les 28 départs identifiés :   

 
-4 feƌŽŶƚ�ŽƵ�ŽŶƚ�ĚĠũă�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�ĚĞ�ƌĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ�ĞŶ�ŝŶƚĞƌŶĞ�Ğƚ 
-4 ne seront pas remplacés. 
 
Sur les 23 recrutements prévus, 20 ont vocation à remplacer les agents partis à la retraite et 

3 sont des postes nouveaux : Rédacteur Langue et Culture Corses, Chargé de mission Mobilité Active 
et Développeur économique. Les 3 recrutements restants constituent un volant de remplacement 
ĞƐƐĞŶƚŝĞů�ă�ƉƌĠǀŽŝƌ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞŶĨĂŶĐĞ�Žƶ�ůĞ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕�ŵĂŝŶƚĞƐ�ĨŽŝƐ�ƌĞŶĨŽƌĐĠ�
entre septembre 2020 et février 2021, oblige à renforcer les effectifs. 

 
/ů�ĨĂƵƚ�ƌĂƉƉĞůĞƌ�ă�ƚŽƵƚĞƐ�ĨŝŶƐ�ƵƚŝůĞƐ�ƋƵ͛ŝů�Ǉ�Ă�ĞŶĐŽƌĞ�ƵŶĞ�ĐŝŶƋƵĂŶƚĂŝŶĞ�Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�ƉůĂĐĠƐ�ĞŶ�ĐĞ�

ĚĠďƵƚ�Ě͛ĂŶŶĠĞ�ĞŶ��ƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�^ƉĠĐŝĂůĞ�Ě͛�ďƐĞŶĐĞ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ͘ 
 

 Si certains départs à la retraite ne ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ƌĞŵƉůĂĐĠƐ͕� ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ� ĨĂŝƐĂŶƚ� ůĞ�ĐŚŽŝǆ�Ě͛ƵŶ�
ƌĞĚĠƉůŽŝĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ƐĂ�'W��͕�ƐĞƵůƐ�ůĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ůŝĠƐ�
ă� ů͛ĞŶĨĂŶĐĞ�Ğƚ� ůĂ�ƉĞƚŝƚĞ�ĞŶĨĂŶĐĞ� ĨŽŶƚ� ů͛ŽďũĞƚ�ĚĞ� ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚƐ�ƐǇƐƚĠŵĂƚŝƋƵĞƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĚĠƉĂƌƚƐ�ĞŶ�
ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞƐ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĞŶĐĂĚƌĞŵĞŶƚ�ŝŵƉŽƐĠƐ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ƌĞƋƵŝƐĞ�ƉŽƵƌ�ĐĞ�ƚǇƉĞ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�;ĚŝƉůƀŵĞ�
CAP petite enfance, auxiliaire de puériculture) ce qui exclut de facto le redéploiement. 

 
Cette augmentation de 0.8% se décline comme suit : 
 
1°) 0.80% de report de charges soit 256 250 euros 
 
En 2020, les heures supplémentaires et les astreintes ont baissé de plus de 100 000 euros, la moitié 
ĚƵ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ƐĂŝƐŽŶŶŝĞƌ�Ŷ͛Ă�ƉĂƐ�ĠƚĠ�ƌĞĐƌƵƚĠ�;ƐŽŝƚ�ϳϬ 000 euros) et la commande des titres restaurant 
a chuté de plus de 70 ϬϬϬ� ĞƵƌŽƐ͘� �ĞƐ� ĐŚĂƌŐĞƐ� ƐŽŶƚ� ĚŽŶĐ� ƌĞƉŽƌƚĠĞƐ� ƐƵƌ� ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ� ϮϬϮϭ� ĚĂŶƐ�
ů͛ŚǇƉŽƚŚğƐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�ƌĞǀĞŶƵĞ�ƉůƵƐ�ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ă�ůĂ�ŶŽƌŵĂůĞ͘ 
  
2°) 0.39% pour les mesures nationales dites du Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations 
(dernière phase) soit 126 000 euros. 
 
>ĞƐ�ĐĂĚƌĞƐ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ par le troisième et dernier volet de cette réforme sont les agents de 
ŵĂŠƚƌŝƐĞ͕� ůĞƐ� ŐĂƌĚŝĞŶƐ� Ğƚ� ďƌŝŐĂĚŝĞƌƐ� ĚĞ� ƉŽůŝĐĞ�ŵƵŶŝĐŝƉĂůĞ͕� ůĞƐ� ĐĂĚƌĞƐ� Ě͛ĞŵƉůŽŝƐ� ĚĞ� ůĂ� ĐĂƚĠŐŽƌŝĞ� �ϭ�
(adjoint technique, adjoint ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ͕�ĂŐĞŶƚ�ƐŽĐŝĂů͕�ĂĚũŽŝŶƚ�Ě͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶ͕�ĂĚũŽŝŶƚ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞͿ͕�
C2 (adjoint technique principal classe 2, adjoint administratif principal classe 2, agent social principal 
ĐůĂƐƐĞ�Ϯ͕�ĂĚũŽŝŶƚ�Ě͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶ�ƉƌŝŶĐŝƉĂů�ĐůĂƐƐĞ�Ϯ͕�ĂĚũŽŝŶƚ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�Ɖƌincipal classe 2) et C3 (adjoint 
technique principal classe 1, adjoint administratif principal classe 1, agent social principal classe 1, 
ĂĚũŽŝŶƚ�Ě͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶ�ƉƌŝŶĐŝƉĂů�ĐůĂƐƐĞ�ϭ͕�ĂĚũŽŝŶƚ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĂů�ĐůĂƐƐĞ�ϭͿ�ƐŽŝƚ�ƵŶ�ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ĚĞ�ƉůƵƐ�
de 350 agents. Celle-ci induit une revalorisation indiciaire provoquant outre un effet positif sur la 
ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�;ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ďĂƐĞ͕�ƌĠŐŝŵĞƐ�ŝŶĚĞŵŶŝƚĂŝƌĞƐ�ĐĂůĐƵůĠƐ�ĞŶ�й�ĚƵ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�
ů͛ĂŐĞŶƚ͕� ŚĞƵƌĞƐ� ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ͙Ϳ͕� ŵĂŝƐ� ĂƵƐƐŝ� ƵŶĞ� ŵĂũŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛Ăssiette des cotisations 
patronales.  
Cette dernière phase voit la fusion des deux premières classes du premier grade des assistants socio-
éducatifs et des Éducateurs de jeunes enfants Ğƚ� ůĂ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶ� ŶŽƵǀĞů� ĠĐŚĞůŽŶ� ĚĂŶƐ� ĚŝǀĞƌƐ�
grades pour les agents suivants : 

o 10e ĠĐŚĞůŽŶ�Ě͛�ƚƚĂĐŚĠ�ƉƌŝŶĐŝƉĂů͕ 
o 11e échelon d'Ingénieur en chef, 
o 9e ĠĐŚĞůŽŶ�Ě͛/ŶŐĠŶŝĞƵƌ�ƉƌŝŶĐŝƉĂů͕ 
o 10e échelon d'Attaché de conservation du patrimoine. 
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ϯΣͿ�Ϭ͘ϯϭй�ƌĞůĂƚŝĨ�ă� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�ZĠŐŝŵĞ� /ŶĚĞŵŶŝƚĂŝƌĞ�ƚĞŶĂŶƚ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�&ŽŶĐƚŝŽŶƐ͕�ĚĞƐ 
^ƵũĠƚŝŽŶƐ͕�ĚĞ�ů͛�ǆƉĞƌƚŝƐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛�ŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�WƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƐŽŝƚ�ϭϬϭ�ϵϱϬ�ĞƵƌŽƐ͘ 
 
�ĞƚƚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĐŽŶĐĞƌŶĞ�ůĞƐ�ĂƵǆŝůŝĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ƉƵĠƌŝĐƵůƚƵƌĞ͕�ůĞƐ�ŝŶĨŝƌŵŝğƌĞƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ƉƵĠƌŝĐƵůƚƌŝĐĞƐ͘ 
 
4°) 0.15% au titre de la prime dite présentiel confinement pour 50 375 euros 
 
/ů�Ă�ĠƚĠ�ĂĐƚĠ�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ĚƵ�ǀĞƌƐĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶ��ŽŵƉůĠŵĞŶƚ�/ŶĚĞŵŶŝƚĂŝƌĞ��ŶŶƵĞů�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƉƌĠƐĞŶƚƐ�
et mobilisés dans le cadre du P.C.A. durant la période du premier confinement. 
 
Ces agents ont travaillé par roulement 1 jour sur 3 avec des amplitudes de travail restreintes. La 
ƉƌŽƉƌĞƚĠ� ƵƌďĂŝŶĞ͕� ů͛ĠƚĂƚ� Đŝǀŝů͕� ůĂ� ĐƵŝƐŝŶĞ� ĐĞŶƚƌĂůĞ͕� ůĞ� ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ŵŽďŝůŝƐĠ� ƉŽƵƌ� ůĞ� ^ĞƌǀŝĐĞ�DŝŶŝŵƵŵ�
Ě͛�ĐĐƵĞŝů�Ğƚ�ĚĞ�'ĂƌĚĞƌŝĞ͕�ůĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�EĞƚƚŽŝĞŵĞŶƚ��ąƚŝŵĞŶƚƐ��ŽŵŵƵŶĂƵǆ͕�ƐŽŶƚ�ůĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂƵǆ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�
concernés ƉĂƌ� ů͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ�ĚĞ� ĐĞƚƚĞ�ƉƌŝŵĞ͕� ƐŽŝƚ�Ϯϲϵ�ĂŐĞŶƚƐ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ƋƵŽƚŝƚĠ�ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů� Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ�
40% ce qui équivaut à une prime moyenne de 195 euros pour une moyenne de 14 jours travaillés. 
 
ϱΣͿ�Ϭ͘ϭϱй�ƉŽƵƌ�ůĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞůƐ�ƐŽŝƚ�ϱϬ 000 euros  
 
��ƉĂƌƚŝƌ�ĚƵ�ŵŽŝƐ�ĚĞ�ŵĂƌƐ�ϮϬϮϭ͕�ƵŶĞ�ǀŝŶŐƚĂŝŶĞ�Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�ŶŽŶ�ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ�ĨĞƌĂ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƐƚĂŐĞ�
au regard de leur valeur professionnelle. Ce changement engendre un surcoût de charges patronales 
Ğƚ� ů͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ� ƌĠŐŝŵĞ� ŝŶĚĞŵŶŝƚĂŝƌĞ� ă ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ�ƋƵŝ�Ŷ͛ĞŶ�ďĠŶĠĨŝĐŝĂŝĞŶƚ�ƉĂƐ� ũƵƐƋƵ͛ă�
présent. 
 
ϲΣͿ��Ϭ͘ϭϱ�й�Ě͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ůŝĠ�ĂƵ�'ůŝƐƐĞŵĞŶƚ�sŝĞŝůůĞƐƐĞ�dĞĐŚŶŝĐŝƚĠ�ƐŽŝƚ�ϱϬ 000 euros 
 
>Ă�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ�ƐĂůĂƌŝĂůĞ�ŵĞŶĠĞ�ƉĂƌ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ă�ƚƌĂǀĞƌƐ�ů͛ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ŐƌĂĚĞ�Ğƚ�ůĂ�
ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�ŝŶƚĞƌŶĞ�ŽďůŝŐĞ�ĐŚĂƋƵĞ�ĂŶŶĠĞ�ă�ĚĠŐĂŐĞƌ�ƵŶĞ�ĞŶǀĞůŽƉƉĞ�Ě͛ƵŶ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ƐŝŵŝůĂŝƌĞ�ĂƵǆ�ĂŶŶĠĞƐ�
précédentes.  
 
7°) 0.11% au titre du protocole sanitaire soit 35 000 euros 
 
>Ğ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ�Ă�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ĨŽŝƐ�ĠƚĠ�ŵŽĚŝĨŝĠ�Ğƚ�ďŝĞŶ�ƋƵ͛ĂůůĠŐĠ�ă�ůĂ�ƌĞŶƚƌĠĞ�ĚĞ�
ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϮϬ͕�ŝů�Ɛ͚ĞƐƚ�ŝŶƚĞŶƐŝĨŝĠ�ĞŶ�ĐĞ�ĚĠďƵƚ�Ě͛ĂŶŶĠĞ�ŝŶƚĞƌĚŝƐĂŶƚ�ůĞ�ďƌĂƐƐĂŐĞ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ĐůĂƐƐĞƐ�Ğƚ�
imposant une désinfection des parties communes et des réfectoires après chaque passage des 
enfants, mobilisant de ce fait plus de personnel sur un temps de travail plus important.  
 
Les réductions de charges 
 
1°) -Ϭ͘ϭϭй�ĚƸ�ă�ƵŶĞ�ĨŝŶ�Ě͚ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŚƀŵĞƵƌƐ�ƉĂƌ�ůĂ�sŝůůĞ�ƐŽŝƚ�-37 100 euros 
 
>͛ĂĨĨŝůŝĂƚŝŽŶ�ĂƵǆ��^^��/��Ă�ƉĞƌŵŝƐ�ă� ůĂ�sŝůůĞ�Ě͛ĂƉƵƌĞƌ�ĞŶ�ĐĞƚƚĞ�ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϭ� ůĞ�ƉĂƐƐŝĨ�ĚĞƐ�ĐŚƀŵĞƵƌƐ�
ŝŶĚĞŵŶŝƐĠƐ�ůŽƌƐƋƵ͛ĞůůĞ�ĠƚĂŝƚ�ĞŶĐŽƌĞ�ĞŶ�ĂƵƚŽ�ĂƐƐƵƌĂŶĐĞ͘ 
 
 
2°)-1.15% du solde des arrivées départs soit -373 410 euros 
 
Cette année, il y aura plus de déƉĂƌƚƐ�;ϮϴͿ�ƋƵĞ�Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞƐ�;ϮϯͿ͘�>ĞƐ�ĚĠƉĂƌƚƐ�ƐŽŶƚ�ĞƐƚŝŵĠƐ�ă�ϵϮϱ 130 
euros et les arrivées à 551 715 euros. Ce solde permet de compenser une partie des charges 
ƉƌĠĐĠĚĞŵŵĞŶƚ�ŵĞŶƚŝŽŶŶĠĞƐ�ƌĠƐƵůƚĂŶƚ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞƐƐĞŶƚŝĞů�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞƐ͘ 
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Les prévisions futures du chapitre 012 devront donc prendre en compte les objectifs suivants :  
 
Si les prévisions futures en termes ĚĞ� ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚƐ� ŽŶƚ� ďŝĞŶ� ƉƌŝƐ� ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ů͛ŽƉƚŝŽŶ� ĚƵ�
redéploiement. Cet outil atteint donc vite ses limites comme précisé supra. Par ailleurs, cette 
ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ƐŽƵƐ�ĞŶƚĞŶĚƌĂŝƚ�ƋƵĞ�ůĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ĞƐƚ�ƐŽƵƐ�ĞŵƉůŽǇĠ�ŽƵ�ŵĂů�ƵƚŝůŝƐĠ�ĐĞ�ƋƵŝ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ůĞ�ĐĂƐ�ĞŶ�
ů͛ĞƐƉğĐĞ͘ 
 
WĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ͕�ƉŽƵƌ� ůĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�ă�ǀĞŶŝƌ͕� ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ĚŽŝƚ�Ɛ͛ŝŶƚĞƌƌŽŐĞƌ�ƐƵƌ� ůĂ�ƌĞĐĞǀĂďŝůŝƚĠ�ĚĞƐ�ĨƵƚƵƌĞƐ��
demandes de ƉƌŽůŽŶŐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞƐ�ĐĂƌƌŝğƌĞƐ�ŝŶĐŽŵƉůğƚĞƐ͕�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�
ĚĞ�ůĂ�ĚƵƌĠĞ�Ě͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞ�ĂƵ�ƌǇƚŚŵĞ�Ě͛ƵŶ�ƚƌŝŵĞƐƚƌĞ�ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ�ƚŽƵƚĞƐ�ůĞƐ�ƚƌŽŝƐ�ŐĠŶĠƌĂƚŝŽŶƐ�ƉŽƵƌ�
atteindre 172 trimestres pour la génération 1973.  Il faut rappeler qu͛ĞŶ 2022, les agents pourront 
ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ�ũƵƐƋƵ͛ă�ů͛ąŐĞ�ĚĞ�ϲϳ�ĂŶƐ�Ğƚ�ϲϵ�ĂŶƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐĂƌƌŝğƌĞ�ŝŶĐŽŵƉůğƚĞ�ǀŽŝƌĞ�ϳϯ�ĂŶƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƌĞĐƵů�
ĚĞ�ůŝŵŝƚĞ�Ě͛ąŐĞ�ă�ĐĂƌĂĐƚğƌĞ�ĨĂŵŝůŝĂů͘�Cette situation conduit obligatoirement à un vieillissement des 
effectifs et à des difficultés de tenue de postes sur les emplois à fortes contraintes physiques ou 
psychologiques et par conséquent, un effectif ƉĞƵ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞ�Ě͛ġƚƌĞ�ƌĞĚĠƉůŽǇĠ�Ğƚ�ƉůƵƐ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞ�
ĚĞ� ĨĂŝƌĞ� ů͛ŽďũĞƚ� Ě͛ƵŶ� Ăƌƌġƚ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů͘� hŶĞ� ƋƵĂĚƌĂƚƵƌĞ� ĚƵ� ĐĞƌĐůĞ� ƋƵŝ� ŽďůŝŐĞ� ă examiner plus que 
jamais ĚĞƐ� ƉŝƐƚĞƐ� ĚĠũă� ĠǀŽƋƵĠĞƐ� ĞŶ� ϮϬϮϬ� ;ƐĂŶƐ� ƉŽƵƌ� ĂƵƚĂŶƚ� ƌĞŶŽŶĐĞƌ� ă� ů͛ĠƋƵŝƚĠ� ƐŽĐŝĂůĞ� Ğƚ� ă� ůĂ�
ƉŽƵƌƐƵŝƚĞ�ĚĞ�ƉĠƌĞŶŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽŝ�ƉƌĠĐĂŝƌĞͿ�͗ 

 
-les emplois nécessaires à la collectivité pour poursuivre le niveau et la qualité de service rendu à la 
population  
-ůĞƐ�ĠĐŽŶŽŵŝĞƐ�Ě͛ĠĐŚĞůůĞ�ă�ĞŶǀŝƐĂŐĞƌ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ŵƵƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĂǀĞĐ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ͕ 
-ůĂ�ƉŽƵƌƐƵŝƚĞ�ĚĞ�ů͛ŽƉƚŝŵŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ŝŶƚĞƌŶĞƐ�ĂǀĞĐ�ĞŶ�ƉĂƌĂůůğůĞ�ƵŶĞ�ƌĠĨůĞǆŝŽŶ�ƐǇƐƚĠŵĂƚŝƋƵĞ�
de réorganisation des services, 
-la ŵŝƐĞ� ĞŶ� ƉůĂĐĞ� Ě͛ƵŶĞ� ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ� ĐŽůůĞĐƚŝǀĞ� Ğƚ� ĐŽůůĂďŽƌĂƚŝǀĞ� ĚĞ� ŵĂŝŶƚŝĞŶ� ĚĂŶƐ� ů͛ĞŵƉůŽŝ͕� ĚĞ�
ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�Ě͛ĂĨĨĞĐƚĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ĚĞ�ƌĞĐůĂƐƐĞŵĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƌĂŝƐŽŶ�ŵĠĚŝĐĂůĞ͕�ƉŽƵƌ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĚĞǀĞŶƵƐ�
ŝŶĂƉƚĞƐ� ă� ů͛ĂĐĐŽŵƉůŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ůĞƵƌƐ� ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ� ĂĐƚƵĞůůĞƐ͕� ŵĂŝƐ� ƉŽƵǀĂŶƚ� Ɖoursuivre leur activité 
ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ƐƵƌ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͘ 
 
Pour la fin de la période, il faut tabler sur une augmentation du chapitre de 1% par an, avec une 
politique de rationalisation des effectifs. 
 
 

2. Charges à caractère général 
 
Ce chapitre avait connu des augmentations importantes sur les exercices précédents en raison de la 
mise en place de nouveaux services. 

En 2020, afin de limiter la dégradation de la situation financière, le chapitre avait été réduit de 9%. 

Avec la non-sortie de la crise sanitaire, la ville de Bastia renouvelle en 2021 un effort conséquent sur 
ses charges à caractère général. 

En 2021, ce poste de dépenses est fortement contraint ĂǀĞĐ�ƵŶ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ĚĞ�ϵ͕ϳϴϱDΦ͕�ĂĐĐƵƐĂŶƚ�une 
baisse de 8% par rapport au budget primitif 2020 (10,528MΦͿ. 

A compter de 2022,  afin de permettre à la commune de conserver ƐĞƐ�ŵĂƌŐĞƐ�ŵĂŶƈƵǀƌes, un effort 
important sera reconduit sur ce poste de dépenses. Il devra être maintenu à hauteur de 10,700DΦ�ƐƵƌ�
ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ƐŽŝƚ�ƵŶ�ŶŝǀĞĂƵ�ŝŶĨĠƌŝĞƵƌ�à ceux constatés par le passé (11 DΦ�ĞŶ�ϮϬϭϵͿ 

Les prestations de service, études, ĨŽƵƌŶŝƚƵƌĞ�ĚĞ�ƉĞƚŝƚ� ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͕� Ě͛habillement et autres seront 
fléchées en priorité. 
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�Ğ�ŶŝǀĞĂƵ�ƉŽƵƌƌĂ�ġƚƌĞ�ŐĂƌĂŶƚŝ�ƐƵƌ�ůĂ�ĨŝŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ͕�ŐƌąĐĞ�ĂƵǆ�ĠĐŽŶŽŵŝĞƐ�Ě͛ĠŶĞƌŐŝĞ�ƋƵŝ devraient être 
ŐĠŶĠƌĠĞƐ� ƉĂƌ� ůĞ� ĐŽŶƚƌĂƚ� ĚĞ� ƉĞƌĨŽƌŵĂŶĐĞ� ĠŶĞƌŐĠƚŝƋƵĞ͘� ϮϮϬ<Φ� Ě͛ĠĐŽŶŽŵŝĞƐ� sur ce chapitre sont 
attendues. 

^ĞƵů� ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϮ� ǀĞƌƌĂ� ůĞ� ĐŚĂƉŝƚƌĞ� ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�10,ϵϬϬDΦ afin de prendre en charge les dépenses  
nouvelles générées par le lancement du ConƚƌĂƚ�ĚĞ�WĞƌĨŽƌŵĂŶĐĞ��ŶĞƌŐĠƚŝƋƵĞ͘�>ĞƐ�ĠĐŽŶŽŵŝĞƐ�Ě͛ĠŶĞƌŐŝĞ�
ne peuvent être immédiates car nécessitant au préalable la réalisation de travaux sur le réseau 
Ě͛ĠĐůĂŝƌĂŐĞ�ƉƵďůŝĐ. 

�Ğ�ĨĂŝƐĂŶƚ͕�ůĞ�ĐŚĂƉŝƚƌĞ�Ϭϭϭ�ƉŽƵƌƌĂ�ġƚƌĞ�ŵĂŝŶƚĞŶƵ�ă�ϭϬ͘ϳDΦ͘ 

 

 

3.  �ĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞntion 

Ce poste de dépenses  est essentiel car il vient en soutien ĚĞ� ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞ�ŶŽŵďƌĞƵǆ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�ĚĞ� ůĂ�
société ĞŶ�ƉƌŽŵŽƵǀĂŶƚ�ů͛�ĐƚŝŽŶ�^ŽĐŝĂůĞ͕��ƵůƚƵƌĞůůĞ͕��ĚƵĐĂƚŝǀĞ͕���ŽŵŵĞƌĐŝĂůĞ͕�WĂƚƌŝŵŽŶŝĂůĞ͙ 

En 2020, du fait de la crise sanitaire certains postes sont revus à la baisse (animation, CASC...) 

En 2021, le budget est fixé à 4,ϵDΦ͘� 

&Ăŝƚ�ŵĂƌƋƵĂŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ů͛ĂĐƋƵŝƐŝƚŝŽŶ�ă�ůĂ���&�ĚƵ�ĐĞŶƚƌĞ�ƐŽĐŝĂů�ĚĞ�DŽŶƚĞƐŽƌŽ�Ğƚ�ƐĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŚĂƌŐĞ�
par les services du CCAS.  �Ğ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�Ŷ͛ĞŶŐĞŶĚƌĞƌĂ�ƉĂƐ�ĚĞ�ĐŽƸƚ�ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ�ƐƵƌ�ĐĞ�ĐŚĂƉŝƚƌĞ͕�
la subvention versée au centre social sera compensée par celle versée au CCAS. 

>ĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ƉŽƐƚĞƐ�ĚĞ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ĐŽŶƚŝŶŐĞŶƚƐ��ŽŶƐĞƌǀĂƚŽŝƌĞ�Ğƚ�:ĞĂŶŶĞ�Ě͛ĂƌĐ�ĚĞŵĞƵƌĞŶƚ�ƐƚĂďůĞƐ�ƉĂƌ 
rapport à 2020.Malgré la crise sanitaŝƌĞ͕�ů͛ĞƐƐĞŶƚŝĞů�ĚĞƐ�ƐŽƵƚŝĞŶƐ�ƐĞƌĂ�maintenu.  

 

 

Pour les exercices à venir, le chapitre devra être stabilisé à hauteur de 4 900 000 Φ͕ hors augmentation 
des contingents.  

 2020 2021 2022 2023 2024 2025
 chapitre 011            9 264 285              9 785 000          10 900 000          10 700 000          10 700 000    10 700 000 

 evo % -8,4% 6% 11% -2% 0% 0%

PROSPECTIVERETROSPECTIVE



 
63 

5DSSRUW�G¶RULHQWDWLRQ�EXGJpWDLUH������± Ville de Bastia  

C. ProjĞƚƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ  
 

1.  Evolution des ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 

Sur la période 2021-2025, la ville de Bastia va poursuivre la réalisation de son Programme Pluriannuel 
Ě͛/ŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͘� ^Ƶƌ� cinq ans sont prévues 122,3 millions de dépenses Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� (hors 
remboursement du capital de la dette), dont 121,3 ŵŝůůŝŽŶƐ�Ě͛ĞƵƌŽƐ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͘ 

Il est à souligner que sur cette PPI, 11,ϲDΦ�ƐŽŶƚ�ƌĠĂůŝƐĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĞ�ĐŽŵƉƚĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƚŝĞƌƐ�Ğƚ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�
ĐŽŶƐŝĚĠƌĠĞƐ�ĐŽŵŵĞ�ĚĞƐ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�ďůĂŶĐŚĞƐ�ă�ů͛ŝŶƐƚĂƌ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ�ĚĞ�ƌĞĐĂůŝďƌĂŐĞ�ĚĞƐ�ƌƵŝƐƐĞaux, ou de 
ů͛ĂĐƋƵisition du bâtiment de la poste. 

>ĞƐ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�ƉƌŽƉƌĞƐ�ă�ůĂ�ǀŝůůĞ�ĚĞ��ĂƐƚŝĂ�Ɛ͛ĠůğǀĞŶƚ�ă�ϭϬϵ,ϳDΦ͕�ƐŽŝƚ�ƵŶĞ�ŵŽǇĞŶŶĞ�ĂŶŶƵĞůůĞ�ĚĞ�ϮϮDΦ�
avec un pic de réalisation prévu en 2023. 

Après un pic en 2021 de 27,5MΦ͕�ůĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ décroisƐĞŶƚ�ă�ƵŶ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ϮϱDΦ�ĞŶ�ϮϬϮϯ�
pour se stabiliser autour des 22DΦ�annuels, soit à une cadence supérieure à celle des années passées. 

 

 

�Ğ� WƌŽŐƌĂŵŵĞ� ƉůƵƌŝĂŶŶƵĞů� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� Ɛ͛ĂƌƚŝĐƵůĞ� ĂƵƚŽƵƌ� Ě͛ƵŶ� ǀŽůĞƚ� ĚĞ� 46 opérations  
pluriannuelles pour un volume total de 95,76MΦ͘� 

Parmi les principales opérations pluriannuelles, on recense notamment : 

-En 2021 les soldes de la fin des chantiers Mantinum, Maison des Sciences, Espace Gaudin, 
Aménagement du carrefour De Moro Giafferi, Aldilonda, la création du poste de police municipale, 
clôture de la concession de la ZAC Aurore ͕�͙ 

- mais également ůĞ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�WZh���͕�ů͛���W͕�ůĂ�ƌĠŶŽǀĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĠĐŽůĞ�'ĂƵĚŝŶ͕��ů͛�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�
voiries Ě͛hĐĐŝŶŝ�Ğƚ de Corbaja Suprana, la créaƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ƌĞƐƚĂƵƌĂŶƚ scolaire Defendini, la rénovation de 
ů͛ĂŶĐŝĞŶŶĞ�ŵĂŝƌŝĞ͕� ůĂ� ƌĠŶŽǀĂƚion du palais des nobles douze et du corps de garde de la citadelle ,le 
Nouveau Programme de Rénovation Urbaine, la requalification du bâtiment de la poste, la 
reconstruction du cimetière OE�/E�͕�ůĂ�ƌĠŶŽǀĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĠĐůĂŝƌĂŐĞ�ƉƵďůŝĐ͕��le confortement des berges 
des ruisseaux du Lupino et du Bertrand etc. 

La liste exhaustive des opérations pluriannuelles est jointe en annexe du présent rapport. 
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��ĐĞůĂ�Ɛ͛ĂũŽƵƚĞ�ƵŶ�ǀŽůĞƚ�Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�ƌĠĐƵƌƌĞŶƚĞƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĞƐƐĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ� les dépenses de gros 
entretien et de renouvellement des équipements et ouvrages et nécessaires au bon fonctionnement 
des services, pour un montant de 25,54MΦ͘ 

Celles-ci sont fixées à 4,ϱDΦ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ĂŶŶƵĞůůĞƐ�ĚŽŶƚ�ϭ,ϭDΦ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ŶŽƵǀĞůůĞƐ. Ces dernières  
devront recevoiƌ�ƵŶ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�Ě͛ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ϲϬй�ĂǀĂŶƚ�ĚĞ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ġƚƌĞ�ƌĠĂůŝƐĠĞƐ͘ 

 
2. &ŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�WůƵƌŝĂŶŶƵĞů�Ě͛/ŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 

 
Afin de financer ce programme Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͕ il sera nécessaire de mobiliser  
� 16,5 ŵŝůůŝŽŶƐ�Ě͛ĞƵƌŽƐ�Ě͛emprunt seront mobiliƐĠƐ�ĚŽŶƚ�ϰDΦ�ƐƵƌ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϭ  
� ϲDΦ�ĞŶ�ϮϬϮϮ͕�ϯDΦ�ĞŶ�ϮϬϮϯ�Ğƚ�ϯ͕ϱDΦ�ĞŶ�ϮϬϮϰ͘ 
 
>͛emprunt représente en moyenne 13,4 % du financement global. 

 

 

 

Les subventions participent à hauteur de 61 %. Il est à préciser que la poursuite des projets initiés ne 
pourra se concrétiser sans ů͛ŽďƚĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚaux de financement supérieur à 60%. 

Les autres recettes comprennent le FCTVA, la taxe Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͕ le volet Recettes des conventions 
de mandat et de gestion et le produit de cessions.  Ces dernières représentent 33% des recettes 
Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͘ 

La politique de restriction des dépenses de fonctionnement permettrait de dégager à terme une 
ĐĂƉĂĐŝƚĠ� Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ de 1,8DΦ͘ L͛ĂƵƚŽĨŝŶancement contribuerait à hauteur de 8% des 
dépenses. 
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D.  Analyse financière 
1. Evolution de la dette et soutenabilité. 

Malgré la mobilisation des 16,ϱDΦ͕�le besoin de ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ĞŶ�ƚƌŽƵǀĞƌĂ�ĂŵĠůŝoré.  

LĂ�ǀŝůůĞ�ƐĞ�ĚĠƐĞŶĚĞƚƚĞ�ĚĞ�ϭ͕ϲDΦ par rapport à 2020. 

 

 

 

>Ğ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ă�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ǀĂ�ƐĞ�ƚƌĂĚƵŝƌĞ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŚĂƌŐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞ͘� 

8,8% des recettes réelles de fonctionnement  sĞƌŽŶƚ�ĐŽŶƐĂĐƌĠĞƐ�ĂƵ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ĞŶ�
2025 contre 7,8% en 2019. 

Si la charge en intérêts évolue peu et demeure même inférieure aux niveaux constatés par le passé, le 
remboursement du capital croit en fin de période pour atteindre 3,75ϵDΦ�ƐŽŝƚ�ϱϰϯ<Φ�ĚĞ�ƉůƵƐ�ƋƵ͛ĞŶ�
2020. 

 

 
 
 
 

��^K/E����&/E�E��D�Ed�;ΦͿ 2021 2022 2023 2024 2025 2021-2025
Budget Principal 848 144       2 509 278    631 275 -      308 729 -      4 025 524 -   1 608 106 - 
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2. EǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĂƌŐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶƈƵǀƌĞ financières 

Sur la période 2021-2025, les Dépenses réelles de fonctionnement sont maitrisées. Elles évoluent à un 
rythme inférieur au 1,2% prescrits par la Loi de Programmation des Finances Publiques 2018-2022. 

 

 Cet effort sur les charges courantes permet dès ϮϬϮϭ�Ě͛ŝŶǀĞƌƐĞƌ�ů͛ĞĨĨĞƚ�ĐŝƐĞĂƵ͕�malgré la crise 

Les recettes de fonctionnement progressant plus vite que les dépenses de gestion, la ville retrouve un 
cycle vertueux de son épargne. Elle dégage en 2025, 5.55ƉŽŝŶƚƐ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĐŽŶƚƌĞ�1.25 % en 2021. 

 

 

�ŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞ�ĚŝƌĞĐƚĞ�ĚĞ�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƐƚĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŚĂƌŐĞ�ĞŶ�
intérêts de la dette, l͛épargne brute est en progression continue et atteint  5,4DΦ�ĞŶ�ĨŝŶ�ĚĞ�ƉĠƌŝŽĚĞ.  

>Ă�ǀŝůůĞ�ƌĞŶŽƵĞ�ĂǀĞĐ�ƵŶ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ�ƐƵƉĠƌŝĞƵƌ�ă�ϴй�ă�ĐŽŵƉƚĞƌ�ĚĞ�ϮϬϮϯ͘ 

WĂƌ�ĐŽŶƚƌĞ�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐĂƉŝƚĂů�ĞŶ�ĨŝŶ�ĚĞ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ǀŝĞŶƚ�ĠƌŽĚĞƌ�ůĂ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ͘� 

Néanmoins celle-Đŝ�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă 1,8DΦ͘ 

 

2021 2022 2023 2024 2025
Dépenses de Fonctionnement 48 423 810  49 678 494  49 827 669  50 144 389  50 478 314  

Variation N/N-1 1,86% 2,59% 0,30% 0,64% 0,67%
Dépenses de Gestion 47 489 764  48 776 500  48 906 265  49 239 328  49 575 721  

Variation N/N-1 1,96% 2,71% 0,27% 0,68% 0,68%
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>Ğ�ƌĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚe permet malgré le recours aux 16,5DΦ�Ě͛ĞŵƉƌƵŶƚƐ�ĚĞ�ƌĂŵener le 
ratio de désendettement sous la barre des 10 ans, seuil critique de référence pour les établissements 
bancaires.  

Le plafond des 12 ans prescrits par la LPFP est respecté, sauf en 2021 en raison de la crise sanitaire. 

 

 

3.  Variation du fonds de roulement 
 

�ĨŝŶ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶŝƌ�Ě͛ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�ĚĠĐĂůĂŐĞƐ�ĞŶ�ƚƌĠƐŽƌĞƌŝĞ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ͕�ƵŶ fonds 
de roulement minimum de 1,5 millions Ě͛ĞƵƌŽƐ�ĚĞǀƌĂ�ġƚƌĞ�ŐĂƌĂŶƚŝ͘ 

>Ă�ĐŽŶƐŽůŝĚĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�Ě͛ĂƵƚŽĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ͕�ĐŽŶũƵŐƵĠ�ă�ƵŶ�ƚĂƵǆ�ĚĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ƐƵƉĠƌŝĞur à 
ϱϬй͕�Ğƚ�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ�ƉĞƌŵĞƚƚĞŶƚ de consolider le Fonds de roulement au-delà des 2MΦ.  

:ƵƐƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϮϰ͕�ůĞ�ďƵĚŐĞƚ�ŐĠŶğƌĞ�ĚĞƐ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�annuels positifs qui contribuent à la consolidation du 
Fonds de roulement. 

En 2025, afin de financer les investissements, le Fonds de roulement est ponctionné à hauteur de 
3,5MΦ. Au 31 décembre 2025, il Ɛ͛ĠƚĂďůŝƚ�ă 1,1DΦ͘ 

 

 

 

 

COVID 
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II. LES BUDGETS ANNEXES 
 

A. Régie des Parcs et Stationnement 

En 2020, le budget de la régie des parcs et stationnements a été fortement impacté par la crise 
sanitaire et la prise en charge du nouveau parking Gaudin. 

Pour rappel la prise en charge de ce nouvel équipement (emprunt, recrutement, charges) devait 
engendrer à lui seul ĞŶ�ĂŶŶĠĞ�ƉůĞŝŶĞ�ƵŶ�ĚĠĨŝĐŝƚ�ĚĞ�ϯϭϲ<Φ͘ 

�ĨŝŶ� Ě͛ŝŶǀĞƌƐĞƌ� ů͛ĞĨĨĞƚ� ĐŝƐĞĂƵ� ƋƵŝ� ƐĞ� pressentait, une augmentation des tarifs a été votée ů͛ĂŶŶĠĞ�
dernière. 

La régie a donc procéder à une première augmentation de ses tarifs au 1er septembre 2020, une 
seconde doit intervenir le 1er juillet 2021. 

En 2021, du fait du prolongement de la crise sanitairĞ͕�ůĞƐ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�Ɛ͛ĞŶ�ƚƌŽƵǀĞƌŽŶƚ�comme 
en 2020 fortement impactés ĂǀĞĐ�ƵŶĞ�ƉĞƌƚĞ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞůůĞ�ĚĞ�ϲϬϬ<Φ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ƋƵŝ�ĠƚĂŝƚ�
escompté en cas de sortie rapide de la crise. 

Les hypothèses pour les années suivantes se basent sur un dynamisme des produits de service de +1% 
ƉĂƌ�ĂŶ�;ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĂŶƚ�ă�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĂŶŶƵĞůůĞ�ŵŝŶŝŵĂůĞ�ĐŽŶƐƚĂƚĠĞ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĐŝŶƋ�ĚĞƌŶŝĞƌƐ�ĞǆĞƌĐŝĐĞƐͿ 

Le taux de remplissage maximum des parkings du Marché, de la Citadelle,  de la Gare et  de Saint 
Nicolas est considéré comme atteint.  

En termes de dépenses de gestion, les postes en augmentation concernent : 

Pour les charges à caractère général 

- ůĂ�ƌĞǀĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�Ğƚ�ĚĞ�ŵĂŝŶƚĞŶĂŶĐĞ 
- la charge en dépenses de parking Gaudin en année pleine 

A compter de 2021, les charges de personnel évoluent à raison  de 1%par an en moyenne du fait de la 
revalorisation triennale des contrats des 18 agents qui composent la régie. 

��ŶŽƚĞƌ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛impôt sur les sociétés en 2021 et 2022 du fait du nouvel 
équipement. 

Sur la période 2021-2025, les dépenses de fonctionnement demeurent contenues. Après intégration 
ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ�ĚƵ�ƉĂƌŬŝŶŐ�'ĂƵĚŝŶ͕�ĞůůĞƐ�ĠǀŽůƵĞŶƚ�ƐŽƵƐ�ůĞ�ƐĞƵŝů�ĚĞƐ�ϭ͕Ϯй�Ě͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĂŶŶƵĞůůĞ . 

�ĞƉĞŶĚĂŶƚ͕�ĞŶ�ϮϬϮϭ͕�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ se trouvera une nouvelle fois dégradée du fait de la perte 
de recettes inhérentes à la crise sanitaire. 

Il faudra attendre la sortie de la crise en 2022 pour retrouver une épargne de gestion qui va se 
ĐŽŶƐŽůŝĚĞƌ�Ě͛ĂŶŶĠĞ�ĞŶ�ĂŶŶĠĞ�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞƚ�ĐŽŶũƵŐƵé du dynamisme des recettes et de la maîtrise 
des dépenses de gestion. 
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En Investissement, suite aux importants volumes de dépenses liés à la construction du parking Gaudin, 
la régie entend procéder à la modernisation de ses autres équipements avec des travaux de mise en 
accessibilité et de rénovation pour le parking Saint Nicolas.  

ϭ͕ϴ�DΦ�ĚĞ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�ƐŽŶƚ�ƉƌĠǀƵƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ trois prochains exercices. La fin de la période 
est consacrée aux habituelles dépenses de gros entretien et de renouvellement de ϮϱϬ<Φ�ĂŶŶƵĞůƐ͘ 

 

En 2021, la régie doit percevoir le solde de 2,ϰDΦ� ĚĞ� ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ� ĚƵ� ƉĂƌŬŝŶŐ� 'ĂƵĚŝŶ� Ğƚ ϭDΦ� ĚĞ�
récupération de TVA.   

 

Î Soldes Intermédiaires de Gestion ʹRatio de désendettement 

En 2020 et 2021 du fait de la perte de recettes induites par la crise sanitaire, les épargnes sont 
fortement impactées. 

�ǀĞĐ�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚĂƌŝĨƐ͕�ůĞ�ďƵĚŐĞƚ�ĚĠŐĂŐĞ�ƵŶĞ�ĠƉĂƌŐŶĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ƐƵĨĨŝƐĂŶƚĞ͘�>ĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ƐŽůĚĞƐ�
de gesƚŝŽŶ�Ɛ͛ĂŵĠůŝŽƌĞŶƚ�ŵĠĐĂŶŝƋƵĞŵĞŶƚ à compter de 2022. 

Mise aux normes 
ADAP +St Nicolas 
          1,8MΦ 
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^ƵŝƚĞ�ă�ů͛ĠƉŝƐŽĚĞ��Ks/� qui a dégradé les indicateurs financiers,  les soldes intermédiaires de gestion 
retrouvent progressivement leur niveau de 2019. 

Du fait de la non contraction de nouveaux emprunts, le besoin de financement Ɛ͛ĂŵĠůŝŽƌĞ͘�>͛ĞŶĐŽƵƌƐ�
de la dette se réduit de près de 2,5 ŵŝůůŝŽŶƐ�Ě͛ĞƵƌŽƐ͘ 

�ŽŶũƵŐƵĠ�ă�ůĂ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĠƉĂƌŐŶĞ�ďƌƵƚĞ͕�ůĞ�ƌĂtio de désendettement  passe sous la barre des 10 
ans. 

�Ƶ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ů͛ĞŶĐĂŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ůĞ�&�Z�ĚĞǀƌĂŝƚ�ġƚre abondé fin 2ϬϮϭ�ĚĞ�ϭ͕ϰϰϬ<Φ�
pour atteindre 1,ϴϰϬDΦ͘��>Ă�ŵŝƐĞ�ĂƵǆ�ŶŽƌŵĞƐ���W�Ğƚ�^d�EŝĐŽůĂƐ��ŶĠĐĞƐƐŝƚĞƌĂ�ĚĞƐ�ƉŽŶĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ĨŽŶĚƐ�
de roulement de 400K/an.   

�Ŷ�ĨŝŶ�ĚĞ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ůĞ�&�Z�ƐĞ�ƐƚĂďŝůŝƐĞƌĂ�ă�ƵŶ�ŶŝǀĞĂƵ�ĐŽŶĨŽƌƚĂďůĞ�ĚĞ�ϭDΦ͘ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021 2022 2023 2024 2025

Epargne de gestion 251 340 890 104 874 389 883 217 894 978
Epargne brute                53 600               704 122               700 587               721 733               746 881 
Epargne nette -424 872 215 791 202 033 222 572 226 713

fonds de roulement en fin d'exercice 1 839 689 1 458 930 1 059 963 1 032 535 1 009 248

Ratio désendettement 153,80 11,01 10,36 9,36 8,35

Taux d'épargne brute 2,36% 23,65% 23,34% 23,83% 24,40%

Besoin annuel de financement -478 472 -488 330 -498 554 -499 161 -520 168 

PROSPECTIVE

 

COVID 
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B.  La régie du vieux port 
>Ğ�ďƵĚŐĞƚ�ĂŶŶĞǆĞ�ĚĞ�ůĂ�ZĠŐŝĞ�ĚƵ�sŝĞƵǆ�WŽƌƚ�Ă�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ďŝĞŶ�ƌĠƐŝƐƚĠ�ă�ůĂ�ĐƌŝƐĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͘� 

La perte principale des recettes constatée en 2020 découle de ůĂ�ĚĠĐŝƐŝŽŶ�ƉĂƌ�ůĂ�ŵĂŝƌŝĞ�Ě͛ĞǆŽŶĠƌĞƌ�ĚĞ�
redevances sur le domaine public des terrasses. 

Les recettes seront maintenues à 791<Φ�ă�ƉĂƌƚŝƌ�ĚĞ�ϮϬϮϭ avec les redevances sur les terrasses. La régie 
percevra le produit des horodateurs sis sur le Vieux Port. En 2021, le budget se verra rembourser les 
dégâts causés lors du sinistre U Pinese (50KΦͿ.  

^͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ�ĚĞƐ�charges à caractère général seuls les postes de maintenance et de fluides sont valorisés. 
Les autres postes tels que le carburant sont maintenus à leur niveau de 2020. 

Les charges de personnel évoluent à raison de 1.5% par an, à effectif constant. 

De fait les dépenses demeurent contenues. 

 

WŽƵƌ�ĂƵƚĂŶƚ͕� ůĞ�ŶŝǀĞĂƵ�ĂĐƚƵĞů�ĚĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�Ɛ͛ĂǀğƌĞ�ŝŶƐƵĨĨŝƐĂŶƚ͘�>ĞƐ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ŝƐƐƵƐ�ĚĞ�ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�
port sont peu dynamiques et les tarifs sont faibles par rapport à ceux  pratiqués dans Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƉŽƌƚƐ�ĚĞ�
plaisance.  De plus, à compter de 2023, la régie ne percevra plus les recettes des horodateurs du 
Pouillon. 

�Ŷ� ϮϬϮϮ͕� ĂƉƉĂƌĂŝƚ� ƵŶ� ĞĨĨĞƚ� ĐŝƐĞĂƵ� ƋƵŝ� ƚĞŶĚ� ă� ƐĞ� ĐƌĞƵƐĞƌ� ĚƵ� ĨĂŝƚ� ĚĞ� ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ŵĠĐĂŶŝƋƵĞ� ĚĞƐ�
dépenses de fonctionnement. A produits constants, les épargnes et le fonds de roulement se 
dégradent au fil des ans. 

La question de la valorisation des tarifs est posée pour 2022. 

 Outre une augmentation des tarifs, il sera nécessaire de diversifier les sources de recettes afin de 
rendre les produits plus dynamiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prospective proposée daŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�Ě͛orientation budgétaire intègre ces pistes. 

^͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ�ĚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ ĞŶ�ƐƵƐ�ĚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ĚĞ�ŐƌŽƐ�ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĞƐƚŝŵĠĞƐ�ă�Ϯϱ<Φ�par 
an, la régie devra en 2021 entreprendre le remplacement de huit pontons pour un montant de 640KΦ͕ 
hors taxes.  
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>͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ƌĞĐĞǀŽŝƌ�ƵŶ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ϴϬй�ĚƵ�Wlan de TƌĂŶƐĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛Investissement en 
Corse. 

�ŽŵƉƚĞ� ƚĞŶƵ� ĚĞƐ� ĚĠƐĂŐƌĠŵĞŶƚƐ� ŝŶŚĠƌĞŶƚƐ� ĂƵǆ� ƚƌĂǀĂƵǆ� ƐƵƌ� ůĞ� ƉůĂŶ� Ě͛ĞĂƵ� ĚƵ� ǀŝĞƵǆ� ƉŽƌƚ͕� ůĞ�
ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƉŽŶƚŽŶƐ�Ɛ͛ĞĨĨĞĐƚƵĞƌĂ�ă�ƌĂŝƐŽŶ�Ě͛ƵŶ�ponton par an.  

 

Î Soldes Intermédiaires de Gestion ʹRatio de désendettement 

En 2021, la situation financière est satisfaisante en raison du remboursement des dégradations liées 
au sinistre du Pinese. Le ratio de désendettement est de 5 ans. 

�� ĐŽŵƉƚĞƌ� ĚĞ� ϮϬϮϮ͕� ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƉƌŽĚƵŝƚƐ� ƉĞƌŵĞƚƚƌĂ� ĚĞ� ƌĞƚƌŽƵǀĞƌ� ƵŶ� ĐĞƌĐůĞ� ǀĞƌƚƵĞƵǆ� ĚĞƐ�
épargnes.  

En outre, le budget se déseŶĚĞƚƚĞ͘�>Ğ�ďĞƐŽŝŶ�ĚĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ĂŵĠůŝŽƌĞ�ĚĞ�ϭϭϴ<Φ�ƐƵƌ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ͘ 

 

 

  

 

 

 

 

 

2020 2021 2022 2023 2024 2025

Epargne de gestion 34 531 56 548 38 149 51 796 65 731 79 959 

Epargne brute 34 531 56 548 38 149 51 796 65 731 79 959 

Epargne nette 10 875 32 892 14 493 28 140 42 075 56 303 

Fonds de roulement en fin d'exercice 585 434 521 982 491 475 474 616 471 690 482 993 

Ratio désendettement 8,91 5,02 6,82 4,57 3,24 2,37

Taux d'épargne brute 4,34% 6,73% 4,60% 6,12% 7,61% 9,08%

Besoin de financement -23 656 -23 656 -23 656 -23 656 -23 656 -23 656

PROSPECTIVE
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C. Le budget du Crématorium 
 

Les hypothèses pour  la période 2021- 2025 : 

- Le budget  perçoit la part fixe des recettes ĚĞ�ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐƌĠŵĂƚŽƌŝƵŵ� 
- LĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ƐĞ�ůŝŵŝƚĞŶƚ�ĂƵ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉƌƵŶƚ͘�  

�Ŷ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞ�ĂǀĞĐ�ů͛ĞǆƚŝŶĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĚĞƚƚĞ͕�ůĞ�ďĞƐŽŝŶ�ĚĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĞ�ƌĂƚŝŽ�ĚĞ�ĚĠƐĞŶĚĞƚƚĞŵĞŶƚ�
Ɛ͛ĂŵĠůŝŽƌĞŶƚ͘ 
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ANNEXES 
 

 
x TABLEAUX DE SYNTHESE PROSPECTIVE 

 

x LISTE DES OPERATIONS PLURIANNUELLES 
 

x BILAN SOCIAL 
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2016 2017 2018 2019  2020 2021 2022 2023 2024 2025

          54 502 134          50 035 554          50 636 439          53 136 447          51 145 741            51 960 000          53 994 938          54 724 693          55 561 215    56 308 987 
3,00% 1,20% 4,94% -3,75% 1,59% 3,92% 1,35% 1,53% 1,35%

 Produit des contributions directes et fiscalité indirecte           25 469 315          25 976 147          25 115 504          25 578 793          25 276 613            28 500 000          29 440 866          29 808 139          30 251 335    30 663 815 
 Sous-total dotations et participations           20 821 801          21 416 125          21 791 089          22 047 975          22 273 717            20 532 000          21 070 135          21 399 539          21 729 418    22 060 890 

 Produits des services             1 787 444            1 421 227            2 796 992            2 732 008            1 804 924              2 283 000            2 929 000            2 958 290            2 987 873      3 017 752 
 Sous-total autres recettes                967 629               916 912               826 972               528 651            1 177 706                  645 000               554 937               558 725               592 589         566 530 

 Produits exceptionnels             5 455 945               305 143               105 881            2 249 020               612 780 

          45 241 048          45 237 844          46 381 207          47 916 794          47 540 854            48 423 810          49 678 494          49 827 669          50 144 389    50 478 314 
-0,01% 2,53% 3,31% -0,78% 1,86% 2,59% 0,30% 0,64% 0,67%

          29 204 714          30 169 060          30 372 459          31 694 394          32 381 691            32 650 000          32 976 500          33 306 265          33 639 328    33 975 721 
3% 3,5% 4,4% 2,2% 0,8% 1,0% 1,0% 1,0% 1,0%

 chapitre 011             9 501 247            8 728 344            9 853 219          10 111 299            9 264 285              9 785 000          10 900 000          10 700 000          10 700 000    10 700 000 
 evo % -8% 13% 2,6% -8,4% 6% 11% -2% 0% 0%

            3 678 547            4 522 690            5 130 728            4 969 832            4 811 551              4 900 000            4 900 000            4 900 000            4 900 000      4 900 000 
19% 11,9% 10% -6% -1% 0% 0% 0% 0%

            1 827 325               868 930               133 632               151 378 134 705 154 764 
 autres                  (20 937)               (20 603)               (26 750)                   4 202                  (8 278)

 Epargne de gestion 6 682 618 6 330 919 5 200 902 4 107 701 4 083 711 4 625 000 5 218 438 5 818 428 6 321 887 6 733 266 
 Intérêts de la dette (art 6611)             1 050 152               969 422               917 919               985 689               956 900                  934 047               901 994               921 404               905 061         902 593 

 Epargne brute 5 632 466 5 361 497 4 282 983 3 122 012 3 126 812 3 690 953 4 316 443 4 897 024 5 416 826 5 830 672 
 Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166)             3 062 050            2 930 806            2 578 380            2 981 451            3 217 412              3 151 856            3 490 723            3 631 275            3 808 729      4 025 525 

 Epargne nette 2 570 416 2 430 692 1 704 603 140 562 -90 600 539 097 825 721 1 265 750 1 608 097 1 805 148 
 Dépenses d'investissement           12 328 704          15 344 249          21 614 153          24 910 547          24 677 713            31 901 856          27 844 692          28 860 463          25 661 628    26 345 447 

 Dépenses d'équipement             6 679 182          11 208 070          19 022 989          21 929 096          21 460 301            27 500 000          24 353 969          25 229 188          21 852 899    22 319 922 
 Autres investissements hors PPI             2 587 471            1 205 373                 12 784              1 250 000 

 Total recettes d'investissement             9 236 813            7 063 491          15 376 337          16 832 592          23 397 839            26 320 000          23 595 808          26 388 347          21 916 567    17 007 924 
 Emprunts (art 16 hors 166)            7 500 000            5 000 000            7 500 000              4 000 000            6 000 000            3 000 000            3 500 000 

 Sous-total recettes d'investissement             9 236 813            7 063 491            7 876 337          11 832 592          15 897 839            22 320 000          17 595 808          23 388 347          18 416 567    17 007 924 

 Fonds de roulement en début d'exercice 4 409 994 10 579 190 7 096 142 5 113 558 1 295 562 3 620 575 1 574 909 1 642 468 4 067 377 5 739 142
 résultat de l'exercice 6 169 196 -3 483 048 -1 982 584 -3 817 996 2 325 013 -2 045 666 67 560 2 424 909 1 671 765 -3 506 850

 Fonds de roulement en fin d'exercice 10 579 190 7 096 142 5 113 558 1 295 562 3 620 575 1 574 909 1 642 468 4 067 377 5 739 142 2 232 292

ENCOURS DE LA DETTE AU 31/12/N 37 372 499 34 920 619 39 790 994 41 860 788 46 143 376 46 991 520 49 500 798 48 869 523 48 560 794 44 535 270

Ratio désendettement 6,64 6,51 9,29 13,41 14,76 12,73 11,47 9,98 8,96 7,64

Taux d'épargne brute 4,72% 1,94% 8,46% 5,88% 6,11% 7,10% 7,99% 8,95% 9,75% 10,35%

Budget principal

 Recettes  Réelles de Fonctionnement 

PROSPECTIVERETROSPECTIVE

 chapitre 65 

 chapitre 67 

 Dépenses Réelles d'Exploitation 

 Charges de personnel  
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Recettes de fonctionnement 1 977 363 1 967 587 2 220 603 2 373 659 2 138 799 2 275 350 2 977 114 3 001 399 3 029 228 3 060 988

Produit des ventes et prestations 1 898 762 1 957 956 2 205 971 2 363 653 2 132 109 2 260 350 2 962 114 2 986 399 3 014 228 3 045 988

Sous-total autres recettes 7 899 9 631 14 632 10 006 6 691 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000

Total dépenses réelles d'exploitation 1 592 478 1 394 554 1 619 487 1 648 105 1 979 267 2 221 750 2 272 992 2 300 812 2 307 494 2 314 107

CHAPITRE 011 407 402 374 328 418 887 408 993 626 222 661 000 683 000 692 000 700 000 709 000

CHAPITRE 012 647 799 731 294 891 487 877 082 1 005 372 1 161 000 1 172 000 1 183 000 1 194 000 1 205 000

CHAPITRE 65 0 -3 712 -7 006 10 10 10 10 10

CHAPITRE 67 713 399 588 2 152 3 719 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000

CHAPITRE 69 357 198 102 713 111 191 145 432 135 288 200 000 230 000 250 000 250 000 250 000

Sous-total charges d'exploitation 765 312 477 440 530 666 552 865 758 223 863 010 915 010 944 010 952 010 961 010

Epargne de gestion 564 251 758 853 798 450 943 711 375 204 251 340 890 104 874 389 883 218 894 978
Intérêts de la dette (art 6611) 179 366 185 820 197 334 218 158 215 671 197 740 185 982 173 802 161 484 148 097

Epargne brute           384 885           573 033             601 116             725 554 159 532                53 600               704 122               700 586               721 734               746 881 
Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166) 232 621 266 082 361 537 423 007 469 771 478 472 488 330 498 554 499 161 520 168

Epargne nette 152 264 306 951 239 579 302 547 -310 239 -424 872 215 791 202 032 222 573 226 714
Dépenses d'investissement 490 403 3 058 199 2 181 360 4 583 642 3 345 274 11 784 330 1 084 880 1 099 554 749 161 770 168

Besoins d'investissement 257 782 87 885 183 150 70 924 2 875 503 605 858 250 000 250 000 250 000 250 000

Autres investissements hors PPI 2 704 232 1 636 673 4 089 712 10 700 000 346 550 351 000

Total recettes d'investissement 0 1 701 000 3 036 037 3 804 733 697 321 13 170 000 0 0 0 0

Emprunts (art 16 hors 166) 1 500 000 2 000 000 1 500 000

Sous-total recettes d'investissement 201 000 1 036 037 2 304 733 697 321 13 170 000

Fonds de roulement en début d'exercice 2 376 085 2 270 568 1 486 402 2 942 195 2 888 839 400 737 1 840 007 1 459 249 1 060 281 1 032 853
résultat d'exercice -105 518 -784 166 1 455 793 -53 356 -2 488 420 1 439 270 -380 759 -398 968 -27 427 -23 286

fonds de roulement en fin d'exercice 2 270 568 1 486 402 2 942 195 2 888 839 400 737 1 840 007 1 459 249 1 060 281 1 032 853 1 009 567443 000
ENCOURS DE LA DETTE AU 31/12/N    5 242 955    6 476 873     8 101 955      9 192 230       8 722 459       8 243 987       7 755 656       7 257 102       6 757 941       6 237 773 

Ratio désendettement 13,62 11,30 13,48 12,67 54,68 153,80 11,01 10,36 9,36 8,35

Taux d'épargne brute 19,46% 29,12% 27,07% 30,57% 7,46% 2,36% 23,65% 23,34% 23,83% 24,40%

Régie des parcs
RETROSPECTIVE PROSPECTIVE
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Recettes de fonctionnement                 743 664            792 905             875 484             760 089                795 341             840 449               830 000               846 540               863 411               880 619 

Produit des ventes et prestations                 743 664            792 905             875 484             760 087                683 677             791 000               827 000               843 540               860 411               877 619 

Sous-total autres recettes                       2                111 664               49 449                  3 000                  3 000                  3 000                  3 000 

Total dépenses réelles d'exploitation                 711 042            655 074             750 948             725 481                760 810             783 901               791 851               794 744               797 680               800 660 

CHAPITRE 011                 456 323            432 016             530 367             474 465                538 411             560 900               561 000               561 000               561 000               561 000 

CHAPITRE 012                 192 000            194 572             196 102             209 532                193 699             190 000               192 850               195 743               198 679               201 659 

CHAPITRE 65                       1                    5 470                       1                         1                         1                         1                         1 

CHAPITRE 67                         27                2 994               10 322                    2 067                 3 000                  3 000                  3 000                  3 000                  3 000 

CHAPITRE 69                   62 692              25 492              24 480               31 162                  21 164               30 000                 35 000                 35 000                 35 000                 35 000 

Sous-total charges d'exploitation                 519 042            460 502             554 847             515 950                567 112             593 901               599 001               599 001               599 001               599 001 

Epargne de gestion 32 622 137 831 124 536 34 608 34 531 56 548 38 149 51 796 65 731 79 959 

Intérêts de la dette (art 6611)

Epargne brute 32 622 137 831 124 536 34 608 34 531 56 548 38 149 51 796 65 731 79 959 

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166)                   23 656                  23 656               23 656                 23 656                 23 656                 23 656                 23 656 

Epargne nette 8 966 137 831 124 536 34 608 10 875 32 892 14 493 28 140 42 075 56 303 

Dépenses d'investissement                   52 624              33 204              20 539               11 744                  44 389             180 000               128 656               128 656               128 656               128 656 

Depenses d'équipement                   28 968              33 204              20 539               11 744                  20 733               76 344                 25 000                 25 000                 25 000                 25 000 

Autres investissements hors PPI               80 000                 80 000                 80 000                 80 000                 80 000 

Total recettes d'investissement                          -                       -                       -                       -                           -                 60 000                 60 000                 60 000                 60 000                 60 000 

Emprunts (art 16 hors 166)

Sous-total recettes d'investissement 60 000 60 000 60 000 60 000 60 000

Fonds de roulement en début d'exercice 383 808 363 805 468 432 572 429 595 292 585 434 521 982 491 475 474 616 471 690 
résultat d'exercice -20 003 104 627 103 997 22 864 -9 858 -63 452 -30 507 -16 860 -2 925 11 303 

Fonds de roulement en fin d'exercice 363 805 468 432 572 429 595 292 585 434 521 982 491 475 474 616 471 690 482 993 

ENCOURS DE LA DETTE AU 31/12/N 331 182 331 182 331 182 331 182 307 526 283 871 260 215 236 559 212 903 189 247

Ratio désendettement 10,15 2,40 2,66 9,57 8,91 5,02 6,82 4,57 3,24 2,37

Taux d'épargne brute 4,39% 17,38% 14,22% 4,55% 4,34% 6,73% 4,60% 6,12% 7,61% 9,08%

Données de synthèse VIEUX PORT
RETROSPECTIVE PROSPECTIVE
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Recettes de fonctionnement 292 282 104 476 95 668 111 790 116 630 95 669 95 670 95 671 95 672 95 673 95 674

produits de gestion courante 292 282 104 476 95 668 111 790 116 630 95 668 95 668 95 668 95 668 95 668 95 668
Dotations

Subvention d'équilibre 

Sous-total autres recettes

Total dépenses réelles d'exploitation 202 141 35 322 32 485 29 511 26 373 24 007 20 624 17 078 13 360 9 463 5 378

CHAPITRE 011

CHAPITRE 012

CHAPITRE 65 -803 -862

CHAPITRE 67

CHAPITRE 69

Sous-total charges d'exploitation 0 0 0 -803 -862 0 0 0 0 0 0
Epargne de gestion 292 282 104 476 95 668 112 593 117 492 95 669 95 670 95 671 95 672 95 673 95 674

Intérêts de la dette (art 6611) 202 141 35 322 32 485 30 314 27 235 24 007 20 624 17 078 13 360 9 463 5 378
Epargne brute                  90 141                  69 155                  63 184                  82 280                  90 257               71 662               75 046               78 593               82 312               86 210               90 296 

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166) 55 371 58 044 60 846 63 783 66 861 70 089 73 472 77 018 80 736 84 633 88 718
Epargne nette 34 769 11 111 2 338 18 497 23 396 1 573 1 574 1 575 1 576 1 577 1 578

Dépenses d'investissement 3 070 948 58 044 60 846 63 783 66 861 70 089 73 472 77 018 80 736 84 633 88 718

Besoins d'investissement

Autres investissements hors PPI 3 015 577
Total recettes d'investissement 2 618 145 362 662 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Emprunts (art 16 hors 166) 1 000 000
Sous-total recettes d'investissement 1 618 145 362 662

Fonds de roulement en début d'exercice 0 -362 662 11 111 13 449 31 946 55 342 56 914 58 488 60 063 61 639 63 216
résultat d'exercice -362 662 373 773 2 338 18 497 23 396 1 573 1 574 1 575 1 576 1 577 1 578

fonds de roulement en fin d'exercice -362 662 11 111 13 449 31 946 55 342 56 914 58 488 60 063 61 639 63 216 64 794

ENCOURS DE LA DETTE AU 31/12/N 770 151 712 107 651 261 587 478 520 617 450 528 377 057 300 038 219 303 134 670 45 952

Ratio désendettement 8,54 10,30 10,31 7,14 5,77 6,29 5,02 3,82 2,66 1,56 0,51

taux d'épargne brute 30,84% 66,19% 66,04% 73,60% 77,39% 74,91% 78,44% 82,15% 86,04% 90,11% 94,38%

RETROSPECTIVE PROSPECTIVE
Données de synthèse-CREMATORIUM
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BILAN SOCIAL 
RAPPORT EGALITE HOMMES FEMMES 

ANNEE 2019 
 

>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϯϯ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚƵ�Ϯϲ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϭϵϴϰ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ƐƚĂƚƵƚĂŝƌĞƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�
ůĂ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƋƵĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ƚŽƵƐ�
les deux ans au comité technique ƵŶ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ƐƵƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ͘� 
 

Il comprend un bilan des effectifs, du temps de travail, de la rémunération, des 
conditions de travail, de la formation et des droits sociaux. 
 

Initialement prévu pour favoriser le dialogue social ă� ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ� ĚĞ� ĐŚĂƋƵĞ�
collectivité, le bilan social est un outil statistique qui permet de réaliser des études sur 
ů͛ĞŵƉůŽŝ�ƉƵďůŝĐ�ůŽĐĂů͘  
 

Dès 2022, le bilan social sera remplacé par le Rapport Social Unique (RSU). Créé 
ƉĂƌ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϱ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚĞ�ƚƌĂŶsformation de la fonction publique du 6 août 2019, le RSU 
sera obligatoire et annuel. Il regroupera le rapport de situation comparée, le rapport sur 
ůĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ�ŵŝƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ƐƵƌ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ�
handicapés. Iů� ƐĞƌĂ� ƉƌĠƐĞŶƚĠ� ă� ů͛ĂƐƐĞŵďůĠĞ� ĚĠůŝďĠƌĂŶƚĞ͕� ĂƉƌğƐ� ĂǀŝƐ� ĚƵ� ĐŽŵŝƚĠ� ƐŽĐŝĂů�
territorial qui remplace le Comité Technique PĂƌŝƚĂŝƌĞ� Ğƚ� ůĞ� �ŽŵŝƚĠ� Ě͛Hygiène et de 
Sécurité en 2022, après les élections professionnelles de 2021.  
 

L͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϲ�ƐĞƉƚŝĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ŶΣϴϯ-ϲϯϰ�ĚƵ�ϭϯ�ũƵŝůůĞƚ�ĐƌĠĠ�ƉĂƌ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϴϬ-1-2° de la loi 
de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, a modifié la loi n°2014-873 du 
4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes en introduisant 
ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ collectivités et EPCI de plus de 20 000 habitants de constituer un 
rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 
ainsi qu͛ƵŶ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ƉůƵƌŝĂŶŶƵĞů�ǀŝƐĂŶƚ�ă�ĂƐƐƵƌĞƌ�ů͛ĠŐĂůŝƚĠ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�
femmes et les hommes, avant le 31 décembre 2020.  
 

Aux termes du décret n°2020-528 du 4 mai 2020, ůĞ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝon relatif ă�ů͛égalité 
professionnelle doit contenir : 

 
-la période sur laquelle il porte, dans la limite de la durée de 3 ans prévue par la loi, 
-la stratégie et les mesures destinées à réduire les écarts constatés, notamment dans les 
domaines suivants : 
 

-l͛ĠŐĂůŝƚĠ�ĚĞ�ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ, 
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-l͛ĠŐĂůŝƚĠ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞ�ĚĞ�promotion Ğƚ�Ě͛ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ, 
-l͛ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ǀŝĞ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�Ğƚ�ǀŝĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞ� 
-la prévention et la lutte contre les discriminations les actes de violence de 

harcèlement moral ou sexuel et les agissements sexties, 
-les objectifs à atteindre, les indicateurs de suivi et leur calendrier de mise en 

ƈƵǀƌĞ�ƉŽƵƌ�ĐŚĂĐƵŶ�ĚĞ�ƐĞƐ�ĚŽŵĂŝŶĞƐ. 
 

Le ƉůĂŶ� Ě͛ĂĐƚŝŽŶ� ĞƐƚ� établi après consultation du Comité Technique et rendu 
accessible par voie numérique. Il est transmis au Préfet avant le 31 mars. 
 

Le montant de la pénalité financière est fixé à 1% de la rémunération brute 
anŶƵĞůůĞ�ŐůŽďĂůĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞs ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽyeur public concerné, en cas de 
non-respect ĚĞ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĠůĂďŽƌĞƌ�le ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ. 
 

>Ğ� ƉƌĠƐĞŶƚ� ďŝůĂŶ� ƐŽĐŝĂů� ƐĞƌǀŝƌĂ� ĚŽŶĐ� ĚĞ� ŐƌŝůůĞ� ĚĞ� ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ� Ğƚ� Ě͛ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ� ĂĨŝŶ�
Ě͛ĠůĂďŽƌĞƌ� ůĞ� plan ƐƵƌ� ů͛ĠŐĂůŝƚĠ� ŚŽŵŵĞƐ� ĨĞŵŵĞƐ͘ En conclusion, la mise en place du 
dispositif obligatoire de signalement des actes de violence, de discrimination, de 
ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�Ğƚ�Ě͛ĂŐŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƐĞǆŝƐƚĞƐ�ƐĞƌĂ�discutée. 
 
 

I - LES EFFECTIFS 
 

Les données issues du bilan social 2019 permettent de fixer le nombre de 
personnel occupant un emplŽŝ� ƉĞƌŵĂŶĞŶƚ� ĞŶ� ƉŽƐŝƚŝŽŶ� Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ� rémunéré dans notre 
collectivité au 31.12.2019 à 713 agents (titulaires, stagiaires et contractuels). Par agents 
contractuels, on entend les contractuels recrutés sur la base des articles 3, 3-1 (faire face 
à un accroissĞŵĞŶƚ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ou pour assurer le remplacement temporaire de 
fonctionnaires ou d'agents contractuels indisponibles) et 3-3-2  (lorsque les besoins des 
services ou la nature des fonctions le justifient) de la loi du 26 janvier 1984, les 
collaborateurs de cabinet mais également les contrats aidés et les apprentis. 
 

EVOLUTION DES EFFECTIFS 
2019 2017 2015 2013 2011 2009 
713 676 645 634 691 715 

 
En 2015, ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ŵŽǇĞŶ� ĚĞƐ� ĐŽŵŵƵŶĞƐ� ĚĞ� ϮϬ� ă� ϱϬ 000 habitants était de 664 

agents et de 1518 agents pour les communes de 50 à 100 000 habitants. Notre commune 
étant surclassée démographiquement, les effectifs de la commune sont donc bien en 
dessous de la strate supérieure et légèrement au-dessus de la strate inférieure. 
 
 A - La répartition des effectifs 
 

Le dispositif des nominations équilibrées (mis en place par la loi n° 2012-347 du 
12/03/2012) a été étendu aux emplois de direction des communes et établissements 
publics de coopération intercommunale de plus de 40 000 habitants. Les nominations 
dans les ĞŵƉůŽŝƐ� ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞůƐ� ĚĞ� ĚŝƌĞĐƚŝŽŶ� ĚŽŝǀĞŶƚ� ĐŽŶĐĞƌŶĞƌ͕� ă� ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ� ĚĞƐ�
renouvellements dans un même emploi ou des nominations dans un même type 
Ě͛ĞŵƉůŽŝ͕� ĂƵ� ŵŽŝŶƐ� ϰϬй� ĚĞ� ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ� ĚĞ� ĐŚĂƋƵĞ� ƐĞǆĞ͘� >Ğ� ƌĞƐƉĞĐƚ� ĚĞ� ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ� ĞƐƚ�
désormais apprécié par cycle de 4 nominations, intervenues soit dans une même année 
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ĐŝǀŝůĞ͕�ƐŽŝƚ�ĞŶƚƌĞ�ĚĞƵǆ�ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶĞ�ĚĠůŝďĠƌĂŶƚ�;Ɛŝ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�Ă�ƉƌŽĐĠĚĠ�
ă�ŵŽŝŶƐ�ĚĞ�ϰ�ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ� ů͛ĂŶŶĠĞ�ĐŝǀŝůĞͿ͘��Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ŶŽŶ-respect de cette obligation, 
une contribution est due, dont le montant est égal au nombre de bénéficiaires 
manquants multiplié par un montant unitaire. Toutefois, une dispense de contribution est 
instituée, en cas de non-ƌĞƐƉĞĐƚ� ĚĞ� ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ� ƐƵƌ� ƵŶ� ĐǇĐůĞ� ĚĞ� ϰ� ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶƐ͕� Ɛŝ� ůĞƐ�
emplois de la collectivité aƐƐƵũĞƚƚŝƐ�ă� ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉƌŝŵŽ-nominations équilibrées sont 
occupés par 40% au moins de personnes de chaque sexe. Le montant de la contribution 
financière due en cas de non-ƌĞƐƉĞĐƚ�ĚĞ� ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ĞƐƚ� ĨŝǆĠ�ă�ϱϬ�ϬϬϬ�Φ�ƉĂƌ�ďĠŶĠĨŝĐŝĂŝƌĞ�
manquant pour les communes et EPCI de plus de 40 000 habitants et de moins de 80 000 
ŚĂďŝƚĂŶƚƐ͘� �� ŶŽƚĞƌ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ� ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ� ƉĂƌ� ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ� ĚĞ�
nominations équilibrées aux emplois de direction sont tenues de déposer, auprès du 
ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ, une déclaration annuelle.  
 

A cet effet, il faut préciser ƋƵĞ� ůĂ�ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶ�Ě͛une Directrice Générale Adjointe 
femme en 2021, permettra à la commune de respecter la proportion des 40% précités. 
 

Au niveau national, dans la FPT: 
Emplois  d'encadrement supérieur et de direction: 35 % de femmes  /  65 % 
d'hommes 
Emplois  fonctionnels administratifs: 35 % de femmes   /  65 % d'hommes 
Emplois fonctionnels techniques: 16,5 % de femmes  /  83,5 % d'hommes 
Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014 
 
1° Titulaires et stagiaires 

 
LĞƐ�ĞĨĨĞĐƚŝĨƐ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ƐƚĂŐŝĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ŶŽƚƌĞ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�Ɛ͛élèvent à 599 

au 31.12.2019. 
 
EVOLUTION DES EFFECTIFS TITULAIRES ET STAGIAIRES 
2019 2017 2015 2013 2011 2009 
590 580 645 596 644 673 
82.7% 85.79% 80.1% 94% 93.19% 94.12% 

 
Au niveau national, les agents titulaires représentent 75% des effectifs 

territoriaux.  
 

La répartition par sexe de ces effectifs laisse apparaitre une surreprésentation des 
femmes dans la filière sociale et médicosociale à hauteur de 100%. Dans la filière 
administrative, les femmes représentent 82% des effectifs, 67% dans la filière culturelle, 
55.5% dans la filière animation, 30.5% dans la filière technique et 10% dans la filière 
police,  

 
Au total, 50.7% de nos effectifs titulaires et stagiaires sont féminins contre 60% au 

niveau national. 
 

�ĨŝŶ�ĚĞ�ƌĠƚĂďůŝƌ�ů͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ dans la filière sociale et médico-sociale, il est prévu dans 
ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞƐ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ĂƵǆŝůŝĂŝƌĞ�ĚĞ�ƉƵĠƌŝĐƵůƚƵƌĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϭ�Ě͛ĞǆĂŵŝŶĞƌ�ĂǀĞĐ�
la plus grande attention lĞƐ�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞƐ�ŵĂƐĐƵůŝŶĞƐ�ĚĞƐ�ĠůğǀĞƐ�ůĂƵƌĠĂƚƐ�ĚĞ�ů͛ĠĐŽůĞ�Ě͛�͘W͘�
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/ů� ĞŶ� ǀĂ� ĚĞ� ŵġŵĞ� ĚĂŶƐ� ů͛ĞǆĂŵĞŶ� ĚĞƐ� ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞƐ� ĨĠŵŝŶŝŶĞƐ� ĚĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ĚĞ� ƉƌŽƉƌĞƚĠ�
ƵƌďĂŝŶĞ͕�Ɛ͛ŝů�Ǉ�ĞŶ�Ă͘ 
 

>Ă� ǀĞŶƚŝůĂƚŝŽŶ� ŚŽŵŵĞ� ͬ� ĨĞŵŵĞ� Ɛ͛ĠƚĂďůŝƚ� ĐŽŵŵĞ� ƐƵŝƚ : 294 et 296. La parité est 
donc bien respectée.  

 
Au niveau national, dans la FPT: 
Titulaires:  58 % de femmes  /  42 % d'hommes 
Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014 
 
Le temps partiel concerne toujours majoritairement le personnel féminin, de 

manière croissante de la catégorie A à la catégorie C. >͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ĞŶ��quivalent Temps Plein 
ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ� ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ƐƚĂŐŝĂŝƌĞƐ� ŝůůƵƐƚƌĞ� ĐĞƚƚĞ�ĚŽŶŶĠĞ�ƉƵŝƐƋƵ͛ŝů� Ǉ�Ă�Ϯϴϵ��dW� ĨĞŵŵĞƐ�Ğƚ�
Ϯϵϴ��dW�ŚŽŵŵĞƐ͕�ĂůŽƌƐ�ƋƵ͛ŽŶ�ŽďƐĞƌǀĞ�ƵŶĞ�ƋƵĂƐŝ�ƉĂƌŝƚĠ�ƐƵƌ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ŐůŽďĂů͘ 
 

Au niveau national, dans la FPT: 
29,9 % des femmes sont à temps partiel  /  6,4 % des hommes 
Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014 

 
2° Non ʹTitulaires  

 
Les effectifs des agents non-titulaires de notre collectivité Ɛ͛ĠůğǀĞŶƚ� ă� ϲϭ agents 

soit 14.20% des effectifs. 
 
EVOLUTION DES EFFECTIFS NON TITULAIRES  
2019 2017 2015 2013 2011 2009 
61 96 30 38 47 42 
8.55% 14.20% 4% 6% 6.8% 5.8% 

 
A ces 61 agents contractuels qui occupent des emplois permanents, il faut y 

ajouter les emplois non permanents soit 3 collaborateurs, 27 contrats aidés, 15 apprentis 
et 16 agents recrutés sur un statut Ě͛ŽĐĐĂƐŝŽŶŶĞů͕�ce qui porte le total à 122 agents (hors 
vacataires). 
 

On note une augmentation des agents contractuels au sein de notre collectivité. 
En effet, l͛ƵƐĂŐĞ�ĚƵ�ĐŽŶƚƌĂƚ�Ă�ů͛ĂǀĂŶƚĂŐĞ de renforcer rapidement les services pour assurer 
le remplacement de fonctionnaires temporairement indisponibles. Il peremt également 
Ě͛ĂƉƉƌĠĐŝĞƌ� ůĂ� ǀĂůĞƵƌ� ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ� ĂǀĂŶƚ� ƵŶĞ� ĠǀĞŶƚƵĞůůĞ� ŵŝƐĞ� ĞŶ� ƐƚĂŐĞ� Ğƚ� ƵŶĞ�
titularisation. Ainsi, chaque année la collectivité met en stage des agents contractuels au 
regard de leur valeur professionnelle et de leur ancienneté.  
 

La ventilation homme / femme Ɛ͛ĠƚĂďůŝƚ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 27 et 34. La parité est donc 
bien respectée.  

 
On dénombre 33 ETP hommes contre 26.40 ETP femmes, là encore, on note que le 

temps partiel est ƵŶ�ŵŽĚĞ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ƉƌŝǀŝůĠŐŝĠ�ƉĂƌ�ůĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ĨĠŵŝŶŝŶ͘  
 

>͛ĞŵƉůŽŝ� ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞů�dans sa globalité (emplois permanents et non permanents) 
concerne principalement les femmes. En effet, il représente 99% du personnel vacataire 
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ƋƵŝ�ƚƌĂǀĂŝůůĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƀůĞ�ũĞƵŶĞƐƐĞ�Ğƚ�ůŽŝƐŝƌƐ͘�>͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ŵŽǇĞŶ�Ǉ�ĞƐƚ�Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ�ϳϯ�
agents. Ce personnel précaire est contre toute attente très difficile à recruter car il 
requiert une disponibilité sur la pause méridienne.  

 
Au niveau national, dans la FPT: 
Non-titulaires: 67 % de femmes  /  33 % d'hommes 
Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014 
 

 
3° Les Filières  

 
Filière Administrative 
La filière administrative compte 156 agents titulaires et 18 agents non titulaires. 

 
EVOLUTION FILIERE ADMINISTRATIVE  
2019 2017 2015 2013 2011 2009 
174 168 152 122 130 126 
24.4% 24.85% 23.56% 19.2% 18.81% 17.62% 

 
La moyenne nationale est de 25%. 

 
Filière Technique 

 
La filière technique compte 340 agents titulaires et 33 agents non titulaires. 

 
EVOLUTION FILIERE TECHNIQUE 
2019 2017 2015 2013 2011 
373 367 337 335 394 
52.3% 54.28% 52.24% 52.8% 57% 

 
La moyenne nationale est de 47%. 

 
Filière Animation  
 
La filière animation compte 12 agents titulaires soit 3.10% des effectifs.  

 
EVOLUTION FILIERE ANIMATION 
2019 2017 2015 2013 2011 2009 
12 21 16 21 23 24 
1.68% 3.10% 2.52% 3.03% 3.21% 3.33% 

 
La moyenne nationale est de 2.35%. 

 
Filière Culturelle 

 
La filière culturelle compte 8 agents titulaires et 1 agent non titulaire  soit 1.92% 

des effectifs.  
 
EVOLUTION FILIERE CULTURELLE 
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2019 2017 2015 2013 2011 2009 
9 13 14 15 16 17 
1.26% 1.92% 2.17% 2.36% 2.31% 2.37% 

 
La moyenne nationale est de 4.53%. 

 
Filière sociale et médico-sociale  

 
La filière médico-sociale et sociale compte 54 agents titulaires et 9 agents non 

titulaires. On constate une baisse de cette filière en raison de a nomination par voie 
Ě͛ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĂƵ�ŐƌĂĚĞ�Ě͛ĂŐĞŶƚ�ĚĞ�ŵĂŠƚƌise des ATSEM. 

 
EVOLUTION FILIERE SOCIALE ET MEDICO SOCIALE 
2019 2017 2015 2013 2011 
63 88 83 74 85 
8.8% 13% 13.09% 10.70% 11.88% 

 
La moyenne nationale est de 14%  

 
Filière police municipale 

 
La filière police compte 20 agents titulaires, soit 2.81% des effectifs. 

 
EVOLUTION FILIERE POLICE MUNICIPALE 
2019 2017 2015 2013 2011 2009 
20 19 17 20 21 20 
2.8% 2.81% 2.63% 3.15% 3% 2.79% 

 
La moyenne nationale est de 1.29%.  

 
4°- Les Catégories 

 
 La Ville compte 18% de catégorie A, 10% de catégorie B et 72% de catégorie C (et 
autres) en 2019.  
 
 La moyenne nationale est de 8 % en catégorie A, 12 % en catégorie B et 80 % en 
catégorie C. Des raisons organisationnelles et opérationnelles expliquent la progression 
du nombre de cadres. Il est vrai que certains agents ŽŶƚ� ƉƵ� ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ� Ě͛ƵŶĞ� ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�
interne de promotion mais aussi des mesures de résorption de l͛emploi précaire issues de 
la loi Sauvadet (loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, 
à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique) ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�Ě͛ƵŶĞ requalification en catégorie A suite à la parution des décrets n° 
2016-598 du 12 mai 2016 modifiant les dispositions statutaires de certains cadres 
d'emplois médico-sociaux de catégorie A de la fonction publique territoriale et n° 2014-
923 du 18 août 2014 portant statut particulier du cadre d'emplois des puéricultrices 
territoriales.  
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 >Ğ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĞŶĐĂĚƌĞŵĞŶƚ�ĠƚĂŝƚ�ĚĞ�ϲ͘ϳй�ĞŶ�ϮϬϬϳ�ĐŽŶƚƌĞ�ϳ͘ϳй�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ�ĂůŽƌƐ�ƋƵ͛ŝů�
est de 11.6% au niveau national, une belle progression donc et une belle marge de 
progression à venir également. 
 

>Ă�ǀĞŶƚŝůĂƚŝŽŶ�ŚŽŵŵĞ�ͬ�ĨĞŵŵĞ�Ɛ͚ĞĨĨĞĐƚƵĞ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 
 
Catégorie A titulaires : 15 et 46  
Catégorie A non titulaires : 9 et 11  
 
Catégorie B titulaires: 28 et 29  
Catégorie B non titulaires : 3 et 0 
 
Catégorie C titulaires : 246 et 226  
Catégorie C non titulaires : 25 et  33  
 
Les femmes sont mieux représentées dans les catégories A. En effet, les femmes 

passent plus de concours et les réussissent. La parité est respectée au niveau de la 
catégorie C. 
 
 
 
 5°- Les Ages 
 

>Ă�ŵŽǇĞŶŶĞ�Ě͛ąŐĞ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĞƐƚ�ĚĞ�ϰϳ�ĂŶƐ͘ 
  
ϱϵй�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ�ŚŽŵŵĞƐ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ƚƌĂŶĐŚĞ�Ě͛ąŐĞ�des plus 50 ans 

contre 45% des femmes. 
 
Plus de 80% des effectifs des agents non titulaires ont moins de 50 ans.  
 
Au niveau national, dans la FPT: 
Age moyen:    femmes: 43,9 ans 
                        hommes: 43,6 ans 
Part des moins de 30 ans: 11 ,3 % (idem f et h) 
Part des plus de 50 ans: femmes: 33,9 % 
                                       hommes: 33,4 % 
Source: DGAFP, rapport annuel sur l'égalité ed. 2014 
 

 
B - Les mouvements de personnel   

 
Les retraités 2019 sont des agents de catégorie C avec une représentation 

équilibrée entre hommes et femmes. Les fins de contrats concernent essentiellement les 
hommes recrutés en catégorie C. 
 

Les arrivées d͛ĂŐĞŶƚƐ titulaires sont au nombre de 4 agents dont 3 femmes. Les 
ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚƐ� Ě͛ĂŐĞŶƚƐ� ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞůƐ� ƐƵƌ� ĞŵƉůŽŝ� ƉĞƌŵĂŶĞŶƚ� ƐŽŶƚ� ĂƵ� ŶŽŵďƌĞ� ĚĞ� ϭϵ : 12 
ĨĞŵŵĞƐ� ĐŽŶƚƌĞ� ϳ� ŚŽŵŵĞƐ͘� >ĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ůŝĠƐ� ă� ů͛ĞŶĨĂŶĐĞ� ƐŽŶƚ� ůĞƐ� services les plus 
demandeurs en terme de personnel de reŵƉůĂĐĞŵĞŶƚ͕� ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ� ĨĠŵŝŶŝŶ� y est 
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particulièrement représenté. On note enfin le recrutement de 3 agents contractuels de 
catégorie A (1 homme et 1 femme). 
 

C- Les mises en stage et les avancements 
 

On constate une mise en stage équilibrée entre les hommes et les femmes au sein 
de notre collectivité, sans aucun doute le reflet de la parité existant au seiŶ�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ�
global. 
 

En 2019, on constate 34 avancements de grade chez les hommes contre 16 chez 
les femmes en raison d͛une surreprésentation des hommes dans la filière technique en 
catégorie C, filière et catégorie, concernées cette année par les avancements. Enfin, on 
note là encore que les femmes passent plus de concours et les réussissent. 
 

D- >ĞƐ�ďĠŶĠĨŝĐŝĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ 
 

Le nombre de BOE est répartit comme suit : 90 hommes et 5 femmes.  
 

>Ğ� ƚĂƵǆ� Ě͛ĞŵƉůŽŝ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝůůĞƵƌƐ� ŚĂŶĚŝĐĂƉĠƐ� Ŷ͛Ă� ƉĂƐ� ďŽƵŐĠ͘� /ů� Ɛ͛ĠůğǀĞ� toujours à 
14.59% de notre effectif, essentiellement des agents de catégorie C. On rappelle à 
nouveau que cĞ� ƚĂƵǆ� Ŷ͛ĞƐƚ� ƉĂƐ� ĞǆŚĂƵƐƚŝĨ� ĐĂƌ� ŝů� ƚŝĞŶƚ� ĐŽŵƉƚĞ� ƵŶŝƋƵĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ�
ďĠŶĠĨŝĐŝĂŝƌĞƐ�Ě͛ƵŶĞ�ĂůůŽĐĂƚŝŽŶ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�Ě͛ŝŶǀĂůŝĚŝƚĠ�Ğƚ�ŶĞ�ƚŝĞŶƚ�ƉĂƐ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�
ĨĂŝƐĂŶƚ� ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�ƐƵƌ� ůĞƵƌ�ƉŽƐƚĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ŽƵ�Ě͛ƵŶ� reclassement (2 agents 
ŽŶƚ�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶ�ƌĞĐůĂƐƐĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ϮϬϭϵͿ.  
 

La Ville a, par ailleurs, renouvelé avec le FIPHFP son partenariat ƉĂƌ�ůĞ�ďŝĂŝƐ�Ě͛une 
convention de trois ans renouvelable pour 2020, 2021 et 2022. Celle-ci a pour but le 
maintien dans l͛ĞŵƉůŽŝ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůƐ�ŚĂŶĚŝĐĂƉĠƐ�Ğƚ�ůĞ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ĂƚƚĞŝŶƚ�
ĚĞ� ŚĂŶĚŝĐĂƉ͕� ă� ŚĂƵƚĞƵƌ� ĚĞ� ϲй� ƐƵƌ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞ� ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚƐ� ĞĨĨĞĐƚƵĠƐ� ƉĂƌ� ůĂ�
collectivité.  
 

Cette convention entraîne ůĞ�ǀĞƌƐĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�Ϯϴϯ 000 euros. 
 
 

II ʹ LE TEMPS DE TRAVAIL  
 

ϳϱй� ĚĞ� ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ� ƚƌĂǀĂŝůůĞ� ƐƵƌ� ƵŶ� ĐǇĐůĞ� ŚĞďĚŽŵĂĚĂŝƌĞ� ĂǀĞĐ� ƵŶ� ĠƋƵŝůŝďƌĞ� ŚŽŵŵĞ�
femme quasi parfait.  
 

51 personnes travaillent de nuit. /ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�Ě͛hommes travaillant dans les services du 
balayage et du lavage (services de propreté urbaine). 

 
98 agents travaillent le week-end : 64 hommes et 34 femmes. /ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�

précédemment cités mais également des agents des services culturels (musée, 
bibliothèques). 
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Les ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ă� ĨŽƌƚĞ�ƉĠŶŝďŝůŝƚĠ�Ğƚ�ĞŶ�ƌĠŐŝĞ�ĚŝƌĞĐƚĞ�ƐŽŝƚ� ůĞƐ�Ϯͬϯ�ĚĞ� ů͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ� sont les 
services qui bénéficient de dérogations en matière de temps de travail͘� /ů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� ĚĞƐ�
services du centre technique Ğƚ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞŶĨĂŶĐĞ. 
 

Les services techniques de propreté urbaine, des espaces verts et des festivités 
travaillent en journée continue pour des raŝƐŽŶƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ travail. Les autres 
services du centre technique ďĠŶĠĨŝĐŝĞŶƚ� Ě͛ŚŽƌĂŝƌĞƐ� Ě͛ŚŝǀĞƌ� Ğƚ� Ě͛ĠƚĠ� car travaillant en 
extérieur. 
 

Les agents de restauration scolaire travaillent ůĂ�ƐĞŵĂŝŶĞ�Ě͛ĠĐŽůĞ͕�ϰ�ũŽƵƌƐ�ƐƵƌ�ϳ͕�en 
journée continue de 8h à 17h et dans les centres de loisirs de 9h à 15h. Les ATSEM quant 
à elles travaillent de 7h30 à 18h15 soit 41h40/semaine. 

 
Dans ces services, compte tenu des sujétions liées à la nature des missions et à la 

définition des cycles de travail qui en résultent (en horaires décalés en raison de la 
pénibilité des travaux à réaliser en extérieur en période de fortes chaleur ou de travail de 
nuit ou le dimanche ou en équipes ou en raison de la réalisation de travaux pénibles ou 
dangereux), la durée annuelle de travail a été réduite en deçà de 1607 heures.  
 
             >ĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ĐƵůƚƵƌĞůƐ� Ŷ͛ĞŶƚƌĞŶƚ� ƉĂƐ� ĚĂŶƐ� ƵŶ� ƌĠŐŝŵĞ� ĚĠƌŽŐĂƚŽŝƌĞ� ă� ƉƌŽƉƌĞŵĞŶƚ�
parler, ŝůƐ� ƐŽŶƚ� ĚŽƚĠƐ� Ě͛un cycle de travail adapté dans la mesure où l͛ĂŵƉůŝƚƵĚĞ� ĚĞƐ�
ŚŽƌĂŝƌĞƐ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů� Ɛ͛établit entre 10 h et 22 h sur une base de travail annuel de 1607 
heures avec une durée de travail minimum de 7h30 modulable dans le cadre de 
ů͛ĂŵƉůŝƚƵĚĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�susmentionnée. Le temps de travail est donc annualisé à hauteur de 
160 heures par mois (10 mois de travail effectif et deux mois de congés annuels : Noël, 
juillet et Août / 27 jours de congés annuels et 15 jours de RTT). 
 
             Le compte épargne temps au sein de notre collectivité concerne plus les agents de 
catégorie C ĂůŽƌƐ�ƋƵ͛ĂƵ�ŶŝǀĞĂu national, il concerne plus particulièrement les agents de 
catégorie A. Une égalité homme femme quasi parfaite est constatée dans le nombre 
Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�ĂǇĂŶƚ�ƵŶ���d. 
 

Concernant les absences pour congé de maladie, on constate une très nette 
inflexion des chiffres en 2019, grâce au travail conjugué de la médecine professionnelle et 
Ě͛ƵŶ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ƌĠŐƵůŝĞƌ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĞŶ�Ăƌƌġƚ�ŵĂůĂĚŝĞ�ŵĂŝƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�grâce à la création du 
pôle Santé Sécurité au Travail et ĚƵ� ƉůĂŶ� Ě͛ĂĐƚŝŽŶ� ĚĞ lutte contre les Risques Psycho 
Sociaux.  
 
 EVOLUTION MALADIE ORDINAIRE 

 2019 2017 2015 2013 2011 2009 
Nbre jrs absence 8726 10475 9355 6580 8012.5 7685 

 
 EVOLUTION CLM CLD 

 2019 2017 2015 2013 2011 2009 
Nbre jrs absence 7356 7503 5068 7454 8638 7047 

 
Les chiffres passent ainsi de 38 jouƌƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĞŶ�ϮϬϭϳ�ĐĞ�ƋƵŝ�ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ�ƵŶ�ƉŝĐ�à 

28.23 en 2019. 
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La moyenne nationale est de 32.2 jours pour les communes de la strate 50 000 -
100 000 habitants et de 30.23 pour la strate 20 000 ʹ 40 000 habitants. 
 

>͛ĂďƐĞŶƚĠŝƐŵĞ� Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞ�ďŝĞŶ�ĠǀŝĚĞŵŵĞŶƚ�Ɖar le vieillissement des agents mais 
aussi par les nombreux services en régie directe à forte pénibilité et contrainte physique. 
 

SERVICES NBRE JOURS 
Nbre agents du 
service 

Nbre de jours 
Ě͛Ăƌƌġƚ�ƉĂƌ�ŐĞŶƚƐ 

Crèche 2477 41 60.41 
Pôle Espaces Verts 1983 36 55.08 
BALAYAGE 1857 39 47.61 
Pôle Entretien des Bâtiments 
Communaux 1853 50 

37.06 

ATSEM 1812 56 32.35 
Service Restauration Collective 1463 36 40.63 
Bibliothèque Centrale 1061 14 75.78 
LAVAGE 998 21 47.52 
Musée 920 21 43.80 
Cuisine Centrale 651 18 36.16 
Direction Etat Civil 589 16 36.81 
Pôle Jeunesse Loisirs 500 86 5.81 
Gardiens de Parcs 477 12 39.75 
Police Municipale 469 32 14.65 
 
 Comme au niveau national, les activités de maintenance des locaux de surveillance 
ƐĐŽůĂŝƌĞ� Ğƚ� ƉĠƌŝƐĐŽůĂŝƌĞƐ͕� Ě͛ĞŶƚƌetien des espaces verts et de nettoyage sont les plus 
accidentogènes.  
 
 La comparaison de la pyramide des agents absents depuis 10 ans montre le 
ŐůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉĂƌƚ�ĚĞƐ�ĂďƐĞŶĐĞƐ�ǀĞƌƐ�ůĞƐ�ƐƚƌĂƚĞƐ�Ě͛ąŐĞ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ĠůĞǀĠĞƐ͘��Ŷ�ϮϬϭϱ͕�ĐĞƚƚĞ�
proportion augmente pour atteindre 43%. Plus les agents avancent en âge plus la durée 
ĚĞƐ�ĂƌƌġƚƐ�ƚĞŶĚ�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ�ă�Ɛ͛ĂůůŽŶŐĞƌ͘��ŝŶƐŝ͕�ůĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĚĞ�ϱϱ�ă�ϱϵ�ĂŶƐ�Ɛ͛ĂƌƌġƚĞŶƚ�ĚĞƵǆ�ĨŽŝƐ�
plus longtemps que ceux de 25 ans en maladie ordinaire  et 2.5 fois plus longtemps en 
accident dĞ� ƐĞƌǀŝĐĞ͕� ĂƵǆƋƵĞůƐ� Ɛ͛ĂũŽƵƚĞŶƚ�ĚĞƐ� ƉƌŽďůğŵĞƐ�ĚĞ� ƐĂŶƚĠ� ůŝĠƐ� ă� ů͛ąŐĞ� ĨƌĞŝŶĂŶƚ� ůĂ�
consolidation. 
 

On constate enfin que la maladie concerne plus les femmes que les hommes et 
que ces derniers sont plus touchés par les accidents du travail. 

 
 EVOLUTION AT MP 
 2019 2017 2015 2013 2011 2009 
Nbre jrs absence 3479 5116 4470 3490 4810 5655 

 
  

III- LES REMUNERATIONS 
 

>Ğ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ƚŽƚĂů�ĚĞƐ�ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă�19 497 538 euros 
ĂƵƋƵĞů�Ɛ͛ĂũŽƵƚĞ�ϭ 333 382 euros pour les agents non titulaires. 
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Pour les titulaires, ϯϭй�ĚĞ� ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ�ŵĂƐƐĞ�ƐĂůĂƌŝĂůĞ�ĞƐƚ� ŝŵƉƵƚĂďůĞ�ĂƵ�

Glissement Vieillesse Technicité et 54% aux mesures nationales (la réforme dite du 
WĂƌĐŽƵƌƐ�WƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů��ĂƌƌŝğƌĞƐ�ZĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�sĂůĞƵƌ�ĚƵ�WŽŝŶƚ�
Ě͛/ŶĚŝĐĞ pour 37 % à compter de 2016 / ARS 17% à compter de 2015). 

 
>Ă�ǀĞŶƚŝůĂƚŝŽŶ�ŚŽŵŵĞ�ĨĞŵŵĞ�Ɛ͛ĞĨĨĞĐƚƵĞ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 53.3% et 46.6%.  
 
Le montant des rémunérations des agents non titulaires occupant des emplois 

ƉĞƌŵĂŶĞŶƚƐ�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă 2 916 551 euros avec une nette prédominance des femmes (60%) 
sur ů͛ĞŵƉůŽŝ�ǀĂĐĂƚĂŝƌĞ. 

 
Pour les non titulaires, 38% ĚĞ� ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� est due au nombre de 

recrutements. 
 

La part des indemnités sur la rémunération globale est de 27.37% en 2019, contre 
26% en 2017, 26% en 2015, 25.29% en 2013, 25.26% en 2011, 24.58% en 2009. 
 

Au niveau national,  elle était en 2015, de 30 % de la rémunération brute des 
agents de catégorie A, 24,5 % pour les agents de catégorie B et 21,5 % pour les agents de 
catégorie C, soit 25% en moyenne. 
 

La ventilation ŚŽŵŵĞ�ĨĞŵŵĞ�Ɛ͛ĞĨĨĞĐƚƵĞ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 53% et 47%.  
 
>͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌĠŐŝŵĞ�ŝŶĚĞŵŶŝƚĂŝƌĞ�Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞ�essentiellement par la mise en 

place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) permettant à chaque agent de valoriser ses 
missions et / ou ses responsabilités et à la collectivité de clarifier un régime indemnitaire 
qui était source Ě͛ŝŶĠŐĂůŝƚĠƐ�Ğƚ�Ě͛ŝŶŝƋƵŝƚĠƐ͘ Les autres facteurs sont liés à l͛instauration de 
ů͛indemnité compensatrice CSG, la prolongation du dispositif de Garantie Individuelle du 
PŽƵǀŽŝƌ� Ě͛Achat et l͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ Valeur du PŽŝŶƚ� Ě͛Indice pour les primes qui y 
sont indexées. 

 
Le nombre des heures supplémentaires augmentent passant à 503 679 euros en 

2019 contre 
494 569 en 2017 
412 395 en 2015 
442 078 en 2013 
458 147 en 2011 
484 370 en 2009 

 
>Ă�ǀĞŶƚŝůĂƚŝŽŶ�ŚŽŵŵĞ�ĨĞŵŵĞ�Ɛ͛ĞĨĨĞĐƚƵĞ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 83% et 17%.  

 
Au niveau national, dans la FPT: 
&ĞŵŵĞƐ͗�ϭ�ϳϯϰ�Φ�ͬ�,ŽŵŵĞƐ͗�ϭ�ϵϰϰ�Φ� 
ƐŽŝƚ�ƵŶĞ�ĚŝĨĨĠƌĞŶĐĞ�ĚĞ�ϮϭϬ�Φ�;ůĞƐ�ŚŽŵŵĞƐ�ŐĂŐŶĞŶƚ�ϭϮ�й�ĚĞ�ƉůƵƐ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ĨĞŵŵĞƐͿ 
chez les cadres:  
&ĞŵŵĞƐ͗�Ϯ�ϵϰϵ�Φ�ͬ��,ŽŵŵĞƐ͗�ϯ�ϰϵϵ�Φ 
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ƐŽŝƚ� ƵŶĞ� ĚŝĨĨĠƌĞŶĐĞ� ĚĞ� ϱϱϬ� Φ� ;ůĞƐ� ŚŽŵŵĞƐ� ĐĂĚƌĞƐ� ŐĂŐŶĞŶƚ�ϭϴ�й�ĚĞ� ƉůƵƐ� ƋƵĞ� ůĞƐ�
femmes cadres) 
Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014 

 
>Ğ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ƚŽƚĂů�ĚĞƐ�ĐŚĂƌŐĞƐ�ĚĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�Ɛ͛ĠůğǀĞ�ă�ϲϱй�ĚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ƌĠĞůůĞƐ�ĚĞ�

fonctionnement contre 61 % pour les communes appartenant à la même strate de 
population 
 
 

IV- LA FORMATION 
 
En 2019, on comptabilise 1323 journées de formation. 
.  
EVOLUTION FORMATION 
 2019 2017 2015 2013 2011 2009 
Nbre jours formation 1323 1087 1694.50 1126 1045 1018 

 
>Ă�ǀĞŶƚŝůĂƚŝŽŶ�ŚŽŵŵĞ�ĨĞŵŵĞ�Ɛ͛ĞĨĨĞĐƚƵĞ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 78 et 164. 
  
La progression en la matière se poursuit, lentement mais sûrement. Une politique de 
sensibilisation auprès des agents masculins est à entreprendre. 
  
 
Conclusion 
 

La ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƉĞƵƚ�Ɛ͛ĞŶŽƌŐƵĞŝůůŝƌ�ĚĞ�ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ�ůĂ�ƉĂƌŝƚĠ�ŚŽŵŵĞ�ĨĞŵŵĞ�ŵĂŝƐ�ĚĞǀƌĂ�
faire des efforts pour féminiser certainĞƐ�ĨŝůŝğƌĞƐ�Ğƚ�ĞŶ�ŵĂƐĐƵůŝŶŝƐĞƌ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ă�ƚƌĂǀĞƌƐ�ƐĞƐ�
méthodes et  ses choix de recrutements pour 2021. 

 
Elle a également décidé de promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes 

dans son plan de formation en accompagnant les équipes pour prévenir et lutter contre 
les stéréotypes et les violences faites aux femmes. 


